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Avant propos 
 

La Convention relative aux droits de l’enfant est entrée en vigueur le  12 septembre 1990. 
Elle a été ratifiée par la République Démocratique du Congo le 21 août 1990. 

Le texte intégral de la convention a été publié dans le Journal Officiel, numéros spéciaux 
d’avril 1999 et de décembre 2002.  

Plusieurs autres conventions internationales pertinentes ont été adoptées ainsi que leurs 
protocoles d’accord ; nous nous faisons l’obligation de les inventorier et d’indiquer les lois 
autorisant leur ratification par la République Démocratique du Congo. 

Des instruments internationaux ont été adoptés par l’Organisation Internationale du 
Travail en  vue de la protection de l’enfant au travail, certains ont été publiés au Journal Officiel, 
numéro spécial de septembre 2001. 

En outre, sur le plan interne nous pouvons relever : 

- les dispositions constitutionnelles relatives aux droits de l’enfant (constitution du 18 février 
2006) ; 

- la loi n° 09/001 du 10 janvier 2009 portant protection de l’enfant en République Démocratique 
du Congo ; 

- la protection de l’enfant dans le Code de la famille ; 
- la protection de l’enfant dans le Code du travail ; 
- la protection de l’enfant dans le Code pénal ; 
- la protection de l’enfant dans le Code de procédure civile ; 
- la protection de l’enfant dans le Code de procédure pénale. 

A travers la publication de ce recueil, la République Démocratique du Congo reconnaît 
que pour l’épanouissement de sa personnalité, l’enfant doit grandir dans le milieu familial, dans 
un climat de bonheur, d’amour et de compréhension. Elle considère qu’il importe de préparer 
pleinement l’enfant à avoir une vie individuelle dans la société, et de l’élever dans l’esprit des 
idéaux proclamés dans la charte des Nations Unies et en particulier, dans un esprit de paix, de 
dignité, de tolérance, de liberté, d’égalité et de solidarité. 

Cette publication est destinée à tous, nationaux et étrangers vivant ou séjournant sur le 
territoire national. Elle intéresse également les institutions publiques et privées, les magistrats, 
les enseignants, les journalistes, les avocats, les défenseurs des droits de l’homme et toutes 
autres personnes ayant un rôle à jouer dans la vulgarisation et la maitrise des règles et des 
principes consacrés par ces instruments afin que chacun connaisse les droits et les devoirs qui 
y sont prévus. 

La naissance d’une culture de droit de l’enfant en République Démocratique du Congo 
passe indubitablement par une meilleure connaissance de ces droits. 

Puisse le présent recueil contribuer à la réalisation de cet objectif. 

Nous remercions l’Organisation Internationale de la Francophonie  (OIF) et le Réseau 
Francophone de Diffusion du Droit ( RF2D) d’avoir permis la réalisation de ce recueil.   

La Direction Générale 
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La Convention relative aux droits de l’enfant 
 

Ratifiée par l’Ordonnance-loi n° 90-048 du 21 août 1990 portant autorisation de la ratification de la 
convention relative aux droits de l’enfant. 

 

Préambule 

Les États parties à la présente Convention, Considérant que, 

conformément aux principes proclamés dans la Charte des Nations Unies, la 

reconnaissance de la dignité inhérente à tous les membres de la famille humains ainsi 

que l'égalité et le caractère inaliénable de leurs droits dont le fondement de la liberté, de 

la justice et de la paix dans le monde,  

Ayant présent à l'esprit le fait que les peuples des Nations Unies ont, 

dans la Charte des Nations Unies, proclamé à nouveau leur foi dans les droits 

fondamentaux de l'homme et dans la dignité et la valeur de la personne humaine, et 

qu'ils ont résolu de favoriser le progrès social et d'instaurer de meilleures conditions de 

vie dans une liberté plus grande, 

Reconnaissant que les Nations Unies, dans la Déclaration universelle 

des droits de l'homme et dans les Pactes internationaux relatifs aux droits de l'homme, 

ont proclamé et sont convenues que chacun peut se prévaloir de tous les droits et de 

toutes les libertés qui y sont énoncés, sans distinction aucune, notamment de race, de 

couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, 

d'origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation, 

Rappelant que, dans la Déclaration universelle des droits de l'homme, 

les Nations Unies ont proclamé que l'enfance a droit à une aide et à une assistance 

spéciale, 

Convaincus que la famille, unité fondamentale de la société et milieu 

naturel pour la croissance et le bien-être de tous ses membres, et en particulier des 

enfants, doit recevoir la protection et l'assistance dont elle a besoin pour pouvoir jouer 

pleinement son rôle dans la communauté, 
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Reconnaissant que l'enfant, pour l'épanouissement harmonieux de sa 

personnalité, doit grandir dans le milieu familial, dans un climat de bonheur, d'amour et 

de compréhension, 

Considérant qu'il importe de préparer pleinement l'enfant à avoir une vie 

individuelle dans la société, et de l'élever dans l'esprit des idéaux proclamés dans la 

Charte des Nations Unies, et en particulier dans un esprit de paix, de dignité, de 

tolérance, de liberté, d'égalité et de solidarité, 

Ayant présent à l'esprit que la nécessité d'accorder une protection 

spéciale à l'enfant a été énoncée dans la Déclaration de Genève de 1924 sur les droits 

de l'enfant et dans la Déclaration des droits de l'enfant adoptée par les Nations Unies en 

1959, et qu'elle a été reconnue dans la Déclaration universelle des droits de l'homme, 

dans le pacte international relatif aux droits civils et politiques (en particulier aux articles 

23 et 24) dans le pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 

(en particulier à l'article 10) et dans les statuts et instruments pertinents des institutions 

spécialisées et des organisations internationales qui se préoccupent du bien-être de 

l'enfant, 

Ayant présent à l'esprit que comme indiqué dans la déclaration des 

droits de l'enfant, adopté le 20 novembre 1959 par l'assemblée générale des Nations 

Unies, "l'enfant, en raison de son manque de maturité physique et intellectuelle, a besoin 

d'une protection spéciale et de soins spéciaux, notamment d'une protection juridique 

appropriée, avant, comme après la naissance", 

Rappelant les dispositions de la Déclaration sur les principes sociaux et 

juridiques applicables à la protection et au bien-être des enfants, envisagés surtout sous 

l'angle des pratiques en matière d'adoption et de placement familial sur les plans national 

et international (résolution 41/85 de l'Assemblée générale, en date du 3 décembre 1986) 

de l'Ensemble de règles minima des Nations Unies concernant l'administration de la 

justice pour mineurs ("Règles de Beijing"- résolution 40/33 de l'Assemblée générale, en 

date du 29 novembre 1985) et de la Déclaration sur la protection des femmes et des 
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enfants en période d'urgence et de conflit armé (résolution 3318 (XXIX) de l'Assemblée 

générale, en date du 14 décembre 1974), 

Reconnaissant qu'il y a dans tous les pays du monde des enfants qui 

vivent dans des conditions particulièrement difficiles, et qu'il est nécessaire d'accorder à 

ces enfants une attention particulière, 

Tenant dûment compte de l'importance des traditions et valeurs 

culturelles de chaque peuple dans la protection et le développement harmonieux de 

l'enfant, 

Reconnaissant l'importance de la coopération internationale pour 

l'amélioration des conditions de vie des enfants dans tous les pays, et en particulier dans 

les pays en développement, 

Sont convenus de ce qui suit : 
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Article 1 

Au sens de la présente convention, un enfant s'entend de tout être humain âgé de 
moins de dix-huit ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt, en vertu de la législation qui 
lui est applicable. 

Article 2 

1. Les États parties s'engagent à respecter les droits qui sont énoncés dans la 
présente Convention et à les garantir à tout enfant relevant de leur juridiction, 
sans distinction aucune, indépendamment de toute considération de race, de 
couleur, de sexe, de langue, de religion, d'opinion politique ou autre de l'enfant 
ou de ses parents ou représentants légaux, de leur origine nationale, ethnique 
ou sociale, de leur situation de fortune, de leur incapacité, de leur naissance ou 
de toute autre situation.  

2. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour que l'enfant soit 
effectivement protégé contre toutes formes de discrimination ou de sanction 
motivées par la situation juridique, les activités, les opinions déclarées ou les 
convictions de ses parents, de ses représentants légaux ou des membres de sa 
famille. 

Article 3 

1. Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu'elles soient le fait des 
institutions publiques ou privées de protection sociale, des tribunaux, des 
autorités administratives ou des organes législatifs, l'intérêt supérieur de l'enfant 
doit être une considération primordiale. 

2. Les États parties s'engagent à assurer à l'enfant la protection et les soins 
nécessaires à son bien-être, compte tenu des droits et des devoirs de ses 
parents, de ses tuteurs ou des autres personnes légalement responsables de 
lui, et ils prennent à cette fin toutes les mesures législatives et administratives 
appropriées. 

3. Les États parties veillent à ce que le fonctionnement des institutions, services et 
établissements qui ont la charge des enfants et assurent leur protection soit 
conforme aux normes fixées par les autorités compétentes, particulièrement 
dans le domaine de la sécurité et de la santé et en ce qui concerne le nombre et 
la compétence de leur personnel ainsi que l'existence d'un contrôle approprié. 

Article 4  

Les États parties s'engagent à prendre toutes les mesures législatives, 
administratives et autres qui sont nécessaires pour mettre en œuvre les droits reconnus 
dans la présente Convention.  
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Dans le cas des droits économiques, sociaux et culturels, ils prennent ces mesures dans 
toutes les limites des ressources dont ils disposent et, s'il y a lieu, dans le cadre de la 
coopération internationale. 

Article 5 

Les États parties respectent la responsabilité, le droit et le devoir qu'ont les parents 
ou, le cas échéant, les membres de la famille élargie ou de la communauté, comme 
prévu par la coutume locale, les tuteurs ou autres personnes légalement responsables 
de l'enfant, de donner à celui-ci, d'une manière qui corresponde au développement de 
ses capacités, l'orientation et les conseils appropriés à l'exercice des droits que lui 
reconnaît la présente Convention. 

Article 6 

1. Les États parties reconnaissent que tout enfant a un droit inhérent à la vie. 

2. Les États parties assurent dans toute la mesure possible la survie et le 
développement de l'enfant. 

Article 7 

1. L'enfant est enregistré aussitôt sa naissance et a dès celle-ci le droit à un nom, le 
droit d'acquérir une nationalité et, dans la mesure du possible, le droit de 
connaître ses parents et être élevé par eux. 

2. Les États parties veillent à mettre ces droits en œuvre conformément à leur 
législation nationale et aux obligations que leur imposent les instruments 
internationaux applicables en la matière, en particulier dans les cas où faute de 
cela l'enfant se trouverait apatride. 

Article 8 

1. Les États parties s'engagent à respecter le droit de l'enfant de préserver son 
identité, y compris sa nationalité, son nom et ses relations familiales, tels qu'ils 
sont reconnus par la loi, sans ingérence illégale. 

2. Si un enfant est illégalement privé des éléments constitutifs de son identité ou de 
certains d'entre eux, les États parties doivent lui accorder une assistance et une 
protection appropriées, pour que son identité soit rétablie aussi rapidement que 
possible. 
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Article 9 

1. Les États parties veillent à ce que l'enfant ne soit pas séparé de ses parents 
contre leur gré, à moins que les autorités compétentes ne décident, sous réserve 
de révision judiciaire et conformément aux lois et procédures applicables, que 
cette séparation est nécessaire dans intérêt supérieur de l'enfant. Une décision en 
ce sens peut être nécessaire dans certains cas particuliers, par exemple lorsque 
les parents maltraitent ou négligent l'enfant, ou lorsqu'ils vivent séparément et 
qu'une décision doit être prise au sujet du lieu de résidence de l'enfant. 

2. Dans tous les cas prévus au paragraphe 1, toutes les parties intéressées doivent 
avoir la possibilité de participer aux délibérations et de faire connaître leurs vues. 

3. Les États parties respectent le droit de l'enfant séparé de ses deux parents ou de 
l'un d'eux d'entretenir régulièrement des relations personnelles et des contacts 
directs avec ses deux parents, sauf si cela est contraire à intérêt supérieur de 
l'enfant 

4. Lorsque la séparation résulte de mesures prises par un État partie, telles que la 
détention, l'emprisonnement, l'exil, l'expulsion ou la mort (y compris la mort, quelle 
qu'en soit la cause, survenue en cours de détention) des deux parents ou de l'un 
d'eux, ou de l'enfant, l'État partie donne sur demande aux parents, à l'enfant ou, 
s'il y a lieu, à un autre membre de la famille les renseignements essentiels sur le 
lieu où se trouvent le membre ou les membres de la famille, à moins que la 
divulgation de ces renseignements ne soit préjudiciable au bien-être de l'enfant. 
Les États parties veillent en outre à ce que la présentation d'une telle demande 
n'entraîne pas en elle-même de conséquences fâcheuses pour la personne ou les 
personnes intéressées. 

Article 10 

1. Conformément à l'obligation incombant aux États parties en vertu du paragraphe 
1 de l'article 9, toute demande faite par un enfant ou ses parents en vue d'entrer 
dans un État partie ou de le quitter aux fins de réunification familiale est 
considérée par les États parties. dans un esprit positif, avec humanité et diligence. 
Les États parties veillent en outre à ce que la présentation d'une telle demande 
n'entraîne pas de conséquences fâcheuses pour les auteurs de la demande et les 
membres de leurs familles. 
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2. Un enfant dont les parents résident dans des États différents a le droit 
d'entretenir, sauf circonstances exceptionnelles, des relations personnelles et des 
contacts directs réguliers avec ses deux parents. À cette fin, et conformément à 
l'obligation incombant aux États parties en vertu du paragraphe 2 de l'article 9, les 
États parties respectent le droit qu'ont l'enfant et ses parents de quitter tout pays, 
y compris le leur, et de revenir dans leur propre pays. Le droit de quitter tout pays 
ne peut faire l'objet que des restrictions prescrites par la loi qui sont nécessaires 
pour protéger la sécurité nationale, l'ordre public, la santé ou la moralité 
publiques, ou les droits et libertés d'autrui, et qui sont compatibles avec les autres 
droits reconnus dans la présente Convention. 

Article 11 

1. Les États parties prennent des mesures pour lutter contre les déplacements et les 
non-retours illicites d'enfants à l'étranger. 

2. À cette fin, les États parties favorisent la conclusion d'accords bilatéraux ou 
multilatéraux ou l'adhésion aux accords existants. 

Article 12 

1. Les États parties garantissent à l'enfant qui est capable de discernement le droit 
d'exprimer librement son opinion sur toute question l'intéressant, les opinions de 
l'enfant étant dûment prises en considération eu égard à son âge et à son degré 
de maturité. 

2. A cette fin, on donnera notamment à l'enfant la possibilité d’être entendu dans 
toute procédure judiciaire ou administrative l'intéressant, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'un représentant ou d'un organisme approprié, de façon 
compatible avec les règles de procédure de la législation nationale. 

Article 13 

1. L'enfant a droit à la liberté d'expression. Ce droit comprend la liberté de 
rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des idées de toute 
espèce, sans considération de frontières, sous une forme orale, écrite, imprimée 
ou artistique, ou par tout autre moyen du choix de l'enfant. 

2. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet que des seules restrictions qui sont 
prescrites par la loi et qui sont nécessaires : 

a) Au respect des droits ou de la réputation d'autrui ; ou 

b) À la sauvegarde de la sécurité nationale, de l'ordre public, de la santé ou de 
la moralité publiques. 

Article 14 

1. Les États parties respectent le droit de l'enfant à la liberté de pensée, de 
conscience et de religion. 
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2. Les États parties respectent le droit et le devoir des parents ou, le cas échéant, 
des représentants légaux de l'enfant, de guider celui-ci dans l'exercice du droit 
susmentionné d'une manière qui corresponde au développement de ses 
capacités. 

3. La liberté de manifester sa religion ou ses convictions ne peut être soumise 
qu'aux seules restrictions qui sont prescrites par la loi et qui sont nécessaires 
pour préserver la sûreté publique, l'ordre public, la santé et la moralité publiques, 
ou les libertés et droits fondamentaux d'autrui. 

Article 15 

1. Les États parties reconnaissent les droits de l'enfant à la liberté d'association et à 
la liberté de réunion pacifique. 

2. L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet que des seules restrictions qui sont 
prescrites par la loi et qui sont nécessaires dans une société démocratique, dans 
l'intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté publique ou de l'ordre public, ou pour 
protéger la santé ou la moralité publiques, ou les droits et libertés d'autrui. 

Article 16 

1. Nul enfant ne fera l'objet d'immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, 
sa famille, son domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes illégales à son 
honneur et à sa réputation. 

2. L'enfant a droit à la protection de la loi contre de telles immixtions ou de telles 
atteintes. 

Article 17 

Les États parties reconnaissent l'importance de la fonction remplie par les médias 
et veillent à ce que l'enfant ait accès à une information et à des matériels provenant de 
sources nationales et internationales diverses, notamment ceux qui visent à promouvoir 
son bien-être social, spirituel et moral ainsi que sa santé physique et mentale. À cette fin, 
les États parties: 

a) Encouragent les médias à diffuser une information et des matériels qui 
présentent une utilité sociale et culturelle pour l'enfant et répondent à l'esprit de 
l'article 29; 

b) Encouragent la coopération internationale en vue de produire, d'échanger et de 
diffuser une information et des matériels de ce type provenant de différentes 
sources culturelles, nationales et internationales; 

c) Encouragent la production et la diffusion de livres pour enfants; 

d) Encouragent les médias à tenir particulièrement compte des besoins 
linguistiques des enfants autochtones ou appartenant à un groupe minoritaire; 
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e) Favorisent l'élaboration de principes directeurs appropriés destinés à protéger 
l'enfant contre l'information et les matériels qui nuisent à son bien-être, compte 
tenu des dispositions des articles 13 et 18. 

Article 18 

1. Les États parties s'emploient de leur mieux à assurer la reconnaissance du 
principe selon lequel les deux parents ont une responsabilité commune pour ce 
qui est d'élever l'enfant et d'assurer son développement. La responsabilité 
d'élever l'enfant et d'assurer son développement incombe au premier chef aux 
parents ou, le cas échéant, à ses représentants légaux. Ceux-ci doivent être 
guidés avant tout par l'intérêt supérieur de l'enfant. 

2. Pour garantir et promouvoir les droits énoncés dans la présente Convention, les 
États parties accordent l'aide appropriée aux parents et aux représentants légaux 
de l'enfant dans l'exercice de la responsabilité qui leur incombe d'élever l'enfant et 
assurent la mise en place d'institutions. d'établissements et de services chargés 
de veiller au bien-être des enfants. 

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour assurer aux 
enfants dont les parents travaillent le droit de bénéficier des services et établissements 
de garde d'enfants pour lesquels ils remplissent les conditions requises. 
 
Article 19 

1. Les États parties prennent toutes les mesures législatives, administratives, 
sociales et éducatives appropriées pour protéger l'enfant contre toutes formes de 
violence, d'atteinte ou de brutalités physiques ou mentales, d'abandon ou de 
négligence, de mauvais traitements ou d'exploitation, y compris la violence 
sexuelle, pendant qu'il est sous la garde de ses parents ou de l'un d'eux, de son 
ou ses représentants légaux ou de toute autre personne à qui il est confié. 

2. Ces mesures de protection comprendront, selon qu'il conviendra, des procédures 
efficaces pour l'établissement de programmes sociaux visant à fournir l'appui 
nécessaire à l'enfant et à ceux à qui il est confié, ainsi que pour d'autres formes 
de prévention, et aux fins d'identification, de rapport, de renvoi, d'enquête, de 
traitement et de suivi pour les cas de mauvais traitements de l'enfant décrits ci-
dessus, et comprendre également, selon qu'il conviendra, des procédures 
d'intervention judiciaire. 

Article 20 

1. Tout enfant qui est temporairement ou définitivement privé de son milieu familial, 
ou qui dans son propre intérêt ne peut être laissé dans ce milieu, a droit à une 
protection et une aide spéciales de l'État. 

2. Les États parties prévoient pour cet enfant une protection de remplacement 
conforme à leur législation nationale. 



Recueil de textes sur les droits de l’enfant 16

3. Cette protection de remplacement peut notamment avoir la forme du placement 
dans une famille, de la "Kafala" de droit islamique, de l'adoption ou, en cas de 
nécessité, du placement dans un établissement pour enfants approprié. Dans le 
choix entre ces solutions, il est dûment tenu compte de la nécessité d'une 
certaine continuité dans l'éducation de l'enfant, ainsi que de son origine ethnique, 
religieuse, culturelle et linguistique. 

Article 21 

Les États parties qui admettent et/ou autorisent l'adoption s'assurent que l'intérêt 
supérieur de l'enfant est la considération primordiale en la matière, et : 

a) Veillent à ce que l'adoption d'un enfant ne soit autorisée que par les autorités 
compétentes, qui vérifient, conformément à la loi et aux procédures 
applicables et sur la base de tous les renseignements fiables relatifs au cas 
considéré, que l'adoption peut avoir lieu eu égard à la situation de l'enfant par 
rapport à ses père et mère, parents et représentants légaux et que, le cas 
échéant, les personnes intéressées ont donné leur consentement à l'adoption 
en connaissance de cause, après s'être entourées des avis nécessaires ; 

b) Reconnaissent que l'adoption à l'étranger peut être envisagée comme un 
autre moyen d'assurer les soins nécessaires à l'enfant, si celui-ci ne peut, 
dans son pays d'origine, être placé dans une famille nourricière ou adoptive 
ou être convenablement élevé ; 

c) Veillent, en cas d'adoption à l'étranger, à ce que l'enfant ait le bénéfice de 
garanties et de normes équivalant à celles existant en cas d'adoption 
nationale 

d) Prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce que, en cas 
d'adoption à l'étranger, le placement de l'enfant ne se traduise pas par un 
profit matériel indu pour les personnes qui en sont responsables ; 

e) Poursuivent les objectifs du présent article en concluant des arrangements ou 
des accords bilatéraux ou multilatéraux, selon les cas, et s'efforcent dans ce 
cadre de veiller à ce que les placements d'enfants à l'étranger soient 
effectués par des autorités ou des organes compétents. 

Article 22 

1. Les États parties prennent les mesures appropriées pour qu'un enfant qui 
cherche à obtenir le statut de réfugié ou qui est considéré comme réfugié en vertu 
des règles et procédures du droit international ou national applicable, qu'il soit 
seul ou accompagné de ses père et mère ou de toute autre personne, bénéficie 
de la protection et de l'assistance humanitaire voulues pour lui permettre de jouir 
des droits que lui reconnaissent la présente Convention et les autres instruments 
internationaux relatifs aux droits de l'homme ou de caractère humanitaire 
auxquels lesdits États sont parties. 
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2. À cette fin, les États parties collaborent, selon qu'ils le jugent nécessaire, à tous 
les efforts faits par l'Organisation des Nations Unies et les autres organisations 
intergouvernementales ou non gouvernementales compétentes collaborant avec 
l'Organisation des Nations Unies pour protéger et aider les enfants qui se trouvent 
en pareille situation et pour rechercher les père et mère ou autres membres de la 
famille de tout enfant réfugié en vue d'obtenir les renseignements nécessaires 
pour le réunir à sa famille. Lorsque ni le père, ni la mère, ni aucun autre membre 
de la famille ne peut être retrouvé, l'enfant se voit accorder, selon les principes 
énoncés dans la présente Convention, la même protection que tout autre enfant 
définitivement ou temporairement privé de son milieu familial pour quelque raison 
que ce soit. 

Article 23 

1. Les États parties reconnaissent que les enfants mentalement ou physiquement 
handicapés doivent mener une vie pleine et décente, dans des conditions qui 
garantissent leur dignité, favorisent leur autonomie et facilitent leur participation 
active à la vie de la collectivité. 

2. Les États parties reconnaissent le droit des enfants handicapés de bénéficier de 
soins spéciaux et encouragent et assurent, dans la mesure des ressources 
disponibles, l'octroi, sur demande, aux enfants handicapés remplissant les 
conditions requises et à ceux qui en ont la charge, d'une aide adaptée à l'état de 
l'enfant et à la situation de ses parents ou de ceux à qui il est confié. 

3. Eu égard aux besoins particuliers des enfants handicapés, l'aide fournie 
conformément au paragraphe 2 est gratuite chaque fois qu'il est possible, compte 
tenu des ressources financières de leurs parents ou de ceux à qui l'enfant est 
confié, et elle est conçue de telle sorte que les enfants handicapés aient 
effectivement accès à l'éducation, à la formation, aux soins de santé, à la 
rééducation, à la préparation à l'emploi et aux activités récréatives, et bénéficient 
de ces services de façon propre à assurer une intégration sociale aussi complète 
que possible et leur épanouissement personnel, y compris dans le domaine 
culturel et spirituel. 

Dans un esprit de coopération internationale, les États parties favorisent l'échange 
d'informations pertinentes dans le domaine des soins de santé préventifs et du traitement 
médical, psychologique et fonctionnel des enfants handicapés, y compris par la diffusion 
d'informations concernant les méthodes de rééducation et les services de formation 
professionnelle, ainsi que l'accès à ces données, en vue de permettre aux États parties 
d'améliorer leurs capacités et leurs compétences et d'élargir leur expérience dans ces 
domaines. À cet égard, il est tenu particulièrement compte des besoins des pays en 
développement. 
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Article 24 

1. Les États parties reconnaissent le droit de l'enfant de jouir du meilleur état de 
santé possible et de bénéficier de services médicaux et de rééducation. Ils 
s'efforcent de garantir qu'aucun enfant ne soit privé du droit d'avoir accès à ces 
services. 

2. Les États parties s'efforcent d'assurer la réalisation intégrale du droit 
susmentionné et, en particulier, prennent des mesures appropriées pour: 

a. Réduire la mortalité parmi les nourrissons et les enfants ; 

b. Assurer à tous les enfants l'assistance médicale et les soins de santé 
nécessaires, l'accent étant mis sur le développement des soins de santé 
primaires ; 

c. Lutter contre la maladie et la malnutrition, y compris dans le cadre des 
soins de santé primaires, grâce notamment à l'utilisation de techniques 
aisément disponibles et à la fourniture d'aliments nutritifs et d'eau 
potable, compte tenu des dangers et des risques de pollution du milieu 
naturel ; 

d. Assurer aux mères des soins prénatals et postnatals appropriés ; 

e. Faire en sorte que tous les groupes de la société, en particulier les 
parents et les enfants, reçoivent une information sur la santé et la 
nutrition de l'enfant, les avantages de l'allaitement au sein, l'hygiène et la 
salubrité de l'environnement et la prévention des accidents, et bénéficient 
d'une aide leur permettant de mettre à profit cette information ;  

f. Développer les soins de santé préventifs, les conseils aux parents et 
l'éducation et les services en matière de planification familiale. 

3. Les États parties prennent toutes les mesures efficaces appropriées en vue 
d'abolir les pratiques traditionnelles préjudiciables à la santé des enfants. 

Les États parties s'engagent à favoriser et à encourager la coopération 
internationale en vue d'assurer progressivement la pleine réalisation du droit reconnu 
dans le présent article. À cet égard, il est tenu particulièrement compte des besoins des 
pays en développement. 

Article 25 

Les États parties reconnaissent à l'enfant qui a été placé par les autorités 
compétentes pour recevoir des soins, une protection ou un traitement physique ou 
mental, le droit à un examen périodique dudit traitement et de toute autre circonstance 
relative à son placement. 
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Article 26  

1. Les États parties reconnaissent à tout enfant le droit de bénéficier de la sécurité 
sociale, y compris les assurances sociales, et prennent les mesures 
nécessaires pour assurer la pleine réalisation de ce droit en conformité avec 
leur législation nationale. 

2. Les prestations doivent, lorsqu'il y a lieu, être accordées compte tenu des 
ressources et de la situation de l'enfant et des personnes responsables de son 
entretien, ainsi que de toute autre considération applicable à la demande de 
prestation faite par l'enfant ou en son nom. 

Article 27  

1. Les États parties reconnaissent le droit de tout enfant à un niveau de vie 
suffisant pour permettre son développement physique, mental. spirituel, moral et 
social. 

2. C'est aux parents ou autres personnes ayant la charge de l'enfant qu'incombe 
au premier chef la responsabilité d'assurer, dans les limites de leurs possibilités 
et de leurs moyens financiers, les conditions de vie nécessaires au 
développement de l'enfant. 

3. Les États parties adoptent les mesures appropriées, compte tenu des conditions 
nationales et dans la mesure de leurs moyens, pour aider les parents et autres 
personnes ayant la charge de l'enfant à mettre en œuvre ce droit et offrent, en 
cas de besoin, une assistance matérielle et des programmes d'appui, 
notamment en ce qui concerne l'alimentation, le vêtement et le logement. 

4. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées en vue d'assurer le 
recouvrement de la pension alimentaire de l'enfant auprès de ses parents ou 
des autres personnes ayant une responsabilité financière à son égard, que ce 
soit sur leur territoire ou à l'étranger. En particulier, pour tenir compte des cas où 
la personne qui a une responsabilité financière à l'égard de l'enfant vit dans un 
État autre que celui de l'enfant, les États parties favorisent l'adhésion à des 
accords internationaux ou la conclusion de tels accords ainsi que l'adoption de 
tous autres arrangements appropriés. 

Article 28 

1. Les États parties reconnaissent le droit de l'enfant à l'éducation, et en 
particulier, en vue d'assurer l'exercice de ce droit progressivement et sur la 
base de l'égalité des chances : 

a) Ils rendent l'enseignement primaire obligatoire et gratuit pour tous ; 
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b) Ils encouragent l'organisation de différentes formes d'enseignement 
secondaire, tant général que professionnel, les rendent ouvertes et 
accessibles à tout enfant, et prennent des mesures appropriées telles que 
l'instauration de la gratuité de l'enseignement et l'offre d'une aide financière 
en cas de besoin ; 

c) Ils assurent à tous l'accès à l'enseignement supérieur, en fonction des 
capacités de chacun, par tous les moyens appropriés ; 

d) Ils rendent ouvertes et accessibles à tout enfant l'information et l'orientation 
scolaires et professionnelles ; 

e) Ils prennent des mesures pour encourager la régularité de la fréquentation 
scolaire et la réduction des taux d'abandon scolaire. 

2. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour veiller à ce 
que la discipline scolaire soit appliquée d'une manière compatible avec la 
dignité de l'enfant en tant être humain et conformément à la présente 
Convention. 

3. Les États parties favorisent et encouragent la coopération internationale dans 
le domaine de l'éducation, en vue notamment de contribuer à éliminer 
l'ignorance et l'analphabétisme dans le monde et de faciliter l'accès aux 
connaissances scientifiques et techniques et aux méthodes d'enseignement 
modernes. À cet égard, il est tenu particulièrement compte des besoins des 
pays en développement. 

Article 29 

1. Les États parties conviennent que l'éducation de l'enfant doit viser à : 

a) Favoriser l'épanouissement de la personnalité de l'enfant et le 
développement de ses dons et des ses aptitudes mentales et 
physiques, dans toute la mesure de leurs potentialités ; 

b) Inculquer à l'enfant le respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales, et des principes consacrés dans la Charte des Nations 
Unies ; 

c) Inculquer à l'enfant le respect de ses parents, de son identité, de sa 
langue et de ses valeurs culturelles, ainsi que le respect des valeurs 
nationales du pays dans lequel il vit, du pays duquel il peut être 
originaire et des civilisations différentes de la sienne ; 

d) Préparer l'enfant à assumer les responsabilités de la vie dans une 
société libre, dans un esprit de compréhension, de paix, de tolérance, 
d'égalité entre les sexes et d'amitié entre tous les peuples et groupes 
ethniques, nationaux et religieux, et avec les personnes d'origine 
autochtone ; 
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e) Inculquer à l'enfant le respect du milieu naturel. 

2. Aucune disposition du présent article ou de l'article 28 ne sera interprétée 
d'une manière qui porte atteinte à la liberté des personnes physiques ou 
morales de créer et de diriger des établissements d'enseignement, à 
condition que les principes énoncés au paragraphe 1 du présent article 
soient respectés et que l'éducation dispensée dans ces établissements soit 
conforme aux normes minimales que l'État aura prescrites. 

Article 30 

Dans les États où il existe des minorités ethniques, religieuses ou linguistiques ou 
des personnes d'origine autochtone, un enfant autochtone ou appartenant à une de ces 
minorités ne peut être privé du droit d'avoir sa propre vie culturelle, de professer et de 
pratiquer sa propre religion ou d'employer sa propre langue en commun avec les autres 
membres de son groupe. 

Article 31 

1. Les États parties reconnaissent à l'enfant le droit au repos et aux loisirs, de se 
livrer au jeu et à des activités récréatives propres à son âge, et de participer 
librement à la vie culturelle et artistique. 

2. Les États parties respectent et favorisent le droit de l'enfant de participer 
pleinement à la vie culturelle et artistique, et encouragent l'organisation à son 
intention de moyens appropriés de loisirs et d'activités récréatives, artistiques 
et culturelles, dans des conditions d'égalité. 

Article 32 

1. Les États parties reconnaissent le droit de l'enfant d'être protégé contre 
l'exploitation économique et de n'être astreint à aucun travail comportant des 
risques ou susceptible de compromettre son éducation ou de nuire à son 
développement physique, mental, spirituel, moral ou social. 

2. Les États parties prennent des mesures législatives. administratives, sociales 
et éducatives pour assurer l'application du présent article. À cette fin, et compte 
tenu des dispositions pertinentes des autres instruments internationaux, les 
États parties, en particulier: 

a) Fixent un âge minimum ou des âges minimums d'admission à l'emploi ; 

b) Prévoient une réglementation appropriée des horaires de travail et des 
conditions d'emploi ; 

c) Prévoient des peines ou autres sanctions appropriées pour assurer 
l'application effective du présent article. 
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Article 33 

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées, y compris des mesures 
législatives, administratives, sociales et éducatives, pour protéger les enfants contre 
l'usage illicite de stupéfiants et de substances psychotropes, tels que les définissent les 
conventions internationales pertinentes, et pour empêcher que des enfants ne soient 
utilisés pour la production et le trafic illicites de ces substances. 

Article 34  

Les États parties s'engagent à protéger l'enfant contre toutes les formes 
d'exploitation sexuelle et de violence sexuelle. À cette fin, les États prennent en 
particulier toutes les mesures appropriées sur les plans national, bilatéral et multilatéral 
pour empêcher :  

a) Que des enfants ne soient incités ou contraints à se livrer à une activité sexuelle 
illégale ;  

b) Que des enfants ne soient exploités à des fins de prostitution ou autres pratiques 
sexuelles illégales ;  

c) Que des enfants ne soient exploités aux fins de la production de spectacles ou 
de matériel de caractère pornographique. 

Article 35 

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées sur les plans national, 
bilatéral et multilatéral pour empêcher l'enlèvement, la vente ou la traite d'enfants à 
quelque fin que ce soit et sous quelque forme que ce soit. 

Article 36  

Les États parties protègent l'enfant contre toutes autres formes d'exploitation 
préjudiciables à tout aspect de son bien-être. 

Article 37  

Les États parties veillent à ce que :  

a) Nul enfant ne soit soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants: ni la peine capitale ni l'emprisonnement à vie sans 
possibilité de libération ne doivent être prononcés pour les infractions commises 
par des personnes âgées de moins de 18 ans ; 

b) Nul enfant ne soit privé de liberté de façon illégale ou arbitraire: l'arrestation, la 
détention ou l'emprisonnement d'un enfant doit être en conformité avec la loi, 
être qu'une mesure de dernier ressort et être d'une durée aussi brève que 
possible ; 



Recueil de textes sur les droits de l’enfant 23

c) Tout enfant privé de liberté soit traité avec humanité et avec le respect dû à la 
dignité de la personne humaine, et d'une manière tenant compte des besoins 
des personnes de son âge: en particulier, tout enfant privé de liberté sera 
séparé des adultes, à moins que l'on n'estime préférable de ne pas le faire dans 
intérêt supérieur de l'enfant, et il a le droit de rester en contact avec sa famille 
par la correspondance et par des visites, sauf circonstances exceptionnelles ; 

d) Les enfants privés de liberté aient le droit d'avoir rapidement accès à l'assistance 
juridique ou à toute assistance appropriée, ainsi que le droit de contester la 
légalité de leur privation de liberté devant un tribunal ou une autre autorité 
compétente, indépendante et impartiale, et à ce qu'une décision rapide soit 
prise en la matière. 

Article 38 

1. Les États parties s'engagent à respecter et à faire respecter les règles du droit 
humanitaire international qui leur sont applicables en cas de conflit armé et dont 
la protection s'étend aux enfants.  

2. Les États parties prennent toutes les mesures possibles dans la pratique pour 
veiller à ce que les personnes n'ayant pas atteint âge de 15 ans ne participent 
pas directement aux hostilités. 

3. Les États parties s'abstiennent d'enrôler dans leurs forces armées toute 
personne n'ayant pas atteint âge de 15 ans. Lorsqu'ils incorporent des 
personnes de plus de 15 ans mais de moins de 18 ans, les États parties 
s'efforcent d'enrôler en priorité les plus âgées. 

4. Conformément à l'obligation qui leur incombe en vertu du droit humanitaire 
international de protéger la population civile en cas de conflit armé, les États 
parties prennent toutes les mesures possibles dans la pratique pour que les 
enfants qui sont touchés par un conflit armé bénéficient d'une protection et de 
soins. 

Article 39 

Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour faciliter la 
réadaptation physique et psychologique et la réinsertion sociale de tout enfant victime de 
toute forme de négligence, d'exploitation ou de sévices, de torture ou de toute autre 
forme de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, ou de conflit armé. 
Cette réadaptation et cette réinsertion se déroulent dans des conditions qui favorisent la 
santé, le respect de soi et la dignité de l'enfant. 
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Article 40 

1. Les États parties reconnaissent à tout enfant suspecté, accusé ou convaincu 
d'infraction à la loi pénale le droit à un traitement qui soit de nature à favoriser 
son sens de la dignité et de la valeur personnelle, qui renforce son respect pour 
les droits de l'homme et les libertés fondamentales d'autrui, et qui tienne 
compte de son âge ainsi que de la nécessité de faciliter sa réintégration dans la 
société et de lui faire assumer un rôle constructif au sein de celle-ci. 

2. A cette fin. et compte tenu des dispositions pertinentes des instruments 
internationaux, les États parties veillent en particulier : 

a. A  ce  qu'aucun enfant ne soit suspecté, accusé ou convaincu d'infraction à 
la loi pénale en raison d'actions ou d'omissions qui n'étaient pas interdites 
par le droit national ou international au moment où elles ont été commises ; 

b. A ce  que tout enfant suspecté ou accusé d'infraction à la loi pénale ait au 
moins le droit aux garanties suivantes : 

i. Etre présumé innocent jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement 
établie ; 

ii. Etre informé dans le plus court délai et directement des accusations 
portées contre lui, ou, le cas échéant, par l'intermédiaire de ses parents ou 
représentants légaux, et à bénéficier d'une assistance juridique ou de toute 
autre assistance appropriée pour la préparation et la présentation de sa 
défense ; 

iii. Que sa cause soit entendue sans retard par une autorité ou une instance 
judiciaire compétentes, indépendantes et impartiales, selon une procédure 
équitable aux termes de la loi, en présence de son conseil juridique ou 
autre et, à moins que cela ne soit jugé contraire à l'intérêt supérieur de 
l'enfant en raison notamment de son âge ou de sa situation, en présence 
de ses parents ou représentants légaux ; 

iv. Ne pas être contraint de témoigner ou de s'avouer coupable; à interroger 
ou faire interroger les témoins à charge, et à obtenir la comparution et 
l'interrogatoire des témoins à décharge dans des conditions d'égalité ; 

v. S'il est reconnu avoir enfreint la loi pénale, à faire appel de cette décision 
et de toute mesure arrêtée en conséquence devant une autorité ou une 
instance judiciaire supérieure compétentes, indépendantes et impartiales, 
conformément à la loi ; 

vi. Se faire assister gratuitement d'un interprète s'il ne comprend ou ne parle 
pas la langue utilisée ; 

vii. Que sa vie privée soit pleinement respectée à tous les stades de la 
procédure. 
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3. Les États parties s'efforcent de promouvoir l'adoption de lois, de procédures, la 
mise en place d'autorités et d'institutions spécialement conçues pour les enfants 
suspectés, accusés ou convaincus d'infraction à la loi pénale, et en particulier : 

a. D'établir un âge minimum au-dessous duquel les enfants seront présumés 
n'avoir pas la capacité d'enfreindre la loi pénale ; 

b. De prendre des mesures, chaque fois que cela est possible et souhaitable, 
pour traiter ces enfants sans recourir à la procédure judiciaire, étant 
cependant entendu que les droits de l'homme et les garanties légales 
doivent être pleinement respectés. 

4. Toute une gamme de dispositions, relatives notamment aux soins, à 
l'orientation et à la supervision, aux conseils, à la probation, au placement 
familial, aux programmes d'éducation générale et professionnelle et aux 
solutions autres qu'institutionnelles seront prévues en vue d'assurer aux enfants 
un traitement conforme à leur bien-être et proportionné à leur situation et à 
l'infraction. 

Article 41 

Aucune des dispositions de la présente Convention ne porte atteinte aux 
dispositions plus propices à la réalisation des droits de l'enfant qui peuvent figurer : 

a) Dans la législation d'un État partie ; 

b) Dans le droit international en vigueur pour cet État. 

Article 42 

Les États parties s'engagent à faire largement connaître les principes et les 
dispositions de la présente Convention, par des moyens actifs et appropriés, aux adultes 
comme aux enfants. 

Article 43 

1. Aux fins d'examiner les progrès accomplis par les États parties dans l'exécution 
des obligations contractées par eux en vertu de la présente Convention, il est 
institué un Comité des droits de l'enfant qui s'acquitte des fonctions définies ci-
après. 

2. Le Comité se compose de 10 experts de haute moralité et possédant une 
compétence reconnue dans le domaine visé par la présente Convention. Ses 
membres sont élus par les États parties parmi leurs ressortissants et siègent à 
titre personnel, compte tenu de la nécessité d'assurer une répartition 
géographique équitable et eu égard aux principaux systèmes juridiques. 

3. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de personnes 
désignées par les États parties. Chaque État partie peut désigner un candidat 
parmi ses ressortissants. 
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4. La première élection aura lieu dans les six mois suivant la date d'entrée en 
vigueur de la présente Convention. Les élections auront lieu ensuite tous les 
deux ans. Quatre mois au moins avant la date de chaque élection, le Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies invitera par écrit les États parties à 
proposer leurs candidats dans un délai de deux mois. Le Secrétaire général 
dressera ensuite la liste alphabétique des candidats ainsi désignés, en 
indiquant les États parties qui les ont désignés, et la communiquera aux États 
parties à la présente Convention. 

5. Les élections ont lieu lors des réunions des États parties, convoquées par le 
Secrétaire général au Siège de l'Organisation des Nations Unies. À ces 
réunions, pour lesquelles le quorum est constitué par les deux tiers des États 
parties, les candidats élus au Comité sont ceux qui obtiennent le plus grand 
nombre de voix et la majorité absolue des voix des États parties présents et 
votants. 

6. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles si leur 
candidature est présentée à nouveau. Le mandat de cinq des membres élus 
lors de la première élection prend fin au bout de deux ans. Les noms de ces 
cinq membres seront tirés au sort par le président de la réunion immédiatement 
après la première élection. 

7. En cas de décès ou de démission d'un membre du Comité, ou si, pour toute 
autre raison, un membre déclare ne plus pouvoir exercer ses fonctions au sein 
du Comité, l'État partie qui avait présenté sa candidature nomme un autre 
expert parmi ses ressortissants pour pourvoir le poste ainsi vacant jusqu'à 
l'expiration du mandat correspondant. Sous réserve de l'approbation du Comité. 

8. Le Comité adopte son règlement intérieur. 

9. Le Comité élit son bureau pour une période de deux ans 

10. Les réunions du Comité se tiennent normalement au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies, ou en tout autre lieu approprié déterminé par le Comité. Le 
Comité se réunit normalement chaque année. La durée de ses sessions est 
déterminée et modifiée, si nécessaire, par une réunion des États parties à la 
présente Convention, sous réserve de l'approbation de l'Assemblée générale. 

11. Le Secrétaire général de l'organisation des Nations Unies met à la disposition 
du Comité le personnel et les installations qui lui sont nécessaires pour 
s'acquitter efficacement des fonctions qui lui sont confiées en vertu de la 
présente Convention. 

12. Les membres du Comité institué en vertu de la présente Convention reçoivent, 
avec l'approbation de l'Assemblée générale, des émoluments prélevés sur les 
ressources de l'Organisation des Nations Unies dans les conditions et selon les 
modalités fixées par l'Assemblée générale. 
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Article 44 

1. Les États parties s'engagent à soumettre au Comité, par l'entremise du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies, des rapports sur les mesures qu'ils 
auront adoptées pour donner effet aux droits reconnus dans la présente 
Convention et sur les progrès réalisés dans la jouissance de ces droits : 

a) Dans les deux ans à compter de la date de l'entrée en vigueur de la présente 
Convention pour les États parties intéressés ; 

b) Par la suite, tous les cinq ans. 

2. Les rapports établis en application du présent article doivent, le cas échéant, 
indiquer les facteurs et les difficultés empêchant les États parties de s'acquitter 
pleinement des obligations prévues dans la présente Convention. Ils doivent 
également contenir des renseignements suffisants pour donner au Comité une 
idée précise de l'application de la Convention dans le pays considéré. 

3. Les États parties ayant présenté au Comité un rapport initial complet n'ont pas, 
dans les rapports qu'ils lui présentent ensuite conformément à l'alinéa b) du 
paragraphe 1, à répéter les renseignements de base antérieurement 
communiqués. 

4. Le Comité peut demander aux États parties tous renseignements 
complémentaires relatifs à l'application de la Convention. 

5. Le Comité soumet tous les deux ans à l'Assemblée générale, par l'entremise du 
Conseil économique et social, un rapport sur ses activités. 

6. Les Etats parties assurent à leurs rapports une large diffusion dans leur propre 
pays. 

Article 45 

Pour promouvoir l'application effective de la Convention et encourager la 
coopération internationale dans le domaine visé par la Convention : 

a) Les institutions spécialisées, l'UNICEF et d'autres organes des Nations Unies 
ont le droit de se faire représenter lors de l'examen de l'application des 
dispositions de la présente Convention qui relèvent de leur mandat. Le Comité 
peut inviter les institutions spécialisées, l'UNICEF et tous autres organismes 
compétents qu'il jugera appropriés à donner des avis spécialisés sur 
l'application de la Convention dans les domaines qui relèvent de leur mandat 
respectif. Il peut inviter les institutions spécialisées, l'UNICEF et d'autres 
organes des Nations Unies à lui présenter des rapports sur l'application de la 
Convention dans les secteurs qui relèvent de leur domaine d'activité. 
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b) Le Comité transmet, s'il le juge nécessaire, aux institutions spécialisées, à 
l'UNICEF et aux autres organismes compétents tout rapport des États parties 
contenant une demande ou indiquant un besoin de conseils ou d'assistance 
techniques, accompagné, le cas échéant, des observations et suggestions du 
Comité touchant ladite demande ou indication. 

c) Le Comité peut recommander à l'Assemblée générale de prier le Secrétaire 
général de procéder pour le Comité à des études sur des questions 
spécifiques touchant les droits de l'enfant. 

d) Le Comité peut faire des suggestions et des recommandations d'ordre général 
fondées sur les renseignements reçus en application des articles 44 et 45 de 
la présente Convention. Ces suggestions et recommandations d'ordre général 
sont transmises à tout État partie intéressé et portées à l'attention de 
l'Assemblée Générale, accompagnées, le cas échéant, des observations des 
États parties. 

Article 46 

La présente Convention est ouverte à la signature de tous les États. 

Article 47 

La présente Convention est sujette à ratification. Les instruments de ratification 
seront déposés. 

Article 48 

La présente Convention restera ouverte à l'adhésion de tout État. Les instruments 
d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies. 

Article 49 

1. La présente Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra la date 
du dépôt auprès du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies du 
vingtième instrument de ratification ou d'adhésion. 

2. Pour chacun des États qui ratifieront la présente Convention ou y adhéreront 
par le dépôt du vingtième instrument de ratification ou d'adhésion, la 
Convention entrera en vigueur le trentième jour qui suivra le dépôt par cet État 
de son instrument de ratification ou d'adhésion. 
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Article 50 

1. Tout État partie peut proposer un amendement et en déposer le texte auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Le secrétaire général 
communique alors la proposition d'amendement aux États parties, en leur 
demandant de lui faire savoir s'ils sont favorables à la convocation d'une 
conférence des États parties en vue de l'examen de la proposition et de sa mise 
aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la date de cette communication, un 
tiers au moins des États parties se prononcent en faveur de la convocation d'une 
telle conférence, le Secrétaire général convoque la conférence sous les 
auspices de l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la 
majorité des États parties présents et votants à la conférence est soumis pour 
approbation à l'Assemblée générale des Nations Unies. 

2. Tout amendement adopté conformément aux dispositions du paragraphe 1 du 
présent article entre en vigueur lorsqu'il a été approuvé par l'Assemblée 
générale des nations Unies et accepté par une majorité des deux tiers des États 
parties. 

3. Lorsqu'un amendement entre en vigueur, il a force obligatoire pour les États 
parties qui l'ont accepté, les autres États parties demeurant liés par les 
dispositions de la présente Convention et par tous amendements antérieurs 
acceptés par eux. 

Article 51 

1. Le secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies recevra et 
communiquera à tous les États le texte des réserves qui auront été faites par les 
États au moment de la ratification ou de l'adhésion. 

2. Aucune réserve incompatible avec l'objet et le but de la présente Convention n'est 
autorisée. 

3. Les réserves peuvent être retirées à tout moment par notification adressée au 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, lequel en informe tous 
les États parties à la Convention. La notification prend effet à la date à laquelle 
elle est reçue par le Secrétaire général. 

Article 52 

Tout État partie peut dénoncer la présente Convention par notification écrite 
adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. La dénonciation 
prend effet un an après la date à laquelle la notification a été reçue par le Secrétaire 
général. 

Article 53 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est désigné comme 
dépositaire de la présente Convention. 



Recueil de textes sur les droits de l’enfant 30

Article 54 

L'original de la présente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, 
espagnol, français et russe font également foi, sera déposé auprès du Secrétaire général 
de l'Organisation des Nations Unies. 

En foi de quoi les plénipotentiaires soussignés, dûment habilités par leurs 
gouvernements respectifs, ont signé la présente Convention. 
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Protocole facultatif à la Convention relative aux droits de l'enfant, 
concernant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la 

pornographie mettant en scène des enfants 

Entré en vigueur le 18 janvier 2002 
Ratifié par la République Démocratique du Congo  par  Décret-loi n° 003/01 du 28 mars 2001   

Les États Parties au présent Protocole,  

Considérant que, pour aller de l'avant dans la réalisation des buts de la Convention 
relative aux droits de l'enfant1 et l'application de ses dispositions, en particulier des 
articles premier, 11, 21, 32, 33, 34, 35 et 36, il serait approprié d'élargir les mesures que 
les États Parties devraient prendre pour garantir la protection de l'enfant contre la vente 
d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants,  

Considérant également que la Convention relative aux droits de l'enfant consacre 
le droit de l'enfant d'être protégé contre l'exploitation économique et de ne pas être 
astreint à un travail comportant des risques ou susceptible de compromettre son 
éducation ou de nuire à sa santé ou à son développement physique, mental, spirituel, 
moral ou social, 

Constatant avec une vive préoccupation que la traite internationale d'enfants aux 
fins de la vente d'enfants, de la prostitution des enfants et de la pornographie mettant en 
scène des enfants revêt des proportions considérables et croissantes,  

Profondément préoccupés par la pratique répandue et persistante du tourisme 
sexuel auquel les enfants sont particulièrement exposés, dans la mesure où il favorise 
directement la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en 
scène des enfants,  

Conscients qu'un certain nombre de groupes particulièrement vulnérables, 
notamment les fillettes, sont davantage exposés au risque d'exploitation sexuelle, et que 
l'on recense un nombre anormalement élevé de fillettes parmi les victimes de 
l'exploitation sexuelle,  

Préoccupés par l'offre croissante de matériels pornographiques mettant en scène 
des enfants sur l'Internet et autres nouveaux supports technologiques, et rappelant que, 
dans ses conclusions, la Conférence internationale sur la lutte contre la pornographie 
impliquant des enfants sur l'Internet, tenue à Vienne en 1999, a notamment demandé la 
criminalisation dans le monde entier de la production, la distribution, l'exportation, 
l'importation, la transmission, la possession intentionnelle et la publicité de matériels 
pornographiques impliquant des enfants, et soulignant l'importance d'une coopération et 
d'un partenariat plus étroits entre les pouvoirs publics et les professionnels de l'Internet,  
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Convaincus que l'élimination de la vente d'enfants, de la prostitution des enfants et 
de la pornographie mettant en scène des enfants sera facilitée par l'adoption d'une 
approche globale tenant compte des facteurs qui contribuent à ces phénomènes, 
notamment le sous-développement, la pauvreté, les disparités économiques, l'iniquité 
des structures socioéconomiques, les dysfonctionnements familiaux, le manque 
d'éducation, l'exode rural, la discrimination fondée sur le sexe, le comportement sexuel 
irresponsable des adultes, les pratiques traditionnelles préjudiciables, les conflits armés 
et la traite des enfants,  

Estimant qu'une action de sensibilisation du public est nécessaire pour réduire la 
demande qui est à l'origine de la vente d'enfants, de la prostitution des enfants et de la 
pornographie pédophile, et qu'il importe de renforcer le partenariat mondial entre tous les 
acteurs et d'améliorer l'application de la loi au niveau national,  

Prenant note des dispositions des instruments juridiques internationaux pertinents 
en matière de protection des enfants, notamment la Convention de La Haye sur la 
protection des enfants et la coopération en matière d'adoption internationale, la 
Convention de La Haye sur les aspects civils de l'enlèvement international d'enfants, la 
Convention de La Haye concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, 
l'exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de 
protection des enfants, et la Convention no 182 de l'Organisation internationale du 
Travail concernant l'interdiction des pires formes de travail des enfants et l'action 
immédiate en vue de leur élimination, 

 Encouragés par l'appui considérable recueilli par la Convention relative aux droits 
de l'enfant, qui dénote une volonté générale de promouvoir et de protéger les droits de 
l'enfant,  

Considérant qu'il importe de mettre en œuvre les dispositions du Programme 
d'action pour la prévention de la vente d'enfants, de la prostitution des enfants et de la 
pornographie impliquant des enfants et de la Déclaration et du Programme d'action 
adoptés en 1996 au Congrès mondial contre l'exploitation sexuelle des enfants à des fins 
commerciales, tenu à Stockholm du 27 au 31 août 1996, ainsi que les autres décisions et 
recommandations pertinentes des organismes internationaux concernés, 

Tenant dûment compte de l'importance des traditions et des valeurs culturelles de 
chaque peuple pour la protection de l'enfant et son développement harmonieux,  
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Sont convenus de ce qui suit:  

Article premier 

Les États Parties interdisent la vente d'enfants, la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène des enfants conformément aux dispositions du présent 
Protocole.  

Article 2 

Aux fins du présent Protocole: 

a) On entend par vente d'enfants tout acte ou toute transaction faisant intervenir 
le transfert d'un enfant de toute personne ou de tout groupe de personnes à 
une autre personne ou un autre groupe contre rémunération ou tout autre 
avantage; 

b) On entend par prostitution des enfants le fait d'utiliser un enfant aux fins 
d'activités sexuelles contre rémunération ou toute autre forme d'avantage; 

c) On entend par pornographie mettant en scène des enfants toute 
représentation, par quelque moyen que ce soit, d'un enfant s'adonnant à des 
activités sexuelles explicites, réelles ou simulées, ou toute représentation des 
organes sexuels d'un enfant, à des fins principalement sexuelles.  

Article 3 

1. Chaque État Partie veille à ce que, au minimum, les actes et activités suivants 
soient pleinement saisis par son droit pénal, que ces infractions soient commises 
au plan interne ou transnational, par un individu ou de façon organisée: 
a. Pour ce qui est de la vente d'enfants visée à l'article 2 : 

I) Le fait d'offrir, de remettre, ou d'accepter un enfant, quel que soit le 
moyen utilisé, aux fins: 
a. D'exploiter l'enfant à des fins sexuelles; 
b. De transférer les organes de l'enfant à titre onéreux; 
c. De soumettre l'enfant au travail forcé; 

II) Le fait d'obtenir indûment, en tant qu'intermédiaire, le consentement à 
l'adoption d'un enfant, en violation des instruments juridiques 
internationaux relatifs à l'adoption; 

b. Le fait d'offrir, d'obtenir, de procurer ou de fournir un enfant à des fins de 
prostitution, telle que définie à l'article 2 ; 

c. Le fait de produire, de distribuer, de diffuser, d'importer, d'exporter, d'offrir, de 
vendre ou de détenir aux fins susmentionnées des matériels pornographiques 
mettant en scène des enfants, tels que définis à l'article 2. 
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2. Sous réserve du droit interne d'un État Partie, les mêmes dispositions valent en 
cas de tentative de commission de l'un quelconque de ces actes, de complicité 
dans sa commission ou de participation à celle-ci. 

3. Tout État Partie rend ces infractions passibles de peines appropriées tenant 
compte de leur gravité.  

4. Sous réserve des dispositions de son droit interne, tout État Partie prend, s'il y a 
lieu, les mesures qui s'imposent, afin d'établir la responsabilité des personnes 
morales pour les infractions visées au paragraphe 1 du présent article. Selon les 
principes juridiques de l'État Partie, cette responsabilité peut être pénale, civile 
ou administrative. 

5. Les États Parties prennent toutes les mesures juridiques et administratives 
appropriées pour s'assurer que toutes les personnes intervenant dans l'adoption 
d'un enfant agissent conformément aux dispositions des instruments juridiques 
internationaux applicables.  

Article 4 

1. Tout État Partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence aux 
fins de connaître des infractions visées au paragraphe 1 de l'article 3, lorsque 
ces infractions ont été commises sur son territoire ou à bord de navires ou 
d'aéronefs immatriculés dans cet État.  

2. Tout État Partie peut prendre les mesures nécessaires pour établir sa 
compétence aux fins de connaître des infractions visées au paragraphe 1 de 
l'article 3, dans les cas suivants: 
a. Lorsque l'auteur présumé de l'infraction est un ressortissant dudit État, ou a 

sa résidence habituelle sur le territoire de celui-ci; 
b. Lorsque la victime est un ressortissant dudit État. 

3. Tout État Partie prend également les mesures propres à établir sa compétence 
aux fins de connaître des infractions susmentionnées lorsque l'auteur présumé 
de l'infraction est présent sur son territoire et qu'il ne l'extrade pas vers un autre 
État Partie au motif que l'infraction a été commise par l'un de ses ressortissants. 

4. Le présent Protocole n'exclut l'exercice d'aucune compétence pénale en 
application du droit interne.  

Article 5 

1. Les infractions visées au paragraphe 1 de l'article 3 sont de plein droit comprises 
dans tout traité d'extradition en vigueur entre les États Parties et sont comprises 
dans tout traité d'extradition qui sera conclu ultérieurement entre eux, 
conformément aux conditions énoncées dans lesdits traités. 

2. Si un État Partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'un traité est saisi 
d'une demande d'extradition par un autre État Partie avec lequel il n'est pas lié 
par un traité d'extradition, il peut considérer le présent Protocole comme 
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constituant la base juridique de l'extradition en ce qui concerne lesdites 
infractions. L'extradition est subordonnée aux conditions prévues par le droit de 
l'État requis. 

3. Les États Parties qui ne subordonnent pas l'extradition à l'existence d'un traité 
reconnaissent lesdites infractions comme cas d'extradition entre eux dans les 
conditions prévues par le droit de l'État requis. 

4. Entre États Parties, lesdites infractions sont considérées aux fins d'extradition 
comme ayant été commises non seulement au lieu de leur perpétration, mais 
aussi sur le territoire placé sous la juridiction des États tenus d'établir leur 
compétence en vertu de l'article 4. 

5. Si une demande d'extradition est présentée au motif d'une infraction visée au 
paragraphe 1 de l'article 3, et si l'État requis n'extrade pas ou ne veut pas 
extrader, à raison de la nationalité de l'auteur de l'infraction, cet État prend les 
mesures voulues pour saisir ses autorités compétentes aux fins de poursuites.  

Article 6 

1. Les États Parties s'accordent l'entraide la plus large possible pour toute enquête, 
procédure pénale ou procédure d'extradition relative aux infractions visées au 
paragraphe 1 de l'article 3, y compris pour l'obtention des éléments de preuve 
dont ils disposent et qui sont nécessaires aux fins de la procédure. 

2. Les États Parties s'acquittent de leurs obligations en vertu du paragraphe 1 du 
présent article en conformité avec tout traité ou accord d'entraide judiciaire qui 
peut exister entre eux. En l'absence d'un tel traité ou accord, les États Parties 
s'accordent cette entraide conformément à leur droit interne.  

Article 7 

Sous réserve des dispositions de leur droit interne, les États Parties: 

a) Prennent des mesures appropriées pour permettre la saisie et la confiscation, 
selon que de besoin: 
I) Des biens tels que documents, avoirs et autres moyens matériels utilisés 

pour commettre les infractions visées dans le présent Protocole ou en 
faciliter la commission; 

II) Du produit de ces infractions; 
b) Donnent effet aux demandes de saisie ou de confiscation des biens ou 

produits visés aux  alinéas I et II du paragraphe a émanant d'un autre État 
Partie; 

c) Prennent des mesures en vue de fermer provisoirement ou définitivement les 
locaux utilisés pour commettre lesdites infractions. 
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Article 8 

1. Les États Parties adoptent à tous les stades de la procédure pénale les mesures 
nécessaires pour protéger les droits et les intérêts des enfants victimes des 
pratiques proscrites par le présent Protocole, en particulier: 
a) En reconnaissant la vulnérabilité des enfants victimes et en adaptant les 

procédures de manière à tenir compte de leurs besoins particuliers, 
notamment en tant que témoins ; 

b) En tenant les enfants victimes informés de leurs droits, de leur rôle ainsi que 
de la portée, du calendrier et du déroulement de la procédure, et de la 
décision rendue dans leur affaire ; 

c) En permettant que les vues, les besoins ou les préoccupations des enfants 
victimes soient présentés et examinés au cours de la procédure lorsque 
leurs intérêts personnels sont en jeu, d'une manière conforme aux règles de 
procédure du droit interne ; 

d) En fournissant des services d'appui appropriés aux enfants victimes à tous 
les stades de la procédure judiciaire; 

e) En protégeant, s'il y a lieu, la vie privée et l'identité des enfants victimes et 
en prenant des mesures conformes au droit interne pour prévenir la diffusion 
de toute information pouvant conduire à leur identification ; 

f) En veillant, le cas échéant, à ce que les enfants victimes, ainsi que leur 
famille et les témoins à charge, soient à l'abri de l'intimidation et des 
représailles ; 

g) En évitant tout retard indu dans le prononcé du jugement et l'exécution des 
ordonnances ou des décisions accordant une indemnisation aux enfants 
victimes. 

2. Les États Parties veillent à ce qu'une incertitude quant à l'âge réel de la victime 
n'empêche pas l'ouverture d'enquêtes pénales, notamment d'enquêtes visant à 
déterminer cet âge. 

3. Les États Parties veillent à ce que, dans la manière dont le système de justice 
pénale traite les enfants victimes des infractions décrites dans le présent 
Protocole, l'intérêt supérieur de l'enfant soit la considération première. 

4. Les États Parties prennent des mesures pour dispenser une formation 
appropriée, en particulier dans les domaines juridique et psychologique, aux 
personnes qui s'occupent des victimes des infractions visées dans le présent 
Protocole. 

5. S'il y a lieu, les États Parties font le nécessaire pour garantir la sécurité et 
l'intégrité des personnes et/ou des organismes de prévention et/ou de protection 
et de réadaptation des victimes de telles infractions. 

6. Aucune des dispositions du présent article ne porte atteinte au droit de l'accusé 
à un procès équitable et impartial ou n'est incompatible avec ce droit.  
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Article 9 

1. Les États Parties adoptent ou renforcent, appliquent et diffusent des lois, 
mesures administratives, politiques et programmes sociaux pour prévenir les 
infractions visées dans le présent Protocole. Une attention spéciale est accordée 
à la protection des enfants particulièrement exposés à de telles pratiques; 

2. Par l'information à l'aide de tous les moyens appropriés, l'éducation et la 
formation, les États Parties sensibilisent le grand public, y compris les enfants, 
aux mesures propres à prévenir les pratiques proscrites par le présent Protocole 
et aux effets néfastes de ces dernières. Pour s'acquitter de leurs obligations en 
vertu du présent article, les États Parties encouragent la participation des 
communautés et, en particulier, des enfants et des enfants victimes, à ces 
programmes d'information, d'éducation et de formation, y compris au niveau 
international. 

3. Les États Parties prennent toutes les mesures possibles pour assurer toute 
l'assistance appropriée aux victimes des infractions visées dans le présent 
Protocole, notamment leur pleine réinsertion sociale et leur plein rétablissement 
physique et psychologique. 

4. Les États Parties veillent à ce que tous les enfants victimes des infractions 
décrites dans le présent Protocole aient accès à des procédures leur permettant, 
sans discrimination, de réclamer réparation du préjudice subi aux personnes 
juridiquement responsables. 

5. Les États Parties prennent des mesures appropriées pour interdire efficacement 
la production et la diffusion de matériels qui font la publicité des pratiques 
proscrites dans le présent Protocole.  

Article 10 

1. Les États Parties prennent toutes les mesures nécessaires pour renforcer la 
coopération internationale par des accords multilatéraux, régionaux et bilatéraux 
ayant pour objet de prévenir, identifier, poursuivre et punir les responsables 
d'actes liés à la vente d'enfants, à la prostitution des enfants, à la pornographie 
et au tourisme pédophiles, ainsi que d'enquêter sur de tels actes. Les États 
Parties favorisent également la coopération et la coordination internationales 
entre leurs autorités, les organisations non gouvernementales nationales et 
internationales et les organisations internationales. 

2. Les États Parties encouragent la coopération internationale pour aider à la 
réadaptation physique et psychologique des enfants victimes, à leur réinsertion 
sociale et à leur rapatriement. 

3. Les États Parties s'attachent à renforcer la coopération internationale pour 
éliminer les principaux facteurs, notamment la pauvreté et le sous-
développement, qui rendent les enfants vulnérables à la vente, à la prostitution, 
à la pornographie et au tourisme pédophiles. 
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4. Les États Parties qui sont en mesure de le faire fournissent une aide financière, 
technique ou autre dans le cadre des programmes existants, multilatéraux, 
régionaux, bilatéraux ou autres.  

Article 11 

Aucune des dispositions du présent Protocole ne porte atteinte aux dispositions 
plus propices à la réalisation des droits de l'enfant qui peuvent figurer :  

a) Dans la législation d'un État Partie; 
b) Dans le droit international en vigueur pour cet État.  

Article 12 
1. Chaque État Partie présente, dans les deux ans à compter de l'entrée en 

vigueur du présent Protocole à son égard, un rapport au Comité des droits de 
l'enfant contenant des renseignements détaillés sur les mesures qu'il a prises 
pour donner effet aux dispositions du Protocole. 

2. Après la présentation de son rapport détaillé, chaque État Partie inclut dans les 
rapports qu'il présente au Comité des droits de l'enfant, conformément à 
l'article 44 de la Convention, tout complément d'information concernant 
l'application du présent Protocole. Les autres États Parties au Protocole 
présentent un rapport tous les cinq ans. 

3. Le Comité des droits de l'enfant peut demander aux États Parties un 
complément d'information concernant l'application du présent Protocole.  

Article 13 

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout État qui est Partie à la 
Convention ou qui l'a signée. 

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification et est ouvert à l'adhésion de 
tout État qui est Partie à la Convention ou qui l'a signée. Les instruments de 
ratification ou d'adhésion seront déposés auprès du Secrétaire général de 
l'Organisation des Nations Unies.  

Article 14 

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date du dépôt du 
dixième instrument de ratification ou d'adhésion. 

2.  Pour chacun des États qui ratifieront le présent Protocole ou y adhéreront 
après son entrée en vigueur, le Protocole entrera en vigueur un mois après la 
date du dépôt par cet État de son instrument de ratification ou d'adhésion.  

Article 15 

1. Tout État Partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Protocole par 
notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, qui en informe les autres États Parties à la Convention et tous 
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les États qui l'ont signée. La dénonciation prend effet un an après la date à 
laquelle la notification a été reçue par le Secrétaire général. 

2. La dénonciation ne dégage pas l'État Partie qui en est l'auteur des obligations 
que lui impose le Protocole au regard de toute infraction survenue avant la 
date à laquelle la dénonciation prend effet, pas plus qu'elle n'entrave en 
aucune manière la poursuite de l'examen de toute question dont le Comité 
des droits de l'enfant serait déjà saisi avant cette date.  

Article 16 

1. Tout État Partie peut proposer un amendement et en déposer le texte auprès 
du Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Celui-ci 
communique alors la proposition d'amendement aux États Parties, en leur 
demandant de lui faire savoir s'ils sont favorables à la convocation d'une 
conférence des États Parties en vue de l'examen de la proposition et de sa 
mise aux voix. Si, dans les quatre mois qui suivent la date de cette 
communication, un tiers au moins des États Parties se prononcent en faveur 
de la convocation d'une telle conférence, le Secrétaire général convoque la 
conférence sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies. Tout 
amendement adopté par la majorité des États Parties présents et votants à la 
conférence est soumis à l'Assemblée générale des Nations Unies pour 
approbation. 

2. Tout amendement adopté conformément aux dispositions du paragraphe 1 du 
présent article entre en vigueur lorsqu'il a été approuvé par l'Assemblée 
générale et accepté par une majorité des deux tiers des États Parties. 

3. Lorsqu'un amendement entre en vigueur, il a force obligatoire pour les États 
Parties qui l'ont accepté, les autres États Parties demeurant liés par les 
dispositions du présent Protocole et par tous amendements antérieurs 
acceptés par eux.  

Article 17 

1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, 
français et russe font également foi, sera déposé aux archives de 
l'Organisation des Nations Unies. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies transmettra une 
copie certifiée conforme du présent Protocole à tous les États Parties à la 
Convention et à tous les États qui l'ont signée. 
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Décret-loi n° 003/01 du 28 mars 2001 autorisant la ratification du Protocole 
facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant 
la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène 

des enfants 
 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
 

Vu le Décret-loi constitutionnel n° 003 du 27 mai 1997 relatif à l’organisation et  à 
l’exercice du pouvoir en République Démocratique du Congo, tel que modifié et complété 
à ce jour, spécialement en ses articles 2,3 et 5 ; 
 

Vu la nécessité d’assurer une meilleure promotion et protection des droits de 
l’homme ainsi que du droit international humanitaire en République Démocratique du 
Congo, notamment par l’adhésion au Protocole facultatif à la convention relative aux 
droits de l’enfant, concernant la vente, la prostitution des enfants et la pornographie 
mettant en scène des enfants adopté par l’Assemblée générale de l’ONU, le 26 juin 
2000. 
 
DECRETE :  
 
Article unique :  

Est autorisée la ratification du protocole se rapportant à la Convention relative aux 
droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène des enfants adopté par l’Assemblé générale de l’ONU le 
26 juin 2000, dont le texte est annexé au présent décret-loi. 
 

Fait à Kinshasa, le 28 mars 2001 
 

Joseph KABILA 
 

Général - Major 
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RATIFICATION  
 

Par la République Démocratique du Congo du Protocole facultatif se rapportant à 
la Convention relative aux droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la 
prostitution des enfants et la pornographie mettant en scène des enfants du 26 

juin 2000 
 

NOUS, Général-Major Joseph KABILA, Président de la République Démocratique 
du Congo, Chef de l’Etat, 

 
CONSIDERANT que le protocole facultatif se rapportant à la Convention relative 

aux droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène des enfants adopté par l’Assemblé générale de l’ONU le 
26 juin 2000 

 
DECLARONS par la présente, conformément au Décret-loi n° 003/01 du 28 mars 

2001, autorisant la ratification du protocole facultatif se rapportant à la Convention 
relative aux droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et 
la pornographie mettant en scène des enfants adopté par l’Assemblé générale de l’ONU 
le 26 juin 2000, que le gouvernement de la République Démocratique du Congo, après 
avoir examiné ledit Protocole et s’engage à en exécuter fidèlement toutes les clauses. 
 

EN FOI DE QUOI, nous avons signé le présent instrument de ratification. 
 
 
 

Fait à Kinshasa, le 28 mars 2001. 
 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
 

Joseph KABILA 
 

Général-Major
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Protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux droits de 
l'enfant, concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés 

Résolution A/RES/54/263 

Entré en vigueur le 12 février 2002 
Ratifié par la République Démocratique du Congo par Décret-loi n° 002/01 du 28 mars 2001 

 

Les États Parties au présent Protocole, 

Encouragés par l'appui considérable recueilli par la Convention relative aux droits 
de l’enfant, qui dénote une volonté générale de promouvoir et de protéger les droits de 
l'enfant, 

Réaffirmant que les droits des enfants doivent être spécialement protégés et 
lançant un appel pour que la situation des enfants, sans distinction, soit sans cesse 
améliorée et qu'ils puissent s'épanouir et être éduqués dans des conditions de paix et de 
sécurité, 

Troublés par les effets préjudiciables et étendus des conflits armés sur les enfants 
et leurs répercussions à long terme sur le maintien d'une paix, d'une sécurité et d'un 
développement durables, 

Condamnant le fait que des enfants soient pris pour cible dans des situations de 
conflit armé ainsi que les attaques directes de lieux protégés par le droit international, 
notamment des endroits où se trouvent généralement de nombreux enfants, comme les 
écoles et les hôpitaux, 

Prenant acte de l'adoption du Statut de Rome de la Cour pénale internationale, qui 
inclut en particulier parmi les crimes de guerre, dans les conflits armés tant 
internationaux que non internationaux, le fait de procéder à la conscription ou à 
l'enrôlement d'enfants de moins de 15 ans dans les forces armées nationales ou de les 
faire participer activement à des hostilités, 

Considérant par conséquent que, pour renforcer davantage les droits reconnus 
dans la Convention relative aux droits de l'enfant, il importe d'accroître la protection des 
enfants contre toute implication dans les conflits armés, 

Notant que l'article premier de la Convention relative aux droits de l'enfant spécifie 
que, au sens de la Convention, un enfant s'entend de tout être humain âgé de moins de 
18 ans, sauf si la majorité est atteinte plus tôt en vertu de la législation qui lui est 
applicable, 
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Convaincus que l'adoption d'un protocole facultatif se rapportant à la Convention 
qui relèverait l'âge minimum de l'enrôlement éventuel dans les forces armées et de la 
participation aux hostilités contribuera effectivement à la mise en œuvre du principe 
selon lequel l'intérêt supérieur de l'enfant doit primer dans toutes les décisions le 
concernant, 

Notant que la vingt-sixième Conférence internationale de la Croix-Rouge et du 
Croissant Rouge tenue en décembre 1995 a recommandé, notamment, que les parties à 
un conflit prennent toutes les mesures possibles pour éviter que des enfants de moins de 
18 ans ne prennent part aux hostilités, 

Se félicitant de l'adoption par consensus, en juin 1999, de la Convention no 182 de 
l'Organisation internationale du Travail concernant l'interdiction des pires formes de 
travail des enfants et l'action immédiate en vue de leur élimination, qui interdit 
l'enrôlement forcé ou obligatoire des enfants en vue de leur utilisation dans des conflits 
armés, 

Condamnant avec une profonde inquiétude l'enrôlement, l'entraînement et 
l'utilisation – en deçà et au-delà des frontières nationales – d'enfants dans les hostilités 
par des groupes armés distincts des forces armées d'un État, et reconnaissant la 
responsabilité des personnes qui recrutent, forment et utilisent des enfants à cet égard, 

Rappelant l'obligation pour toute partie à un conflit armé de se conformer aux 
dispositions du droit international humanitaire, Soulignant que le présent Protocole est 
sans préjudice des buts et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies, 
notamment à l'Article 51, et des normes pertinentes du droit humanitaire, 

Tenant compte du fait que des conditions de paix et de sécurité fondées sur le 
respect intégral des buts et principes énoncés dans la Charte et le respect des 
instruments relatifs aux droits de l'homme applicables sont essentiels à la pleine 
protection des enfants, en particulier pendant les conflits armés et sous une occupation 
étrangère, 

Conscients des besoins particuliers des enfants qui, en raison de leur situation 
économique et sociale ou de leur sexe, sont particulièrement vulnérables à l'enrôlement 
ou à l'utilisation dans des hostilités en violation du présent Protocole, 

Conscients également de la nécessité de prendre en considération les causes 
économiques, sociales et politiques profondes de la participation des enfants aux conflits 
armés, 

Convaincus de la nécessité de renforcer la coopération internationale pour assurer 
la réadaptation physique et psychologique et la réinsertion sociale des enfants qui sont 
victimes de conflits armés, 
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Encourageant la participation des communautés et, en particulier, des enfants et 
des enfants victimes, à la diffusion de l'information et aux programmes d'éducation 
concernant l'application du présent Protocole, 

Sont convenus de ce qui suit: 

Article premier 

Les États Parties prennent toutes les mesures possibles pour veiller à ce que les 
membres de leurs forces armées qui n'ont pas atteint l'âge de 18 ans ne participent pas 
directement aux hostilités. 

Article 2 

Les États Parties veillent à ce que les personnes n'ayant pas atteint l'âge de 18 ans 
ne fassent pas l'objet d'un enrôlement obligatoire dans leurs forces armées. 
 
Article 3 

1. Les États Parties relèvent l'âge minimum de l'engagement volontaire dans leurs 
forces armées nationales par rapport à celui qui est fixé au paragraphe 3 de 
l'article 38 de la Convention relative aux droits de l'enfant, en tenant compte 
des principes inscrits dans cet article et en reconnaissant qu'en vertu de la 
Convention les personnes âgées de moins de 18 ans ont droit à une protection 
spéciale. 

2. Chaque État Partie dépose, lors de la ratification du présent Protocole ou de 
l'adhésion à cet instrument, une déclaration contraignante indiquant l'âge 
minimum à partir duquel il autorise l'engagement volontaire dans ses forces 
armées nationales et décrivant les garanties qu'il a prévues pour veiller à ce 
que cet engagement ne soit pas contracté de force ou sous la contrainte. 

3. Les États Parties qui autorisent l'engagement volontaire dans leurs forces 
armées nationales avant l'âge de 18 ans mettent en place des garanties 
assurant, au minimum, que : 

a. Cet engagement soit effectivement volontaire ; 
b. Cet engagement ait lieu avec le consentement, en connaissance de cause, 

des parents ou gardiens légaux de l'intéressé; 
c. Les personnes engagées soient pleinement informées des devoirs qui 

s'attachent au service militaire national; 
d. Ces personnes fournissent une preuve fiable de leur âge avant d'être 

admises au service militaire. 
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4. Tout État Partie peut, à tout moment, renforcer sa déclaration par voie de 
notification à cet effet adressée au Secrétaire général de l'Organisation des 
Nations Unies, qui en informe tous les autres États Parties. Cette notification 
prend effet à la date à laquelle elle est reçue par le Secrétaire général. 

5. L'obligation de relever l'âge minimum de l'engagement volontaire visée au 
paragraphe 1 du présent article ne s'applique pas aux établissements scolaires 
placés sous l'administration ou le contrôle des forces armées des États Parties, 
conformément aux articles 28 et 29 de la Convention relative aux droits de 
l'enfant. 

Article 4 

1. Les groupes armés qui sont distincts des forces armées d'un État ne devraient 
en aucune circonstance enrôler ni utiliser dans les hostilités des personnes 
âgées de moins de 18 ans. 

2. Les États Parties prennent toutes les mesures possibles pour empêcher 
l'enrôlement et l'utilisation de ces personnes, notamment les mesures d'ordre 
juridique voulues pour interdire et sanctionner pénalement ces pratiques. 

3. L'application du présent article est sans effet sur le statut juridique de toute partie 
à un conflit armé. 

Article 5 

Aucune des dispositions du présent Protocole ne peut être interprétée comme 
empêchant l'application de dispositions de la législation d'un État Partie, d'instruments 
internationaux et du droit international humanitaire plus propices à la réalisation des 
droits de l'enfant. 

Article 6 

1. Chaque État Partie prend toutes les mesures – d'ordre juridique, administratif et 
autre – voulues pour assurer l'application et le respect effectifs des dispositions 
du présent Protocole dans les limites de sa compétence. 

2. Les États Parties s'engagent à faire largement connaître les principes et 
dispositions du présent Protocole, aux adultes comme aux enfants, à l'aide de 
moyens appropriés. 

3. Les États Parties prennent toutes les mesures possibles pour veiller à ce que les 
personnes relevant de leur compétence qui sont enrôlées ou utilisées dans des 
hostilités en violation du présent Protocole soient démobilisées ou de quelque 
autre manière libérées des obligations militaires. Si nécessaire, les États 
Parties accordent à ces personnes toute l'assistance appropriée en vue de leur 
réadaptation physique et psychologique et de leur réinsertion sociale. 
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Article 7 

1. Les États Parties coopèrent à l'application du présent Protocole, notamment 
pour la prévention de toute activité contraire à ce dernier et pour la réadaptation 
et la réinsertion sociale des personnes qui sont victimes d'actes contraires au 
présent Protocole, y compris par une coopération technique et une assistance 
financière. Cette assistance et cette coopération se feront en consultation avec 
les États Parties concernés et les organisations internationales compétentes. 

2. Les États Parties qui sont en mesure de le faire fournissent cette assistance par 
l'entremise des programmes multilatéraux, bilatéraux ou autres déjà en place ou, 
le cas échéant, dans le cadre d'un fonds de contributions volontaires constitué 
conformément aux règles établies par l'Assemblée générale. 

Article 8 

1. Chaque État Partie présente, dans les deux ans à compter de l'entrée en 
vigueur du présent Protocole à son égard, un rapport au Comité des droits de 
l'enfant contenant des renseignements détaillés sur les mesures qu'il a prises 
pour donner effet aux dispositions du Protocole, notamment celles concernant la 
participation et l'enrôlement. 

2. Après la présentation de son rapport détaillé, chaque État Partie inclut dans les 
rapports qu'il présente au Comité des droits de l'enfant, conformément à l'article 
44 de la Convention, tout complément d'information concernant l'application du 
présent Protocole. Les autres États Parties au Protocole présentent un rapport 
tous les cinq ans. 

3. Le Comité des droits de l'enfant peut demander aux États Parties un 
complément d'information concernant l'application du présent Protocole. 

Article 9 

1. Le présent Protocole est ouvert à la signature de tout État qui est Partie à la 
Convention ou qui l'a signée. 

2. Le présent Protocole est soumis à la ratification et est ouvert à l'adhésion de tout 
État. Les instruments de ratification ou d'adhésion sont déposés auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. 

3. Le Secrétaire général, en sa qualité de dépositaire de la Convention et du 
Protocole, informe tous les États Parties à la Convention et tous les États qui ont 
signé la Convention du dépôt de chaque déclaration en vertu de l'article 3. 

Article 10 

1. Le présent Protocole entrera en vigueur trois mois après la date de dépôt du 
dixième instrument de ratification ou d'adhésion. 
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2. Pour chacun des États qui ratifieront le présent Protocole ou qui y adhéreront 
après son entrée en vigueur, le Protocole entrera en vigueur un mois après la 
date du dépôt par cet État de son instrument de ratification ou d'adhésion. 

Article 11 

1. Tout État Partie peut, à tout moment, dénoncer le présent Protocole par voie de 
notification écrite adressée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations 
Unies, qui en informera les autres États Parties à la Convention et tous les États 
qui ont signé la Convention. La dénonciation prendra effet un an après la date à 
laquelle le Secrétaire général en aura reçu notification. Toutefois, si, à 
l'expiration de ce délai d'un an, l'État Partie auteur de la dénonciation est engagé 
dans un conflit armé, celle-ci ne prendra pas effet avant la fin du conflit. 

2. Cette dénonciation ne saurait dégager l'État Partie de ses obligations en vertu 
du présent Protocole à raison de tout acte accompli avant la date à laquelle la 
dénonciation prend effet, pas plus qu'elle ne compromet en quelque manière 
que ce soit la poursuite de l'examen de toute question dont le Comité des droits 
de l'enfant serait saisi avant la date de prise d'effet de la dénonciation. 

Article 12 

1. Tout État Partie peut proposer un amendement et en déposer le texte auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Celui-ci communique 
alors la proposition d'amendement aux États Parties, en leur demandant de lui 
faire savoir s'ils sont favorables à la convocation d'une conférence des États 
Parties en vue de l'examen de la proposition et de sa mise aux voix. Si, dans les 
quatre mois qui suivent la date de cette communication, un tiers au moins des 
États Parties se prononcent en faveur de la convocation d'une telle conférence, 
le Secrétaire général convoque la Conférence sous les auspices de 
l'Organisation des Nations Unies. Tout amendement adopté par la majorité des 
États Parties présents et votants à la conférence est soumis à l'Assemblée 
générale des Nations Unies pour approbation. 

2. Tout amendement adopté conformément aux dispositions du paragraphe 1 du 
présent article entre en vigueur lorsqu'il a été approuvé par l'Assemblée 
générale et accepté par une majorité des deux tiers des États Parties. 

3. Lorsqu'un amendement entre en vigueur, il a force obligatoire pour les États 
Parties qui l'ont accepté, les autres États Parties demeurant liés par les 
dispositions du présent Protocole et par tous amendements antérieurs acceptés 
par eux. 
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Article 13 

1. Le présent Protocole, dont les textes anglais, arabe, chinois, espagnol, français 
et russe font également foi, sera déposé aux archives de l'Organisation des 
Nations Unies. 

2. Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies fera parvenir une 
copie certifiée conforme du présent Protocole à tous les États Parties à la 
Convention et à tous les États qui ont signé la Convention. 

_________ 
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DECRET-LOI N° 002/01 DU 28 MARS 2001 AUTORISANT LA RATIFICATION DU 
PROTOCOLE FACULTATIF SE RAPPORTANT A LA CONVENTION RELATIVE AUX 
DROITS DE L’ENFANT, CONCERNANT L’IMPLICATION DES ENFANTS DANS LES 

CONFLITS ARMES 
 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
 
Vu le Décret-loi constitutionnel n° 003 du 27 mai 1997 relatif à l’organisation et  à 
l’exercice du pouvoir en République Démocratique du Congo, tel que modifié et complété 
à ce jour, spécialement en ses articles 2,3 et 5 ; 
 
Vu la nécessité d’assurer une meilleure promotion et protection des droits de l’homme 
ainsi que du droit international humanitaire en République Démocratique du Congo, 
notamment par la ratification du Protocole facultatif se rapportant à la Convention relative 
aux droits de l’enfant, concernant l’implication des enfants dans les conflits armés adopté 
par l’Assemblée Générale de l’ONU le 26 juin 2000. 
 
DECRETE :  
 

Article unique :  

Est autorisée la ratification du protocole facultatif se rapportant à la 
Convention relative aux droits de l’enfant, concernant l’implication des 
enfants dans les conflits armés adopté par l’Assemblée Générale de 
l’ONU le 26 juin 2000, dont le texte est annexé au présent décret-loi. 

 
Fait à Kinshasa, le 28 mars 2001 

 
Joseph KABILA 

 
Général -Major 
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RATIFICATION 
 

PAR LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO DU PROTOCOLE 
FACULTATIF SE RAPPORTANT A LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE 
L’ENFANT, CONCERNANT L’IMPLICATION DES ENFANTS DANS LES CONFLITS 
ARMES ADOPTE PAR L’ASSEMBLEE GENERALE DE L’ONU LE 26 JUIN 2000 

 
NOUS, Général-Major Joseph KABILA, Président de la République Démocratique du 
Congo, Chef de l’Etat, 
 
CONSIDERANT que le protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux 
droits de l’enfant, concernant la vente d’enfants, la prostitution des enfants et la 
pornographie mettant en scène des enfants adopté par l’Assemblé générale de l’ONU le 
26 juin 2000 
 
DECLARONS par la présente, conformément au Décret-loi n° 003/01 du 28 mars 2001, 
autorisant la ratification du protocole facultatif se rapportant à la Convention relative aux 
droits de l’enfant, concernant l’implication des enfants dans les conflits armés adopté par 
l’Assemblée Générale de l’ONU le 26 juin 2000, que le gouvernement de la République 
Démocratique du Congo, après avoir examiné ledit Protocole et s’engage à en exécuter 
fidèlement touts les clauses. 
 
EN FOI DE QUOI, nous avons signé le présent instrument de ratification. 
 
 
 

Fait à Kinshasa, le 28 mars 2001. 
 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
 

Joseph KABILA 
 

Général-Major
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Convention concernant le travail forcé ou obligatoire  
(Convention C29 : Genève, 1930) 

 
Entrée en vigueur le 01 mai 1932 

Ratifiée par la République Démocratique du Congo le 20 septembre 1960 
 

 

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail, 
Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, 
et s'y étant réunie le 10 juin 1930, en sa quatorzième session; 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives au travail forcé ou 
obligatoire, question comprise dans le premier point de l'ordre du jour de la session; 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une convention 
internationale, adopte, ce vingt-huitième jour de juin mil neuf cent trente, la convention ci-
après, qui sera dénommée Convention sur le travail forcé, 1930, à ratifier par les 
Membres de l'Organisation internationale du Travail conformément aux dispositions de la 
Constitution de l'Organisation internationale du Travail. 

 
Article 1 

1. Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail qui ratifie la présente 
convention s'engage à supprimer l'emploi du travail forcé ou obligatoire sous 
toutes ses formes dans le plus bref délai possible. 

2. En vue de cette suppression totale, le travail forcé ou obligatoire pourra être 
employé, pendant la période transitoire, uniquement pour des fins publiques et 
à titre exceptionnel, dans les conditions et avec les garanties stipulées par les 
articles qui suivent. 

3. A l'expiration d'un délai de cinq ans à partir de l'entrée en vigueur de la présente 
convention et à l'occasion du rapport prévu à l'article 31 ci-dessous, le Conseil 
d'administration du Bureau international du Travail examinera la possibilité de 
supprimer sans nouveau délai le travail forcé ou obligatoire sous toutes ses 
formes et décidera s'il y a lieu d'inscrire cette question à l'ordre du jour de la 
Conférence. 

Article 2 

1. Aux fins de la présente convention, le terme travail forcé ou obligatoire désignera 
tout travail ou service exigé d'un individu sous la menace d'une peine 
quelconque et pour lequel ledit individu ne s'est pas offert de plein gré. 

2. Toutefois, le terme travail forcé ou obligatoire ne comprendra pas, aux fins de la 
présente convention: 
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a) tout travail ou service exigé en vertu des lois sur le service militaire obligatoire 
et affecté à des travaux d'un caractère purement militaire; 

b) tout travail ou service faisant partie des obligations civiques normales des 
citoyens d'un pays se gouvernant pleinement lui-même; 

c) tout travail ou service exigé d'un individu comme conséquence d'une 
condamnation prononcée par une décision judiciaire, à la condition que ce 
travail ou service soit exécuté sous la surveillance et le contrôle des autorités 
publiques et que ledit individu ne soit pas concédé ou mis à la disposition de 
particuliers, compagnies ou personnes morales privées; 

d) tout travail ou service exigé dans les cas de force majeure, c'est-à-dire dans 
les cas de guerre, de sinistres ou menaces de sinistres tels qu'incendies, 
inondations, famines, tremblements de terre, épidémies et épizooties 
violentes, invasions d'animaux, d'insectes ou de parasites végétaux nuisibles, 
et en général toutes circonstances mettant en danger ou risquant de mettre 
en danger la vie ou les conditions normales d'existence de l'ensemble ou 
d'une partie de la population; 

e) les menus travaux de village, c'est-à-dire les travaux exécutés dans l'intérêt 
direct de la collectivité par les membres de celle-ci, travaux qui, de ce chef, 
peuvent être considérés comme des obligations civiques normales incombant 
aux membres de la collectivité, à condition que la population elle-même ou 
ses représentants directs aient le droit de se prononcer sur le bien-fondé de 
ces travaux. 

 
Article 3 

Aux fins de la présente convention, le terme autorités compétentes désignera soit 
les autorités métropolitaines, soit les autorités centrales supérieures du territoire 
intéressé. 
 
Article 4 

1. Les autorités compétentes ne devront pas imposer ou laisser imposer le travail 
forcé ou obligatoire au profit de particuliers, de compagnies ou de personnes 
morales privées. 

2. Si une telle forme de travail forcé ou obligatoire au profit de particuliers, de 
compagnies ou de personnes morales privées existe à la date à laquelle la 
ratification de la présente convention par un Membre est enregistrée par le 
Directeur général du Bureau international du Travail, ce Membre devra 
supprimer complètement ledit travail forcé ou obligatoire dès la date de l'entrée 
en vigueur de la présente convention à son égard. 
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Article 5 

1. Aucune concession accordée à des particuliers, à des compagnies ou à des 
personnes morales privées ne devra avoir pour conséquence l'imposition d'une 
forme quelconque de travail forcé ou obligatoire en vue de produire ou de 
recueillir les produits que ces particuliers, compagnies ou personnes morales 
privées utilisent ou dont ils font le commerce. 

2. Si des concessions existantes comportent des dispositions ayant pour 
conséquence l'imposition d'un tel travail forcé ou obligatoire, ces dispositions 
devront être rescindées aussitôt que possible afin de satisfaire aux prescriptions 
de l'article premier de la présente convention. 

 
Article 6 

Les fonctionnaires de l'administration, même lorsqu'ils devront encourager les 
populations dont ils ont la charge à s'adonner à une forme quelconque de travail, ne 
devront pas exercer sur ces populations une contrainte collective ou individuelle en vue 
de les faire travailler pour des particuliers, compagnies ou personnes morales privées. 
 
Article 7 

1. Les chefs qui n'exercent pas des fonctions administratives ne devront pas avoir 
recours au travail forcé ou obligatoire. 

2. Les chefs exerçant des fonctions administratives pourront, avec l'autorisation 
expresse des autorités compétentes, avoir recours au travail forcé ou obligatoire 
dans les conditions visées à l'article 10 de la présente convention. 

3. Les chefs légalement reconnus et ne recevant pas une rémunération adéquate 
sous d'autres formes pourront bénéficier de la jouissance de services 
personnels dûment réglementés, toutes mesures utiles devant être prises pour 
prévenir les abus. 

 
Article 8 

1. La responsabilité de toute décision de recourir au travail forcé ou obligatoire 
incombera aux autorités civiles supérieures du territoire intéressé. 

2. Toutefois, ces autorités pourront déléguer aux autorités locales supérieures le 
pouvoir d'imposer du travail forcé ou obligatoire dans les cas où ce travail 
n'aura pas pour effet d'éloigner les travailleurs de leur résidence habituelle. Ces 
autorités pourront également déléguer aux autorités locales supérieures, pour 
les périodes et dans les conditions qui seront stipulées par la réglementation 
prévue à l'article 23 de la présente convention, le pouvoir d'imposer un travail 
forcé ou obligatoire pour l'exécution duquel les travailleurs devront s'éloigner de 
leur résidence habituelle, lorsqu'il s'agira de faciliter le déplacement de 
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fonctionnaires de l'administration dans l'exercice de leurs fonctions et le 
transport du matériel de l'administration. 

 
Article 9 

Sauf dispositions contraires stipulées à l'article 10 de la présente convention, toute 
autorité ayant le droit d'imposer du travail forcé ou obligatoire ne devra permettre le 
recours à cette forme de travail que si elle s'est d'abord assurée: 

a) que le service ou travail à exécuter est d'un intérêt direct et important pour la 
collectivité appelée à l'exécuter; 

b) que ce service ou travail est d'une nécessité actuelle ou imminente; 
c) qu'il a été impossible de se procurer la main-d'œuvre volontaire pour l'exécution 

de ce service ou travail malgré l'offre de salaires et de conditions de travail au 
moins égaux à ceux qui sont pratiqués dans le territoire intéressé pour des 
travaux ou services analogues; 

d) qu'il ne résultera pas du travail ou service un fardeau trop lourd pour la 
population actuelle, eu égard à la main-d'œuvre disponible et à son aptitude à 
entreprendre le travail en question. 

 
Article 10 

1. Le travail forcé ou obligatoire demandé à titre d'impôt et le travail forcé ou 
obligatoire imposé, pour des travaux d'intérêt public, par des chefs qui exercent 
des fonctions administratives devront être progressivement supprimés.  

2. En attendant cette abolition, lorsque le travail forcé ou obligatoire sera demandé 
à titre d'impôt et lorsque le travail forcé ou obligatoire sera imposé par des chefs 
qui exercent des fonctions administratives, en vue de l'exécution de travaux 
d'intérêt public, les autorités intéressées devront s'assurer préalablement: 
a) que le service ou travail à exécuter est d'un intérêt direct et important pour la 

collectivité appelée à l'exécuter; 
b) que ce service ou travail est d'une nécessité actuelle ou imminente; 
c) qu'il ne résultera pas du travail ou service un fardeau trop lourd pour la 

population actuelle, eu égard à la main-d'œuvre disponible et à son aptitude à 
entreprendre le travail en question; 

d) que l'exécution de ce travail ou service n'obligera pas les travailleurs à 
s'éloigner du lieu de leur résidence habituelle; 

e) que l'exécution de ce travail ou service sera dirigée conformément aux 
exigences de la religion, de la vie sociale ou de l'agriculture. 

Article 11 
1. Seuls les adultes valides du sexe masculin dont l'âge ne sera pas présumé 

inférieur à dix-huit ans ni supérieur à quarante-cinq pourront être assujettis au 
travail forcé ou obligatoire. Sauf pour les catégories de travail visées à l'article 
10 de la présente convention, les limitations et conditions suivantes devront être 
observées: 
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a) reconnaissance préalable dans tous les cas où cela sera possible, par un 
médecin désigné par l'administration, de l'absence de toute maladie 
contagieuse et de l'aptitude physique des intéressés à supporter le travail 
imposé et les conditions où il sera exécuté; 

b) exemption du personnel des écoles, élèves et professeurs, ainsi que du 
personnel administratif en général; 

c) maintien dans chaque collectivité du nombre d'hommes adultes et valides 
indispensables à la vie familiale et sociale; 

d) respect des liens conjugaux et familiaux. 

 
2. Aux fins indiquées par l'alinéa c) ci-dessus, la réglementation prévue à l'article 

23 de la présente convention fixera la proportion d'individus de la population 
permanente mâle et valide qui pourra faire l'objet d'un prélèvement déterminé, 
sans toutefois que cette proportion puisse, en aucun cas, dépasser 25 pour cent 
de cette population. En fixant cette proportion, les autorités compétentes devront 
tenir compte de la densité de la population, du développement social et 
physique de cette population, de l'époque de l'année et de l'état des travaux à 
effectuer par les intéressés sur place et à leur propre compte; d'une manière 
générale, elles devront respecter les nécessités économiques et sociales de la 
vie normale de la collectivité envisagée. 

 
Article 12 

1. La période maximum pendant laquelle un individu quelconque pourra être 
astreint au travail forcé ou obligatoire sous ses diverses formes ne devra pas 
dépasser soixante jours par période de douze mois, les jours de voyage 
nécessaires pour aller au lieu de travail et pour en revenir devant être compris 
dans ces soixante jours. 

2. Chaque travailleur astreint au travail forcé ou obligatoire devra être muni d'un 
certificat indiquant les périodes de travail forcé ou obligatoire qu'il aura 
effectuées. 

 
Article 13 

1. Les heures normales de travail de toute personne astreinte au travail forcé ou 
obligatoire devront être les mêmes que celles en usage pour le travail libre et les 
heures de travail effectuées en sus de la durée normale devront être 
rémunérées aux mêmes taux que les taux en usage pour les heures 
supplémentaires des travailleurs libres. 

2. Un jour de repos hebdomadaire devra être accordé à toutes les personnes 
soumises à une forme quelconque de travail forcé ou obligatoire et ce jour devra 
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coïncider autant que possible avec le jour consacré par la tradition ou les usages 
du pays ou de la région. 

 
Article 14 

1. A l'exception du travail prévu à l'article 10 de la présente convention, le travail 
forcé ou obligatoire sous toutes ses formes devra être rémunéré en espèces et à 
des taux qui, pour le même genre de travail, ne devront être inférieurs ni à ceux 
en vigueur dans la région où les travailleurs sont employés, ni à ceux en vigueur 
dans la région où les travailleurs ont été recrutés. 

2. Dans le cas de travail imposé par des chefs dans l'exercice de leurs fonctions 
administratives, le paiement de salaires dans les conditions prévues au 
paragraphe précédent devra être introduit aussitôt que possible. 

3. Les salaires devront être versés à chaque travailleur individuellement et non à 
son chef de tribu ou à tout autre autorité. 

4. Les jours de voyage pour aller au lieu de travail et pour en revenir devront être 
comptés pour le paiement des salaires comme journées de travail. 

5. Le présent article n'aura pas pour effet d'interdire la fourniture aux travailleurs 
des rations alimentaires habituelles comme partie du salaire, ces rations devant 
être au moins équivalentes à la somme d'argent qu'elles sont censées 
représenter; mais aucune déduction ne devra être opérée sur le salaire, ni pour 
l'acquittement des impôts, ni pour la nourriture, les vêtements et le logement 
spéciaux qui seront fournis aux travailleurs pour les maintenir en état de 
continuer leur travail eu égard aux conditions spéciales de leur emploi, ni pour la 
fourniture d'outils. 

 
Article 15 

1. Toute législation concernant la réparation des accidents ou des maladies 
résultant du travail et toute législation prévoyant l'indemnisation des personnes à 
la charge de travailleurs décédés ou invalides, qui sont ou seront en vigueur sur 
le territoire intéressé, devront s'appliquer aux personnes assujetties au travail 
forcé ou obligatoire dans les mêmes conditions qu'aux travailleurs libres. 

2. De toute façon, toute autorité employant un travailleur au travail forcé ou 
obligatoire devra avoir l'obligation d'assurer la subsistance dudit travailleur si un 
accident ou une maladie résultant de son travail a pour effet de le rendre 
totalement ou partiellement incapable de subvenir à ses besoins. Cette autorité 
devra également avoir l'obligation de prendre des mesures pour assurer 
l'entretien de toute personne effectivement à la charge dudit travailleur en cas 
d'incapacité ou de décès résultant du travail. 
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Article 16 

1. Les personnes soumises au travail forcé ou obligatoire ne devront pas, sauf 
dans les cas de nécessité exceptionnelle, être transférées dans des régions où 
les conditions de nourriture et de climat seraient tellement différentes de celles 
auxquelles elles ont été accoutumées qu'elles offriraient un danger pour leur 
santé. 

2. Dans aucun cas un tel transfert de travailleurs ne sera autorisé sans que toutes 
les mesures d'hygiène et d'habitat qui s'imposent pour leur installation et pour la 
sauvegarde de leur santé n'aient été strictement appliquées. 

3. Lorsqu'un tel transfert ne pourra être évité, des mesures assurant l'adaptation 
progressive des travailleurs aux nouvelles conditions de nourriture et de climat 
devront être adoptées après avis du service médical compétent. 

4. Dans les cas où ces travailleurs sont appelés à exécuter un travail régulier 
auquel ils ne sont pas accoutumés, des mesures devront être prises pour 
assurer leur adaptation à ce genre de travail, notamment en ce qui concerne 
l'entraînement progressif, les heures de travail, l'aménagement de repos 
intercalaires et les améliorations ou accroissements de rations alimentaires qui 
pourraient être nécessaires. 

 
Article 17 

Avant d'autoriser tout recours au travail forcé ou obligatoire pour des travaux de 
construction ou d'entretien qui obligeront les travailleurs à séjourner sur des lieux de 
travail pendant une période prolongée, les autorités compétentes devront s'assurer : 

1) que toutes les mesures nécessaires ont été prises pour assurer l'hygiène des 
travailleurs et leur garantir les soins médicaux indispensables, et que, en 
particulier:  
a) ces travailleurs subissent un examen médical avant de commencer les 

travaux et de nouveaux examens à des intervalles déterminés durant la durée 
de l'emploi;  

b) il a été prévu un personnel médical suffisant ainsi que les dispensaires, 
infirmeries, hôpitaux et matériel nécessaires pour faire face à tous les 
besoins;  

c) la bonne hygiène des lieux de travail, l'approvisionnement des travailleurs en 
eau, en vivres, en combustibles et matériel de cuisine ont été assurés d'une 
manière satisfaisante et des vêtements et un logement satisfaisants ont été 
prévus s'il est nécessaire; 

2) que des mesures appropriées ont été prises pour assurer la subsistance de la 
famille du travailleur, notamment en facilitant l'envoi d'une partie du salaire à 
celle-ci, par un procédé sûr, avec l'assentiment ou sur la demande du travailleur; 

3) que les voyages des travailleurs pour aller au lieu du travail et pour en revenir 
seront assurés par l'administration, sous sa responsabilité et à ses frais, et que 
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l'administration facilitera ces voyages en utilisant dans la plus large mesure 
possible tous les moyens de transport disponibles; 

4) que, en cas de maladie ou d'accident du travailleur entraînant une incapacité de 
travail d'une certaine durée, le rapatriement du travailleur sera assuré aux frais 
de l'administration; 

5) que tout travailleur qui désirerait rester sur place comme travailleur libre, à 
l'expiration de sa période de travail forcé ou obligatoire, aura la faculté de le faire 
sans être déchu, pendant une période de deux ans, de ses droits au 
rapatriement gratuit. 

 
Article 18 

1. Le travail forcé ou obligatoire pour le transport de personnes ou de 
marchandises, par exemple pour le portage et le pagayage, devra être supprimé 
dans le plus bref délai possible et, en attendant cette suppression, les autorités 
compétentes devront édicter des règlements fixant notamment:  

a) l'obligation de n'utiliser ce travail que pour faciliter le déplacement de 
fonctionnaires de l'administration dans l'exercice de leurs fonctions, ou le 
transport du matériel de l'administration, ou, en cas de nécessité 
absolument urgente, le transport d'autres personnes que des fonctionnaires;  

b) l'obligation de n'employer à de tels transports que des hommes reconnus 
physiquement aptes à ce travail par un examen médical préalable, dans 
tous les cas où cet examen est possible; dans les cas où il ne sera pas 
possible, la personne employant cette main-d'œuvre devra s'assurer, sous 
sa responsabilité, que les travailleurs employés ont l'aptitude physique 
requise et ne souffrent pas d'une maladie contagieuse;  

c) la charge maximum à porter par les travailleurs;  

d) le parcours maximum qui pourra être imposé à ces travailleurs du lieu de leur 
résidence;  

e) le nombre maximum de jour par mois, ou par toute autre période, pendant 
lesquels ces travailleurs pourront être réquisitionnés, en comprenant dans 
ce nombre les journées du voyage de retour;  

f) les personnes qui sont autorisées à faire appel à cette forme de travail forcé 
ou obligatoire ainsi que la mesure dans laquelle elles ont le droit d'y recourir. 

2. En fixant les maxima dont il est question sous les lettres c), d), e) du paragraphe 
précédent, les autorités compétentes devront tenir compte des divers éléments à 
considérer, notamment de l'aptitude physique de la population qui devra subir la 
réquisition, de la nature de l'itinéraire à parcourir, ainsi que des conditions 
climatiques. 
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3. Les autorités compétentes devront, en outre, prendre des dispositions pour que 
le trajet quotidien normal des porteurs ne dépasse pas une distance 
correspondant à la durée moyenne d'une journée de travail de huit heures, étant 
entendu que, pour la déterminer, on devra tenir compte non seulement de la 
charge à porter et de la distance à parcourir, mais encore de l'état de la route, 
de l'époque de l'année et de tous autres éléments à considérer; s'il était 
nécessaire d'imposer aux porteurs des heures de marche supplémentaires, 
celles-ci devront être rémunérées à des taux plus élevés que les taux normaux.  

Article 19 
1. Les autorités compétentes ne devront autoriser le recours aux cultures 

obligatoires que dans le but de prévenir la famine ou une disette de produits 
alimentaires et toujours sous la réserve que les denrées ou les produits ainsi 
obtenus devront rester la propriété des individus ou de la collectivité qui les 
auront produits. 

2. Le présent article ne devra pas avoir pour effet, lorsque la production se trouve 
organisée suivant la loi et la coutume, sur une base communale et lorsque les 
produits ou les bénéfices provenant de la vente de ces produits restent la 
propriété de la collectivité, de supprimer l'obligation pour les membres de la 
collectivité de s'acquitter du travail ainsi imposé. 

 
Article 20 

Les législations prévoyant une répression collective applicable à une collectivité 
entière pour des délits commis par quelques-uns de ses membres ne devront pas 
comporter le travail forcé ou obligatoire pour une collectivité comme une des méthodes 
de répression. 
 
Article 21 

Il ne sera pas fait appel au travail forcé ou obligatoire pour les travaux souterrains à 
exécuter dans les mines. 
 
Article 22 

Les rapports annuels que les Membres qui ratifient la présente convention 
s'engagent à présenter au Bureau international du Travail, conformément aux 
dispositions de l'article 22 de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, 
sur les mesures prises par eux pour donner effet aux dispositions de la présente 
convention, devront contenir des informations aussi complètes que possible, pour 
chaque territoire intéressé, sur la mesure dans laquelle il aura été fait appel au travail 
forcé ou obligatoire dans ce territoire, ainsi que sur les points suivants: fins auxquelles ce 
travail aura été effectué; taux de morbidité et de mortalité; heures de travail; méthodes 
de paiement des salaires et taux de ces derniers; ainsi que tous autres renseignements 
pertinents. 
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Article 23 

1. Pour donner effet aux dispositions de la présente convention, les autorités 
compétentes devront promulguer une réglementation complète et précise sur 
l'emploi du travail forcé ou obligatoire. 

2. Cette réglementation devra comporter, notamment, des règles permettant à 
chaque personne assujettie au travail forcé ou obligatoire de présenter aux 
autorités toutes réclamations relatives aux conditions de travail qui lui sont faites 
et lui donnant des garanties que ces réclamations seront examinées et prises en 
considération. 

 
Article 24 

Des mesures appropriées devront être prises dans tous les cas pour assurer la 
stricte application des règlements concernant l'emploi du travail forcé ou obligatoire, soit 
par l'extension au travail forcé ou obligatoire des attributions de tout organisme 
d'inspection déjà créé pour la surveillance du travail libre, soit par tout autre système 
convenable. Des mesures devront également être prises pour que ces règlements soient 
portés à la connaissance des personnes assujetties au travail forcé ou obligatoire. 
 
Article 25 

Le fait d'exiger illégalement du travail forcé ou obligatoire sera passible de 
sanctions pénales et tout Membre ratifiant la présente convention aura l'obligation de 
s'assurer que les sanctions imposées par la loi sont réellement efficaces et strictement 
appliquées. 
 
Article 26 

1. Tout Membre de l'Organisation internationale du Travail qui ratifie la présente 
convention s'engage à l'appliquer aux territoires soumis à sa souveraineté, 
juridiction, protection, suzeraineté, tutelle ou autorité, dans la mesure où il a le 
droit de souscrire des obligations touchant à des questions de juridiction 
intérieure. Toutefois, si ce Membre veut se prévaloir des dispositions de l'article 
35 de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, il devra 
accompagner sa ratification d'une déclaration faisant connaître: 

1) les territoires dans lesquels il entend appliquer intégralement les dispositions 
de la présente convention; 

2) les territoires dans lesquels il entend appliquer les dispositions de la présente 
convention avec des modifications et en quoi consistent lesdites 
modifications; 

3) les territoires pour lesquels il réserve sa décision. 

2. La déclaration susmentionnée sera réputée partie intégrante de la ratification et 
portera des effets identiques. Tout membre qui formulera une telle déclaration 
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aura la faculté de renoncer, par une nouvelle déclaration, à tout ou partie des 
réserves contenues, en vertu des alinéas 2 et 3 ci-dessus, dans sa déclaration 
antérieure. 

 
Dispositions finales  
 
Article 27 

Les ratifications officielles de la présente convention dans les conditions établies 
par la Constitution de l'Organisation internationale du Travail seront communiquées au 
Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistrées. 
 
Article 28 

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation 
internationale du Travail dont la ratification aura été enregistrée au Bureau 
international du Travail. 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres 
auront été enregistrées par le Directeur général. 

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze 
mois après la date où sa ratification aura été enregistrée. 

 
Article 29 

Aussitôt que les ratifications de deux Membres de l'Organisation internationale du 
Travail auront été enregistrées au Bureau international du Travail, le Directeur général 
du Bureau international du Travail notifiera ce fait à tous les Membres de l'Organisation 
internationale du Travail. Il leur notifiera également l'enregistrement des ratifications qui 
lui seront ultérieurement communiquées par tous autres Membres de l'Organisation. 
 
Article 30 

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'expiration 
d'une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la 
convention, par un acte communiqué au Directeur général du Bureau 
international du Travail, et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet 
qu'une année après avoir été enregistrée au Bureau international du Travail. 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une année 
après l'expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe 
précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue par le 
présent article, sera lié pour une nouvelle période de cinq années, et, par la 
suite pourra dénoncer la présente convention à l'expiration de chaque période 
de cinq années dans les conditions prévues au présent article. 
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Article 31 

A l'expiration de chaque période de dix années à compter de l'entrée en vigueur de 
la présente convention, le Conseil d'administration du Bureau international du Travail 
devra présenter à la Conférence générale un rapport sur l'application de la présente 
convention et décidera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la Conférence la question 
de sa révision totale ou partielle. 
 
Article 32 

1. Au cas où la Conférence internationale adopterait une nouvelle convention 
portant révision totale ou partielle de la présente convention, la ratification par 
un Membre de la nouvelle convention portant révision entraînerait de plein droit 
dénonciation de la présente convention sans condition de délai, nonobstant 
l'article 30 ci-dessus, sous réserve que la nouvelle convention portant révision 
soit entrée en vigueur; 

2. A partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant 
révision, la présente convention cesserait d'être ouverte à la ratification des 
Membres. 

3. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et 
teneur pour les Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la 
convention portant révision. 

 
Article 33 

Les textes français et anglais de la présente convention feront foi l'un et l'autre. 
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Convention concernant l'âge minimum d'admission à l'emploi  
(Convention C138 : Genève, 1973) 

 

Entrée en vigueur le 19 juin 1976 
La République Démocratique du Congo y a adhéré par Décret-loi n° 013/01 du 28 mars 2001 

 

La Conférence générale de l'Organisation internationale du Travail, 

Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du 
Travail, et s'y étant réunie le 6 juin 1973, en sa cinquante-huitième session;  

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives à l'âge minimum 
d'admission à l'emploi, question qui constitue le quatrième point à l'ordre du jour de la 
session; 

Notant les termes de la convention sur l'âge minimum (industrie), 1919; de la 
convention sur l'âge minimum (travail maritime), 1920; de la convention sur l'âge 
minimum (agriculture), 1921; de la convention sur l'âge minimum (soutiers et chauffeurs), 
1921; de la convention sur l'âge minimum (travaux non industriels), 1932; de la 
convention (révisée) sur l'âge minimum (travail maritime), 1936; de la convention 
(révisée) de l'âge minimum (industrie), 1937; de la convention (révisée) sur l'âge 
minimum (travaux non industriels), 1937; de la convention sur l'âge minimum (pêcheurs), 
1959, et de la convention sur l'âge minimum (travaux souterrains), 1965; 

 
Considérant que le moment est venu d'adopter un instrument général sur ce sujet, qui 
devrait graduellement remplacer les instruments existants applicables à des secteurs 
économiques limités, en vue de l'abolition totale du travail des enfants; 

Après avoir décidé que cet instrument prendrait la forme d'une convention 
international, adopte, ce vingt-sixième jour de juin mil neuf cent soixante-treize, la 
convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur l'âge minimum, 1973. 

Article 1 

Tout Membre pour lequel la présente convention est en vigueur s'engage à 
poursuivre une politique nationale visant à assurer l'abolition effective du travail des 
enfants et à élever progressivement l'âge minimum d'admission à l'emploi ou au travail à 
un niveau permettant aux adolescents d'atteindre le plus complet développement 
physique et mental. 

Article 2 

1. Tout Membre qui ratifie la présente convention devra spécifier, dans une 
déclaration annexée à sa ratification, un âge minimum d'admission à l'emploi ou 
au travail sur son territoire et dans les moyens de transport immatriculés sur son 
territoire; sous réserve des dispositions des articles 4 à 8 de la présente 
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convention, aucune personne d'un âge inférieur à ce minimum ne devra être 
admise à l'emploi ou au travail dans une profession quelconque. 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention pourra, par la suite, informer le 
Directeur général du Bureau international du Travail, par de nouvelles 
déclarations, qu'il relève l'âge minimum spécifié précédemment. 

3. L'âge minimum spécifié conformément au paragraphe 1 du présent article ne 
devra pas être inférieur à l'âge auquel cesse la scolarité obligatoire, ni en tout 
cas à quinze ans. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 du présent article, tout Membre 
dont l'économie et les institutions scolaires ne sont pas suffisamment 
développées pourra, après consultation des organisations d'employeurs et de 
travailleurs intéressées, s'il en existe, spécifier, en une première étape, un âge 
minimum de quatorze ans. 

5. Tout Membre qui aura spécifié un âge minimum de quatorze ans en vertu du 
paragraphe précédent devra, dans les rapports qu'il est tenu de présenter au 
titre de l'article 22 de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, 
déclarer: 

a) soit que le motif de sa décision persiste; 
b) soit qu'il renonce à se prévaloir du paragraphe 4 ci-dessus à partir d'une 

date déterminée. 
 
Article 3 

1. L'âge minimum d'admission à tout type d'emploi ou de travail qui, par sa nature 
ou les conditions dans lesquelles il s'exerce, est susceptible de compromettre 
la santé, la sécurité ou la moralité des adolescents ne devra pas être inférieur 
à dix-huit ans. 

2. Les types d'emploi ou de travail visés au paragraphe 1 ci-dessus seront 
déterminés par la législation nationale ou l'autorité compétente, après 
consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées, s'il 
en existe. 
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, la législation nationale 
ou l'autorité compétente pourra, après consultation des organisations 
d'employeurs et de travailleurs intéressées, s'il en existe, autoriser l'emploi ou 
le travail d'adolescents dès l'âge de seize ans à condition que leur santé, leur 
sécurité et leur moralité soient pleinement garanties et qu'ils aient reçu, dans la 
branche d'activité correspondante, une instruction spécifique et adéquate ou 
une formation professionnelle. 

Article 4 

1. Pour autant que cela soit nécessaire et après avoir consulté les organisations 
d'employeurs et de travailleurs intéressées, s'il en existe, l'autorité compétente 
pourra ne pas appliquer la présente convention à des catégories limitées 
d'emploi ou de travail lorsque l'application de la présente convention à ces 
catégories soulèverait des difficultés d'exécution spéciales et importantes. 

2. Tout Membre qui ratifie la présente convention devra, dans le premier rapport 
sur l'application de celle-ci qu'il est tenu de présenter au titre de l'article 22 de 
la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, indiquer, avec motifs 
à l'appui, les catégories d'emploi qui auraient été l'objet d'une exclusion au titre 
du paragraphe 1 du présent article, et exposer, dans ses rapports ultérieurs, 
l'état de sa législation et de sa pratique quant à ces catégories, en précisant 
dans quelle mesure il a été donné effet ou il est proposé de donner effet à la 
présente convention à l'égard desdites catégories. 

3. Le présent article n'autorise pas à exclure du champ d'application de la présente 
convention les emplois ou travaux visés à l'article 3. 

Article 5 

1. Tout Membre dont l'économie et les services administratifs n'ont pas atteint un 
développement suffisant pourra, après consultation des organisations 
d'employeurs et de travailleurs intéressées, s'il en existe, limiter, en une 
première étape, le champ d'application de la présente convention. 

2. Tout Membre qui se prévaut du paragraphe 1 du présent article devra spécifier, 
dans une déclaration annexée à sa ratification, les branches d'activité 
économique ou les types d'entreprises auxquels s'appliqueront les dispositions 
de la présente convention. 
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3. Le champ d'application de la présente convention devra comprendre au moins: 
les industries extractives; les industries manufacturières; le bâtiment et les 
travaux publics; l'électricité, le gaz et l'eau; les services sanitaires; les 
transports, entrepôts et communications; les plantations et autres entreprises 
agricoles exploitées principalement à des fins commerciales, à l'exclusion des 
entreprises familiales ou de petites dimensions produisant pour le marché local 
et n'employant pas régulièrement des travailleurs salariés. 

4. Tout Membre ayant limité le champ d'application de la convention en vertu du 
présent article: 

a) devra indiquer, dans les rapports qu'il est tenu de présenter au titre de 
l'article 22 de la Constitution de l'Organisation internationale du Travail, la 
situation générale de l'emploi ou du travail des adolescents et des enfants 
dans les branches d'activité qui sont exclues du champ d'application de la 
présente convention ainsi que tout progrès réalisé en vue d'une plus large 
application des dispositions de la convention; 

b) pourra, en tout temps, étendre le champ d'application de la convention par 
une déclaration adressée au Directeur général du Bureau international du 
Travail. 

Article 6 

La présente convention ne s'applique ni au travail effectué par des enfants ou des 
adolescents dans des établissements d'enseignement général, dans des écoles 
professionnelles ou techniques ou dans d'autres institutions de formation professionnelle, 
ni au travail effectué par des personnes d'au moins quatorze ans dans des entreprises, 
lorsque ce travail est accompli conformément aux conditions prescrites par l'autorité 
compétente après consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs 
intéressées, s'il en existe, et qu'il fait partie intégrante: 

a) soit d'un enseignement ou d'une formation professionnelle dont la responsabilité 
incombe au premier chef à une école ou à un institution de formation 
professionnelle; 

b) soit d'un programme de formation professionnelle approuvé par l'autorité 
compétente et exécuté principalement ou entièrement dans une entreprise; 

c) soit d'un programme d'orientation destiné à faciliter le choix d'une profession ou 
d'un type de formation professionnelle. 
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Article 7 

1. La législation nationale pourra autoriser l'emploi à des travaux légers des 
personnes de treize à quinze ans ou l'exécution, par ces personnes, de tels 
travaux, à condition que ceux-ci: 

a) ne soient pas susceptibles de porter préjudice à leur santé ou à leur 
développement; 

b) ne soient pas de nature à porter préjudice à leur assiduité scolaire, à leur 
participation à des programmes d'orientation ou de formation professionnelles 
approuvés par l'autorité compétente ou à leur aptitude à bénéficier de 
l'instruction reçue. 

2. La législation nationale pourra aussi, sous réserve des conditions prévues aux 
alinéas a) et b) du paragraphe 1 ci-dessus, autoriser l'emploi ou le travail des 
personnes d'au moins quinze ans qui n'ont pas encore terminé leur scolarité 
obligatoire. 

3. L'autorité compétente déterminera les activités dans lesquelles l'emploi ou le 
travail pourra être autorisé conformément aux paragraphes 1 et 2 du présent 
article et prescrira la durée, en heures, et les conditions de l'emploi ou du travail 
dont il s'agit. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, un 
Membre qui a fait usage des dispositions du paragraphe 4 de l'article 2 peut, tant 
qu'il s'en prévaut, substituer les âges de douze et quatorze ans aux âges de 
treize et quinze ans indiqués au paragraphe 1 et l'âge de quatorze ans à l'âge de 
quinze ans indiqué au paragraphe 2 du présent article. 

Article 8 

1. Après consultation des organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées, 
s'il en existe, l'autorité compétente pourra, en dérogation à l'interdiction d'emploi 
ou de travail prévue à l'article 2 de la présente convention, autoriser, dans des 
cas individuels, la participation à des activités telles que des spectacles 
artistiques. 

2. Les autorisations ainsi accordées devront limiter la durée en heures de l'emploi 
ou du travail autorisés et en prescrire les conditions. 

Article 9 
1. L'autorité compétente devra prendre toutes les mesures nécessaires, y 

compris des sanctions appropriées, en vue d'assurer l'application effective des 
dispositions de la présente convention. 

2. La législation nationale ou l'autorité compétente devra déterminer les 
personnes tenues de respecter les dispositions donnant effet à la convention. 
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3. La législation nationale ou l'autorité compétente devra prescrire les registres ou 
autres documents que l'employeur devra tenir et conserver à disposition; ces 
registres ou documents devront indiquer le nom et l'âge ou la date de 
naissance, dûment attestés dans la mesure du possible, des personnes 
occupées par lui ou travaillant pour lui et dont l'âge est inférieur à dix-huit ans. 

 
Article 10 

1. La présente convention porte révision de la convention sur l'âge minimum 
(industrie), 1919; de la convention sur l'âge minimum (travail maritime), 1920; de 
la convention sur l'âge minimum (agriculture), 1921; de la convention sur l'âge 
minimum (soutiers et chauffeurs), 1921; de la convention sur l'âge minimum 
(travaux non industriels), 1932; de la convention (révisée) sur l'âge minimum 
(travail maritime), 1936; de la convention (révisée) de l'âge minimum (industrie), 
1937; de la convention (révisée) sur l'âge minimum (travaux non industriels), 
1937; de la convention sur l'âge minimum (pêcheurs), 1959, et de la convention 
sur l'âge minimum (travaux souterrains), 1965, dans les conditions fixées ci-
après. 

2. L'entrée en vigueur de la présente convention ne ferme pas à une ratification 
ultérieure la convention (révisée) sur l'âge minimum (travail maritime), 1936; la 
convention (révisée) de l'âge minimum (industrie), 1937; la convention (révisée) 
sur l'âge minimum (travaux non industriels), 1937; la convention sur l'âge 
minimum (pêcheurs), 1959, et la convention sur l'âge minimum (travaux 
souterrains), 1965. 

3. La convention sur l'âge minimum (industrie), 1919; la convention sur l'âge 
minimum (travail maritime), 1920; la convention sur l'âge minimum (agriculture), 
1921, et la convention sur l'âge minimum (soutiers et chauffeurs), 1921, seront 
fermées à toute ratification ultérieure lorsque tous les États Membres parties à 
ces conventions consentiront à cette fermeture, soit en ratifiant la présente 
convention, soit par une déclaration communiquée au Directeur général du 
Bureau international du Travail. 

4. Dès l'entrée en vigueur de la présente convention: 
a) le fait qu'un Membre partie à la convention (révisée) de l'âge minimum 

(industrie), 1937, accepte les obligations de la présente convention et fixe, 
conformément à l'article 2 de la présente convention, un âge minimum d'au 
moins quinze ans entraîne de plein droit la dénonciation immédiate de la 
convention (révisée) de l'âge minimum (industrie), 1937; 

b) le fait qu'un Membre partie à la convention sur l'âge minimum (travaux non 
industriels), 1932, accepte les obligations de la présente convention pour les 
travaux non industriels au sens de ladite convention entraîne de plein droit la 
dénonciation immédiate de la convention sur l'âge minimum (travaux non 
industriels), 1932; 
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c) le fait qu'un Membre partie à la convention (révisée) sur l'âge minimum 
(travaux non industriels), 1937, accepte les obligations de la présente 
convention pour les travaux non industriels au sens de ladite convention et 
fixe, conformément à l'article 2 de la présente convention, un âge minimum 
d'au moins quinze ans entraîne de plein droit la dénonciation immédiate de la 
convention (révisée) sur l'âge minimum (travaux non industriels), 1937; 

d) le fait qu'un Membre partie à la convention (révisée) sur l'âge minimum (travail 
maritime), 1936, accepte les obligations de la présente convention pour le 
travail maritime et, soit fixe, conformément à l'article 2 de la présente 
convention, un âge minimum d'au moins quinze ans, soit précise que l'article 
3 de la présente convention s'applique au travail maritime, entraîne de plein 
droit la dénonciation immédiate de la convention (révisée) sur l'âge minimum 
(travail maritime), 1936; 

e) le fait qu'un Membre partie à la convention sur l'âge minimum (pêcheurs), 
1959, accepte les obligations de la présente convention pour la pêche 
maritime et, soit fixe, conformément à l'article 2 de la présente convention, un 
âge minimum d'au moins quinze ans, soit précise que l'article 3 de la 
présente convention s'applique à la pêche maritime, entraîne de plein droit la 
dénonciation immédiate de la convention sur l'âge minimum (pêcheurs), 
1959; 

f) le fait qu'un Membre partie à la convention sur l'âge minimum (travaux 
souterrains), 1965, accepte les obligations de la présente convention et, soit 
fixe, conformément à l'article 2 de la présente convention, un âge minimum 
au moins égal à celui qu'il avait spécifié en exécution de la convention de 
1965, soit précise qu'un tel âge s'applique, conformément à l'article 3 de la 
présente convention, aux travaux souterrains, entraîne de plein droit la 
dénonciation immédiate de la convention sur l'âge minimum (travaux 
souterrains), 1965. 

5. Dès l'entrée en vigueur de la présente convention: 
a) l'acceptation des obligations de la présente convention entraîne la 

dénonciation de la convention sur l'âge minimum (industrie), 1919, en 
application de son article 12; 

b) l'acceptation des obligations de la présente convention pour l'agriculture 
entraîne la dénonciation de la convention sur l'âge minimum (agriculture), 
1921, en application de son article 9; 

c) l'acceptation des obligations de la présente convention pour le travail maritime 
entraîne la dénonciation de la convention sur l'âge minimum (travail 
maritime), 1920, en application de son article 10, et de la convention sur l'âge 
minimum (soutiers et chauffeurs), 1921, en application de son article 12. 
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Dispositions finales  
 
Article 11 

Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au 
Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistrées. 
 
Article 12 

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation 
internationale du Travail dont la ratification aura été enregistrée par le Directeur 
général. 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres 
auront été enregistrées par le Directeur général. 

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze 
mois après la date où sa ratification aura été enregistrée. 

 
Article 13 

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'expiration 
d'une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la 
convention, par un acte communiqué au Directeur général du Bureau 
international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet 
qu'une année après avoir été enregistrée. 

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une année 
après l'expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe 
précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent 
article sera lié par une nouvelle période de dix années et, par la suite, pourra 
dénoncer la présente convention à l'expiration de chaque période de dix années 
dans les conditions prévues au présent article. 

 
Article 14 

1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les 
Membres de l'Organisation internationale du Travail l'enregistrement de toutes 
les ratifications et dénonciations qui lui seront communiquées par les Membres 
de l'Organisation. 

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième 
ratification qui lui aura été communiquée, le Directeur général appellera 
l'attention des Membres de l'Organisation sur la date à laquelle la présente 
convention entrera en vigueur. 

 
Article 15 

Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au 
Secrétaire général des Nations Unies, aux fins d'enregistrement, conformément à l'article 
102 de la Charte des Nations Unies, des renseignements complets au sujet de toutes 
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ratifications et de tous actes de dénonciation qu'il aura enregistrés conformément aux 
articles précédents. 
 
Article 16 

Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du Bureau 
international du travail présentera à la Conférence générale un rapport sur l'application 
de la présente convention et examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la 
Conférence la question de sa révision totale ou partielle. 

 
Article 17 

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision 
totale ou partielle de la présente convention, et à moins que la nouvelle 
convention ne dispose autrement: 

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision 
entraînerait de plein droit, nonobstant l'article 13 ci-dessus, dénonciation 
immédiate de la présente convention, sous réserve que la nouvelle 
convention portant révision soit entrée en vigueur; 

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant 
révision, la présente convention cesserait d'être ouverte à la ratification des 
Membres. 

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et 
teneur pour les Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la 
convention portant révision. 

 
Article 18 
 
Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font également foi. 
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ADHESION  
 

Décret-loi n° 013/01 du 28 mars 2001 autorisant l’adhésion à la Convention n° 138 
concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi. 

 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

 
Vu le Décret-loi constitutionnel n° 003 du 27 mai 1997 relatif à l’organisation et  à 
l’exercice du pouvoir en République Démocratique du Congo, tel que modifié et complété 
à ce jour, spécialement en ses articles 2,3 et 5 ; 
 
Vu la nécessité d’assurer une meilleure promotion et protection des droits de l’homme 
ainsi que du droit international humanitaire en République Démocratique du Congo, 
notamment par l’adhésion à la convention n° 138 concernant l’âge minimum d’admission 
à l’emploi, adoptée par la Conférence Générale de l’Organisation Internationale du 
Travail, à sa cinquante-huitième session, à Genève, le 06 juin 1973 ; 
 
DECRETE :  
 

Article unique :  

Est autorisée l’adhésion à la convention n° 138 concernant l’âge 
minimum d’admission à l’emploi, dont le texte est annexé au présent 
Décret-loi. 

 
Fait à Kinshasa, le 28 mars 2001 

 
Joseph KABILA 

 
Général - Major 
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Adhésion à la Convention n° 138 concernant  l’âge minimum 
d’admission à l’emploi  

 
 

NOUS, Général-Major Joseph KABILA, Président de la République Démocratique du 
Congo, Chef de l’Etat, 
 
CONSIDERANT que la Convention concernant l’âge minimum d’admission à l’emploi a 
été adoptée par la Conférence Générale de l’Organisation Internationale du Travail, à sa 
cinquante-huitième session, à Genève, le 06 juin 1973 et entrée en vigueur le 19 juin 
1976 ;    
 
DECLARONS par la présente, conformément au Décret-loi n° 013/01 du 28 mars 2001, 
portant autorisation d’adhésion à la convention n° 138 concernant l’âge minimum 
d’admission à l’emploi, que le gouvernement de la République Démocratique du Congo, 
après avoir examiné la convention susmentionnée, adhère à la dite convention et 
s’engage à en exécuter fidèlement toutes les clauses ;  
 
EN FOI DE QUOI, nous avons signé le présent instrument. 
 
 
 

Fait à Kinshasa, le 28 mars 2001. 
 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
 

Joseph KABILA 
 

                                                        Général - Major
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Convention sur les pires formes du travail des enfants 
du 17 juin 1999 

 

Ratifiée par la République Démocratique du Congo par Décret-loi n° 
015/01 du 28 mars 2001 

 
Préambule : 

La Conférence générale de l'Organisation Internationale du Travail (OIT), 
Convoquée à Genève par le Conseil d'administration du Bureau international du Travail, 
et s'y étant réunie le 1er juin 1999, en sa quatre-vingt-septième session; 

Considérant la nécessité d'adopter de nouveaux instruments visant l'interdiction et 
l'élimination des pires formes de travail des enfants en tant que priorité majeure de 
l'action nationale et internationale, notamment de la coopération et de l'assistance 
internationales, pour compléter la convention et la recommandation concernant l'âge 
minimum d'admission à l'emploi, 1973, qui demeurent des instruments fondamentaux en 
ce qui concerne le travail des enfants; 

Considérant que l'élimination effective des pires formes de travail des enfants exige 
une action d'ensemble immédiate, qui tienne compte de l'importance d'une éducation de 
base gratuite et de la nécessité de soustraire de toutes ces formes de travail les enfants 
concernés et d'assurer leur réadaptation et leur intégration sociale, tout en prenant en 
considération les besoins de leurs familles; 

Rappelant la résolution concernant l'élimination du travail des enfants adoptée par 
la Conférence internationale du Travail à sa quatre-vingt-troisième session, en 1996; 

Reconnaissant que le travail des enfants est pour une large part provoqué par la 
pauvreté et que la solution à long terme réside dans la croissance économique soutenue 
menant au progrès social, et en particulier à l'atténuation de la pauvreté et à l'éducation 
universelle; 

Rappelant la Convention relative aux droits de l'enfant, adoptée le 20 novembre 
1989 par l'Assemblée générale des Nations Unies; 

Rappelant la Déclaration de l'OIT relative aux principes et droits fondamentaux au 
travail et son suivi, adoptée par la Conférence internationale du Travail à sa quatre-vingt-
sixième session, en 1998; 

Rappelant que certaines des pires formes de travail des enfants sont couvertes par 
d'autres instruments internationaux, en particulier la convention sur le travail forcé, 1930, 
et la Convention supplémentaire des Nations Unies relative à l'abolition de l'esclavage, 
de la traite des esclaves et des institutions et pratiques analogues à l'esclavage, 1956; 

Après avoir décidé d'adopter diverses propositions relatives au travail des enfants, 
question qui constitue le quatrième point à l'ordre du jour de la session; 

Après avoir décidé que ces propositions prendraient la forme d'une convention 
internationale, adopte, ce dix-septième jour de juin mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf, la 
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convention ci-après, qui sera dénommée Convention sur les pires formes de travail des 
enfants, 1999. 

Article 1  
Tout Membre qui ratifie la présente convention doit prendre des mesures 

immédiates et efficaces pour assurer l'interdiction et l'élimination des pires formes de 
travail des enfants et ce, de toute urgence.  
 
Article 2  

Aux fins de la présente convention, le terme enfant s'applique à l'ensemble des 
personnes de moins de 18 ans.  
 
Article 3  

Aux fins de la présente convention, l'expression les pires formes de travail des 
enfants comprend : 

a) toutes les formes d'esclavage ou pratiques analogues, telles que la vente et la 
traite des enfants, la servitude pour dettes et le servage ainsi que le travail forcé 
ou obligatoire, y compris le recrutement forcé ou obligatoire des enfants en vue 
de leur utilisation dans des conflits armés; 

b) l'utilisation, le recrutement ou l'offre d'un enfant à des fins de prostitution, de 
production de matériel pornographique ou de spectacles pornographiques; 

c) l'utilisation, le recrutement ou l'offre d'un enfant aux fins d'activités illicites, 
notamment pour la production et le trafic de stupéfiants, tels que les définissent 
les conventions internationales pertinentes; 

d) les travaux qui, par leur nature ou les conditions dans lesquelles ils s'exercent, 
sont susceptibles de nuire à la santé, à la sécurité ou à la moralité de l'enfant. 

 
Article 4  

1. Les types de travail visés à l'article 3d doivent être déterminés par la législation 
nationale ou l'autorité compétente, après consultation des organisations 
d'employeurs et de travailleurs intéressées, en prenant en considération les 
normes internationales pertinentes, et en particulier les paragraphes 3 et 4 de la 
recommandation sur les pires formes de travail des enfants, 1999. 

2. L'autorité compétente, après consultation des organisations d'employeurs et de 
travailleurs intéressées, doit localiser les types de travail ainsi déterminés. 

3. La liste des types de travail déterminés conformément au paragraphe 1 du 
présent article doit être périodiquement examinée et, au besoin, révisée en 
consultation avec les organisations d'employeurs et de travailleurs intéressées. 



 89

Article 5  
Tout Membre doit, après consultation des organisations d'employeurs et de 

travailleurs, établir ou désigner des mécanismes appropriés pour surveiller l'application 
des dispositions donnant effet à la présente convention. 
 
Article 6  

1. Tout Membre doit élaborer et mettre en œuvre des programmes d'action en vue 
d'éliminer en priorité les pires formes de travail des enfants. 

2. Ces programmes d'action doivent être élaborés et mis en œuvre en consultation 
avec les institutions publiques compétentes et les organisations d'employeurs et 
de travailleurs, le cas échéant en prenant en considération les vues d'autres 
groupes intéressés. 

 
Article 7  

1. Tout Membre doit prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la mise 
en œuvre effective et le respect des dispositions donnant effet à la présente 
convention, y compris par l'établissement et l'application de sanctions pénales 
ou, le cas échéant, d'autres sanctions. 

2. Tout Membre doit, en tenant compte de l'importance de l'éducation en vue de 
l'élimination du travail des enfants, prendre des mesures efficaces dans un délai 
déterminé pour : 

a) empêcher que des enfants ne soient engagés dans les pires formes de travail 
des enfants; 

b) prévoir l'aide directe nécessaire et appropriée pour soustraire les enfants des 
pires formes de travail des enfants et assurer leur réadaptation et leur 
intégration sociale; 

c) assurer l'accès à l'éducation de base gratuite et, lorsque cela est possible et 
approprié, à la formation professionnelle pour tous les enfants qui auront été 
soustraits des pires formes de travail des enfants; 

d) identifier les enfants particulièrement exposés à des risques et entrer en 
contact direct avec eux; 

e) tenir compte de la situation particulière des filles. 

3. Tout Membre doit désigner l'autorité compétente chargée de la mise en œuvre 
des dispositions donnant effet à la présente convention.  

Article 8  
Les Membres doivent prendre des mesures appropriées afin de s'entraider pour 

donner effet aux dispositions de la présente convention par une coopération et/ou une 
assistance internationale renforcées, y compris par des mesures de soutien au 
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développement économique et social, aux programmes d'éradication de la pauvreté et à 
l'éducation universelle.  
 
Article 9  

Les ratifications formelles de la présente convention seront communiquées au 
Directeur général du Bureau international du Travail et par lui enregistrées.  
 
Article 10  

1. La présente convention ne liera que les Membres de l'Organisation 
internationale du Travail dont la ratification aura été enregistrée par le Directeur 
général du Bureau international du Travail. 

2. Elle entrera en vigueur douze mois après que les ratifications de deux Membres 
auront été enregistrées par le Directeur général. 

3. Par la suite, cette convention entrera en vigueur pour chaque Membre douze 
mois après la date où sa ratification aura été enregistrée.  

 
Article 11  

1. Tout Membre ayant ratifié la présente convention peut la dénoncer à l'expiration 
d'une période de dix années après la date de la mise en vigueur initiale de la 
convention, par un acte communiqué au Directeur général du Bureau 
international du Travail et par lui enregistré. La dénonciation ne prendra effet 
qu'une année après avoir été enregistrée.  

2. Tout Membre ayant ratifié la présente convention qui, dans le délai d'une année 
après l'expiration de la période de dix années mentionnée au paragraphe 
précédent, ne fera pas usage de la faculté de dénonciation prévue par le présent 
article sera lié pour une nouvelle période de dix années et, par la suite, pourra 
dénoncer la présente convention à l'expiration de chaque période de dix années 
dans les conditions prévues au présent article.  

 
Article 12  

1. Le Directeur général du Bureau international du Travail notifiera à tous les 
Membres de l'Organisation internationale du Travail l'enregistrement de toutes 
les ratifications et de tous actes de dénonciation qui lui seront communiqués par 
les Membres de l'Organisation. 

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation l'enregistrement de la deuxième 
ratification qui lui aura été communiquée, le Directeur général appellera 
l'attention des Membres de l'Organisation sur la date à laquelle la présente 
convention entrera en vigueur.  
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Article 13  
Le Directeur général du Bureau international du Travail communiquera au 

Secrétaire général des Nations Unies, aux fins d'enregistrement, conformément à l'article 
102 de la Charte des Nations Unies, des renseignements complets au sujet de toutes 
ratifications et de tous actes de dénonciation qu'il aura enregistrés conformément aux 
articles précédents.  
 
Article 14  

Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil d'administration du Bureau 
international du Travail présentera à la Conférence générale un rapport sur l'application 
de la présente convention et examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre du jour de la 
Conférence la question de sa révision totale ou partielle.  
 
Article 15  

1. Au cas où la Conférence adopterait une nouvelle convention portant révision 
totale ou partielle de la présente convention, et à moins que la nouvelle 
convention ne dispose autrement : 

a) la ratification par un Membre de la nouvelle convention portant révision 
entraînerait de plein droit, nonobstant l'article 11 ci-dessus, dénonciation 
immédiate de la présente convention, sous réserve que la nouvelle 
convention portant révision soit entrée en vigueur; 

b) à partir de la date de l'entrée en vigueur de la nouvelle convention portant 
révision, la présente convention cesserait d'être ouverte à la ratification des 
Membres. 

2. La présente convention demeurerait en tout cas en vigueur dans sa forme et 
teneur pour les Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifieraient pas la 
convention portant révision. 

 
Les versions française et anglaise du texte de la présente convention font 

également foi. 
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Ratification de la Convention concernant l’interdiction des pires 
formes de travail des enfants 

NOUS, Général Major Joseph Kabila, Président de la République Démocratique du 
Congo, Chef de l’Etat, 

CONSIDERANT que la convention concernant l’interdiction des pires formes de 
travail des enfants et l’action immédiate en vue de leur élimination a été adoptée par la 
Conférence Générale de l’Organisation Internationale du Travail, à sa quatre-vingt-
septième session, à Genève, le 17 juin 1999 ; 

DECLARONS par la présente, portant autorisation de ratification de la Convention 
concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants et l’action immédiate en 
vue de leur élimination, que le Gouvernement de la République Démocratique du Congo, 
après avoir examiné la Convention susmentionnée, ratifie ladite Convention et s’engage 
à en exécuter fidèlement toutes les clauses. 

EN FOI DE QUOI nous avons signé le présent instrument de ratification. 

Fait à Kinshasa, le 28 mars 2001 

Le Président de la République 

Joseph KABILA 

Général-Major 
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Décret-loi n° 015/01 du 28 mars 2001 autorisant la ratification de la 
Convention concernant l’interdiction des pires formes de travail des 

enfants 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

Vu le Décret-loi constitutionnel n° 003 du 27 mai 1997 relatif à l’organisation et à 
l’exercice du pouvoir en République Démocratique du Congo, tel que modifié et complété 
à ce jour, spécialement en ses articles 2, 3 et 5 ; 

Vu la nécessité d’assurer une meilleure promotion et protection des droits de 
l’homme en République Démocratique du Congo, notamment par la ratification de la 
Convention concernant l’interdiction des pires formes de travail des enfants et l’action 
immédiate en vue de leur élimination, adoptée par la Conférence générale de 
l’Organisation Internationale du Travail, à sa quatre-vingt-septième session, à Genève, le 
17 juin 1999 ; 

DECRETE : 

Article unique : Est autorisée la ratification de la Convention concernant l’interdiction 
des pires formes de travail des enfants, dont le texte est annexé au 
présent Décret-loi. 

Fait à Kinshasa, le 28 mars 2001 

Le Président de la République 

Joseph KABILA 

Général - Major 
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Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant 
 

Ratifiée par la République Démocratique du Congo par Décret-loi n° 
007/01 du 28 mars 2001 

 
Préambule  
 

Les Etats africains membres de l’Organisation de l’Unité Africaine parties à la 
présente Charte intitulée « Charte Africaine sur les Droits et le Bien-être de l’Enfant» ; 

 
Considérant que la Charte de l’Organisation de l’Unité Africaine reconnaît 

l’importance primordiale des droits de l’homme et que la Charte Africaine des Droits de 
l’Homme et des Peuples a proclamé et convenu que toute personne peut se prévaloir de 
tous les droits et libertés reconnus et garantis dans ladite Charte, sans aucune distinction 
de race, de groupe ethnique, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’appartenance 
politique ou autre opinion d’origine nationale et sociale, de fortune, de naissance ou 
autre statut ; 

 
Rappelant la Déclaration sur les Droits et le Bien-être de l’Enfant Africain 

(AHG/ST.4 (XVI) Rev. 1) adoptée par l’Assemblée des Chefs d’Etat et de Gouvernement 
de l’Organisation de l’Unité Africaine, réunie en sa seizième session ordinaire à Monrovia 
(Libéria) du 17 au 29 juillet 1979, par laquelle elle reconnaît prendre toutes mesures 
appropriées pour promouvoir et protéger les droits et le Bien-être de l’Enfant africain ; 

 
Notant avec inquiétude que la situation de nombreux enfants africains due aux 

seuls facteurs socio-économiques, culturels, traditionnels, de catastrophes naturelles, de 
poids démographiques, de conflits armés, ainsi qu’aux circonstances de développement, 
d’exploitation, de la faim, de handicaps, reste critique et que l’Enfant, en raison de son 
immaturité physique et mentale, a besoin d’une protection et de soins spéciaux ; 

 
Reconnaissant que l’enfant occupe une place unique et privilégiée dans la société 

africaine et que, pour assurer l’épanouissement intégral et harmonieux de sa 
personnalité, l’Enfant devrait grandir dans un milieu familial, dans une atmosphère de 
bonheur, d’amour et de compréhension ; 

  
Reconnaissant que l’Enfant, compte tenu des besoins liés à son développement 

physique et mental, a besoin de soins particuliers pour son développement corporel, 
physique, mental, moral et social, et qu’il a besoin d’une protection 1égale dans des 
conditions de liberté, de dignité et de sécurité ; 

  
Prenant en considération les vertus de leur héritage culturel, leur passé historique 

et les valeurs de la civilisation africaine qui devraient inspirer et guider leur réflexion en 
matière de droits et de protection de l’Enfant ; 
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Considérant que la promotion et la protection des droits et du Bien être de l’Enfant 
supposent également que tous s’acquittent de leurs devoirs ; 

  
Réaffirmant leur adhésion aux principes des droits et de la protection de l’Enfant 

consacrés dans les déclarations, conventions et autres instruments adoptés par 
l’Organisation de l’Unité Africaine et par l’Organisation des Nations Unies, notamment la 
Convention des Nations Unies sur les Droits de l’Enfant et la Déclaration des Chefs 
d’Etat et de Gouvernement sur les Droits et le Bien-être de l’Enfant Africain».  
 

Conviennent de ce qui suit : 
 

PREMIERE PARTIE :  
DROITS ET DEVOIRS 

 
Chapitre premier : Droits et protection de l’entant 
 
Article 1er : Obligations des Etats membres 
 
1. Les Etats membres de l’Organisation de l’Unité Africaine, parties à la présente 

Charte, reconnaissent les droits, libertés et devoirs consacrés dans la présente 
Charte et s’engagent à prendre toutes les mesures nécessaires, conformément à 
leurs procédures constitutionnelles et aux dispositions de la présente Charte, pour  
adopter toutes les mesures 1égislatives ou autres nécessaires pour donner effet aux 
dispositions de la présente Charte.  

2. Aucune disposition de la présente Charte n’a d’effet sur une quelconque disposition 
plus favorable à la réalisation des droits et de la protection de l’enfant figurant dans la 
législation d’un Etat partie ou dans toute autre convention ou accord international en 
vigueur dans ledit Etat.  

3. Toute coutume, tradition, pratique culturelle ou religieuse incompatible avec les 
droits, devoirs et obligations énoncés dans la présente Charte doit être découragée 
dans la mesure de cette incompatibilité  
 

Article 2 : Définition de l’enfant 

Aux termes de la présente Charte, on entend par «Enfant» tout être humain âgé de 
moins de 18 ans.  
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Article 3 : Non-discrimination 

Tout enfant a droit de jouir de tous les droits et libertés reconnus et garantis par la 
présente Charte, sans distinction de race, de groupe ethnique, de couleur, de sexe, de 
langue, de religion, d’appartenance politique ou autre opinion, d’origine nationale et 
sociale, de fortune, de naissance ou autre statut, et sans distinction du même ordre pour 
ses parents ou son tuteur légal.  
 

Article  4 : Intérêt supérieur de l’enfant 

1. Dans toute action concernant un enfant, entreprise par une quelconque personne ou 
autorité, l’intérêt de l’enfant sera la considération primordiale.  

2. Dans toute procédure judiciaire ou administrative affectant un enfant qui est capable 
de communiquer,  on fera en sorte que les vues de l’enfant puissent être entendues 
soit directement, soit par le truchement d’un représentant impartial qui prendra part à 
la procédure, et ses vues seront prises en considération par l’autorité compétente, 
conformément aux dispositions des lois applicables en la matière.  

 

Article 5 : Survie et développement 

1. Tout enfant a droit à la vie. Ce droit est imprescriptible. Ce droit est protégé par la loi.  
2. Les Etats parties à  la présente Charte assurent, dans toute la mesure du possible, la 

survie, la protection et le développement de l’enfant.  
3. La peine de mort n’est pas prononcée pour les crimes commis par des enfants.  
 

Article 6 : Nom et nationalité 

1. Tout enfant a droit à un nom dès sa naissance;  
2. Tout enfant est enregistré immédiatement après sa naissance;  
3. Tout enfant a le droit d’acquérir une nationalité ; 
4. Les Etats parties à la présente Charte s’engagent à veiller à ce que leurs législations 

reconnaissent le principe selon lequel un enfant a droit d’acquérir la nationalité de 
l’Etat sur le territoire duquel il/elle est né (e) si, au moment de sa naissance, il/elle ne 
peut prétendre à la nationalité d’aucun autre Etat conformément à ses lois.  
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Article 7 : Liberté d’expression 

Tout enfant qui est capable de communiquer se verra garantir le droit d’exprimer 
ses opinions librement dans tous les domaines et de faire connaître ses opinions, sous 
réserve des restrictions prévues par la loi.  

 

Article 8 : Liberté d’association 

Tout enfant a droit à la libre d’association et à la liberté de rassemblement 
pacifique, conformément à la loi.  
 

Article 9 : Liberté de pensée, de conscience et de religion 

1. Tout enfant a droit à la liberté de pensé, de conscience et de religion.  
2. Les parents et, le cas échéant, le tuteur légal, devront fournir conseils et orientations 

dans l’exercice de ces droits d’une façon et dans la mesure compatibles avec 
l’évolution des capacités et l’intérêt majeur de l’enfant.  

3. Les Etats parties à la présente Charte devront respecter l’obligation des parents et, le 
cas échéant, du tuteur, de fournir conseils et orientations dans la jouissance de ces 
droits, conformément aux lois et politiques nationales applicables en la matière.  

 

Article 10 : Protection de la vie privée 

Aucun enfant ne peut être soumis à une ingérence arbitraire ou illégale dans sa vie 
privée, sa famine, son foyer ou sa correspondance, ni à des atteintes à son honneur ou à 
sa réputation, étant entendu toutefois que les parents gardent le droit d’exercer un 
contrôle raisonnable sur la conduite de leur enfant. L’enfant a le droit à la protection de la 
loi contre de telles ingérences ou atteintes.  
 

Article 11 : Education 

1. Tout enfant a droit à l’éducation.  
2. L’éducation de l’enfant vise à:  

a) promouvoir et développer la personnalité  del’enfant, ses talents ainsi que ses   
 capacités mentales et physiques jusqu’à leur plein épanouissement;  

b) encourager le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
notamment de ceux qui sont énoncés dans les dispositions des divers 
instruments  africains relatifs aux droits de l’homme et des peuples et dans les 
déclarations et conventions internationales sur les droits de l’homme;  

c) la préservation et le renfoncement des valeurs morales, traditionnelles et 
culturelles africaines positives;  
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d) préparer l’enfant à mener une vie responsable dans une société libre, dans un 
esprit de compréhension, de tolérance, de dialogue, de respect mutuel et d’amitié 
entre des peuples, et entre les groupes ethniques, les tribus et les communautés 
religieuses;  

e) préserver l’indépendance nationale et l’intégrité territoriale; 
f) promouvoir et instaurer l’unité et la solidarité africaines;  
g) susciter le respect pour l’environnement et les ressources naturelles;  
h) promouvoir la compréhension des soins de santé primaires par l’enfant.  

3. Les Etats parties à la présente Charte prennent  toutes les mesures appropriées en 
vue de  parvenir à la pleine réalisation de ce droit et, en particulier, ils s’engagent à:  
a) fournir un enseignement de base gratuit et obligatoire;  
b) encourager le développement de l’enseignement secondaire sous différentes 

formes et le rendre progressivement gratuit et accessible à tous;  
c) rendre l’enseignement supérieur accessible à tous, compte tenu des capacités et 

des aptitudes de chacun, par tous les moyens appropriés;  
d) prendre des mesures pour encourager la fréquentation régulière des 

établissements scolaires et réduire le taux d’abandons scolaires;  
e) prendre des mesures spéciales pour veiller à ce que les enfants féminins doués 

et défavorisés aient un accès égal à l’éducation dans toutes les couches sociales.  
4. Les Etats parties à la présente Charte respectent les droits et  devoirs des parents 

et, le cas échéant, ceux du tuteur légal, de  choisir pour leurs enfants un 
établissement scolaire autre que ceux  établis par les autorités publiques, sous 
réserve que celui-ci réponde aux normes minimales approuvées par l’Etat, pour 
assurer l’éducation religieuse et morale de l’enfant d’une manière compatible avec 
l’évolution de ses capacités.  

5. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures appropriées pour 
veiller à ce qu’un enfant qui est soumis à la discipline d’un établissement scolaire ou 
de ses parents soit traité avec humanité et avec respect pour a dignité inhérente de 
l’enfant, et conformément à la présente Charte.  

6. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures appropré6es 
pour veiller à ce que les filles qui deviennent enceintes avant d’avoir achevé leur 
éducation aient la possibilité de la poursuivre compte tenu de leurs aptitudes 
individuelles.  

7. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme allant à 
l’encontre de la liberté d’un individu ou d’une institution de créer et de diriger un 
établissement d’enseignement, sous réserve que les principes énoncés au 
paragraphe 1 du présent article soient respectés et que l’enseignement dispensé 
dans cet établissement respecte les normes minimales fixées par l’Etat compétent.  
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Article 12 : Loisirs, activités  récréatives et culturelles 

1. Les Etats parties reconnaissent le droit de l’enfant au repos et aux loisirs, le droit de 
se livrer à des jeux et à des activités récréatives convenant à son âge, et de 
participer librement à la vie culturelle et artistique.  

2. Les Etats parties respectent et favorisent le droit de l’enfant à participer pleinement à 
la vie culturelle et artistique en favorisant l’éclosion d’activités culturelles, artistiques, 
récréatives et de loisirs appropriés et accessibles à tous.  

 

Article 13 : Enfants handicapés 

1. Tout enfant qui est mentalement ou physiquement handicapé a droit à des mesures 
spéciales de protection correspondant à ses besoins physiques et moraux et dans 
les conditions qui garantissent sa dignité et qui favorisent son autonomie et sa 
participation active à la vie communautaire.  

2. Les Etats parties à la présent Charte s’engagent, dans la  mesure des ressources 
disponibles, fournir à l’enfant handicapé et à ceux qui sont chargés de son entretien 
l’assistance qui aura été demandée et qui est appropriée compte tenu de la condition 
de l’enfant et veilleront, notamment,  à ce que l’enfant handicapé ait effectivement 
accès à la formation à la préparation à la vie professionnelle et aux activités 
récréatives d’une manière propre à assurer le plus pleinement possible son 
intégration sociale,  son épanouissement individuel et son développement culturel et 
moral. 

3. Les Etats parties à la présente Charte utilisent les ressources dont  ils disposent en 
vue de donner progressivement la pleine commodité de mouvement aux handicapés 
mentaux ou physiques et de leur permettre l’accès aux édifices publics construits en 
élévation et aux autres lieux auxquels les handicapés peuvent légitimement 
souhaiter avoir accès.  

 

Article 14 : Santé et services médicaux 

1. Tout enfant a le droit de jouir du meilleur état de santé physique, mental et spirituel 
possible.  

2. Les Etats parties à la présente Charte s’engagent à poursuivre le plein exercice de 
ce droit, notamment en prenant les mesures aux fins ci-après : 
a) Réduire la mortalité prénatale et infantile,  
b) Assurer la fourniture de l’assistance médicale et  des soins de santé nécessaires 

à tous les enfants, en mettant l’accent sur le développement des soins de santé 
primaires,  

c) Assurer la fourniture d’une alimentation adéquate et d’eau potable,  
d) Lutter contre la maladie et la malnutrition dans le cadre des soins de santé 

primaires, moyennant  l’application des techniques appropriées,  
e) Dispenser des soins appropriés aux femmes enceintes et aux mères antes, 
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f) Développer la prophylaxie et l’éducation ainsi que les services de planification 
familiale,  

g) Intégrer les programmes de services de santé de base dans les plans de 
développement national;  

h) Veiller à ce que tous les secteurs de la société, en particulier les parents, les 
dirigeants des communautés, des agents communautaires soient informés et 
encouragés à utiliser les connaissances alimentaires on matières de santé et de 
nutrition de l’enfant, avantages de l’allaitement au sein, hygiène et hygiène du 
milieu et prévention des accidents domestiques et autres,  

i) Associer activement  les organisations non gouvernementales, les communautés 
locales et les populations bénéficiaires à la planification et à la gestion des 
programmes de services de base pour les enfants,  

j) Soutenir, par des moyens techniques et financiers, la mobilisation des ressources 
des communautés locales en faveur du développement des soins de santé 
primaires pour les enfants. 

 

Article 15 : Travail des enfants 

1. L’enfant est protégé de toute forme d’exploitation économique et de l’exercice d’un 
travail qui comporte probablement des dangers ou qui  risque de perturber 
l’éducation de l’enfant ou de compromettre sa santé ou son développement physique, 
mental, spirituel, moral et social. 

2. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures législatives et 
administratives appropriées pour assurer la pleine application du présent article qui 
vise aussi bien le secteur officiel et informel que le secteur parallèle de l’emploi, 
compte tenu des dispositions pertinentes des instruments de l’Organisation 
Internationale du Travail touchant les enfants. Les parties s’engagent notamment : 
a) à fixer, par une loi à cet effet, l’âge minimal requis pour être admis à exercer tel 

ou tel emploi,  
b) à adopter des règlements appropriés concernant les heures de travail et les 

conditions d’emploi,  
c) à prévoir des pénalités appropriées ou autres sanctions pour garantir l’application 

effective du présent article, 
d) à favoriser la diffusion à tous les secteurs de la communauté d’informations sur 

les risques que comporte l’emploi d’une main-d’œuvre infantile.  
 

Article 16 : Protection contre l’abus et les mauvais traitements 

1. Les Etats parties à la présente Charte prennent des mesures législatives, 
administratives, sociales et éducatives spécifiques pour protéger l’enfant contre toute 
forme de tortures, traitements inhumains et dégradants, et en particulier toute forme 
d’atteinte ou d’abus physique ou mental, de négligence ou de mauvais traitements, y 
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compris les sévices sexuels, lorsqu’il est confié à la garde d’un parent, d’un tuteur 
1égal, de l’autorité scolaire ou de toute autre personne ayant la garde de l’enfant.  

2. Les mesures de protection prévues en vertu du présent article comprennent des 
procédures effectives pour la création d’organismes de surveillance spéciaux 
chargés de fournir à l’enfant et à ceux qui en ont la charge le soutien nécessaire 
ainsi que d’autres formes de mesures préventives, et pour la détection et le 
signalement des cas de négligences ou de mauvais traitements infligés à un enfant, 
l’engagement d’une procédure judiciaire et d’une enquête à ce sujet, le traitement du 
cas et son suivi.  

 

Article 17 : Administration de la justice pour mineurs 

1. Tout enfant accusé ou déclaré coupable d’avoir enfreint la loi pénale a droit à un 
traitement spécial compatible avec le sens qu’a l’enfant de sa dignité et de sa valeur, 
et propre à renforcer le respect de l’enfant pour les droits de l’homme et les libertés 
fondamentales des autres. 

2. Les Etats parties à la présente Charte doivent en particulier :  
a) veiller à ce qu’aucun enfant qui est détenu ou emprisonné, ou qui est autrement 

dépourvu de sa liberté ne soit soumis à la torture ou à des traitements ou 
châtiments inhumains ou dégradants,  

b) veiller à ce que les enfants soient séparés des adultes sur les lieux de détention 
ou d’emprisonnement,  

c) veiller à ce que tout enfant accusé d’avoir enfreint la loi pénale : 
i) soit présumé innocent jusqu’à ce qu’il ait été dûment reconnu coupable,  
ii) soit informé promptement et en détail des accusations portées contre lui et 

bénéficie des services d’un interprète s’il ne peut comprendre la langue 
utilisée,  

iii) reçoive une assistance légale ou autre appropriée pour préparer et présenter 
sa défense,  

iv) voie son cas tranché aussi rapidement que possible par un tribunal impartial 
et, s’il est reconnu coupable, ait la possibilité de faire appel auprès d’un 
tribunal de plus haute instance,  

d) interdire à la presse et au public d’assister au procès.  
3. Le but essentiel du traitement de l’enfant durant le procès, et aussi s’il est déclaré 

coupable d’avoir enfreint la loi pénale, est son amendement, sa réintégration au sein 
de sa famille et sa réhabilitation sociale.  

4. Un âge minimal doit être fixé, en deçà duquel les enfants sont présumés ne pas avoir 
la capacité d’enfreindre la loi pénale.  

 

Article 18 : Protection de la famille 

1. La famille est la cellule de base naturelle de la société. Elle doit être protégée et 
soutenue par l’Etat pour son installation et son développement.  



 105

2. Les  Etats à la présente Charte prennent des mesures appropriées pour assurer 
l’égalité de droits et de responsabilité des époux à l’égard des enfants durant le 
mariage et pendant sa dissolution. En cas de dissolution, des dispositions sont prises 
pour assurer la protection des enfants.  

3. Aucun enfant ne peut être privé de son entretien en raison du statut marital de ses 
parents.  

 

Article 19 : Soins et protection par les parents 

1. Tout enfant a droit à la protection et aux soins de ses parents et, si possible, réside 
avec ces derniers. Aucun enfant ne peut être séparé de ses parents contre son gré, 
sauf si l’autorité judiciaire décide, conformément aux lois applicables en la matière, 
que cette séparation est dans l’intérêt même de l’enfant.  

2. Tout enfant qui est séparé de l’un de ses parents ou des deux a le droit de maintenir 
des relations personnelles et des contacts directs avec ses deux parents 
régulièrement.  

3. Si la séparation résulte de l’action d’un Etat partie, celui-ci doit fournir à l’enfant ou, à 
défaut, à un autre membre de la famille les renseignements nécessaires concernant 
le lieu de résidence du ou des membres de la famille qui sont absents. Les Etats 
parties veilleront également à ce que la soumission d’une telle requête n’ait pas de 
conséquences fâcheuses pour  la (ou les) personne (s) au sujet de laquelle cette 
requête et formulée.  

4. Si un enfant est appréhendé par un Etat partie, ses parents ou son tuteur en sont 
informés par ledit Etat le plus rapidement possible.  

 

Article 20 : Responsabilité des parents 

1. Les parents ou autres personnes chargées de l’enfant sont responsables au premier 
chef de son éducation et de son épanouissement et ont le devoir : 
a) de veiller à ne jamais perdre de vue les intérêts de l’enfant;  
b) d’assurer, compte tenu de leurs aptitudes et de leurs capacités financières, les 

conditions de vie indispensables à l’épanouissement de l’enfant,  
c) de veiller à ce que la discipline domestique soit administrée de manière à ce que 

l’enfant soit traité avec humanité et avec le respect dû à la dignité humaine.  
2. Les Etats parties à la présente Charte, compte tenu de leurs moyens et de leur 

situation nationale, prennent toute a les mesures appropriées pour :  
a) assister les  parents ou autres personnes  responsables de l’enfant et,  en cas    

de besoin, prévoir des programmes d’assistance matérielle et de soutien, 
notamment en ce qui concerne la  nutrition, la santé, l’éducation, l’habillement et 
le logement.  

b) assister les parents ou autres personnes responsables de l’enfant pour les aider à 
s’acquitter de leurs tâches vis-à-vis de l’enfant, et assurer le développement 
d’institutions qui se chargent de donner des soins aux enfants.  
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c) veiller à ce que les enfants des familles où  les deux parents travaillent bénéficient 
d’installations et de services de garderie.  

Article 21 : Protection contre les pratiques négatives sociales et culturelles 

1. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures appropriées pour 
abolir les coutumes et les pratiques négatives,  culturelles et sociales qui sont au 
détriment du Bien-être, de la dignité, de la croissance et du développement normal 
de l’enfant, en particulier : 
a) les coutumes et pratiques préjudiciables à la santé, voire à la vie de l’enfant;  
b) les coutumes et pratiques qui constituent une discrimination à 1égard de certains 

enfants, pour des raisons de sexe ou  autres raisons. 
2. Les mariages d’enfants et la promesse de jeunes filles et garçons en mariage sont 

interdits et des mesures effectives, y compris des lois, sont prises pour spécifier que 
l’âge minimal requis pour le mariage est de 18 ans et pour rendre obligatoire 
l’enregistrement de tous les mariages dans un registre officiel.  

 

Article 22 : Conflits armés 

1. Les Etats parties à la présente Charte s’engagent à respecter, et à faire respecter les 
règles du Droit international humanitaires applicables en cas de conflits armés qui 
affectent particulièrement les enfants.  

2. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures nécessaires pour 
veiller à ce qu’aucun enfant ne prenne directement part aux hostilités et en 
particulier, à ce qu’aucun enfant ne soit enrôlé sous les drapeaux.  

3. Les Etats parties à la présente Charte doivent, conformément aux obligations qui leur 
incombent en vertu du Droit International Humanitaire, protéger la population civile 
en cas de conflit armé et prendre toutes les mesures possibles pour assurer la 
protection et le soin des enfants qui sont affectés par un conflit armé. Ces 
dispositions s’appliquent aussi aux enfants dans des situations de conflits armés 
internes, de tensions ou de troubles civils.  

 

Article 23 : Enfants réfugiés 

1. Les Etats parties à la présente Charte prennent toutes les mesures appropriées pour 
veiller à ce qu’un enfant qui cherche à obtenir le statut de réfugié, ou qui est 
considéré comme réfugié en vertu du droit international ou national applicable en la 
matière reçoive, qu’il soit accompagné ou non par ses parents, un tuteur légal ou un 
proche parent, la protection et l’assistance humanitaire à laquelle il peut prétendre 
dans l’exercice des droits qui lui sont reconnus par la présente Charte et par tout 
autre instrument international  relatif aux droits de l’homme et au droit humanitaire 
auquel les Etats sont parties.  

2. Les Etats parties aident les organisations internationales chargées de protéger et 
d’assister les réfugiés dans leurs efforts pour protéger et d’assister les enfants visés 
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au paragraphe 1 du présent article et pour retrouver les parents ou les proches 
d’enfants réfugiés non accompagnés en vue d’obtenir les renseignements 
nécessaires pour les remettre à leur famille. 

3. Si aucun parent, tuteur légal ou proche parent ne peut être trouvé, l’enfant se verra 
accordé la même protection que tout autre enfant privé, temporairement ou en 
permanence, de son milieu familial pour quelque raison que ce soit.  

4. Les dispositions du présent article s’appliquent mutatis mutandis aux enfants 
déplacés à l’intérieur d’un pays que ce soit par suite d’une catastrophe naturelle, d’un 
conflit interne, de troubles civi1s, d’un écroulement de l’édifice économique et social, 
ou de toute autre cause.  

 

Article 24 : Adoption 

Les Etats parties qui reconnaissent le système de l’adoption veillent à ce que 
l’intérêt de l’enfant prévale dans tout les cas et ils s’engageant notamment à : 
a) créer des institutions compétentes pour décider des questions d’adoption et veiller à 

ce que l’adoption soit effectuée conformément aux lois et procédures applicables en 
la matière et sur la base de toutes les informations pertinentes et fiables disponibles 
permettant de savoir si l’adoption peut être autorisée compte tenu du statut de 
l’enfant vis-à-vis de ses parents, de ses proches parents et de son tuteur et si, le cas 
échéant, les personnes concernées ont consenti en connaissance de cause à 
l’adoption après avoir été conseillée de manière appropriée.  

b) reconnaître que l’adoption transnationale dans les pays qui ont ratifié la Convention 
internationale ou la présente Charte ou y ont adhéré, peut être considérée comme un 
dernier recours pour assurer l’entretien de l’enfant, si celui-ci ne peut être placé dans 
une famille d’accueil ou une famille adoptive, ou s’il est impossible de prendre soin de 
l’enfant d’une manière appropriée dans son pays d’origine;  

c) veillez à ce que l’enfant affecté par une adoption transnationale jouisse d’une 
protection et de normes équivalentes à celles qui existent dans le cas d’une adoption 
nationale;  

d) prendre toutes les mesures appropriées pour que, en cas d’adoption transnationale, 
ce placement ne donne pas lieu à un trafic ni à un gain financier inapproprié pour 
ceux qui cherchent à adopter un enfant;  

e) promouvoir les objectifs du présent article on concluant des accords bilatéraux ou 
multilatéraux, et s’attacher à ce que, dans ce cadre, le placement d’un enfant dans un 
autre pays soit mené à bien par les autorités ou organismes compétents; 

f) créer un mécanisme chargé de surveiller le bien être de l’enfant adopté.  
 

Article 25 : Séparation avec les parents 

1. Tout enfant qui est, on permanence ou temporairement, privé de son environnement 
familial pour quelque raison que ce soit, a droit à une protection et une assistance 
spéciales.  
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2. Les Etats parties à la présente Charte s’engagent à veiller à : 
a) ce qu’un enfant qui est orphelin ou qui est temporairement ou on permanence 

privé de son milieu familial, ou dont l’intérêt exige qu’il soit retiré de ce milieu, 
reçoive do soins familiaux et remplacement, qui pourraient comprendre 
notamment le placement dans un foyer d’accueil, ou le placement dans une 
institution convenable assurant le soin des enfants;  

b) ce que toutes les mesures nécessaires soient prises pour retrouver et réunir 
l’enfant avec les parents là où la séparation est causée sur un déplacement 
interne et externe provoqué par des conflits armés ou des catastrophes 
culturelles. 

3. Si l’on envisage de placer un enfant dans une structure d’accueil ou d’adoption, on 
considérant l’intérêt de l’enfant, on ne perdra pas de vue qu’il est souhaitable 
d’assurer une continuité dans l’éducation de l’enfant et on no perdra pas de vue les 
origines ethniques, religieuse et linguistiques de l’enfant.  

 

Article 26 : Protection contre l’apartheid et la discrimination 

1. Les Etats parties à la présente Charte s’engagent, individuellement et collectivement, 
à accorder la plus haute priorité aux besoins spéciaux des enfants qui vivent sous le 
régime d’apartheid. 

2. Les Etats parties à  la présente Charte s’engageant en outre, individuellement et   
collectivement, à accorder la plus haute priorité aux besoins spéciaux des enfants 
qui vivent sous des régimes pratiquant la discrimination raciale, ethnique, religieuse 
ou toutes autres formes de discrimination ainsi que dans les Etats sujets à la 
déstabilisation militaire.  

3. Les Etats parties s’engagent à fournir, chaque fois que possible, une assistance 
matérielle à ces enfants et à orienter leurs efforts vers l’élimination de toutes les 
formes de discrimination et d’apartheid du continent africain.  

  

Article 27 : Exploitation sexuelle 

Les Etats parties à la présente Charte s’engagent à protéger l’enfant contre toute 
forme d’exploitation ou de mauvais traitements sexuels et s’engagent en particulier à 
prendre des mesures pour empêcher : 
a) l’incitation, la correction ou l’encouragement d’un enfant à s’engager dans toute 

activité sexuelle,  
b) l’utilisation d’enfants à dans des fins de prostitution ou toute autre  pratique sexuelle; 
c) l’utilisation d’enfants dans des activités et des scènes ou publications 

pornographiques. 
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Article 28 : Consommation de drogues 

Les Etats parties à  la présente Charte prennent toutes les mesures appropriées 
pour protéger l’enfant contre l’usage illicite de substances narcotiques et psychotropes 
telles que définies dans les traités internationaux pertinents, et pour empêcher 
l’utilisation des enfants dans la production et le trafic de ces substances.  
 

Article 29 : Vente, traite, enlèvement et mendicité 

Les Etats parties à la présente Charte prennent les mesures appropriées pour 
empêcher :  
a) l’enlèvement, la vente ou le trafic d’enfants à quelque fin que ce soit ou sous toute 

forme que ce soit, par toute personne que ce soit, y compris leurs parents ou leur 
tuteur légal,  

b) l’utilisation des enfants dans la mendicité.  
 

Article 30 : Enfants des mères emprisonnées 

Les Etats parties à la présente Charte s’engagent à prévoir un traitement spécial 
pour les femmes enceintes et les mères de  nourrissons et de jeunes enfants qui ont été 
accusées ou jugées coupables d’infraction à la loi  pénale et s’engagent en particulier à : 

a) veiller  à  ce qu’une  peine  autre qu’une peine d’emprisonnement soit 
envisagée d’abord dans tous les cas lorsqu’une sentence est rendue contre 
ces mères;  

b) établir et promouvoir des  mesures changeant l’emprisonnement en institution 
pour le traitement de ces mères,  

c) créer des institutions spéciales pour assurer la détention de ces mères,  
d) veiller à interdire qu’une mère soit emprisonnée avec son enfant,  
e) veiller à interdire qu’une sentence de mort soit rendue entre ces mères,  
f) veiller à ce que le système pénitencier ait essentiellement pour but la réforme, 

la réintégration dé la mère au sein de sa famille et la réhabilitation sociale.  
 

Article 31 : Responsabilités des enfants 

Tout enfant a des responsabilités envers sa famille, la société, l’Etat et toute autre 
communauté reconnue l’également ainsi qu’envers la communauté internationale.    
L’enfant, selon son âge et ses capacités, et sous réserve des restrictions contenues 
dans la présente Charte,  a le devoir :  

a) d’œuvrer pour la cohésion de sa famille, de respecter ses parents, ses 
supérieurs et les personnes âgées en toutes circonstances et de les assister 
en cas de besoin; 
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b) de servir de communauté nationale en plaçant ses capacités physiques et 
intellectuelles à sa disposition;  

c) de préserver et de renforcer la solidarité de la société et de la nation;  
d) de préserver et de renforcer les valeurs culturelles africaines dans ces rapports 

avec les autres membres de la société, dans un esprit de tolérance, de 
dialogue et de consultation, de contribuer au bien-être moral de la société;  

e) de préserver et de renforcer l’indépendance nationale et l’intégrité de son pays;  
f) de contribuer au mieux de ses capacités, en toutes circonstances et à tous les 

niveaux, à promouvoir et à réaliser l’unité africaine.  
 

DEUXIEME PARTIE 
 
Chapitre II. 
 

Article 32 : Création et organisation d’un comité sur les droits et le bien-être de 

l’enfant 

Le  comité 
 

Un Comité africain d’experts sur les droits et le bien-être de l’enfant ci-après 
dénommé « le Comité », est créé auprès de l’Organisation de l’Unité Africaine pour 
promouvoir et protéger les droits et le bien-être de l’enfant.  
 

Article 33 : Composition 

1. Le Comité est composé de onze membres ayant les plus hautes qualités de 
moralité, d’intégrité, d’impartialité et de compétence pour toutes les questions 
concernant les droits et bien-être de l’enfant.  

2. Les membres du Comité siègent à titre personnel.  
3. Le Comité ne peut comprendre plus d’un ressortissant du même Etat.  

 

Article 34 : Election 

Des l’entrée en vigueur de la présente Charte, les membres du Comité sont élus au 
scrutin secret par la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement sur une liste de 
personnes présentées à cet effet par les Etats parties à la présente Charte.  
 

Article 35 : Candidats 

Chaque Etat partie à  la présente Charte peut présenter deux candidats au plus. 
Les candidats doivent être des ressortissants de l’un des Etats parties  à la présent 
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Charte. Quand deux candidats sont présentés par un Etat, l’un des deux ne être national 
de cet Etat. 

Article 36 :  

1. Le Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine invite les Etats parties à 
la présente Charte à procéder, dans un délai d’au moins six mois avant les Elections,  
à la présentation des candidats au Comité.  

2. Le Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine dresse la liste 
alphabétique des candidats et la communique aux Chefs d’Etat et de Gouvernement 
au moins deux mois avant les élections.  

 

Article 37 : Durée du mandat 

1. Les membres du Comité sont élus pour un mandat de cinq ans et  ne peuvent être 
rééligibles. Toutefois, le mandat de quatre des membres élus lors de la première 
élection prend fin au bout de deux ans et le mandat des six autres au bout de quatre 
ans. 

2. Immédiatement après la première élection, les noms des membres visés à l’alinéa 1 
du présent article sont tirés au sort par le Président de la Conférence.  

3. Le Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine convoque  la première 
réunion du Comité au  siège de l’Organisation, dans les six mois suivant l’é1ection 
des membres du Comité et, ensuite, le Comité se réunit chaque fois que nécessaire 
sur convocation de son président, au moins une fois par an.  

 

Article 38 : Bureau 

1. Le Comité établit son règlement intérieur, 
2. Le Comité élit son Bureau pour une période de deux ans, 
3. Le quorum est constitué par sept membres du Comité, 
4. En cas de partage égal des voix, le Président a une voix prépondérante  
5. Les langues de travail du Comité sont les langues officielles de l’OUA.  
 

Article 39 : 

Si un membre du Comité laisse son poste vacant pour quelque raison que ce soit 
avant que son mandat soit venu à terme, l’Etat qui aura désigné ce membre en 
désignera un autre parmi ses ressortissants pour servir pendant la durée du mandat qui 
restera à courir, sous réserve de l’approbation de la conférence.  
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Article 40 : Secrétariat 

 Le Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine désigne un Secrétaire 
du Comité.  
 

Article 41 : Privilèges et immunités 

Dans l’exercice de leurs fonctions, les membres du Comité jouissent des privilèges 
et immunités prévus dans la Convention générale sur les privilèges et immunités de 
l’Organisation de l’Unité Africaine.  
 
Chapitre III : Mandat et procédure du comité 

Article 42 : Mandat 

Le Comité a pour mission de:  
a) Promouvoir et protéger les droits consacrés dans la présente Charte et notamment : 

i) rassembler les documents et les informations, faire procéder à  des évaluations  
interdisciplinaires concernant les problèmes africains dans le domaine des droits 
et de la protection de l’enfant, organiser des réunions, encourager les institutions 
nationales et locales compétentes en matière de droits et de protection de 
l’enfant, et au besoin, faire connaître ses vues et présenter  des  
recommandations aux  gouvernements;  

ii) élaborer et formuler des principes et des règles visant à protéger les droits et le 
bien-être de l’enfant en Afrique;  

iii) coopérer avec d’autres institutions et organisations africaines internationales et 
régionales s’occupant de la promotion et de la protection des droits et du bien- 
être de l’enfant.  

b) Suivre l’application des droits consacrés dans la présente Charte et veiller à leur 
respect.  

c) Interpréter les dispositions de la présente Charte à la demande des Etats parties, des 
institutions de l’Organisation de l’Unité Africaine ou de toute autre institution reconnue 
par cette Organisation ou par un Etat membre.  

d) S’acquitter de toute autre tâche qui pourrait lui être confiée par la Conférence des   
Chefs d’Etat et de Gouvernement, par le Secrétaire Général de l’OUA ou par tout 
autre organe de l’OUA.  
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Article 43 : Soumission des rapports 

1. Tout Etat partie à la présente Charte s’engage à soumettre au Comité par 
l’intermédiaire du Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine, des 
rapports sur les mesures qu’ils auront adoptées pour donner effet aux dispositions de 
la présente Charte ainsi que sur les progrès réalisés dans l’exercice de ces droits:  
a) dans les deux ans qui suivront l’entrée en vigueur de la présente Charte pour 

l’Etat partie concerné;  
b) ensuite, tous les trois ans.  

 
2. Tout rapport établi en vertu du présent article doit: 

a) contenir suffisamment d’informations sur la mise en œuvre de la présente     
charte dans le pays considéré;  

b) indiquer, le cas échéant, les facteurs et les difficultés qui entravent le respect des 
obligations prévues par la présente Charte.  

 
3. Un Etat partie qui aura présenté un premier rapport complet au Comité n’aura pas 

besoin dans les rapports qu’il présentera ultérieurement en application du paragraphe 
1a) du présent article, de répéter les renseignements de base qu’il aura 
précédemment fournis.  

 

Article 44 : Communications 

Le Comité est habilité à recevoir des communications concernant toute question 
traitée par la présente Charte, de tout individu, groupe ou organisation non 
gouvernementale reconnue par l’Organisation de l’Unité Africaine, par un Etat membre, 
ou par l’Organisation des Nations Unies.  
 

Article  45 : Investigation 

1. Le Comité peut recourir à toute méthode appropriée pour enquêter sur toute question 
relevant de la présente Charte, demander aux Etats parties toute information 
pertinente sur l’application de la présente Charte et recourir à toute méthode 
appropriée pour enquêter sur les mesures adoptées par un Etat partie pour appliquer 
la présente Charte.  

2. Le Comité soumet à chacune des sessions ordinaires de la Conférence des Chef 
d’Etat et de Gouvernement, un rapport sur ses  activités. 

3. Le comité publie son rapport après examen par la Conférence des Chefs d’Etat et de 
Gouvernement. 

4. Les Etats parties assurent aux rapports du Comité une large diffusion dans leurs 
propres pays.  
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Chapitre IV : Dispositions diverses 
 
Article 46 : Sources d’inspiration 
 
Le Comité s’inspire du droit international relatif aux droits de l’homme, notamment des 
dispositions de la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples, de la Charte 
de l’Organisation de l’Unité Africaine, de la déclaration Universelle des Droits de 
l’Homme, de la Convention Internationale sur les Droits de l’Enfant et d’autres 
instruments adoptés par l’Organisation des Nations Unies et par les pays africains dans 
le domaine des droits de l’homme ainsi que des valeurs du patrimoine traditionnel et 
culturel africain. 

Article 47 : Signature, ratification ou adhésion, entrée en vigueur 

1. La présente Charte est ouverte à la signature des Etats membres de l’Organisation 
de l’Unité Africaine. 

2. La présente Charte sera soumise à la ratification ou à l’adhésion des Etats membres 
de l’OUA. Les instruments de ratification ou d’adhésion à la présente Charte seront 
déposés auprès du Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine.  

3. La présente Charte entrera en vigueur dans les 30 jours suivant la réception par le 
Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine des instruments et 
ratification ou d’adhésion de 15 Etats membres de l’Organisation de l’Unité Africaine.  

 

Article 48 : Amendement et révision 

1. La présente Charte peut être amendée ou révisée si un Etat partie envoie à cet effet 
une demande écrite au Secrétaire Général de l’Organisation de l’Unité Africaine, 
sous réserve que l’amendement proposé soit soumis à la Conférence des Chefs 
d’Etat et de Gouvernement pour examen après que tous les Etats parties en aient été 
dûment avisés et après que le Comité ait donné son opinion sur l’amendement 
proposé.  

2. Tout amendement est adopté à la majorité simple des Etats parties.  
 



 115

RATIFICATION 
 

Décret-loi n° 007/01 du 28 mars 2001 autorisant la ratification de la 
Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant 

 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

 
Vu le Décret-loi constitutionnel n° 003 du 27 mai 1997 relatif à l’organisation et  à 
l’exercice du pouvoir en République Démocratique du Congo, tel que modifié et complété 
à ce jour, spécialement en ses articles 2,3 et 5 ; 
 
Vu lala nécessité d’assurer une meilleure promotion et protection des droits de l’homme 
ainsi que du droit international humanitaire en République Démocratique du Congo, 
notamment par la ratification de la Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant 
du 11 juillet 1990 à Addis-Abeba, par la conférence des chefs d’Etat et de gouvernement 
de l’Organisation de l’Unité Africaine ; 
 
 
DECRETE :  
 
Article unique :  

Est autorisée la ratification de la Charte africaine des droits et du bien-être de 
l’enfant du 11 juillet 1990, dont le texte est annexé au présent Décret-loi. 
 

Fait à Kinshasa, le 28 mars 2001 
 

Joseph KABILA 
 

Général -Major 
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Dispositions constitutionnelles 

 
Constitution du 18 février 2006 

- Extrait -  
 

Article 40 

Tout individu a le droit de se marier avec la personne de son choix, de sexe 
opposé, et de fonder une famille. 

La famille, cellule de base de la communauté humaine, est organisée de manière 
à assurer son unité, sa stabilité et sa protection. Elle est placée sous la protection des 
pouvoirs publics.  

Les soins et l’éducation à donner aux enfants constituent, pour les parents, un 
droit naturel et un devoir qu’ils exercent sous la surveillance et avec l’aide des pouvoirs 
publics. 

Les enfants ont le devoir d’assister leurs parents. 

La loi fixe les règles sur le mariage et l’organisation de la famille.  

Article 41 

L’enfant mineur est toute personne, sans distinction de sexe, qui n’a pas encore 
atteint 18 ans révolus. 

Tout enfant mineur a le droit de connaître les noms de son père et de sa mère.  

Il a également le droit de jouir de la protection de sa famille, de la société et des 
pouvoirs publics. 

 

L’abandon et la maltraitance des enfants, notamment la pédophilie, les abus 
sexuels ainsi que l’accusation de sorcellerie sont prohibés et punis par la loi. 

Les parents ont le devoir de prendre soin de leurs enfants et d’assurer leur 
protection contre tout acte de violence tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du foyer. 

Les pouvoirs publics ont l’obligation d’assurer une protection aux enfants en 
situation difficile et de déférer, devant la justice, les auteurs et les complices des actes 
de violence à l’égard des enfants. 

Toutes les autres formes d’exploitation d’enfants mineurs sont punies par la loi. 

Article 42 

Les pouvoirs  publics ont l’obligation de protéger la jeunesse contre toute atteinte à 
sa santé, à son  éducation et à son développement intégral. 
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Article 43 

Toute personne a droit à l’éducation scolaire. Il y est pourvu par l’enseignement 
national. 

L’enseignement national comprend les établissements publics et les 
établissements privés agréés. 

La loi fixe les conditions de création et de fonctionnement de ces établissements. 

Les  parents ont le droit  de choisir le mode d’éducation à donner à leurs enfants. 

L’enseignement primaire est obligatoire et gratuit dans les établissements publics.  

Article 45 

L’enseignement est libre. 

Il est toutefois soumis à la surveillance des pouvoirs publics, dans les conditions 
fixées par la loi. 

Toute personne a accès aux établissements d’enseignement national, sans 
discrimination de lieu d’origine, de race, de religion, de sexe, d’opinions politiques ou 
philosophiques, de son état physique, mental ou sensoriel, selon ses capacités. 

Les établissements d’enseignement national peuvent assurer, en collaboration 
avec les autorités religieuses, à leurs élèves mineurs dont les parents le demandent, 
une éducation conforme à leurs convictions religieuses.  

Les pouvoirs publics ont le devoir de promouvoir et d’assurer, par l’enseignement, 
l’éducation et la diffusion, le respect des droits de l’homme, des libertés fondamentales 
et des devoirs du citoyen énoncés dans la présente Constitution. 

Les pouvoirs publics ont le devoir d’assurer la diffusion et l’enseignement de la 
Constitution, de la Déclaration universelle des droits de l’homme, de la Charte africaine 
des droits de l’homme et des peuples, ainsi que de toutes les conventions régionales et 
internationales relatives aux droits de l’homme et au droit international humanitaire 
dûment ratifiées. 

L’Etat a l’obligation d’intégrer les droits de la personne humaine dans tous les 
programmes de formation des forces armées, de la police et des services de sécurité. 

La loi détermine les conditions d’application du présent article. 

Article 51 

L’Etat a le devoir d’assurer et de promouvoir la coexistence pacifique et 
harmonieuse de tous les groupes ethniques du pays. 

Il assure également la protection et la promotion des groupes vulnérables et de 
toutes les minorités.  

Il veille à leur épanouissement. 
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Article 123 

Sans préjudice des autres dispositions de la présente Constitution, la loi détermine 
les principes fondamentaux concernant : 

1. la libre administration des provinces et des entités territoriales décentralisées, de 
leurs compétences et de leurs ressources ; 

2. la création des entreprises, établissements et organismes publics ; 
3. le régime foncier, minier, forestier et immobilier ; 
4. la mutualité et l’épargne ; 
5. l’enseignement et la santé ; 
6. le régime pénitentiaire ; 
7. le pluralisme politique et syndical ; 
8. le droit de grève ; 
9. l’organisation des médias ; 
10. la recherche  scientifique  et technologique; 
11. la coopérative ; 
12. la culture et les arts ; 
13. les sports et les loisirs ; 
14. l’agriculture, l’élevage, la pêche et l’aquaculture ; 
15. la protection de l’environnement et le tourisme ; 
16. la protection des groupes vulnérables. 
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Loi n° 09/001 du 10 janvier 2009 portant protection de l’enfant en 
République Démocratique du Congo 

 
L'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté, 
 
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit : 
 

Titre 1er : Des dispositions générales  

Chapitre 1er : De l’objet, des définitions et des principes fondamentaux 
 
Article 1er   

La présente loi détermine les principes fondamentaux relatifs à la protection et à la 
promotion des droits de l’enfant conformément aux articles 122, point 6, 123, point 16 et 
149, alinéa 5 de la Constitution. 
 
Article 2   

Au sens de la présente loi, il faut entendre par : 
 

1. enfant : toute personne âgée de moins de dix-huit ans ; 
 
2. enfant déplacé : l’enfant non accompagné de ses parents ou tuteur qui a été 

contraint de quitter son milieu de vie par suite de la guerre, de catastrophes 
naturelles ou d’autres événements graves et s’est installé dans un autre endroit 
à l’intérieur du pays où il réside ; 

 
3. enfant réfugié : l’enfant qui a été contraint de fuir son pays en franchissant une 

frontière internationale et qui demande le statut de réfugié ou toute autre forme 
de protection internationale ; 

 
4. enfant en situation difficile : l’enfant qui ne jouit pas de ses droits fondamentaux 

et qui n’a pas accès aux services sociaux de base tels que la santé, le logement, 
l’alimentation et l’éducation ; 

 
5. enfant en situation exceptionnelle : l’enfant en situation de conflits armés, de 

tensions ou de troubles civils, de catastrophes naturelles ou de dégradation 
sensible et prolongée des conditions socio-économiques ; 

 
6. enfant avec handicap physique ou mental : l’enfant se trouvant dans une 

situation qui peut constituer un obstacle ou une difficulté à l’expression normale 
de toutes ses facultés physiques ou mentales, notamment les fonctions 
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intellectuelles et cognitives, le langage, la motricité et les performances 
sociales ; 

 
7. enfant séparé : l’enfant séparé de ses père et mère ou de la personne qui 

exerçait sur lui l’autorité parentale ;  
 
8. assistant social: un agent de l’Etat ou d’un organisme agréé, spécialisé dans la 

résolution des problèmes liés aux relations humaines afin d’améliorer le bien-
être général. Il œuvre à la promotion de bonnes mœurs ; 

 
9. enfant en conflit avec la loi : l’enfant âgé de quatorze à moins de dix huit ans, qui 

commet un manquement qualifié d'infraction à la loi pénale ; 
 
10. discrimination : toute exclusion, toute distinction arbitraire dans la 

jouissance des droits garantis par la présente loi, fondées sur la race, la couleur, 
le sexe, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres opinions 
de l'enfant, de ses parents ou représentants légaux, l’origine nationale, ethnique, 
tribale ou sociale, la fortune, la santé, le handicap physique, l’incapacité, l’âge, 
l’appartenance à une minorité nationale, la naissance, la situation familiale ou 
toute autre situation. 

 
Article 3   

Les dispositions de la présente loi sont applicables à tout enfant vivant sur le 
territoire national, sans aucune discrimination. 
 
Article 4  

Tous les enfants sont égaux devant la loi et ont droit à une égale protection.  
 
Article 5   

Tout acte discriminatoire à l’égard des enfants est interdit. 
  
Article 6   

L’intérêt supérieur de l'enfant doit être une préoccupation primordiale dans toutes 
les décisions et mesures prises à son égard. 
 

Par intérêt supérieur de l’enfant, il faut entendre le souci de sauvegarder et de 
privilégier à tout prix ses droits.  

 
Sont pris en considération, avec les besoins moraux, affectifs et physiques de 

l'enfant, son âge, son état de santé, son milieu familial et les différents aspects relatifs à 
sa situation. 
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Article 7   
Tout enfant capable de discernement a le droit d’exprimer son opinion sur toute 

question l’intéressant, ses opinions étant dûment prises en considération, eu égard à son 
âge et à son degré de maturité. 
 
Article 8 

Outre la procédure judiciaire, il est prévu le recours à l’accompagnement 
psychosocial et à la médiation en tant que mécanismes de résolution à l’amiable des 
questions concernant l’enfant en conflit avec la loi.  
 
Article 9  

Aucun enfant ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants.  
 

La peine de mort et la servitude pénale à perpétuité ne peuvent être prononcées 
pour les infractions commises par un enfant. 
 
Article 10   
Aucun enfant ne peut être privé de liberté de façon illégale ou arbitraire.  

L'arrestation, la détention ou l'internement d'un enfant ne peuvent être décidés 
qu’en conformité avec la loi, comme mesure ultime et pour une durée aussi brève que 
possible. 
 
Article 11   

Tout enfant privé de liberté est traité avec humanité en tenant compte des besoins 
des personnes de son âge. 
 

Il est séparé des adultes, à moins que l'on estime préférable de ne pas le faire 
dans son meilleur intérêt. 
 

Il a le droit de rester en contact avec sa famille par la correspondance et par des 
visites, sauf circonstances exceptionnelles. 
 
Article 12    

L’enfant privé de liberté a droit, dans un bref délai, à l'assistance gratuite d’un 
conseil et à toute assistance appropriée. 
 

Il a le droit de contester la légalité de sa privation de liberté devant un tribunal pour 
enfants, et d’obtenir du juge une décision rapide en la matière. 
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Chapitre II : Des droits et devoirs de l’enfant 
 
Section 1ère : Des droits de l’enfant 
 
Article 13   

Tout enfant a droit à la vie.  
 
Le père et la mère ou l’un d’eux ou la personne exerçant l’autorité parentale, ainsi 

que l’Etat, ont l’obligation d’assurer sa survie, son éducation, sa protection et son 
épanouissement. 

 
Le père et la mère ou l’un d’eux ainsi que celui qui exerce l’autorité parentale ont le 

devoir d’élever leur enfant. 
 
Article 14  

Tout enfant a droit à une identité dès sa naissance.  
Sans préjudice des dispositions des articles 56 à 70 du Code de la famille, l'identité 

est constituée du nom, du lieu et de la date de naissance, du sexe, des noms des 
parents et de la nationalité.  

 
Article 15  

L’enfant illégalement privé d’un ou de tous les éléments constitutifs de son identité, 
a droit à une assistance et à une protection appropriées assurées par les instances 
compétentes, saisies notamment par l’enfant, par les structures de protection sociale 
publiques ou privées agréées, par toute personne intéressée pour que son identité soit 
établie aussi rapidement que possible. 

 
Article 16   

Tout enfant a le droit d’être enregistré à l’état civil dans les quatre-vingt-dix jours 
qui suivent sa naissance, conformément à la loi. 

L’enregistrement s’effectue sans frais. 
 

Article 17    

Tout enfant a droit à un milieu familial, cadre idéal où ses besoins matériels, 
moraux et affectifs sont pris en compte pour son épanouissement. 
  
Article 18  

Tout enfant a droit à l’adoption.   

Sans préjudice des dispositions des articles 650 à 691 du Code de la famille, 
l’adoption d’un enfant par un étranger n’a lieu que si les autorités compétentes de l’Etat 
d’origine : 
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1) constatent, après avoir dûment examiné les dispositions de placement de l’enfant 
dans son Etat d’origine, que l’adoption répond à l’intérêt supérieur de l’enfant ; 

    2) se sont assurées que : 

a) le consentement n’est pas obtenu moyennant paiement ou  contrepartie d’aucune 
sorte et qu’il n’a pas été retiré ; 

b) les souhaits et avis de l’enfant sont pris en considération selon son âge et niveau 
de maturité; 

c) le consentement de l’enfant à l’adoption, lorsqu’il est requis, est donné librement, 
dans les formes légales requises, et que ce consentement est donné ou constaté 
par écrit. 
 

Article 19   

L’adoption ne peut être accordée que si les autorités compétentes de l’Etat 
d’accueil constatent que :  

a) les futurs parents adoptifs sont qualifiés et aptes à adopter ; 
b) l’enfant est autorisé à entrer et à séjourner de façon permanente dans cet Etat. 

 
Article 20  

L’adoption d’un enfant par une personne ou un couple homosexuel, un pédophile 
ou une personne souffrant de troubles psychiques est interdite.  

 
Article 21  

Tout enfant a le droit de jouir du meilleur état de santé possible. Ce droit inclut les 
soins de santé, l’allaitement maternel ainsi qu’une alimentation saine, suffisante, 
équilibrée et variée. 

L’Etat élabore et met en œuvre des stratégies efficaces visant la diminution de la 
morbidité et de la mortalité infantile. 

 
Article 22  

Tout enfant a le droit de bénéficier de la sécurité sociale  conformément à la loi. 

 
Article 23  

Tout enfant a droit à un niveau de vie suffisant pour permettre son développement 
intégral. 

La charge de le lui assurer incombe au premier chef, selon leurs possibilités, aux 
parents et à toute personne qui exerce sur lui l’autorité parentale. 

L’Etat garantit la jouissance de ces droits conformément aux lois et règlements en 
vigueur. 
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Article 24  

Tout enfant a droit à l’éducation à la vie dans le respect de l’ordre public et de 
bonnes mœurs. 

 
Article 25  

L’enfant a droit à la pension alimentaire à charge de ses père, mère ou tuteur, 
conformément à la loi. 

 
Article 26  

L’enfant a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion. 

Les parents et, le cas échéant, la personne exerçant l’autorité parentale fournissent 
à l’enfant des orientations dans l’exercice de ce droit d’une manière compatible avec 
l’évolution de ses capacités et de son intérêt. 

 
Article 27   

L’enfant a droit à la liberté d’expression, sous l’autorité des parents et sous réserve 
du respect de la loi, de l’ordre public et de bonnes mœurs.  

Ce droit comprend la liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des 
informations et des idées de toute espèce, sans considération de frontières, sous une 
forme orale, écrite, imprimée ou artistique, ou par tout autre moyen du choix de l'enfant. 

 
Article 28    

L’enfant a droit à l’information. 

L’Etat veille à l’application effective des textes légaux garantissant la diffusion de 
l’information qui ne porte pas atteinte à l’intégrité morale ni au développement intégral de 
l’enfant. 

 L’Etat encourage les médias à diffuser une information saine et des programmes 
qui présentent une utilité sociale, culturelle et morale pour l’enfant.  

Toute personne exerçant l’autorité parentale sur l’enfant veille sur la qualité de 
l’information à laquelle l’enfant accède.  

 
Article 29    

L’enfant a droit à la liberté d’association et des réunions pacifiques, sous la 
responsabilité des parents et sous réserve du respect de la loi, de l’ordre public et de 
bonnes mœurs.  
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Article 30   

L’enfant a droit au respect de sa vie privée, sans préjudice des droits et 
responsabilités de ses parents ou des personnes exerçant sur lui l’autorité parentale. 

Il ne peut faire l'objet d'immixtions arbitraires ou illégales dans sa vie privée, sa 
famille, son domicile ou sa correspondance, ni d'atteintes illégales à son honneur et à sa 
réputation. 

 
Article 31  

L’enfant a le droit de vivre avec ses parents ou avec les personnes exerçant sur lui 
l’autorité parentale.  

Toute décision à prendre doit tendre à maintenir l’enfant dans son milieu familial et 
à éviter de le séparer de ses parents, sauf si l’autorité judiciaire estime qu’une  
séparation est nécessaire pour sauvegarder son intérêt, sous réserve d’une nouvelle 
décision judiciaire conformément aux dispositions de la présente loi. 

Cette décision de séparation doit garantir à l’enfant des alternatives meilleures de 
jouissance de tous ses droits. 

Article 32  

L'enfant capable de discernement est entendu en présence de son conseil dans 
toute procédure judiciaire ou administrative l'intéressant, soit directement, soit par 
l'intermédiaire d'un représentant ou d'une organisation appropriée. 

Article 33   

L’enfant capable de discernement, invité à fournir des renseignements dans une 
procédure judiciaire, est entendu à huis clos, en présence de son conseil. 

 
Article 34  

L’enfant dont les parents ou l’un d’eux sont absents, en détention, en exil, 
emprisonnés, expulsés ou morts, a droit aux renseignements essentiels sur le lieu où se 
trouvent le ou les membres de sa famille.  

Sur demande de l’enfant ou de la personne qui en a la charge, l’officier du 
ministère public fournit au requérant ces renseignements à moins qu’il estime que leur 
divulgation est préjudiciable au bien-être de l’enfant. 

 
Article  35   

L’enfant séparé de ses parents ou de l'un d'eux a le droit de garder des relations 
personnelles avec ceux-ci ainsi qu'avec les autres membres de sa famille, sauf si le juge 
compétent en décide autrement, compte tenu de son intérêt supérieur. 
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Article 36  

L’enfant séparé de sa famille a droit à la réunification familiale. 

Cette réunification s’opère par le soin des assistants sociaux.  

Article  37   

L’enfant a le droit d’être protégé contre le déplacement et/ou la rétention illicite à 
l’étranger perpétré par un parent ou un tiers.  

Le déplacement ou la rétention d’un enfant est considéré comme illicite lorsqu’il a 
lieu en violation d’un droit de garde, attribué à une personne, une institution ou tout autre 
organisme, seul ou conjointement, par le droit de l’Etat dans lequel l’enfant avait sa 
résidence habituelle immédiatement avant son déplacement ou sa rétention, et que ce 
droit était exercé de façon effective au moment du déplacement ou de la rétention, ou 
l’eut été si de tels événements n’étaient survenus. 

Article 38   

Tout enfant a droit à l'éducation. 

Les parents ont l’obligation d’envoyer leurs enfants à l’école sans aucune 
discrimination. 

L’Etat garantit le droit de l’enfant à l’éducation en rendant obligatoire et gratuit 
l’enseignement primaire public.  Il organise les différentes formes d’enseignement 
secondaire et professionnel. Il intègre l’enseignement des droits humains, en particulier 
des droits et devoirs de l’enfant, ainsi que l’initiation à la vie à tous les niveaux du 
système éducatif. 

Article 39   

Aucun enfant ne peut, en matière d’éducation, faire l’objet d’une mesure 
discriminatoire, qu’elle résulte de la loi ou d’un acte de l’exécutif ou du fait d’un 
particulier.  

Article 40   

L’enfant placé dans une institution de garde ou de rééducation a droit à la 
protection sanitaire, physique, morale, psychique et psychologique. 

Il a droit à l'assistance sociale et éducative adaptée à son âge, son sexe, ses 
capacités et sa personnalité. 

Articles 41  
L’enfant déplacé, réfugié ou qui cherche à obtenir le statut de réfugié qu’il soit 

accompagné ou non par ses parents, un proche parent ou toute personne, a droit à la 
protection, à l’encadrement et à l’assistance humanitaire. 

L’Etat veille à l’exercice de ses droits. 
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Article 42  
L’enfant vivant avec handicap physique ou mental a droit à la protection, aux soins 

médicaux spécifiques, à une éducation, à une formation, à la rééducation et aux activités 
récréatives ainsi qu’à la préparation à l’emploi, de sorte qu’il mène une vie pleine et 
décente, dans les conditions qui garantissent sa dignité, favorisent son autonomie et 
facilitent sa participation aux activités de la collectivité. 

L’Etat appuie les parents dans la mise en œuvre de ce droit. 
 
Article 43  

L’enfant surdoué a droit à une protection spéciale de l’Etat de manière à favoriser 
l’éclosion de toutes ses facultés. 
 
Article 44  

L’enfant a droit à un environnement sain et propice à son épanouissement intégral ; 
il a notamment droit aux activités sportives, culturelles, manuelles et récréatives. 

 
L’Etat garantit la jouissance de ce droit par l’aménagement, la promotion et la 

protection des espaces appropriés. 
 
Section 2 : Des devoirs de l’enfant 

 
Article 45  

L’enfant a des devoirs envers ses parents, sa famille, la société, l’Etat, la 
communauté internationale, ainsi que vis-à-vis de lui-même. 

L’enfant, selon son âge, ses capacités, et sous réserve des restrictions contenues 
dans la présente loi, a le devoir de :  

1. obéir à ses parents, respecter ses supérieurs, les personnes âgées et celles de 
son âge en toute circonstance, les assister en cas de besoin ;  

2. aller à l’école ; 

3. respecter les droits, la réputation et l’honneur d’autrui, les lois et les règlements 
du pays ; 

4. respecter son identité, les langues et les valeurs nationales ;  

5. respecter l’environnement, les biens et lieux publics et promouvoir la qualité de 
vie pour tous ; 

6. œuvrer pour la cohésion de sa famille et pour le bien de la communauté et de la 
nation dans la mesure de ses capacités ; 

7. œuvrer au respect des droits humains et des droits de l’enfant ;  

8. œuvrer à la sauvegarde de la santé et de la moralité publiques ; 
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9. contribuer à la préservation et au renforcement de la solidarité de la 
communauté et de la nation ; 

10. contribuer en toutes circonstances et à tous les niveaux à la promotion des 
valeurs citoyennes et démocratiques, notamment la culture de la paix, la 
tolérance, le dialogue, l’unité et l’indépendance nationale ; 

11. saisir toutes les opportunités positives qui lui sont offertes par ses parents, 
sa famille, sa communauté, l’Etat ainsi que la communauté internationale pour 
son développement intégral.  

 

TITRE II : DE LA PROTECTION SOCIALE DE L’ENFANT 

 
Chapitre 1er : de la protection ordinaire 
 
Section 1ère : De l’enfant en famille 
 
Article 46   

L’enfant a son domicile, selon le cas, chez ses père et mère ou chez la personne 
qui exerce sur lui l’autorité parentale.  

 

Article 47 

L’enfant a droit d’avoir et de connaître ses père et mère et d’être élevé dans la 
mesure du possible par eux.  

Nul n’a le droit d’ignorer son enfant, qu’il soit né dans ou hors mariage. 

L’intérêt supérieur de l’enfant prévaut dans l’établissement et les contestations 
relatives à sa filiation. 

  La filiation est régie par les dispositions de la loi. 
 

Article 48  

Les fiançailles et le mariage d’enfants sont interdits.  

 
Article 49  

Les pratiques, traditions et coutumes qui portent atteinte au développement, à la 
santé, voire à la vie de l’enfant sont interdites.  
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Section 2 : De l’enfant au travail 
 
Article 50  

L’enfant ne peut être employé avant l’âge de seize ans révolus.  

L’enfant âgé de quinze ans ne peut être engagé ou maintenu en service, même 
comme apprenti, que moyennant dérogation expresse du juge pour enfants, après avis 
psycho-médical d’un expert et de l’inspecteur du travail. 

Le juge est saisi à la demande des parents ou de toute personne exerçant l’autorité 
parentale ou tutélaire sur l’enfant, par l’inspecteur du travail ou toute personne 
intéressée. 

 
Article 51  

Sans préjudice pour son emploi, l’enfant conserve le droit de poursuivre ses études 
jusqu’à dix-huit ans. 

 
Article 52  

Aucun maître, homme ou femme, s’il ne vit en famille ou en communauté, ne peut 
loger comme apprenti l’enfant âgé de moins de dix-huit ans. 

  
Article 53   

Les pires formes de travail des enfants sont interdites.  

Sont considérées comme pires formes de travail des enfants :   

a) toutes les formes d’esclavage ou pratiques analogues, telles que la vente et la 
traite des enfants, la servitude pour dettes et le servage ainsi que le travail forcé 
ou obligatoire ;  

b) le recrutement forcé ou obligatoire des enfants en vue de leur utilisation dans les 
conflits armés ; 

c) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant à des fins de prostitution, de 
production de matériel pornographique, de spectacles pornographiques ;  

d) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant aux fins d’activités illicites, 
notamment pour la production et le trafic des stupéfiants ; 

e) les travaux qui, par leur nature et les conditions dans lesquelles ils s’exercent, 
sont susceptibles de nuire à la santé, à la croissance, à la sécurité, à 
l’épanouissement, à la dignité ou à la moralité de l’enfant. 
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Article 54   

L’enfant âgé de seize à moins de dix-huit ans ne peut être engagé ni maintenu en 
service que pour l’exécution des travaux légers et salubres. 

Un arrêté du ministre ayant le travail dans ses attributions détermine les travaux 
légers et salubres. 

 
Article 55    

L’enfant ne doit pas travailler plus de quatre heures par jour.  

Le travail de nuit d’un enfant, soit de dix-huit heures à six heures, est interdit.  

 
Article 56   

L’enfant a droit à un congé d’au moins un jour ouvrable par mois entier de service 
concurremment au congé annuel consacré par le Code du travail. 

 

Section 3 : De l’enfant exposé à toute forme d’exploitation   et de violences  
 
Article 57  

L’enfant a droit à la protection contre toute forme d’exploitation et de violences. 

Les parents ont le devoir de veiller à ce que la discipline familiale soit administrée 
de telle sorte que l’enfant soit traité avec humanité. 

L’Etat veille à ce que la discipline soit, dans les établissements scolaires, les 
institutions de garde privées agréées et publiques, administrée de telle manière que 
l’enfant soit traité avec humanité.   

 
Article 58   

L’enfant est protégé contre toutes les formes d’exploitation économique. 

L’exploitation économique s’entend de toute forme d’utilisation abusive de l’enfant à 
des fins économiques. L’abus concerne notamment le poids du travail par rapport à l’âge 
de l’enfant, le temps et la durée de travail, l’insuffisance ou l’absence de la rémunération, 
l’entrave du travail par rapport à l’accès à l’éducation, au développement physique, 
mental, moral, spirituel et social de l’enfant. 

 
Article 59    

Il est interdit d'utiliser l'enfant dans les différentes formes de criminalité y compris 
l’espionnage, le fait de lui inculquer le fanatisme et la haine, de l'initier et l’inciter à 
commettre des actes de violence et de terreur. 
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Article 60   

Le harcèlement sexuel, sous toutes ses formes, exercé sur l’enfant, est interdit. 

 
Article 61   

Sans préjudice des dispositions du Code pénal, l’enfant est protégé contre toutes 
les formes d’exploitation et de violences sexuelles. 

Sont interdits, notamment : 

1. l’incitation, l’encouragement ou la contrainte d’un enfant à s’engager dans une 
activité sexuelle ; 

2. l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant à des fins de pédophilie ; 

3. la diffusion de films pornographiques à l’intention des enfants ; 

4. l’exposition d’un enfant à des chansons et spectacles obscènes. 

 
Chapitre 2 : De la protection spéciale 
 
Article 62    

Est considéré comme en situation difficile et bénéficie d’une protection spéciale, 
notamment :  

1. l’enfant rejeté, abandonné, exposé à la négligence, au vagabondage et à la 
mendicité ou trouvé mendiant, vagabond ou qui se livre habituellement au 
vagabondage ou à la mendicité; 

2. l’enfant qui, par sa mauvaise conduite ou son indiscipline, donne de graves sujets 
de mécontentement à ses parents ou tuteur ou à son entourage ; 

3. l’enfant qui se livre à la débauche ou cherche ses ressources dans le jeu ou dans 
les trafics ou occupations l’exposant à la prostitution, à la mendicité, au 
vagabondage ou à la criminalité ; 

4. l’enfant qui manque, de façon notoire et continue, de protection ou ne fréquente 
aucun établissement scolaire ou n’exerce aucune activité professionnelle ; 

5. l’enfant habituellement maltraité ; 
6. l’enfant exploité économiquement ou sexuellement ; 
7. l’enfant accusé de sorcellerie ; 
8. l’enfant mère ou porteuse d’une grossesse, objet de maltraitance de la part de ses 

parents ou tuteur ; 
9. l’enfant sans soutien familial ou autre à la suite de la perte de ses parents ; 
10. l’enfant vivant avec handicap ; 
11. l’enfant toxicomane ; 
12. l’enfant orphelin. 
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L’enfant surdoué bénéficie aussi d’une protection spéciale. 

 
Article 63   

La protection spéciale se réalise à travers les mécanismes de tutelle de l’Etat tels 
que prévus par la loi, le placement social et autres mécanismes de prise en charge 
appropriés. 

Le placement social s’effectue par l’assistant social en prenant en compte l’opinion 
de l’enfant selon son degré de maturité et son âge. L’assistant social fait rapport 
immédiatement au juge pour enfants qui homologue ce placement social. 

 Si l’enfant intéressé est entre les mains de ses parents ou tuteur, la décision de 
placement social est prise par le juge pour enfants sur requête de l’assistant social. 

Un arrêté du ministre ayant les affaires sociales dans ses attributions règlemente le 
placement social en veillant spécialement à la régularité de son inspection et aux normes 
minimales de prise en charge des enfants. 
 
Article 64    

Le placement social s’effectue soit dans une famille élargie, soit dans une famille 
d’accueil, soit au sein d’une institution publique ou privée agréée à caractère social ou 
encore en foyer autonome pour son hébergement, sa rééducation ainsi que sa 
réinsertion sociale. Dans ce dernier cas, l’enfant est âgé au minimum de quinze ans 
révolus. 

Le placement social en institution est pris en dernier recours et sa durée maximale 
est de six mois. 
 
Article 65  

Est appelée famille d’accueil, une structure à caractère familial qui prend en charge 
de façon temporaire au maximum deux enfants, sauf en cas de fratrie. 
 
Article 66  

Est appelé foyer autonome, une structure composée et entretenue par un groupe 
d’enfants placée sous la supervision d’une institution publique ou privée agréée à 
caractère social. 
 
Article 67 

Est appelée institution publique, une structure ou un établissement de garde et 
d’éducation créé par l’Etat, placé sous la tutelle du ministère ayant les affaires sociales 
dans ses attributions en collaboration avec celui ayant la justice dans ses attributions 
avec comme objectif la garde, la rééducation et la réinsertion sociale des enfants en 
situation difficile ou en conflit avec la loi ayant entre autres comme agents, les assistants 
sociaux qui y sont employés. 
 



 137

Article 68    
L’enfant qui devient enceinte avant d’avoir achevé son cycle d’études secondaires 

a le droit de le reprendre compte tenu de ses aptitudes individuelles.  
 
Article 69   

Les parents incapables d’assurer la survie de leur enfant bénéficient d’une 
assistance matérielle ou financière de l’Etat. 

 Un arrêté interministériel des ministres ayant dans leurs attributions, la famille, 
l’enfant et les affaires sociales fixe les conditions d’intervention de l’Etat. 
 
Article 70   

L’Etat subvient aux besoins sanitaires et alimentaires de l’enfant vivant avec l’un ou 
les deux parents emprisonnés. 

Un arrêté interministériel des ministres ayant la justice et les affaires sociales dans 
leurs attributions fixe les modalités d’accès de l’enfant à la jouissance de ce droit.  

 
Chapitre 3 : De la protection exceptionnelle 
 
Article 71   

L’enrôlement et l’utilisation des enfants dans les forces et groupes armés ainsi que 
dans la Police sont interdits.  

L’Etat assure la sortie de l’enfant enrôlé ou utilisé dans les forces et groupes armés 
ainsi que dans la Police et sa réinsertion en famille ou en communauté. 

 
Article 72   

L’Etat garantit la protection, l’éducation et les soins nécessaires aux enfants 
affectés par les conflits armés, les tensions ou troubles civils, spécialement à ceux 
trouvés et non identifiés par rapport à leur milieu familial. 

Cette disposition s’applique également à l’enfant déplacé par suite d’une 
catastrophe naturelle ou d’une dégradation des conditions socio-économiques. 

Article 73 

L’Etat assure la réadaptation et la réinsertion de l’enfant en situation difficile et/ou 
exceptionnelle.  

 
Chapitre 4 : Des organes de protection sociale   
 
Article 74   

Les organes de protection sociale de l’enfant sont notamment : 

1. le Conseil national de l’enfant ; 
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2. le Corps des conseillers d’orientation scolaire et professionnelle ; 
3. le Corps des assistants sociaux ; 
4. la Brigade spéciale de protection de l’enfant ; 
5. le Corps des inspecteurs du travail ; 
6. le Corps des inspecteurs de l’enseignement primaire, secondaire et 

professionnel ; 
7. le Comité national de lutte contre les pires formes de travail des enfants ; 
8. les organismes et institutions agréés de la société civile du secteur de l’enfant ; 
9. le Parlement et les Comités des enfants. 

 
Article 75  

Le Conseil national de l’enfant est un organe conseil du Gouvernement qui relève 
du ministère ayant la famille et l’enfant dans ses attributions. 

Il assure la mise en œuvre de la politique du Gouvernement en matière de 
promotion et protection des droits de l’enfant. 

Un décret du Premier ministre, délibéré en Conseil des ministres, fixe l’organisation 
et le fonctionnement du Conseil national de l’enfant.  

Article 76    

Le Corps des assistants sociaux est une structure technique du ministère ayant les 
affaires sociales dans ses attributions.  Il est chargé des enquêtes sociales sur les 
enfants, de la guidance psychosociale et de la réunification familiale de ces derniers. 

Un arrêté du ministre ayant les affaires sociales dans ses attributions fixe 
l’organisation et le fonctionnement du Corps des assistants sociaux. 

 
Article 77  

La Brigade spéciale de protection de l’enfant relève du ministère ayant la police 
dans ses attributions.  Elle a la mission de surveillance des enfants et de prévention 
générale. 

Un arrêté du ministre ayant les affaires intérieures dans ses attributions fixe 
l’organisation de la Brigade spéciale de protection de l’enfant. 

 
Article 78   

Le Corps des inspecteurs de l’enseignement primaire, secondaire et professionnel 
est une structure technique du ministère ayant l’enseignement primaire, secondaire et 
professionnel dans ses attributions. 

Il s’occupe notamment du contrôle de la qualité de l’enseignement. 
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Article 79 

Le Corps des Conseillers d’orientation scolaire et professionnelle est une structure 
technique relevant du ministère ayant dans ses attributions l’enseignement primaire, 
secondaire et professionnel. 

Il joue le rôle de conseil et d’orientation de l’enfant dans le choix des options et 
métiers à suivre au regard de ses aptitudes intellectuelles. 

 
Article 80  

Le Corps des inspecteurs du travail relève du ministère ayant le travail dans ses 
attributions. Il veille notamment au respect des normes en matière de travail des enfants. 

Il est organisé conformément au code du travail et à ses mesures d’application. 

 
Article 81    

Le Comité national de lutte contre les pires formes de travail des enfants a pour 
missions de : 

1. élaborer la stratégie nationale en vue de l’éradication des pires formes de travail 
des enfants ; 

2. assurer le suivi de la mise en œuvre de la stratégie et d’évaluer le niveau 
d’application des mesures préconisées. 

Il est organisé conformément aux dispositions du Code du travail. 

 
Article 82      

Les organismes et institutions agréés de la société civile du secteur de l’enfant 
assistent l’Etat dans sa mission de protection des enfants et de promotion de leurs droits. 

Ils sont créés et organisés conformément à la loi sur les associations sans but 
lucratif. 

 
Article 83    

Le Parlement et les comités des enfants permettent à ces derniers d’exercer leur 
liberté d’association. Ils ont pour mission de rendre effective la participation des enfants 
aux initiatives de la communauté nationale, dans les questions qui les concernent. 

Un arrêté interministériel des ministres ayant la famille et l’enfant ainsi que 
l’enseignement primaire, secondaire et professionnel dans leurs attributions fixe 
l’organisation et le fonctionnement du Parlement et des Comités des enfants. 
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TITRE  III :  
DE LA PROTECTION JUDICIAIRE 

 
Chapitre Ier  : De l’institution et de l’organisation du tribunal pour enfants 
 
Article 84  

Il est créé, dans chaque territoire et dans chaque ville, une juridiction spécialisée 
dénommée tribunal pour enfants conformément à l’article 149, alinéa 5 de la 
Constitution. 
 

Le siège ordinaire et le ressort de ce tribunal sont fixés par décret du Premier 
ministre. 
 
Article 85    

Un arrêté du ministre ayant la Justice dans ses attributions peut regrouper deux ou 
plusieurs ressorts des tribunaux pour enfants en un seul pour les mesures de garde, 
d'éducation et de préservation prévues par la présente loi. 
 
Article 86   

Il peut être créé dans le ressort d'un tribunal pour enfants un ou plusieurs sièges 
secondaires dont les ressorts sont fixés par arrêté du ministre ayant la justice dans ses 
attributions. 
 
Article 87  

Le Tribunal pour enfants est composé de la chambre de première instance et la 
chambre d’appel.  

Les deux chambres sont indépendantes l’une de l’autre quant à leur 
fonctionnement. 
 
Article 88   

Le Tribunal pour enfants est composé d'un président et des juges, tous affectés par 
le Conseil Supérieur de la Magistrature parmi les magistrats de carrière spécialisés et 
manifestant de l’intérêt dans le domaine de l’enfance. 

En cas d'absence ou d'empêchement, le président est remplacé par le juge le plus 
ancien d'après l'ordre de nomination. 

 
Article 89  

Le Président est chargé de la répartition des tâches. 
 
Article 90    

La chambre de première instance siège à juge unique. 
La chambre d’appel siège à trois juges. 
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Article 91    
Le tribunal pour enfants compte un greffier assisté d'un ou de plusieurs adjoints. 

 
Article 92   

Le tribunal pour enfants est doté d’au moins un assistant social affecté par les 
services provinciaux ayant les affaires sociales dans leurs attributions. 
 
Article 93   

Le tribunal pour enfants siège avec le concours du ministère public du ressort et 
l'assistance d'un greffier. 
 
Chapitre II : De la compétence du tribunal pour enfants 

 
Article 94  

Le tribunal pour enfants n’est compétent qu’à l’égard des personnes âgées de 
moins de 18 ans. 
 
Article 95    

L’enfant âgé de moins de 14 ans bénéficie, en matière pénale, d’une présomption 
irréfragable d’irresponsabilité. 
 
Article 96   

Lorsque l’enfant déféré devant le juge a moins de 14 ans, celui-ci  le relaxe comme 
ayant agi sans discernement et ce, sans préjudice de la réparation du dommage causé à 
la victime.   

Dans ce cas, le juge confie l’enfant à un assistant social et/ou un psychologue qui 
prend des mesures d’accompagnement visant la sauvegarde de l’ordre public et la 
sécurité de l’enfant et tenant compte de la réparation du préjudice causé. 

Ces mesures consistent notamment dans l’accompagnement psychosocial et le 
placement dans une famille d’accueil ou une institution privée agréée à caractère social 
autre que celle accueillant des enfants en situation difficile. 
 
Article 97   

Un enfant de moins de 14 ans ne peut être placé dans un établissement de garde 
provisoire, ni dans un établissement de garde, d’éducation ou de rééducation de l’Etat. 
 
Article 98  

Est pris en considération, l’âge au moment de la commission des faits. 
 
Article 99    

Le tribunal pour enfants est seul compétent pour connaître des matières dans 
lesquelles se trouve impliqué l’enfant en conflit avec la loi. 
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Il connaît également des matières se rapportant à l’identité, la capacité, la filiation, 
l’adoption et la parenté telles que prévues par la loi. 

 
Article 100  

Dans les matières prévues à l’alinéa 2 de l’article 99 de la présente loi, les 
décisions sont prises conformément aux règles de la procédure civile. 
 
Article 101     
 Est territorialement compétent, le tribunal de la résidence habituelle de l’enfant, de ses 
parents ou tuteur, du lieu des faits, du lieu où l’enfant aura été trouvé, ou du lieu où il a 
été placé, à titre provisoire ou définitif. 
 
Chapitre III : De la procédure devant le tribunal pour enfants en conflit avec la loi 
 
Section 1ère : De la saisine  
 
Article 102  

Le Tribunal pour enfants est saisi par :  
 

1) la requête de l’officier du ministère public du ressort dès qu’il a connaissance des 
faits portés contre l’enfant ; 

2) la requête de l’officier de police judiciaire dès qu’il a connaissance des faits portés 
contre l’enfant ;  

3) la requête de la victime ; 

4) la requête des parents ou du tuteur ; 

5) la requête de l’assistant social ; 

6) la déclaration spontanée de l’enfant ; 

7) la saisine d’office du juge. 

 
Lorsque le tribunal est saisi par l’officier de police judiciaire, celui-ci en informe 

immédiatement l’officier du ministère public du ressort. 
 

Section 2 : Des garanties procédurales 
 
Article 103   

Dès qu’il a connaissance des faits portés contre l’enfant, l’officier du ministère 
public ou l’officier de police judiciaire en informe immédiatement, ou si ce n’est pas 
possible, dans le plus bref délai, ses parents, son tuteur ou la personne qui exerce sur lui 
l’autorité parentale. 
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Article 104  
Tout enfant suspecté ou accusé d’un fait qualifié d’infraction par la loi pénale 

bénéficie,  sous  peine de nullité de la procédure, notamment des garanties ci-après :  

1. le droit à la présomption d’innocence et à un procès équitable ; 

2. la présence au procès ; 

3. le droit d’être informé, dans le plus bref délai, dans une langue qu’il comprend et 
de manière détaillée, de la nature et des motifs de l’accusation portée contre lui ; 

4. le droit à l’assistance par un conseil de son choix ou désigné d’office par le juge ; 

5. le droit de voir son affaire être jugée dans un délai raisonnable; 

6. le droit à un interprète ; 

7. le droit au respect de sa vie privée à toutes les étapes de la procédure ; 
8. le droit d’être entendu en présence des  parents, du tuteur, de la personne qui en 

a la garde ou de l’assistant social ; 
9. le droit de ne pas être contraint de plaider coupable ; 

10. le droit d’interroger ou de faire interroger des témoins à charge et à obtenir la 
comparution et l’interrogatoire des témoins à décharge dans les mêmes 
conditions. 
 

Article 105  
L’enfant a droit à la confidentialité du dossier judiciaire le concernant. Il ne peut être 

fait état des antécédents dans les poursuites ultérieures à sa charge l’impliquant comme 
adulte. 
 
Section 3 : Des mesures provisoires  
 
Article 106   

Le juge pour enfants peut, avant de statuer sur le fond, prendre par voie 
d’ordonnance l’une des mesures provisoires suivantes : 

1. placer l’enfant sous l’autorité de ses père et mère ou de ceux qui en ont la 
garde ; 

2. assigner à résidence l’enfant sous la surveillance de ses père et mère ou de 
ceux qui en ont la garde ; 

3. soustraire l’enfant de son milieu et le confier provisoirement à un couple de 
bonne moralité ou à une institution publique ou privée agréée à caractère social.  

Par couple, on entend deux personnes de sexes opposés légalement mariées. 
Le choix par le juge pour enfants des mesures provisoires privilégie autant que 

possible le maintien de l’enfant dans un environnement familial.                  
Le placement dans une institution publique ou privée agréée à caractère social ne 

peut être envisagé que comme une mesure de dernier recours. 
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L’assistant social assure le suivi des mesures provisoires prises par le juge. 

 

Article 107       

Le juge informe immédiatement ou si ce n’est pas possible dans le plus bref délai, 
les parents, le tuteur ou la personne qui en a la garde des faits portés contre l’enfant. 

Il les informe également des mesures provisoires prises à l’égard de celui-ci. 

Article 108        

Si les mesures prévues à l’article 106 ne peuvent être prises parce que l’enfant est 
présumé dangereux et qu’aucun couple ou aucune institution n’est en mesure de 
l’accueillir, l’enfant peut être préventivement placé dans un établissement de garde et 
d’éducation de l’Etat, pour une durée ne dépassant pas deux mois. 

Un décret du Premier ministre, délibéré en conseil des ministres,  fixe l’organisation 
et le fonctionnement de l’établissement de garde  et d’éducation de l’Etat. 

 
Article 109        

Le juge pour enfants charge l’assistant social du ressort de la collecte des 
informations concernant la conduite et le comportement de l’enfant. 

 
Section 4 : De l’instruction 
 
Article 110         

Aux fins de l’instruction de la cause, le juge peut à tout moment convoquer l’enfant 
et les personnes qui exercent sur lui l’autorité parentale.  

Il vérifie l’identité de l’enfant et le soumet, s’il échet, à une visite médicale portant 
sur son état physique et mental.  

En cas de doute sur l’âge, la présomption de la minorité prévaut. 

Le greffier notifie la date de l’audience à la partie lésée. 

La procédure par défaut est exclue à l’égard de l’enfant. 

 

Article 111         

Le juge pour enfants décrète le huis clos tout au long de la procédure.   

Il procède à l’audition de l’enfant,  et ce, en présence des  parents, du tuteur, de la 
personne qui en a la garde ou de l’assistant social. 

Dans l’intérêt de l’enfant, le juge peut décider du déroulement des plaidoiries hors 
la présence de l’enfant. 



 145

L’audience se déroule sans toge.  

Le ministère public donne son avis sur le banc. 

 
Article 112  

Lorsque le fait commis par l’enfant est connexe à celui qui peut donner lieu à une 
poursuite contre un adulte, les poursuites sont disjointes et l’enfant est poursuivi devant 
le juge pour enfants. 

 
Section 5 : De la décision 
 
Article 113          

Dans les huit jours qui suivent la prise en délibéré de la cause, le juge prend l’une 
des décisions suivantes:  

1. réprimander l’enfant et le rendre à ses parents ou aux personnes qui 
exerçaient sur lui l’autorité parentale en leur enjoignant de mieux le surveiller à 
l'avenir ; 

2. le confier à un couple de bonne moralité ou à une institution privée agréée à 
caractère social pour une période ne dépassant pas sa dix-huitième 
année d’âge; 

3. le mettre dans une institution publique à caractère social pour une période ne 
dépassant pas sa dix-huitième année d’âge; 

4. le placer dans un centre médical ou médico-éducatif approprié ; 
5. le mettre dans un établissement de garde et d’éducation de l’Etat pour une 

période ne dépassant pas sa dix-huitième année d’âge. 
 

La mesure prévue au point 3 ne s’applique pas à l’enfant âgé de plus de seize ans. 

Un décret du Premier ministre, délibéré en Conseil des ministres, fixe l’organisation 
et le fonctionnement de l’établissement de garde et d’éducation de l’Etat.  

  

Article 114           

Dans les cas où le juge ordonne le placement de l’enfant dans un établissement de 
garde et d’éducation de l’Etat, il peut prononcer le placement avec sursis pour une 
période qui n’excède pas sa majorité et pour une infraction punissable au maximum de 
cinq ans de servitude pénale principale. 

Le juge apprécie les conditions du sursis. 
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Article 115           

Si l’enfant a commis un manquement qualifié d'infraction à la loi pénale punissable 
de plus de cinq ans de servitude pénale et qui n’est pas punissable de la peine de mort 
ou de la servitude pénale à perpétuité, le juge peut, s’il le met dans un établissement de 
garde et d’éducation de l’Etat, prolonger cette mesure pour un terme qui ne peut 
dépasser sa vingt-deuxième année d’âge. 

A sa dix-huitième année d’âge, l’intéressé devra être séparé des enfants, au sein 
du même établissement de garde et d’éducation de l’Etat, sur décision du juge, à la 
demande de l’autorité de l’établissement de garde. 

 
Article 116            

Si l’enfant a commis un manquement qualifié d’infraction à la loi pénale punissable 
de la peine de mort ou de la servitude pénale à perpétuité, le juge peut, s’il le met dans 
un établissement de garde et d’éducation de l’Etat, prolonger cette mesure au-delà de la 
dix-huitième année de l’enfant pour un terme de dix ans au maximum. 

Les dispositions de l’article 115, alinéa 2 s’appliquent, mutatis mutandis, au présent 
article.  

 
Article 117            

L’enfant qui a commis un manquement qualifié d’infraction punissable de plus de 
un an de servitude pénale, et qui est d’une perversité caractérisée ou récidiviste est 
placé dans un établissement de rééducation de l’Etat pendant une année au moins et 
cinq ans au plus.  

Cette mesure n’est pas applicable aux enfants âgés de moins de quinze ans. 

Un décret du Premier ministre délibéré en Conseil  des ministres fixe l’organisation 
et le fonctionnement de l’établissement de rééducation de l’Etat. 

 
Article 118  

L’enfant qui n’a pas fait l’objet de placement dans l’une des hypothèses prévues 
aux articles 113 à 117 ci-dessus ou dont le placement a été levé est soumis, jusqu’à sa 
dix-huitième année d’âge, au régime de la liberté surveillée. 

 
Article 119  

Si le manquement qualifié d’infraction est établi, le juge met les frais à charge des 
personnes civilement responsables et, s’il y a lieu, les oblige aux restitutions et aux 
dommages et intérêts. 
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Article 120  

L’utilisation des salaires gagnés par l’enfant qui fait l’objet de l’une des mesures 
prévues à l’article 113, points 2, 3 et 5 est déterminée par le juge dans l’intérêt supérieur 
de l’enfant, notamment pour sa réinsertion sociale. 

Article 121  

Les frais d’entretien et d’éducation de l’enfant résultant des mesures prononcées 
par le tribunal sont à charge des personnes qui lui doivent des aliments, si elles sont 
solvables.  A défaut, ils sont à charge de l’Etat. 

 
Article 122  

La décision du juge est motivée. Elle est prononcée en audience publique. 

 
Section 6 : Des voies de recours 
 
Article 123 

Les décisions du juge pour enfants sont susceptibles d’opposition ou d’appel.  

Hormis le ministère public et l’enfant concerné, l’opposition est ouverte à toutes les 
autres parties dans les dix jours qui suivent la signification de la décision. Cette 
opposition est formée par la déclaration actée au greffe du tribunal qui a prononcé la 
décision. 

La chambre de première instance statue dans les quinze jours à dater de sa 
saisine. 

L’appel est ouvert au ministère public ainsi qu’à toutes les parties à la cause.  

L’appel est formé par déclaration actée soit au greffe du tribunal qui a rendu la 
décision, soit au greffe de la chambre d’appel dans les dix jours à dater du jour où 
l’opposition n’est plus recevable, ou dans les dix jours de la décision rendue 
contradictoirement. 

La chambre d’appel statue dans les trente jours à dater de sa saisine. 

Article 124  

La chambre d’appel applique les mêmes règles de procédure que la Chambre de 
première instance.  

Le délibéré se déroule conformément au droit commun. 
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Section 7 : De la révision  
 
Article 125  

Le juge peut, en tout temps, soit spontanément, soit à la demande du ministère 
public, de l’enfant, des parents ou représentants légaux, ou de toute personne 
intéressée, soit sur rapport de l’assistant social, rapporter ou modifier les mesures prises 
à l’égard de l’enfant. 

A cet effet, le juge visite le lieu de placement de l’enfant.  

 
Article 126  

Le juge statue sur la demande de révision dans les huit jours qui suivent sa saisine. 

 
Article 127  

Les mesures prises à l’égard de l’enfant font d’office l’objet d’une révision tous les 
trois ans.  

 
Section 8 : De l’exécution de la décision 
 
Article 128 

A moins que le juge n’en décide autrement, la décision est exécutoire sur minute 
dès le prononcé en ce qui concerne la mesure prise à l’endroit de l’enfant.  

 
Article 129 

Le juge veille à l’exécution de toutes les mesures qu’il a prises à l’égard de l’enfant. 

Il est aidé par l’assistant social territorialement compétent. 

 
Article 130 

Sur décision motivée du juge prise, soit d’office, soit à la demande du ministère 
public, des parents, tuteur ou personnes qui ont la garde de l’enfant, soit sur rapport de 
l’assistant social, l’enfant placé dans un établissement de garde et d’éducation de l’Etat, 
qui atteint l’âge de dix-huit ans en placement peut, pour raison de perversité, être 
transféré dans un établissement de rééducation de l’Etat pour une durée qui ne peut 
excéder sa vingt-deuxième année d’âge. 

Dans ce cas, l’enfant est préalablement entendu. 
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Section 9 : Des sanctions pénales  
 
Article 131  

Sont punis d’une servitude pénale principale de un à cinq ans et d’une amende de 
cent mille à deux cent cinquante mille francs congolais ou de l’une de ces peines 
seulement, le père, la mère, le tuteur ou toute autre personne qui :  

1. soustrait ou tente de soustraire un enfant à la procédure intentée contre lui en 
vertu de la présente loi ; 

2. le soustrait ou tente de le soustraire à la garde des personnes ou institution à qui 
l’autorité judiciaire l’a confié ; 

3. ne le présente pas à ceux qui ont le droit de le réclamer ; 
4. l’enlève ou le fait enlever, même avec son consentement.  

Si le coupable est déchu de l’autorité parentale en tout ou en partie, la servitude 
pénale principale peut être élevée de deux à cinq ans et à une amende de cent mille à 
deux cent cinquante mille francs congolais. 

 
Chapitre IV : De la médiation 
 
Article 132  

Aux termes de la présente loi, la médiation est un mécanisme qui vise à trouver un 
compromis entre l’enfant en conflit avec la loi ou son représentant légal, et la victime ou 
son représentant légal ou ses ayants droits, sous réserve de l’opinion de l’enfant 
intéressé dûment entendu.  

 
Article 133  

La médiation a pour objectif d’épargner l’enfant des inconvénients d’une procédure 
judiciaire, d’assurer la réparation du dommage causé à la victime, de mettre fin au 
trouble résultant du fait qualifié d’infraction à la loi pénale, et de contribuer ainsi à la 
réinsertion de l’enfant en conflit avec la loi. 

 
Article 134 

La médiation est notamment conclue sur la base d’une ou plusieurs des mesures 
ci-après : 

1. l’indemnisation de la victime ; 
2. la réparation matérielle du dommage ; 
3. la restitution des biens à la victime ; 
4. la compensation ; 
5. les excuses expresses présentées de façon verbale ou écrite à la victime ; 
6. la réconciliation ; 
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7. l’assistance à la victime ; 
8. le travail d’intérêt général ou prestation communautaire. 

Le travail d’intérêt général consiste en une prestation utile à la collectivité ne 
dépassant pas quatre heures par jour, pour une durée d’un mois au plus. Le travail doit 
être effectué dans le respect de la dignité humaine, avec le consentement éclairé de 
l’enfant et sous la supervision de l’assistant social. 

 
Article 135  

 La médiation est conduite par un organe dénommé « Comité de médiation ». 

Un arrêté interministériel des ministres ayant la justice et l’enfant dans leurs 
attributions, délibéré en Conseil des ministres, en fixe la composition, l’organisation et le 
fonctionnement.  

 
Article 136  

Lorsque les faits en cause sont bénins et que l’enfant en conflit avec la loi n’est pas 
récidiviste, le président du tribunal pour enfants défère d’office la cause au comité de 
médiation dans les quarante-huit heures de sa saisine. 

 
Article 137  

En cas de manquement qualifié d’infraction à la loi pénale punissable de moins de 
dix ans de servitude pénale, le président du tribunal pour enfants peut transmettre 
l’affaire au comité de médiation ou engager la procédure judiciaire. 

 
Article 138  

La médiation n’est pas permise pour des manquements qualifiés d’infraction à la loi 
pénale punissables de plus de dix ans de servitude pénale. 

 
Article 139  

La médiation est ouverte à toutes les étapes de la procédure judiciaire.  

Elle suspend la procédure devant le juge saisi, sauf en ce qui concerne les 
mesures provisoires. 

 
Article 140  

Le Comité de médiation statue en toute indépendance et fait rapport au président 
du tribunal pour enfants sur les conclusions de la médiation dans les trente jours à dater 
de la réception du dossier. 

Passé ce délai, le comité de médiation est dessaisi d’office. 
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Article 141 

Lorsque la médiation aboutit, elle met fin à la procédure engagée devant le juge. Le 
compromis signé par les différentes parties, est revêtu, sans délai, de la formule 
exécutoire par le président du tribunal pour enfants. 

En cas d’échec, la procédure judiciaire reprend son cours. 

 
Article 142  

L’acte de médiation est exonéré de tous frais. 

 
TITRE IV :  

DE LA PROTECTION PENALE 
 

Chapitre 1er : De la protection de l’enfant avant sa naissance 
 

Article 143    

Quiconque porte volontairement des coups ou fait des blessures à une femme 
enceinte est passible de six mois à un an de servitude pénale principale et d’une 
amende de cent mille à deux cent cinquante mille francs congolais.   

 
Article 144  

Si les coups portés et les blessures faites volontairement, sans détruire l’embryon 
ou le fœtus, entraînent pourtant une altération grave de la santé de la femme, de 
l’embryon, du fœtus ou la perte d’un organe, l’auteur est passible de deux à cinq ans de 
servitude pénale principale et d’une amende de deux cents mille à trois cent cinquante 
mille francs congolais. 

 
Article 145  

Si les coups portés et les blessures faites volontairement, mais sans intention de 
provoquer l’avortement, l’ont pourtant causé, l’auteur est passible de deux à cinq ans de 
servitude pénale principale et d’une amende de trois cent cinquante mille à cinq cent 
mille francs congolais. 

 
Article 146 
Est puni des peines prévues pour non assistance à personne en danger, le personnel 
soignant qui s’abstient de porter assistance à une femme en instance d’accouchement. 
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Chapitre II : De la protection de l’enfant après sa    naissance 
 
Section 1ère: Des atteintes volontaires à la vie et à l’intégrité physique                      

ou mentale de l’enfant 
 
Article 147  
 

Les coups et blessures volontaires portés sur l’enfant sont punis de trois à six mois 
de servitude pénale principale et d’une amende de cent mille à deux cent cinquante mille 
francs congolais.  

En cas de préméditation, l’auteur est passible de six à douze mois de servitude 
pénale principale et d’une amende de cent cinquante mille à trois cent mille francs 
congolais.  

Article 148  

Les coups et blessures volontaires porté sur l’enfant ayant entraîné une maladie ou 
une incapacité de plus de huit jours sont punis de six à douze mois de servitude pénale 
principale et d’une amende de deux cents mille à trois cent cinquante mille francs 
congolais. 

Les coups et blessures volontaires ayant entraîné une mutilation ou un handicap 
permanent de l’enfant sont punis de deux à cinq ans de servitude pénale principale et 
d’une amende de trois cent cinquante à cinq cents mille francs congolais. 

 
Article 150  

Les coups et blessures volontaires ayant entraîné la mort d’un enfant sans intention 
de la donner sont punis de cinq à vingt ans de servitude pénale principale et d’une 
amende de cinq cents mille à un million de francs congolais. 

 
Article 151  

Le fait de soumettre un enfant à la torture est puni de un à cinq ans de servitude 
pénale principale et d’une amende de cinq cents mille à un million de francs congolais. 

 

Il faut entendre par torture, tout acte par lequel une douleur ou des souffrances 
aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellement infligées à une personne aux fins 
notamment de : 

1. obtenir d’elle ou d’une tierce personne des renseignements ou des aveux ; 
2. la punir d’un acte qu’elle ou une tierce personne a commis ou est soupçonnée 

d’avoir commis ; 
3. l’intimider ou faire pression sur elle, intimider, faire pression sur une tierce 

personne, ou pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimination quelle 



 153

qu’elle soit, lorsqu’une telle douleur ou de telles souffrances sont infligées par un 
agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel ou à 
son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite. 

 
Article 152  

La peine encourue est la servitude pénale à perpétuité lorsque les tortures ou les 
actes de brutalité, de cruauté, d’odieuses souffrances, de privation ou de séquestration 
susceptibles de porter atteinte à sa santé physique ou mentale ainsi qu’à son équilibre 
affectif et psychologique ont entraîné la mort. 

 
Article 153  

La mutilation sexuelle d’un enfant est punie de deux à cinq ans de peine de 
servitude pénale principale et d’une amende de deux cents mille à un million de francs 
congolais. 

Lorsque la mutilation sexuelle entraîne la mort de l’enfant sans intention de la 
donner, l’auteur est passible de dix à vingt ans de servitude pénale principale. 

La mutilation sexuelle est un acte qui porte atteinte à l’intégrité physique ou 
fonctionnelle de l’organe génital. 

La circoncision n’est pas une mutilation sexuelle ni une atteinte à l’intégrité 
physique. 

 
Article 154  

Le fait de pratiquer ou faire pratiquer une expérimentation médicale sur un enfant 
est puni de un à cinq ans de servitude pénale principale et d’une amende de deux cents 
mille à un million de francs congolais.  

Si elle entraîne une incapacité ne dépassant pas huit jours, la peine est de deux à 
cinq ans de servitude pénale principale et d’une amende de deux cents mille à un million 
de francs congolais.  

Si elle entraîne une incapacité de plus de huit jours ou provoque une mutilation ou 
une infirmité permanente, la peine est de cinq à dix ans de servitude pénale principale.  

Si cette expérimentation entraîne la mort, la peine est portée à la servitude pénale 
à perpétuité.  

 
Article 155  

 L’administration volontaire à un enfant des substances nuisibles, notamment des 
stupéfiants et des psychotropes, qui peuvent donner la mort ou des substances qui, sans 
être de nature à donner la mort, peuvent altérer gravement la santé d’un enfant de 
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quelque manière que ces substances aient été employées ou administrées, est punie de 
trois à vingt ans de servitude pénale principale. 

 
Article 156  

Lorsque l’administration volontaire à un enfant des substances nuisibles cause une 
infirmité permanente, l’auteur est passible de cinq à vingt ans de servitude pénale 
principale. 

 
Article 157  

Est puni de un à deux ans de servitude pénale principale et d’une amende de deux 
cents mille à six cent mille francs congolais, l’auteur d’épreuves superstitieuses 
commises sur un enfant. 

Si les épreuves superstitieuses causent une maladie ou une incapacité, ou s’il en 
résulte la perte de l’usage absolu d’un organe ou une mutilation grave, l’auteur est puni 
de cinq à vingt ans de servitude pénale principale et d’une amende de deux cents mille à 
un million de francs congolais.  

Par épreuve superstitieuse, il faut entendre tout acte consistant à soumettre un 
enfant, de gré ou de force, à un mal physique réel ou supposé, en vue de déduire des 
effets produits, l’imputabilité d’un acte ou d’un événement ou toute autre conclusion.  

 
Article 158  

L’incitation d’un enfant au suicide est punie de un à cinq ans de servitude pénale 
principale et d’une amende de quatre cents mille à un million de francs congolais. 

Si l’incitation aboutit au suicide, la peine est portée à la servitude pénale à 
perpétuité. 

Si l’auteur de l’infraction est une personne exerçant l’autorité parentale sur l’enfant, 
le juge peut, en outre, prononcer la déchéance de cette autorité.  

 
Article 159   

Le juge peut également prononcer la déchéance de l’autorité parentale 
conformément aux disposions pertinentes de la loi lorsque le père, la mère, le parâtre, la 
marâtre ou le tuteur sont condamnés pour des atteintes volontaires à la vie, à l’intégrité 
physique ou mentale de l’enfant. 
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 Section 2 : Des atteintes à l’honneur et à la liberté individuelle de l’enfant 

Article 160  

Quiconque impute méchamment et publiquement à un enfant un fait précis qui est 
de nature à porter atteinte à son honneur et à sa dignité est puni de deux à douze mois 
de servitude pénale principale et d’une amende de deux cents mille à six cents mille 
francs congolais. 

En cas d’accusation de sorcellerie à l’égard d’un enfant, l’auteur est puni de un à 
trois ans de servitude pénale principale et d’une amende de deux cents mille à un million 
de francs congolais. 

  
Article 161  

Quiconque enlève ou fait enlever, arrête ou fait arrêter arbitrairement, détient ou fait 
détenir un enfant  par violence, ruses, ou menaces, est puni de deux à cinq ans de 
servitude pénale principale.  

Lorsque l’enfant enlevé, arrêté ou détenu a été soumis à des tortures corporelles, 
l’auteur est puni de dix à vingt ans de servitude pénale principale. 

 
Article 162  

La traite ou la vente d’enfants est punie de dix à vingt ans de servitude pénale 
principale, et d’une amende de cinq cents mille à un million de francs congolais. 

Il faut entendre par : 

1. traite d’enfants : le recrutement, le transport, le transfert, l’hébergement ou 
l’accueil des enfants, par la menace de recours à la force ou à d’autres formes 
de contrainte, par l’enlèvement, la fraude, la tromperie, l’abus d’autorité ou d’une 
situation de vulnérabilité, ou par l’offre ou l’acceptation de paiements ou 
d’avantages pour obtenir le consentement d’une personne ayant autorité sur 
l’enfant aux fins d’exploitation ; 

2.   vente d’enfants : tout acte ou toute transaction faisant intervenir le transfert 
d’enfants de toute personne ou de tout groupe de personnes à un autre groupe 
contre rémunération ou tout autre avantage. 

 
Section 3 : Des atteintes à la propriété ou au patrimoine de l’enfant 

 
Article 163  

Quiconque soustrait frauduleusement un bien qu’il sait appartenir à un enfant est 
puni conformément à la loi. 
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Article 164  

Si le vol a été commis à l’aide de violences ou de menaces, l’auteur est puni de dix 
à vingt ans de servitude pénale principale et d’une amende de cinq cents mille à un 
million de francs congolais. 

 
Article 165  

Est puni de cinq à dix ans de servitude pénale principale et d’une amende de deux 
cent cinquante mille à cinq cents mille francs congolais, quiconque détruit ou dégrade 
méchamment des biens meubles ou immeubles qu’il sait appartenir à un enfant. 

 
Article 166  

Quiconque vend ou donne en gage un immeuble qu’il sait appartenir à un enfant 
est puni de cinq à dix ans de servitude pénale principale et d’une amende de deux cent 
cinquante mille à cinq cents mille francs congolais. 

 
Article 167  

Est puni de deux à cinq ans de servitude pénale principale et d’une amende de 
cent mille à deux cent cinquante mille francs congolais, quiconque se rend coupable 
d’escroquerie au préjudice d’un enfant. 

 
Article 168  

Est puni de deux à cinq ans de servitude pénale principale et d’une amende de 
cent mille à deux cent cinquante mille francs congolais quiconque détourne 
frauduleusement ou dissipe au préjudice d’un enfant des effets, propriétés, deniers, 
marchandises, billets, quittances, écrits de toute nature contenant ou opérant obligations 
ou décharges qui lui avaient été remis à la condition de les rendre ou d’en faire un usage 
ou un emploi déterminé. 

 
Section 4 : Des agressions sexuelles  
 
Article 169  

Les actes de pédophilie s’entendent de toute attirance sexuelle d’un adulte ou d’un 
adolescent envers un enfant, notamment l’attentat à la pudeur, la relation sexuelle, 
l’érotisme, la pornographie, l’abus sexuel et le viol. 

 
Article 170  

Le viol d’enfant est puni de sept à vingt ans de servitude pénale principale et d’une 
amende de huit cent mille à un million de francs congolais. 
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 Le minimum de la peine est doublé si le viol est le fait :  

1. des ascendants de l’enfant sur lequel ou avec l’aide duquel le viol a été 
commis ; 

2. des personnes qui ont autorité sur l’enfant ; 
3. de ses enseignants ou de ses serviteurs à gage ou les serviteurs des 

personnes ci-dessus ; 
4. des agents publics, des ministres de culte qui ont abusé de leur position pour 

le commettre, du personnel médical, para médical ou des assistants sociaux, 
des tradipraticiens envers les enfants confiés à leurs soins ; 

5. des gardiens sur les enfants placés sous leur surveillance; 

Le minimum de la peine est également doublé : 

1. s’il est commis avec l’aide d’une ou plusieurs personnes ; 
2. s’il est commis en public ; 
3. s’il a causé à la victime une altération grave de sa santé et/ou laissé de 

séquelles physiques et/ou psychologiques graves ; 
4. s’il est commis sur un enfant vivant avec handicap ; 
5. s’il a été commis avec usage ou menace d’une arme. 

 
Article 171  

Commet un viol d’enfant, soit à l’aide de violences ou menaces graves ou par 
contrainte à l’encontre d’un enfant, directement ou par l’intermédiaire d’un tiers, soit par 
surprise, pression psychologique, soit à l’occasion d’un environnement coercitif, soit en 
abusant d’un enfant qui, par le fait d’une maladie, par l’altération de ses facultés ou par 
toute autre cause accidentelle a perdu l’usage de ses sens ou en a été privé par 
quelques artifices :  

 
a) tout homme qui introduit son organe sexuel, même superficiellement dans celui d’une 

enfant ou toute femme qui oblige un enfant à introduire même superficiellement son 
organe sexuel dans le sien ; 

b) tout homme qui pénètre, même superficiellement l’anus, la bouche ou tout autre orifice 
du corps d’un enfant par un organe sexuel, par toute autre partie du corps ou par un 
objet quelconque ou toute femme qui oblige un enfant à exposer son organe sexuel à 
des attouchements par une partie  de son corps ou par un objet quelconque ; 

c) toute personne qui introduit, même superficiellement, toute autre partie du corps ou un 
objet quelconque dans le vagin d’une enfant ; 

d) toute personne qui oblige un enfant à pénétrer, même superficiellement son anus, sa 
bouche ou tout orifice de son corps par un organe sexuel, par toute autre partie du 
corps ou par un objet quelconque. 
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Article 172  

L’attentat à la pudeur sans violence, ruse, ou menace commis sur un enfant est 
puni de six mois à cinq ans de servitude pénale principale.  

L’attentat à la pudeur avec violence, ruse, ou menace commis sur un enfant est 
puni de cinq à quinze ans de servitude pénale principale. 

Si l’attentat est commis sur un enfant, à l’aide d’un ou de plusieurs enfants âgés de 
moins de dix ans, l’auteur est passible de cinq à vingt ans de servitude pénale principale. 

Les peines encourues sont portées de cinq à quinze ans de servitude pénale 
principale et à une amende de quatre cents mille francs congolais si l’attentat à la pudeur 
a été commis par des personnes ou dans les circonstances prévues à l’alinéa 2 de 
l’article 170. 

L’attentat à la pudeur est tout acte contraire aux mœurs exercé intentionnellement 
sur un enfant. 

 

Article 173  

Quiconque attente aux mœurs en incitant, facilitant ou favorisant pour satisfaire les 
passions d’autrui, la débauche ou la corruption des enfants est puni d’une servitude 
pénale principale de trois à cinq ans et d’une amende de cinq cents mille à un million de 
francs congolais. 

Le fait énoncé à l’alinéa précédent est puni d’une servitude pénale principale de dix 
à vingt ans et d’une amende de deux cents mille à quatre cents mille francs congolais, 
s’il est commis envers un enfant âgé de moins dix ans accomplis. 

 

Si l’infraction a été commise par le père, la mère, le parâtre, la marâtre, le tuteur ou 
toute personne exerçant en droit ou en fait l’autorité sur l’enfant, l’auteur est  en outre 
déchu de l’autorité parentale ou tutélaire. 

Les peines encourues sont portées à une servitude pénale principale de cinq à dix 
ans et à une amende de un million à deux millions de francs congolais si l’incitation à la 
débauche est le fait du père, de la mère, du parâtre, de la marâtre, du tuteur ou de toute 
personne exerçant en droit ou en fait l’autorité sur l’enfant. 

L’incitation à la débauche est le fait de faciliter, exciter ou favoriser la débauche 
d’un enfant. 

 
Article 174  

L’incitation d’un enfant à des relations sexuelles avec un animal est punie de sept à 
quinze ans de servitude pénale principale et d’une amende de cinq cents mille à un 
million de francs congolais. 
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Article 175  

Le fait de détenir un ou plusieurs enfants dans le but d’abuser d’eux sexuellement 
est puni de dix à vingt ans de servitude pénale principale. 

Si grossesse s’en suit, la servitude pénale principale est de quinze à vingt ans. 

 
Article 176  

Le fait de priver un enfant de la capacité biologique de reproduction sans qu’un tel 
fait ne soit justifié médicalement est puni de cinq à quinze ans de servitude pénale 
principale. 

Lorsque le fait est médicalement justifié, le consentement des parents ou de ceux 
qui exercent l’autorité parentale est requis.  

En cas de conflit entre la justification médicale et le consentement des parents, 
l’intérêt supérieur de l’enfant prime. 

 
Article 177  

Quiconque contamine délibérément un enfant d’une infection sexuellement 
transmissible incurable, notamment le VIH/SIDA, est puni d’une servitude pénale à 
perpétuité et d’une amende de cinq cents mille à un million de francs congolais. 

 
Article 178 

L’exposition d’un enfant à l’exhibition sexuelle est punie de cinq à dix ans de 
servitude pénale principale et d’une amende de deux cents mille à six cents mille francs 
congolais. 

Les peines encourues sont portées de cinq à quinze ans de servitude pénale 
principale et l’amende de deux cents mille à un million de francs congolais, si l’exhibition 
sexuelle est le fait du père, de la mère, du parâtre, de la marâtre, du tuteur ou de toute 
personne exerçant en droit ou en fait l’autorité sur l’enfant. 

L’exhibition sexuelle désigne le fait de montrer certaines parties intimes du corps 
et/ou de faire en public, des gestes à caractère sexuel. 

 
Article 179  

Le fait de produire, de distribuer, de diffuser, d’importer, d’exporter, d’offrir, de 
rendre disponible, de vendre, de se procurer ou procurer à autrui, de posséder tout 
matériel pornographique mettant en scène un enfant est puni de cinq à quinze ans de 
servitude pénale principale et d’une amende de deux cents mille à un million de francs 
congolais. 

Le juge prononce en outre la confiscation du matériel pornographique concerné. 
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On entend par pornographie mettant en scène les enfants toute représentation, par 
quelque moyen que ce soit, d’un enfant s’adonnant à des activités sexuelles explicites, 
réelles ou simulées, ou toute représentation des organes sexuels d’un enfant, à des fins 
principalement sexuelles. 

 
Article 180  

L’exposition de l’enfant à la pornographie sous toutes ses formes est punie de cinq 
à vingt ans de servitude pénale principale et d’une amende de un million de francs 
congolais. 

 
Article 181  

Le harcèlement sexuel sur l’enfant est puni de trois à douze ans de servitude 
pénale principale et d’une amende de deux cents mille à quatre cents mille francs 
congolais. 

Le harcèlement sexuel sur l’enfant est le fait pour une personne d’abuser de 
l’autorité que lui confère sa position sociale ou professionnelle en exerçant sur l’enfant 
des pressions afin d’obtenir de lui des faveurs de nature sexuelle. 

 
Article 182  

Le proxénétisme à l’égard d’un enfant est puni de cinq à vingt ans de servitude 
pénale principale. 

La peine encourue est portée de dix à vingt-cinq ans si le proxénétisme à l’égard 
d’un enfant est le fait du père, de la mère, du parâtre, de la marâtre, du tuteur ou de 
toute personne exerçant l’autorité parentale. 

Le proxénétisme à l’égard d’un enfant est le fait d’offrir, d’obtenir, de fournir, de se 
procurer ou d’utiliser un enfant à des fins sexuelles contre rémunération ou toute autre 
forme d’avantages. 

 
Article 183  

L’esclavage sexuel d’un enfant est puni de dix à vingt ans de servitude pénale 
principale et d’une amende de huit cent mille à un million de francs congolais. 

L’esclavage sexuel est le fait pour une personne d’exercer un ou l’ensemble des 
pouvoirs assimilés au droit de propriété sur un enfant notamment en détenant ou en 
imposant une privation de liberté ou en achetant, vendant, prêtant, troquant l’enfant pour 
des fins sexuelles, et de le contraindre à accomplir un ou plusieurs actes de nature 
sexuelle. 
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Article 184  

La  condamnation du  père, de la mère, du parâtre, de la marâtre ou de toute 
personne exerçant l’autorité parentale sur l’enfant, pour une infraction prévue à la 
présente section, peut être accompagnée de la déchéance de l’autorité parentale, en 
application des dispositions de la loi. 

 
Section 5 : De la mise en danger d’un enfant 
 
Article 185  

Tout acte discriminatoire à l’égard de l’enfant expose son auteur de trois à six mois 
de servitude pénale principale et à une amende de cent mille à deux cents mille francs 
congolais.  

 
Article 186  

Est puni de un à trois ans de servitude pénale principale et d’une amende de deux 
cents mille à un million de francs congolais, tout déplacement ou rétention illicites de 
l’enfant à l’étranger par un parent ou un tiers.  

 
Article 187  

Quiconque contrevient aux dispositions de la présente loi sur les pires formes du 
travail de l’enfant, est puni d’une peine de un à trois ans de servitude pénale principale et 
d’une amende de cent mille à deux cents mille francs congolais.  

Toutefois, l’enrôlement ou l’utilisation des enfants âgés de moins de dix-huit ans 
dans les forces et groupes armés et la police sont punis de dix à vingt ans de servitude 
pénale principale. 

 
Article 188  

Quiconque utilise un enfant dans les différentes formes de criminalité, est passible 
de cinq à dix ans de servitude pénale principale et d’une amende de deux cents mille à 
un million de francs congolais. 

 
Article 189  

Toute personne qui exerce l’autorité parentale ou tutélaire sur un enfant, le donne 
en mariage ou en vue de celui-ci, ou le contraint à se marier est puni d’une peine de cinq 
à douze ans de servitude pénale principale et d’une amende de huit cents mille à un 
million de francs congolais. 
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Article 190  

Le délaissement d’un enfant en un lieu quelconque est puni de un à cinq ans de 
servitude pénale principale et d’une amende de cent mille à deux cent cinquante mille 
francs congolais. 

Lorsqu’il entraîne une mutilation ou une infirmité permanente, il est puni de cinq à 
dix ans de servitude pénale principale et d’une amende de deux cents mille à cinq cents 
mille francs congolais. 

S’il entraîne la mort de l’enfant, il est puni de la servitude pénale à perpétuité et 
d’une amende de cinq cents mille à un million de francs congolais. 

Par délaissement d’enfant, il faut entendre le fait, pour le père ou la mère, le 
parâtre ou la marâtre, ou le tuteur, d’abandonner et ou de rejeter un enfant sans s’être 
assuré qu’il sera en sécurité et protégé dans ses droits.  

 
Article 191   

Quiconque s’abstient de porter secours à un enfant menacé d’atteinte imminente à 
sa vie ou à son intégrité physique, sans risque pour lui ni pour des tiers,  est puni de trois 
mois à un an de servitude pénale principale et d’une amende de cent mille à deux cent 
cinquante mille francs congolais. 

 
Article 192   

Toute personne a l’obligation de dénoncer toute forme de violence physique ou 
morale infligée à l’enfant ainsi que toute menace à sa santé et à son développement 
dont elle a connaissance. 

La non-dénonciation des violences commises sur un enfant est puni d’une amende 
de cent mille à deux cent cinquante mille francs congolais. 

 
Article 193   

Tout fonctionnaire ou officier public, toute personne chargée d’un service public qui 
prend connaissance d’abus ou de mise en danger d’un enfant et qui s’abstient 
volontairement d’accomplir un acte de sa fonction ou de son emploi requis pour la 
circonstance est puni d’une amende de cent mille à deux cent cinquante mille francs 
congolais. 

  
Article 194   

Quiconque utilise un enfant aux fins de mendicité est puni d’une amende de 
cinquante mille à cent mille francs congolais. 
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Section 5 : Des atteintes aux droits à la santé et à l’enseignement 
 
Article 195   

Tout responsable d’un établissement sanitaire public ou privé intégré dans le 
système des soins de santé primaires qui ne se conforme pas à la politique sanitaire du 
pays et s’abstient de donner les soins préventifs requis à l’enfant est de un à six mois 
puni de servitude pénale principale et d’une amende de cent cinquante mille francs 
congolais ou d’une de ces peines seulement.  

Article 196   

Tout parent, tuteur ou responsable légal qui refuse délibérément d’assurer à son 
enfant les soins médicaux préventifs et particulièrement les vaccinations, est puni d’une 
servitude pénale principale ne dépassant pas cinq jours et d’une amende de cinquante 
mille francs congolais ou d’une de ces peines seulement. 

 
Article 197   

Tout gestionnaire de l’enseignement primaire, secondaire et professionnel public 
qui exige des frais autres que ceux prévus par les textes légaux et réglementaires est 
puni d’une amende de cent mille francs congolais.  

 
Article 198   

Tout parent, tuteur ou responsable légal qui, délibérément, n’envoie pas son enfant 
à l’école est puni d’une amende de cinquante mille francs congolais.  

 
TITRE V : DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES, ABROGATOIRES 

ET FINALES 
 
Article 199  

En attendant l’organisation des structures appropriées de la protection de  l’enfant, 
celle-ci est  assurée conformément aux mécanismes en vigueur non contraires à la 
présente loi. 

 
Article 200  

Les tribunaux de paix et les tribunaux de grande instance restent compétents pour 
connaître respectivement en premier et second ressort des affaires qui relèvent de la 
compétence des tribunaux pour enfants qui seront installés et fonctionneront au plus tard 
dans les deux ans qui suivent la promulgation de la présente loi. 
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Article 201  

Sont abrogées toutes les dispositions antérieures contraires à la présente loi.  

 
Article 202  

La présente loi entre en vigueur à la date de sa promulgation.  

 
Fait à Kinshasa,  le 10 janvier 2009 

 
Joseph KABILA KABANGE 
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Loi n° 87-010 du 01 août 1987 portant Code de la famille. 

- Extrait -  
 

De la nationalité 

Loi n° 04/024 du 12 novembre 2004 relative à la nationalité congolaise 

 

Des dispositions générales 

Article  1er : 

La nationalité congolaise est une et exclusive.  

Elle ne peut être détenue concurremment avec une autre nationalité. 

Elle est soit d’origine, soit acquise par l’effet de la naturalisation, de l’option, de 

l’adoption, du mariage ou de la naissance et de la résidence en République 

Démocratique du Congo. 

Article  5 :  

Au sens de la présente Loi, on entend par : 

1. « mineur » : l’individu n’ayant pas encore atteint l’âge de la majorité civile tel que 
fixé par la Loi ; 

2. « enfant né en République Démocratique du Congo » : l’enfant dont la naissance 
est survenue sur le territoire de la République Démocratique du Congo ou à bord 
d’un aéronef ou d’un navire congolais ; 

3. « enfant nouveau-né trouvé en République Démocratique du Congo » : tout 
enfant nouveau-né issu de parents inconnus et trouvé sur le territoire de la 
République Démocratique du Congo ou à bord d’un aéronef ou d’un navire 
congolais ; 

4. « apatride » : toute personne qu’aucun Etat ne considère comme son 
ressortissant par l’application de sa législation ; 

5. « citoyen » : personne dont la jouissance de tous les droits civils et politiques, 
notamment le droit d’élire et d’être élu la différencie d’un étranger ou un membre 
d’un Etat, considéré du point de vue de ses devoirs envers la patrie et de ses 
droits politiques. 
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De la nationalité congolaise d’origine 

Article  7 :   

Est Congolais dès la naissance, l’enfant dont l’un des parents- le père ou la mère- 
est Congolais. 

La filiation de l’enfant n’a d’effet sur la nationalité de celui-ci que si elle est établie 
durant sa minorité conformément à la législation congolaise. 
 

Article  8 :   

Est Congolais par présomption de la Loi, l’enfant nouveau-né trouvé en République 
Démocratique du Congo dont les parents sont inconnus. 

Toutefois, il sera réputé n’avoir jamais été Congolais si, au cours de sa minorité, sa 
filiation est établie à l’égard d’un étranger et s’il a, conformément à la Loi nationale de 
son parent, la nationalité de celui-ci. 
 

Article  9 :   

Est également congolais par présomption de la Loi : 

1. l’enfant né en République Démocratique du Congo de parents ayant le statut 
d’apatride ; 

2. l’enfant né en République Démocratique du Congo de parents étrangers dont la 
nationalité ne se transmet pas à l’enfant du fait de la législation de l’Etat d’origine 
qui ne reconnaît que le jus soli ou ne reconnaît pas d’effet sur la nationalité à la 
filiation naturelle. 

 

De la nationalité congolaise d’acquisition 

Article  13 :  

Peut acquérir la nationalité congolaise par l’effet de l’option : 
1. l’enfant né en République Démocratique du  Congo ou à l’étranger de parents 

dont l’un a eu la nationalité congolaise ; 
2. l’enfant adopté légalement par un Congolais ; 
3. l’enfant dont l’un des parents adoptifs a acquis ou recouvré volontairement la 

nationalité congolaise. 
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Article  14 :  

L’enfant mineur non émancipé dont le père ou la mère a obtenu la nationalité 
congolaise par l’effet de l’option acquiert de plein droit la nationalité congolaise en même 
temps que son parent. 

L’enfant mineur non émancipé dont le père ou la mère est inconnu, acquiert la 
nationalité congolaise conformément aux dispositions de l’article 8 de la présente Loi. 
 

Article  17 :  

Peut acquérir la nationalité congolaise par l’effet de l’adoption : 
1. l’enfant mineur légalement adopté par un congolais ; 
2. l’enfant mineur dont le parent adoptif est devenu congolais ; 
3. l’enfant mineur dont le parent adoptif a recouvré volontairement la nationalité 

congolaise. 
Toutefois, l’enfant légalement adopté pourra, pendant les six mois qui suivent sa 

majorité, renoncer à sa nationalité congolaise conformément aux dispositions de la 
présente Loi, à condition d’établir qu’il a acquis une nationalité étrangère. 

La déclaration de la renonciation prend effet au jour de son enregistrement. 
 

Article  19 :  

L’étranger ou l’apatride qui contracte le mariage avec un conjoint de nationalité 
congolaise peut, après un délai de 7 ans à compter du mariage, acquérir la nationalité 
congolaise par Décret délibéré en Conseil des Ministres sur proposition du Ministre de la 
Justice et Garde des Sceaux, à condition qu’à la date du dépôt de la demande, la 
communauté de vie n’ait pas cessé entre les époux et que le conjoint congolais ait 
conservé sa nationalité. 

Le Décret ne peut être signé qu’après avis conforme de l’Assemblée Nationale. 
Ce Décret mentionne, le cas échéant, les noms des enfants mineurs concernés par 

l’effet collectif de la nationalité et prend effet à la date de sa signature. Il est publié au 
Journal Officiel et notifié à l’intéressé. 
 

Article  20 :  

L’annulation du mariage n’a point d’effet sur la nationalité des enfants qui en sont 

issus. 
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Article  21 :  

Tout enfant né en République Démocratique du Congo de parents étrangers peut, 

à partir de l’âge de 18 ans accomplis, acquérir la nationalité congolaise à condition qu’il 

en manifeste par écrit la volonté et qu’à cette date il justifie d’une résidence permanente 

en République Démocratique du Congo. 

Article  25 :  

L’enfant âgé de moins de 18 ans dont l’un des parents acquiert la nationalité 

congolaise devient Congolais de plein droit. 

Du nom 

Article 59 :  

L’enfant porte dans l’acte de naissance le nom choisi par ses parents. En cas de 

désaccord, le père confère le nom. 

Si le père de l’enfant n’est pas connu ou lorsque l’enfant a été désavoué, l’enfant 

porte le nom choisi par la mère. 

Lorsque la filiation paternelle est établie après la filiation maternelle, le père pourra 

adjoindre un élément du nom choisi par lui. Si l’enfant a plus de quinze ans, son 

consentement personnel est nécessaire. 

Article 60 : 

L’enfant dont on ne connaît ni le père ni la mère a le nom qui lui est attribué par 

l’officier de l’état civil dans son acte de naissance. 

Toute personne peut, en justifiant un intérêt matériel ou moral, demander au 

tribunal de paix de modifier ce nom tant que l’enfant n’a pas atteint cinq ans. 

Article 61.  

Dans le cas où l’un des parents transmet son nom à l’enfant, il est tenu, selon le 

cas, de lui adjoindre, au moins, un élément complémentaire différent du sien. 
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Article 63 

L’adopté peut prendre le nom de l’adoptant. L’adoptant peut également changer le 

nom de l’adopté, mais avec son accord si ce dernier est âgé de quinze ans au moins. 

Cette modification se fera conformément aux dispositions des articles 64 et 66. 

Des registres de l’état civil 

Article 82 

Toutes les naissances, tous les mariages, tous les décès sont inscrits sous forme 

d’actes dans un registre de l’état civil distinct, qualifié registre de naissance, de mariage, 

de décès. 

Les autres faits ou actes concernant l’état des personnes sont inscrits dans un 

registre supplétoire et font également l’objet d’une mention éventuelle aux autres 

registres, sur base des dispositions spéciales prévues par la loi. Lorsque cette mention 

ne peut être portée en marge de l’état civil au Zaïre, il y a lieu à transcription sur les 

registres de l’état civil de la zone de la Gombe, ville de Kinshasa. 

Des règles propres aux actes de naissance 

Article 116 : 

Toute naissance survenue sur le territoire de la République doit être déclarée à 

l’officier de l’état civil de la résidence du père ou de la mère dans les 30 jours qui suivent 

la naissance. 

Article 117 : 

La naissance de l’enfant est déclarée par le père ou la mère, à défaut, par les 

ascendants et les proches parents de l’enfant ou par les personnes présentes à 

l’accouchement. 

La déclaration peut être faite par mandataire porteur d’une procuration écrite, 

même sous seing privé, du père ou de la mère. 

Article 118: 

L’acte de naissance énonce: 
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a) l’heure si c’est possible, le jour, le mois, l’année et le lieu de la naissance, le 
sexe de l’enfant et le nom qui lui est donné; 

b) les noms, l’âge, les profession et domicile des père et mère; 
c) le cas échéant, le ou les noms, l’âge, les profession et domicile du déclarant 

autre que le père ou la mère. 

Article 119 : 

II est tenu dans les hôpitaux, maternités ou formations médicales publics ou privés, 
un registre spécial sur lequel sont immédiatement inscrites, par ordre de date, les 
naissances qui y surviennent. 

La présentation dudit registre peut être exigée par l’officier de l’état civil du lieu où 
est situé l’établissement ainsi que par les autorités administratives et judiciaires. 

Article 120 : 

Toute personne qui trouve un enfant nouveau-né est tenue de le présenter et d’en 
faire la déclaration à l’officier de l’état civil du lieu de la découverte. L’officier de l’état civil 
dresse un procès-verbal détaillé qui énonce l’âge apparent et le sexe de l’enfant, toute 
particularité pouvant contribuer à son identification ainsi que l’autorité ou la personne à 
laquelle l’enfant a été confié. 

Il enverra une copie de ce procès-verbal à l’officier du Ministère public dans le 
ressort duquel il exerce ses fonctions. 

Article 121 : 

L’officier de l’état civil dresse ensuite un acte tenant lieu d’acte provisoire de 
naissance qui énonce le nom qui est donné à l’enfant, son sexe, la date et le lieu de la 
découverte, auquel acte sera annexé le procès-verbal. 

Article 122 : 

Si l’acte de naissance de l’enfant vient à être retrouvé ou si la naissance est 
judiciairement déclarée, le procès-verbal de la découverte et l’acte provisoire de 
naissance sont annulés par le tribunal de grande instance à la requête du Ministère 
public ou de toute partie intéressée. 

Article 123 : 

Lorsqu’il est déclaré un enfant mort-né, la déclaration est inscrite à sa date sur le 
registre des décès et non sur celui des naissances. Elle mentionne seulement qu’il a été 
déclaré un enfant mort-né, sans qu’il en résulte aucun préjudice sur la question de savoir 
si l’enfant a eu vie ou non. 

Sont en outre énoncés, le sexe de l’enfant, les nom, âge, profession et domicile 
des père et mère ainsi que les jour, mois, année et lieu de l’accouchement. 
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Article 124 :  

Les dispositions de l’article précédent sont applicables aux enfants mort-nés dans 
les formations médicales, mais on spécifiera dans l’acte que l’enfant est né sans vie. 

Article 125 : 

Lorsqu’un enfant est né pendant un voyage maritime, fluvial, lacustre ou aérien, sur 
un navire, bateau ou aéronef de nationalité zaïroise, il est dressé acte, dans les 48 
heures de l’accouchement, sur la déclaration de la mère ou du père s’il est à bord.  

À défaut du père, et si la mère est dans l’impossibilité de déclarer la naissance, 
l’acte est établi d’office par le commandant ou par la personne qui en remplit les 
fonctions. 

Au premier port zaïrois où le navire ou bateau aborde pour son désarmement, 
l’officier instrumentaire est tenu d’envoyer pour transcription sur les registres de 
naissance deux copies des actes de naissance dressés à bord : 

- l’une au bureau de l’inscription maritime, fluviale ou lacustre; 
- l’autre à l’officier de l’état civil de la dernière résidence du père de l’enfant ou de 

la mère si le père n’est pas encore connu; 
- si la dernière résidence ne peut être trouvée ou si elle est hors de la République, 

la transcription est faite à l’état civil de la zone urbaine de la Gombe, ville de 
Kinshasa. 

En cas de naissance à bord d’un aéronef de nationalité zaïroise, l’officier 
instrumentaire est tenu d’envoyer pour transcription sur les registres de naissance, deux 
copies des actes de naissance dressés à bord, l’une à l’officier de l’état civil de la zone 
urbaine de la Gombe, ville de Kinshasa, l’autre à l’officier de l’état civil de la dernière 
résidence du père ou de la mère, si le père de l’enfant n’est pas encore connu. 

Article 126.  

La déclaration d’affiliation ou de maternité d’un enfant né hors mariage a lieu 
devant l’officier de l’état civil; elle est inscrite dans l’acte de naissance de l’enfant ou 
dans un acte séparé. 

Article 127.  

L’énonciation du nom de la mère dans l’acte de naissance d’un enfant né hors 
mariage vaut acte de maternité. Lorsque le père fait, soit par lui-même, soit par 
mandataire ayant procuration authentique, la déclaration de naissance d’un enfant né 
hors mariage, cette déclaration vaut acte d’affiliation bilatérale, et pour le père et pour la 
mère. 
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Article 128. 

Lorsque la déclaration d’affiliation ou de maternité a été faite séparément de la 
déclaration de naissance, soit par le père seul, soit par la mère, soit par les deux, elle est 
inscrite en marge de l’acte de naissance de l’enfant. 

Article 129.  

Les copies et extraits d’acte de naissance sont délivrés conformément à l’article 99 
relatif aux dispositions générales. Toutefois, à l’exception du chef du parquet local de 
l’enfant, de ses ascendants et descendants en ligne directe, de son conjoint, de son 
tuteur ou de son représentant légal, nul ne peut obtenir une copie conforme d’un acte de 
naissance autre que le sien, si ce n’est en vertu d’une autorisation délivrée par le juge du 
lieu où l’acte a été reçu et sur la demande écrite de l’intéressé. En cas de refus, appel 
peut être fait. Le tribunal statue en chambre du conseil. 

Article 130. 

Les extraits précisant en outre le nom, la profession et le domicile des père et mère 
ne peuvent être délivrés que dans les conditions de l’article précédent, à moins que la 
délivrance n’en soit demandée par les héritiers de l’enfant ou par l’administration 
publique. 

Des actes de notoriété 

Article 153.  

À défaut d’acte de l’état civil constatant la naissance, le décès ou le mariage, sur 
base des dispositions légales ou réglementaires antérieures à la présente loi, toute 
personne y ayant intérêt, peut demander à l’officier de l’état civil du lieu de naissance, de 
décès ou de mariage, d’établir un acte de notoriété le suppléant. 
Article 154.  

L’acte de notoriété contient la déclaration de celui qui le réclame, attesté par deux 
témoins parents ou non du requérant, qui donnent les précisions exigées: 

a) pour un acte de naissance: à savoir si possible la date précise de celle-ci, les 
noms des père et mère s’ils étaient ou non unis par les liens de mariage ainsi 
que les causes qui empêchèrent de rapporter l’acte de naissance et les 
précisions éventuellement demandées par l’officier de l’état civil; 

b) pour un acte de décès: à savoir si possible la date et le lieu précis de celui-ci 
ainsi que les causes qui empêchèrent de rapporter l’acte de décès et toutes les 
précisions éventuelles demandées par l’officier de l’état civil; 

c) pour un acte de mariage: à savoir le nom et la résidence des conjoints, si 
possible leur date de naissance, les noms et résidences des pères et mères 
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des conjoints, des témoins ayant assisté au mariage et au règlement de la dot 
ainsi que les causes qui empêchèrent de rapporter l’acte de mariage et toutes 
les précisions éventuellement demandées par l’officier de l’état civil.  

Sont applicables les dispositions des articles 92 à 96 et 99.  
Les actes de notoriété sont inscrits dans les registres supplétoires du lieu de la 

naissance, du décès ou du mariage. 

Du domicile et de la résidence 

Article 166. 

L’interdit a son domicile chez la personne qui exerce la tutelle sur lui. 
Le mineur non émancipé a son domicile, selon le cas, chez ses père et mère ou la 

personne qui assume l’autorité tutélaire sur lui. 
De l’absence et de la disparition 

Article 199.  

Si lors de l’absence du père, la mère était décédée avant le jugement déclaratif de 
décès de l’époux absent, la tutelle est décernée à la personne désignée par le tribunal 
de paix, sur proposition du conseil de famille. 

Article 200.  

Si l’absent a laissé des enfants issus d’un premier mariage, le tribunal de paix leur 
désigne un tuteur parmi les membres de la famille du père ou, le cas échéant, de la 
mère. 

Si l’absent a laissé des enfants nés hors mariage qu’il a reconnus, leur mère 
exerce sur eux l’autorité parentale avec le concours d’un membre de la famille de 
l’absent. 

Dans le cas où la mère est décédée, le tribunal de paix leur désigne un tuteur 
parmi les membres de la famille du père absent ou de la mère décédée. 

Article 202.  

S’il s’ouvre une succession à laquelle est appelée une personne dont au moins la 
présomption d’absence a été judiciairement constatée, elle est dévolue exclusivement à 
ceux qui l’auraient recueillie à son défaut. Les héritiers présents peuvent, le cas échéant, 
faire constater par le tribunal de grande instance, contradictoirement avec le Ministère 
public, que l’existence de leur cohéritier n’est pas reconnue. 

Ceux qui recueillent des biens qui devaient revenir à l’absent sont tenus de dresser 
inventaire et de donner caution ou cautionnement préalable. Les sûretés présentes 
prennent fin après l’expiration d’un délai de huit ans.  
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De la capacité 

Article 215.  

Sont incapables aux termes de la loi: 
1. les mineurs; 
2. les majeurs aliénés interdits; 
3. les majeurs faibles d’esprit, prodigues, affaiblis par l’âge ou infirmes placés sous 

curatelle. 
La capacité de la femme mariée trouve certaines limites conformément à la 

présente loi. 

Article 216. 

Dans tous les cas où les intérêts des père et mère, tuteur ou curateur ou de leurs 
parents ou alliés en ligne directe sont en conflit avec les intérêts de l’incapable, le 
tribunal de paix désignera un tuteur spécial ou remplira lui-même cet office. 

Article 217. 

Les actes accomplis par les incapables en violation des dispositions de l’article 215 
sont nuls de nullité relative. 

Article 218. 

Lorsque le tuteur ou le curateur désigné par le tribunal de paix est étranger à la 
famille de la personne protégée, il peut solliciter que sa fonction soit l’objet d’une 
indemnité fixée par  ordonnance motivée. 

Des mineurs 

Article 219. 

Le mineur est l’individu de l’un ou de l’autre sexe qui n’a pas encore l’âge de dix-
huit ans accomplis. 
Article 220.  

L’âge d’un individu est établi conformément aux dispositions relatives à l’état civil. 

Article 221.  

Le mineur est, pour ce qui concerne le gouvernement de sa personne, placé sous 
l’autorité des personnes qui exercent sur lui l’autorité parentale ou tutélaire. 

Il est, pour ce qui concerne ses intérêts pécuniaires et l’administration de ses biens, 
protégé par les mêmes personnes.  
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De la tutelle des mineurs 

Article 222.  

Tout mineur non émancipé n’ayant ni père ou mère pouvant exercer sur lui 
l’autorité parentale est pourvu d’un tuteur qui le représente. 

Article 223.  

Le tuteur doit être une personne capable. 

Article 224.  

Le tuteur est désigné par le tribunal de paix sur proposition du conseil de famille. 
Il est choisi compte tenu de l’intérêt du mineur, soit parmi les plus proches parents 

de ce dernier, soit parmi toutes autres personnes susceptibles de remplir cette fonction. 

Article 225. 

Le tuteur désigné ne peut refuser cette charge que pour motifs graves, reconnus 
suffisants par le tribunal. 

Article 226.  

Les père et mère ou le dernier mourant peuvent désigner par testament au mineur, 
un tuteur dont le choix doit être confirmé par le tribunal de paix après avis du conseil de 
famille. 
Article 227. 

Le conseil de famille du mineur est composé de parents ou alliés du père et de la 
mère, en évitant de laisser une des deux lignes sans représentation. Les frères et sœurs 
majeurs du mineur font partie du conseil de famille. 
Article 228.  

Le conseil de famille se réunit toutes les fois que l’exige l’intérêt du mineur. 
Article 229.  

Au tuteur appartiennent la garde du mineur, le soin de son éducation et la gestion 
de ses biens.  

Le juge peut, soit dans l’acte de nomination, soit par un acte postérieur, décharger 
le tuteur de la garde du mineur qui est alors confiée à une personne ou une institution 
qu’il désigne, le conseil de famille entendu, et dont les responsables doivent rendre 
compte au tuteur, chaque fois que celui-ci l’exige. 
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Article 230 

Le tuteur rend annuellement compte de sa mission au conseil de famille qui peut, 
chaque fois que de besoin, lui réclamer des justifications sur l’accomplissement de sa 
mission. 

Le tuteur consulte le conseil de famille chaque fois que l’exige l’intérêt du mineur. 

Article 231.  

Le tuteur ne peut ni faire voyager le mineur plus de trois mois hors du territoire 
national, ni l’émanciper, ni encore passer pour ses biens aucun acte excédant la simple 
administration, sans l’autorisation du tribunal de paix, le conseil de famille entendu. 

Article 232.  

Le tuteur est responsable de sa gestion. Il en est comptable envers le mineur 
devenu majeur ou envers ses héritiers, si celui-ci meurt avant sa majorité. 

Article 233.  

Le tuteur, en entrant en fonction, dresse contradictoirement avec le Ministère 
public, en présence d’un membre de la famille du mineur, désigné par le tribunal, sur 
proposition du conseil de famille, un inventaire des biens du mineur. 

Cet inventaire reste déposé au greffe du tribunal de paix jusqu’à la fin de la tutelle. 
Si l’état des biens du mineur vient à se modifier au cours de la tutelle, des 

inventaires  complémentaires doivent être annexés au premier. 

Article 234.  

Le compte complet de gestion doit être dressé par le tuteur à sa sortie de fonction 
ou par ses héritiers, s’il meurt en fonction.  

Le compte est approuvé, soit par le mineur devenu majeur ou émancipé, soit par le 
tribunal si le pupille est encore mineur et non émancipé. Le tuteur ou ses héritiers ont 
trois mois pour dresser le compte. 

L’approbation qui est donnée ne devient définitive à l’égard du mineur ou de ses 
ayants droit que six mois après la reddition du compte. 

Article 235. 

Toute prescription est suspendue pendant la minorité. Les actions du mineur contre 
son tuteur relativement aux faits de la tutelle se prescrivent par dix ans à compter de la 
fin de celle-ci. 

Article 236 

La tutelle ordinaire prend fin à la majorité ou à l’émancipation du mineur. 
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Sur décision du tribunal saisi par le conseil de famille ou par le Ministère public, le 
tuteur peut être déchargé de la tutelle du mineur lorsqu’il s’est compromis gravement 
dans l’exercice de sa fonction de tutelle ou lorsqu’il a fait l’objet d’une condamnation 
judiciaire devenue définitive à la suite d’une infraction qui porte atteinte à l’honneur et à 
la dignité de sa fonction de tuteur. 

De la tutelle de l’État 

Article 237.  

La tutelle de certains mineurs est déférée à l’État. Ces mineurs sont appelés 
pupilles de l’État. 

Article 248. 

Le conseil de tutelle confie l’exercice de la tutelle à une personne qu’il désigne et 
qui, après acceptation, prend le nom de tuteur délégué. 

Article 251 

Dans tous les cas où les intérêts du tuteur délégué ou de l’un de ses parents ou 
alliés en ligne directe sont en conflit avec les intérêts du mineur, le cas est soumis à 
l’appréciation du conseil. Celui-ci peut, s’il y a lieu, désigner un tuteur spécial qui 
représente le mineur dans l’acte. 

Article 252 

Le conseil confie au tuteur délégué la garde du mineur et le soin de son éducation. 
Il peut aussi désigner au tuteur délégué, la personne ou l’établissement officiel ou 

privé qui sera chargé de l’éducation de l’enfant. 

Article 253 

Le mineur ne peut, sans le consentement du conseil de tutelle, être soustrait à la 
garde du tuteur délégué.  

Toute demande de retrait de la garde est adressée au conseil de tutelle qui décide 
en s’inspirant uniquement de l’intérêt de l’enfant. 

Article 254 

Lorsqu’en cas d’émancipation, l’ancien tuteur du pupille de l’État ne peut exercer 
les fonctions prévues à l’article 283, le conseil de tutelle nomme un curateur. 

De même, le conseil de tutelle nomme le curateur dans l’hypothèse visée par 
l’article 293. 
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Article 255 

Le tuteur délégué veillera à ce que les pupilles de l’État dont l’âge et l’état de santé 
le permettent, fassent l’objet d’une adoption sauf lorsque cette mesure ne paraît pas 
adaptée à la situation de ces enfants. 

Article 256. 

Le conseil détermine les biens, revenus ou salaires du mineur qui sont confiés au 
tuteur délégué. 

Sauf autorisation expresse du conseil, le tuteur délégué ne peut passer pour ces 
biens, revenus ou salaires, aucun acte de disposition. 

Les attributions dévolues au tuteur par l’article 232 sont de la compétence du 
conseil de tutelle. 

Article 257 

Par dérogation aux dispositions de l’article 731, le tuteur délégué n’est pas tenu 
envers le pupille de l’obligation alimentaire sur son patrimoine. 

Article 258. 

Le tuteur délégué rend annuellement compte de sa mission au conseil de tutelle qui 
peut, chaque fois que de besoin, lui réclamer des justifications sur l’accomplissement de 
sa mission. 

Le tuteur délégué en réfère au conseil de tutelle chaque fois que l’intérêt moral ou 
matériel du mineur l’exige. 

Article 259.  

Le tuteur délégué est responsable de sa gestion. Il en est comptable envers le 
conseil, même durant la tutelle. Il dresse avec le conseil, en entrant en fonction, 
l’inventaire des biens du mineur dont la gestion lui est confiée.  

Cet inventaire reste déposé au siège du conseil jusqu’à la fin de la tutelle. 
Si l’état des biens du mineur confiés au tuteur délégué vient à se modifier au cours 

de la tutelle, des inventaires complémentaires doivent être annexés au premier. 
Le compte complet de gestion doit être dressé par le tuteur délégué à sa sortie de 

fonction ou par ses héritiers s’il meurt en fonction.  
Ce compte est approuvé par le conseil. 
Le tuteur délégué ou ses héritiers ont trois mois pour dresser le compte. 

L’approbation qui est donnée par le conseil ne devient définitive que six mois après la 
reddition du compte. 
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Article260. 

L’État est responsable de la gestion tutélaire. Il en est comptable envers le mineur 
à la fin de la tutelle ou envers les héritiers de celui-ci. Le conseil de tutelle dresse le 
compte dans les neuf mois de la fin de la tutelle. L’approbation du compte de la tutelle ne 
devient définitive qu’un an après la reddition de celui-ci. 

Article 261 

La personne morale désignée comme tuteur délégué et les membres de sa 
direction sont tenus personnellement et solidairement de tout dommage résultant d’une 
faute dans l’exercice de la tutelle.  

Un membre de la direction pourra toutefois se libérer de sa responsabilité en 
démontrant que le dommage n’est pas dû à sa faute personnelle. 

Lorsque la direction de la personne morale a autorisé un de ses membres à 
exercer la tutelle, conformément à l’article 250, il est présumé que le dommage résulte 
exclusivement de la faute du membre autorisé. 

Du Conseil de Tutelle 

Article 262 

II est créé un conseil de tutelle dans chaque zone. Toutefois, le président de la 
République peut créer deux ou plusieurs conseils de tutelle par zone ou au contraire, 
regrouper deux ou plusieurs zones sous un seul conseil de tutelle. Il détermine alors la 
composition de ces conseils par voie d’ordonnance pouvant déroger au prescrit de 
l’article 263. Il désigne le tribunal de paix compétent pour connaître des litiges se 
rapportant à la tutelle des pupilles. 

Article 263. 

Les conseils de tutelle sont composés: 
1. du commissaire de zone ou de son remplaçant, président de droit; 
2. d’un représentant de l’autorité judiciaire; 
3. de quatre personnes désignées nominativement par le gouverneur de région ou 

par le gouverneur de la ville de Kinshasa, qui peut également désigner les 
membres suppléants. 

Le mandat des personnes visées au tertio de l’alinéa 1er du présent article dure 
aussi longtemps qu’il n’y a pas été mis fin par décision de l’autorité qui les a désignées. 

Article 264 

Le conseil de tutelle doit comprendre au moins un membre de sexe féminin. 
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Article 265 

Le président désigne un secrétaire choisi parmi les agents de l’administration. 
Celui-ci est chargé de la rédaction des procès-verbaux des réunions. 

Les procès-verbaux et les autres archives du conseil de tutelle sont conservés au 
bureau de la zone. 

Article 266 

Le conseil se réunit sur convocation de son président au moins une fois par 
trimestre. 

Il ne peut prendre de décision que si le président et deux membres ou suppléants 
sont présents. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du 
président est prépondérante. 

Article 267 

Le président peut convoquer à la réunion toute personne qu’il estime utile 
d’entendre. 

Article 268 

Si le tuteur délégué est choisi parmi les membres du conseil, seuls les autres 
membres exercent les pouvoirs de celui-ci à l’égard de la tutelle confiée au tuteur 
délégué. 

Article 269 

Même s’il n’est pas membre du conseil de tutelle, le tuteur délégué peut assister 
aux séances du conseil lorsque celui-ci traite des affaires concernant son pupille et y est 
entendu à sa demande.  

Article 270 

Sauf dérogation expresse de la loi, le conseil de tutelle exerce, par rapport au 
pupille de l’État, toutes les compétences attribuées par les dispositions relatives à la 
capacité ainsi que par des lois particulières aux conseils de famille et aux réunions 
familiales par rapport au mineur. Le conseil de tutelle dispose de tous les pouvoirs qui lui 
permettent d’exercer la tutelle au mieux des intérêts du mineur. 

Article 271 

Les biens, revenus ou salaires du mineur qui ne sont pas confiés au tuteur 
délégué, sont gérés par le conseil de tutelle. Les dispositions de l’article 229 ne 
s’appliquent pas. 



 183

Le cas échéant, le président de la République impose aux conseils de tutelle et aux 
tuteurs délégués la gestion des biens des pupilles de l’État. 

Article 272 

Pour chacun des pupilles de l’État, le conseil établira un dossier comportant 
notamment : 

1. les pièces d’identité du pupille; 

2. la copie des décisions et jugements intervenus à son égard; 
3. la décision du conseil nommant le tuteur délégué; 
4. l’indication de l’établissement où il a été placé, les résultats scolaires et 

professionnels obtenus; 
5. éventuellement, le document mentionné à l’article 250; 
6. l’inventaire des biens lors de l’ouverture de la tutelle et le compte complet de la 

gestion; 
7. les rapports annuels du tuteur délégué et au besoin des extraits des rapports 

annuels prévus au second alinéa de l’article 275; 
8. la correspondance et tous autres documents intéressant le pupille. 

Article 273 

Dans les actes de la vie civile et en justice, le conseil de tutelle est représenté par 
son président ou par le remplaçant de celui-ci, ou par le membre du conseil désigné par 
le président. 

Article 274 

Le conseil désigne les personnes chargées de contrôler les conditions d’entretien 
et d’éducation des enfants placés sous tutelle de l’État. Ces personnes adressent au 
moins annuellement un rapport au conseil. 

Article 275 

Le conseil de tutelle adresse annuellement un rapport en double exemplaire au 
commissaire sous-régional ou au gouverneur de la ville de Kinshasa sur l’ensemble de 
ses interventions. Un exemplaire du rapport est transmis au département qui a la tutelle 
de l’État dans ses attributions. 

Ce rapport comportera notamment la liste complète des pupilles de l’État avec 
indication de leur âge, le nom de leur tuteur délégué, l’établissement dans lequel ils sont 
placés, les résultats obtenus et le  montant des frais exposés pour eux. 
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Des règles diverses 

Article 276 

Est puni d’une servitude pénale de sept à trente jours et d’une amende de 5 à 25 
zaïres ou de l’une de ces peines seulement, celui qui, dans une intention coupable ou 
intéressée, amène ailleurs qu’au siège du conseil de tutelle le plus proche ou aux 
autorités des localités ou collectivités, un enfant trouvé, abandonné ou sans famille. 

Est puni de la même peine, celui qui lui en a donné mission. 

Article 277 

Les autorités des localités et des collectivités sont tenues de signaler au président 
du conseil les cas où la tutelle est susceptible d’être déférée à l’État d’après les 
renseignements qu’elles possèdent. 

Article 278 

En attendant que le conseil de tutelle prenne une décision, les autorités des 
localités et des collectivités sont tenues de prendre toute mesure utile pour assurer 
l’entretien et l’hébergement provisoires des pupilles de l’État ou des enfants susceptibles 
de le devenir. 

Elles se conforment aux instructions que leur donne le président du conseil de 
tutelle. 

De la fin de la tutelle de l’État 

Article 279 

La tutelle prend fin à la majorité ou à l’émancipation du pupille. Le tuteur délégué 
assiste le mineur émancipé dans les actes de la vie civile pour lesquels une autorisation 
reste nécessaire. 

La tutelle de l’État prend pareillement fin si le pupille est adopté ou s’il lui est 
désigné un père juridique. 

Article 280 

Lorsque la filiation des enfants trouvés ou autres mineurs des père et mère 
inconnus, est établie envers leurs père et mère ou à l’égard de l’un d’eux, la tutelle de 
l’État n’est maintenue que si elle est confirmée par le tribunal de paix. 

À cet effet, le conseil de tutelle ou le tuteur délégué adresse une requête au 
tribunal de paix de la zone où le conseil de tutelle a son siège, dans les deux mois qui 
suivent le moment où la filiation est établie ou connue. 
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Article 281 

La tutelle de l’État envers les mineurs abandonnés ne prend fin à la requête de 
leurs père et mère ou de l’un d’eux, adressée au conseil de tutelle, que si ce dernier est 
d’avis que le ou les requérants s’acquitteront convenablement de leurs obligations 
parentales. 

En cas de contestation, les père et mère ou l’un d’eux s’adressent au tribunal de 
paix, par voie de requête. 

Article 282. 

La tutelle de l’État envers les enfants des père et mère déchus de l’autorité 
parentale prend fin:  

1. lorsque les père et mère ou l’un d’eux sont réinvestis de l’autorité parentale; 
2. lorsque le tribunal de paix, à la requête d’un parent ou d’un allié de l’enfant, 

consent à désigner le requérant comme tuteur de l’enfant selon les dispositions 
relatives à la capacité. 

Article 283 

Lorsque le conseil de tutelle est d’avis qu’une personne, disposée à assumer la 
tutelle envers un pupille de l’État, conformément aux dispositions relatives à la capacité, 
est apte à exercer cette fonction, il peut confier le mineur à cette personne. La tutelle de 
cette personne ne devient  effective que si le tribunal de paix, décidant à la requête de 
tout intéressé, la désigne en qualité de tuteur. 

Des dispositions financières 

Article 284 

À la demande du conseil, l’État supporte les frais d’entretien et d’éducation des 
enfants dont la tutelle lui est déférée dans la mesure où les revenus de ceux-ci ne leur 
permettent pas d’y faire face. 

Les revenus des biens et capitaux appartenant au pupille, à l’exception de ceux 
provenant de son travail et de ses économies, peuvent être perçus au profit de l’État à 
titre d’indemnité de frais d’entretien. Toutefois, au moment de la reddition des comptes, 
le conseil de tutelle peut faire à cet égard toute remise qu’il jugera équitable. 

Article 285 

Le commissaire d’État, qui a la tutelle de l’État dans ses attributions, détermine le 
montant des subsides alloués pour l’entretien et l’éducation des enfants placés dans les 
établissements officiels ou privés ou chez des particuliers.  

Ces subsides ne peuvent être utilisés qu’au profit de l’enfant pour lequel ils sont 
alloués. 
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Article 286 

Le père et la mère ainsi que les autres débiteurs d’aliments du pupille de l’État 
restent tenus envers lui de l’obligation alimentaire.  

Dans ce cas, les allocations familiales ne sont pas versées aux père et mère, mais 
au tuteur délégué, à la personne ou à l’établissement qui a la garde du pupille. 

Dans la mesure où il supporte les frais d’entretien et d’éducation du pupille, l’État 
est subrogé dans les droits du pupille envers les débiteurs d’aliments. 

Des mineurs temporairement recueillis 

Article 287 

Le conseil de tutelle peut accepter de recueillir temporairement les mineurs qui ne 
remplissent pas les conditions pour être placés sous la tutelle de l’État. 

Ces mineurs sont assimilés aux pupilles de l’État quant à leur entretien et leur 
surveillance. 

De l’émancipation 

Article 288 

Le mineur est émancipé de plein droit par le mariage. 

Article 289 

Le mineur ayant atteint l’âge de quinze ans accomplis peut être émancipé par le 
tribunal de paix sur requête présentée par ses père et mère ou à leur défaut, par le 
tuteur. Dans cette dernière hypothèse, le conseil de famille doit être entendu.  

Article 290 

L’émancipation ne peut être révoquée.  
L’émancipation qui résulte du mariage conserve ses effets lors même que celui-ci 

est dissout ou annulé. 

Article 291 

La décision accordant l’émancipation d’un enfant mineur est dans le mois de celle-
ci, transmise par le greffier du tribunal de paix à l’officier de l’état civil du lieu où l’acte de 
naissance a été établi pour qu’y soit porté mention de l’acte d’émancipation. 

Article 292 

L’émancipation confère au mineur la pleine capacité. 
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Toutefois, lorsque l’émancipation est accordée par une décision judiciaire, le 
tribunal peut apporter certaines limitations à la capacité. 

Article 293 

Le mineur émancipé par décision judiciaire ne peut passer les actes pour lesquels il 
est reconnu incapable qu’avec l’assistance d’un curateur. 

Le curateur est la personne qui avait l’autorité parentale ou tutélaire.  
À défaut de cette personne, le curateur est désigné conformément aux dispositions 

de l’article 224. 
 

De la sanction des actes irrégulièrement accomplis par le mineur 

Article 294 

Les actes accomplis irrégulièrement par le mineur non émancipé ou par le mineur 
émancipé sont nuls de nullité relative. 

Article 295 

L’action en nullité ne peut être poursuivie que par le mineur ou selon le cas par ses 
père et mère, son tuteur, son curateur ou par les héritiers du mineur, au cas où l’acte 
aurait causé préjudice au mineur. 

L’acte peut être confirmé. 
L’action en nullité se prescrit par dix ans à dater de la majorité du mineur. 

Article 296 

Les contrats faits par le mineur ne pourront être annulés si le cocontractant du 
mineur a pu croire de bonne foi que ce dernier avait reçu l’autorisation de les conclure, et 
s’il n’a pas abusé de son inexpérience. 

Article 297 

Les paiements faits au mineur sont valables, si l’on prouve qu’ils ont bénéficié au 
mineur, et dans la mesure de l’enrichissement qui subsiste au profit du mineur au jour où 
l’action en nullité est engagée. 

En dehors de ce cas, ils sont nuls, mais le mineur n’a pas à restituer ce qu’il a reçu. 

De l’autorité parentale 

Article 316 

L’enfant, à tout âge, doit honneur et respect à ses père et mère. 
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Article 317 

L’enfant mineur reste, jusqu’à sa majorité ou à son émancipation, sous l’autorité 
conjointe de ses père et mère quant à l’administration de sa personne et de son 
patrimoine et quant à la protection de sa sécurité, de sa santé et de sa moralité. 

En cas de dissentiment entre le père et la mère, la volonté du père prévaut. 
Toutefois, la mère a un droit de recours devant le tribunal de paix. 

Article 318 

Perd l’exercice de l’autorité parentale ou en est provisoirement privé celui des père 
et mère qui se trouve dans l’un des cas suivants: 

1. si un jugement de déchéance ou de retrait a été prononcé contre lui, pour ceux 
de ses droits qui lui ont été retirés; 

2. s’il est hors d’état de manifester sa volonté en raison de son incapacité, de son 
absence, de sa disparition, de son éloignement ou de toute autre cause. 

Article 319 

Le père, la mère ou toute autre personne exerçant l’autorité parentale peut être 
déchu de celle-ci, en tout ou en partie, à l’égard de tous ses enfants, de l’un ou de 
plusieurs d’entre eux: 

1. lorsqu’il est condamné pour incitation à la débauche de ses propres enfants, de 
ses descendants et de tout autre mineur; 

2. lorsqu’il est condamné du chef de tous faits commis sur la personne d’un de 
ses enfants ou de ses descendants; 

3. lorsque, par mauvais traitement, abus d’autorité, inconduite notoire ou 
négligence grave, il met en péril la santé, la sécurité ou la moralité de son 
enfant; 

4. lorsqu’il a été condamné pour abandon de famille.  
La déchéance est prononcée par le tribunal de paix sur réquisition du Ministère 

public. 
Le tribunal de paix peut, dans les mêmes conditions, relever de la déchéance en 

tout ou en partie. 

Article 320 

Les père et mère de l’enfant, à l’exclusion du tuteur, peuvent déléguer, en tout ou 
en partie, l’exercice de l’autorité parentale à une personne majeure jouissant de la pleine 
capacité civile. 

La délégation est soumise aux conditions de fond et de forme du droit commun. 
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Article 321 

La perte de l’exercice de l’autorité parentale n’exonère pas son titulaire de ses 
obligations pécuniaires qui découlent de l’entretien et de l’éducation de ses enfants. 

Article 322 

Si le père décède ou se trouve dans un des cas énumérés à l’article 318, l’autorité 
parentale sera exercée comme prévu à l’article 198. 

En cas de prédécès de la mère, l’exercice de l’autorité parentale est dévolu en 
entier au père. 

Lorsque la filiation du mineur n’est établie qu’à l’égard d’un de ses parents, 
l’exercice de l’autorité parentale est dévolu en entier à celui-ci. 

Article 323 

Toutefois, en cas de décès de l’un des auteurs exerçant l’autorité parentale, le 
tribunal de paix pourra, à tout moment, à la requête soit du représentant du conseil de 
famille de l’auteur prédécédé, soit de l’auteur survivant, désigner un tuteur adjoint chargé 
d’assister l’auteur survivant dans l’éducation, l’entretien et la gestion des biens du 
mineur. 

Après que l’auteur survivant sera entendu sur l’opportunité  et les modalités de 
cette mesure, le tribunal fixera les charges et contrôles auxquels le tuteur adjoint sera 
appelé à participer. 

Si le tuteur adjoint est tenu de participer aux obligations d’entretien et d’éducation 
du mineur, il bénéficiera des avantages fixés par la législation sociale en faveur du 
tuteur. 

Article 324 

En tout état de cause, l’auteur qui seul exerce l’autorité parentale s’il se considère 
incapable, peut demander au tribunal de désigner un tuteur.  

 
Article 325 

Si les père et mère sont divorcés ou séparés de fait, l’autorité parentale est exercée 
par celui d’entre eux à qui le tribunal a confié la garde de l’enfant, sauf le droit de visite et 
de surveillance de l’autre. 

Lorsque la garde a été confiée à un tiers, les autres attributs de l’autorité parentale 
continuent d’être exercés par les père et mère. 

Mais le tribunal, en désignant un tiers comme gardien, peut décider qu’il devra 
requérir l’ouverture d’une tutelle. 
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Des conséquences de l’autorité parentale 

Article 326 

Les père et mère ou celui qui exerce l’autorité parentale sont chargés de la 
direction de l’enfant mineur. Ils ne peuvent faire  usage des droits de l’autorité parentale 
que dans l’intérêt de l’enfant. 

Celui qui exerce l’autorité parentale est tenu d’entretenir l’enfant et de pourvoir à 
ses besoins et à son éducation dans la mesure de ses moyens. 

Il a le droit et le devoir de fixer la résidence de l’enfant, de surveiller ses actes et 
ses relations, de régler sa sépulture et de faire respecter sa mémoire. 

Il peut infliger à l’enfant réprimandes et corrections dans la mesure compatible avec 
son âge et l’amendement de sa conduite. 

Article 327 

Les père et mère ont l’administration et la jouissance des biens de leur enfant 
jusqu’à sa majorité ou jusqu’à son émancipation. 

Les revenus de ces biens sont par priorité consacrés à l’entretien et à l’éducation 
de l’enfant. 

Cette jouissance ne s’étend pas aux biens provenant d’un travail séparé de 
l’enfant, ni à ceux qui lui seront donnés ou légués sous la condition expresse d’exclusion 
d’une telle jouissance, ni aux biens provenant d’une succession dont le père ou la mère 
ont été exclus comme indignes. 

Article 328 

Les charges de cette jouissance sont: 
1. celles auxquelles sont tenus en général les usufruitiers; 
2. la nourriture, l’entretien et l’éducation de l’enfant, selon sa fortune; 
3. les dettes grevant la succession recueillie par l’enfant en tant qu’elles auraient dû 

être acquittées sur les revenus. 

Article 329 

Cette jouissance cesse: 
1. dès que l’enfant a dix-huit ans accomplis ou même plus tôt quand il contracte 

mariage; 
2. par les causes qui mettent fin à l’autorité parentale ou même plus spécialement 

par celles qui mettent fin à l’administration légale; 
3. par les causes qui comportent l’extinction de tout usufruit. 
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De la famille 

Article 351 

Chacun des futurs époux, même mineur, doit personnellement consentir au 
mariage. 

Toutefois, que le mariage soit célébré en famille ou devant l’officier de l’état civil, la 
représentation par mandataire peut être autorisée pour motif grave par le juge de paix. 

Article 352 

L’homme avant dix-huit ans révolus, la femme avant quinze ans révolus, ne 
peuvent contracter mariage.  

Néanmoins, il est loisible au tribunal de paix d’accorder des dispenses d’âge pour 
des motifs graves. Le tribunal statue à la requête de toute personne justifiant d’un intérêt. 

Article 355 

La femme ne peut se remarier qu’après l’expiration d’un délai de trois cents jours à 
compter de la dissolution ou de l’annulation du précédent mariage. 

Ce délai prend fin en cas d’accouchement.  
En outre, le président du tribunal de paix dans le ressort duquel le mariage doit être 

célébré peut, par ordonnance rendue sur requête de la femme, fixer un délai moindre, 
lorsque celle-ci prouve que son ancien mari s’est trouvé de manière continue dans 
l’impossibilité de cohabiter avec elle. 

Il peut supprimer ce délai si cette impossibilité de cohabiter a duré au moins cent 
jours ou si la femme fait établir médicalement qu’elle n’est pas enceinte. 

Article 357 

L’enfant, même émancipé, qui n’a pas atteint l’âge requis pour le mariage, ne peut 
contracter mariage sans le consentement de ses père et mère. 

Si l’un de ses père et mère est décédé, absent, hors d’état de manifester sa volonté 
ou privé de l’exercice de l’autorité parentale, le consentement de l’autre suffit. 

À défaut des père et mère, il doit obtenir le consentement de son tuteur qui doit au 
préalable recueillir l’avis du conseil de famille. 

Article 358 

Le consentement prévu à l’article 357 est donné soit par la déclaration faite devant 
et actée par l’officier de l’état civil, devant un juge de paix ou devant un notaire 
antérieurement à la célébration du mariage, soit verbalement lors de la célébration par 
l’officier de l’état civil ou de l’enregistrement. 
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Article 359 

En cas de refus de consentement des parents ou de l’un d’eux ou du tuteur au 
mariage du futur époux mineur, celui-ci, même non émancipé, peut saisir le conseil de 
famille. Si le refus persiste, le futur époux mineur ainsi que le Ministère public peuvent 
saisir, par voie de requête, le tribunal de paix du lieu où le mariage devrait être célébré. 

Le tribunal de paix instruit à huis clos la requête en amiable conciliateur.  
Il convoque soit séparément, soit ensemble le requérant ou le futur époux mineur, 

les parents ou le tuteur qui lui ont opposé un refus et, s’il l’estime opportun, un conseil de 
famille. 

Sauf le cas où le Ministère public est requérant, sa présence n’est pas obligatoire. 
Le tribunal tente, s’il échet, d’obtenir leur accord soit en présence, soit hors 

présence du futur époux mineur. 
S’il y a un accord, le tribunal rend une décision qui le constate. 
Dans le cas contraire, il statue par décision motivée accordant ou non l’autorisation. 
En cas d’autorisation, le mariage ne peut être célébré que devant l’officier de l’état 

civil. 

Article 360 

En cas de dissentiment entre les père et mère, le litige peut être porté par l’un 
d’eux, devant le conseil de famille. 

Si le conflit persiste entre les parents, le litige est porté par l’un d’eux, par voie de 
requête, devant le tribunal de paix. 

Celui-ci statue selon les règles prévues à l’article précédent. 
 

Des droits des enfants en cas de nullité du mariage 

Article 400 

Le tribunal ne prononce la nullité que pour l’avenir. 
Exceptionnellement, il prononce la nullité avec effet rétroactif, soit parce que la loi 

l’impose, soit en raison de la gravité des circonstances. À cet effet, il considère en 
particulier la bonne ou la mauvaise foi des époux, le fait que le mariage a été ou non 
consommé, l’intérêt des enfants éventuellement nés de l’union déclarée nulle et l’intérêt 
des tiers de bonne foi. 

Le tribunal règle selon l’équité les conséquences de la nullité.  
Les enfants issus du mariage déclaré nul, conservent vis-à-vis de leurs père et 

mère la filiation qui leur avait été conférée par le mariage, même si celui-ci est déclaré 
nul avec effet rétroactif. 
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Le tribunal s’inspire des règles prescrites pour la liquidation des rapports entre 
époux dans le cas de divorce. 

Du défaut de capacité 

Article 406 

Lorsque l’un des époux ou les époux n’avaient pas l’âge requis, en l’absence de 
dispense, la nullité du mariage doit être prononcée. 

Le mariage ne peut plus être attaqué lorsque l’un des époux ou les époux ont 
atteint l’âge requis ou lorsque la femme, qui n’avait pas cet âge, est enceinte. 

L’action peut être exercée par les époux eux-mêmes, par toute personne qui y a 
intérêt et par le Ministère public du vivant des deux époux. 

Article 407 

Sera puni des sanctions prévues à l’article 395, alinéa premier, l’officier de l’état 
civil qui aura célébré ou enregistré le mariage d’un homme âgé de moins de dix-huit ans 
ou d’une femme âgée de moins de quinze ans, s’il connaissait ou devait connaître cette 
circonstance, sauf s’il y a eu dispense. 

Seront également punis des mêmes sanctions l’époux ou l’épouse âgé de moins de 
dix-huit ou de quinze ans, les personnes qui auront consenti au mariage et celles qui en 
auront été les témoins. 

Article 417 

Sera puni des sanctions prévues à l’article 395, alinéa 2, l’officier de l’état civil qui 
aura célébré ou enregistré le mariage d’une femme avant l’expiration du délai d’attente. 

Seront punis des mêmes sanctions, les époux et les personnes qui auront consenti 
au mariage. 

La nullité du mariage ne peut être prononcée pour le seul motif que le délai 
d’attente n’aura pas été respecté. 

Article 418 

La nullité du mariage peut être demandée par le mineur ou par les personnes 
habilitées à consentir au mariage du mineur. 

Le mariage ne peut plus être attaqué six mois après que le mineur a atteint la 
majorité. 

Article 419 

Sera puni des sanctions prévues à l’article 395, alinéa premier, l’officier de l’état 
civil qui aura célébré ou enregistré le mariage d’un mineur sans les autorisations 
requises, s’il connaissait ou devait connaître la qualité de mineur du conjoint. 
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Seront punis des mêmes sanctions, le conjoint du mineur et les personnes qui 
auront été témoins de ce mariage. 

Article 420 

II est interdit à toute personne qui, en vertu de la loi ou de la coutume, a le droit de 
garde sur une fille n’ayant pas atteint l’âge de la puberté, de la remettre en mariage ou 
en vue du mariage. 

Article 421 

La non-puberté s’établit par tous les moyens de preuve et même par le simple 
aspect de la fille. 

Article 422 

Toutefois, pour l’application des dispositions relatives à la protection de la jeune 
fille impubère, toute fille âgée de quatorze ans accomplis est réputée pubère. 

L’âge de la fille ne peut être établi qu’au moyen d’un titre qui le détermine de façon 
certaine, tel que l’acte de l’état civil. 

Article 423 

Les infractions à l’article 420 sont punies de deux mois de servitude pénale au 
maximum et d’une amende qui ne sera pas supérieure à 2.000 zaïres ou de l’une de ces 
peines seulement. 

Des effets du mariage 

Article 443 

Dans la présente loi, le terme «ménage» désigne les époux, leurs enfants non 
mariés à charge ainsi que tous ceux envers qui les époux sont tenus d’une obligation 
alimentaire, à condition que ces derniers demeurent régulièrement dans la maison 
conjugale et soient inscrits au livret de ménage. La séparation de fait ne met pas fin à 
l’existence du ménage. 

Article 457 

En cas de séparation conventionnelle, la garde des enfants est confiée à l’un des 
époux ou à une personne de leur choix. 

Lorsqu’il y a désaccord, la garde des enfants est réglée par le tribunal de paix sur 
requête de l’un des conjoints. 
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Article 458 

Les époux se doivent soins et assistance réciproques pour la sauvegarde des 
intérêts moraux et matériels du ménage et des enfants. 

Article 463 

Si l’un des époux manque gravement à ses devoirs, le président du tribunal de paix 
de la dernière résidence conjugale ordonne, sur requête verbale ou écrite de l’autre 
époux, les mesures urgentes et provisoires qu’exige l’intérêt de ce dernier et des 
enfants. 

Les pièces justificatives, s’il y en a, sont jointes à la requête. 
Les époux sont convoqués par le greffier devant le président qui statue dans les 

quinze jours de la requête. La convocation mentionne l’objet de la requête. 
L’ordonnance rendue en vertu des alinéas précédents est, à la diligence de l’époux 

qui l’a obtenue, notifiée par le greffier à l’autre époux. 

Article 476 

Les charges du ménage sont celles nécessaires à l’entretien quotidien du ménage 
ainsi qu’à l’éducation des enfants, en proportion de la situation respective et des 
possibilités financières et 

Professionnelles de chacun des époux.  
Les époux sont réputés avoir fourni leur part contributive, jour par jour, sans être 

tenus à aucun compte entre eux, ni à retirer aucune quittance l’un de l’autre. 

Article 504 

Après le partage définitif, les anciens époux ou l’époux survivant restent tenus des 
obligations de garde, d’entretien et d’éducation de leurs enfants, en proportion de leurs 
facultés et de leur état actuel. 

Des effets du divorce 

Article 584 

La garde et l’autorité parentale sur les enfants issus du mariage sont attribuées par 
le tribunal conformément aux dispositions relatives à la capacité et par les articles 585 à 
589. 

Article 585 

Jusqu’au moment du jugement prononçant le divorce, les père et mère peuvent 
conclure sur la garde de leurs enfants mineurs un accord qui sera soumis à 
l’homologation du tribunal. 
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À défaut de la convention homologuée établie par les parents, le tribunal confiera 
pour le plus grand avantage des enfants la garde de ceux-ci à l’un ou l’autre des époux 
ou même à une tierce personne. 

Cette décision peut être prise soit sur la demande des époux, soit sur celle du 
Ministère public, soit même d’office. 

Article 586 

Quelle que soit la personne à laquelle la garde des enfants est confiée, les père et 
mère conservent respectivement le droit de surveiller l’entretien et l’éducation de leurs 
enfants et sont tenus d’y contribuer en proportion de leurs facultés. 

Le divorce ne les prive pas des pouvoirs que la loi leur confère en matière de 
consentement au mariage, à l’émancipation et à l’adoption de leurs enfants. 

Article 587 

À la demande des époux ou anciens époux ou de l’un d’eux, le tribunal peut 
prendre des mesures concernant les rapports entre les enfants mineurs et celui ou ceux 
de leurs père et mère qui ne sont ou ne seront pas chargés de leur garde. 

Article 588 

Les dispositions concernant la garde, l’entretien et l’éducation des enfants ainsi que 
celles relatives au droit de visite, peuvent toujours être révisées en considération du plus 
grand avantage des enfants, à la demande du père, de la mère ou du Ministère public. 

Article 589 

Lorsque le tribunal prend une décision se rapportant aux enfants mineurs, il peut 
les entendre s’il l’estime nécessaire. 

De la filiation maternelle  

Article 590 

Nul ne peut, par convention contraire, déroger aux règles relatives à l’établissement 
et aux conséquences de la filiation. 

Le droit commun des preuves ne peut être appliqué en matière de filiation qu’en 
conformité avec les dispositions du présent titre. 

Article 591 

Tout enfant zaïrois doit avoir un père. 
Nul n’a le droit d’ignorer son enfant, qu’il soit né dans le mariage ou hors mariage. 
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Les dispositions du présent titre devront s’interpréter conformément aux principes 
ci-dessus énoncés. 

Article 592 

L’intérêt supérieur de l’enfant prévaudra dans l’établissement et les contestations 
relatives à sa filiation. 

Article 593 

Toute discrimination entre Zaïrois, basée sur les circonstances dans lesquelles leur 
filiation a été établie, est interdite. 

Les droits prévus par la présente loi doivent être reconnus à tous les enfants 
zaïrois, sans exception aucune. 

Article 594 

La loi présume que l’enfant a été conçu pendant la période qui s’étend du trois 
centième au cent quatre-vingtième jour inclusivement, avant la date de la naissance. 

La conception est présumée avoir eu lieu à un moment quelconque de cette 
période, suivant ce qui est demandé dans l’intérêt de l’enfant. 

Article 595 

La filiation maternelle résulte du seul fait de la naissance. 
Elle s’établit soit par l’acte de naissance, soit par une déclaration volontaire de 

maternité, soit par une action en recherche de maternité. 

Article 596 

L’indication du nom de la mère sur l’acte de naissance de l’enfant suffit à établir la 
filiation maternelle. 

Toutefois, la femme dont le nom est indiqué dans l’acte peut contester être la mère 
de l’enfant lorsqu’elle n’a pas été l’auteur de la déclaration de naissance. 

Article 597 

Lorsque le nom de la mère n’est pas indiqué dans l’acte de naissance de son 
enfant, la mère peut faire une déclaration de maternité. 

Celle-ci est faite devant l’officier de l’état civil, qui l’inscrit dans l’acte séparé. 
La déclaration de maternité peut être faite même si la mère est incapable. 
Dans ce cas, elle agit seule. 
La déclaration de maternité peut être contestée du fait de l’incapacité résultant de 

l’interdiction judiciaire par le tuteur de l’interdit et, après la mainlevée de l’interdiction, par 
l’auteur de la déclaration. 
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Article 598 

La déclaration de maternité ne peut être révoquée. Elle peut être contestée par 
toute personne intéressée ainsi que par le Ministère public, s’il est prouvé que celle à qui 
la maternité a été attribuée n’est pas la mère de l’enfant. 

Article 599 

Un enfant peut faire l’objet d’une déclaration de maternité même après son décès. 

Article 600 

Tout enfant peut intenter une action en recherche de maternité. L’enfant qui exerce 
l’action en recherche de maternité sera tenu de prouver qu’il est celui dont la mère 
prétendue a accouché. 

Il sera reçu à prouver la maternité en établissant qu’il a, à l’égard de la mère 
prétendue, la possession d’état d’enfant. À défaut, la preuve de la maternité pourra être 
faite par témoins. 

La preuve contraire pourra se faire par tous moyens. Les articles 595 et 596 du 
présent titre s’appliquent, mutatis mutandis, à l’action en recherche de maternité. 

De l’établissement et de la contestation de la filiation paternelle 

Article 601 

La filiation paternelle s’établit par la présomption légale en cas de mariage ou par 
une déclaration ou par une action en recherche de paternité. 

De la présomption de paternité en cas de mariage 

Article 602 

Nonobstant toute convention contraire, l’enfant né pendant le mariage ou dans les 
trois cents jours après la dissolution du mariage a pour père le mari de sa mère. 

Article 603 

L’article précédent reste d’application même si l’acte de naissance de l’enfant 
n’indique pas le mari comme étant le père de l’enfant ou lorsqu’il indique qu’un autre 
homme est le père de l’enfant. L’acte de naissance doit simplement, en pareil cas, être 
rectifié.  
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Article 604 

L’enfant, issu d’une femme dont le mariage antérieur est dissout depuis moins de 
trois cents jours et qui est né après la célébration du mariage subséquent de sa mère, 
est tenu pour enfant des nouveaux époux, sauf contestation de paternité. 

Article 605 

La filiation paternelle établie en vertu des articles 601 et suivants ne peut être 
contestée qu’au moyen d’une action judiciaire en contestation de paternité. 

Article 606 

La paternité peut être contestée s’il est prouvé que pendant le temps qui a couru 
depuis le trois centième jour jusqu’au cent quatre-vingtième jour inclusivement avant la 
naissance de l’enfant, le père était soit pour cause d’éloignement, soit pour toute autre 
cause établie de façon certaine, dans l’impossibilité physique de procréer. 

Article 607 

La paternité peut être aussi contestée lorsque, à la suite de l’inconduite de la mère 
et de tous autres indices ou faits constants et notoires, la preuve certaine est rapportée 
que le mari n’est pas le père de l’enfant. 

Article 608 

Lorsque l’enfant est né moins de cent quatre-vingts jours après la célébration du 
mariage, et que pendant la période légale de la conception les époux vivaient 
séparément ou lorsque la naissance se produit plus de trois cents jours après qu’un 
jugement a déclaré l’absence du mari, aucun autre fait ne doit être prouvé pour contester 
la paternité. 

Article 609 

La contestation de paternité n’est pas recevable s’il est établi que l’enfant a été 
conçu par voie d’insémination artificielle, avec le consentement écrit du mari. 

Article 610 

L’action en contestation de paternité peut être intentée par: 

1. celui auquel la loi attribue la paternité d’un enfant; 
2. l’enfant majeur; 
3. la mère de l’enfant; 
4. les cohéritiers de l’enfant ou ceux qu’il exclut d’une succession, lorsque celui 

auquel la loi attribue la paternité est mort. 
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Article 611 

Sauf pour l’enfant, le délai pour intenter l’action en contestation de paternité est 
d’un an. 

Il court pour le père à partir de la date de naissance ou de la date à laquelle il aura 
connaissance de la naissance; pour la mère à partir de la date de naissance et pour 
l’héritier à compter de la date à laquelle il aura connaissance du lien de filiation. 

Article 612 

Selon le cas, l’action est dirigée contre l’enfant ou contre le mari de sa mère. 
Si l’action est exercée contre un enfant mineur, interdit ou hors d’état de manifester 

sa volonté, celui-ci sera représenté par sa mère, son tuteur, ou par un membre de sa 
famille maternelle, désigné par le tribunal conformément à la coutume. 

Article 613 

Le tribunal de paix du lieu de résidence de l’enfant est seul compétent pour 
connaître de l’action en recherche ou en contestation de paternité. 

De la déclaration obligatoire de paternité ou affiliation 

Article 614 

Tout enfant né hors mariage doit faire l’objet d’une affiliation dans les 12 mois qui 
suivent sa naissance. 

Passé ce délai, l’affiliation ne pourra se faire que moyennant paiement d’une 
amende allant de 1.000 à 5.000 zaïres. 

Si le père refuse d’affilier son enfant né hors mariage et lorsque l’action en 
recherche de paternité est déclarée fondée, le jugement vaut affiliation et mention en est 
faite dans l’acte de naissance de l’enfant. 

Dans ce cas, le père sera puni d’une peine de servitude pénale de 10 à 30 jours et 
d’une amende de 5.000 à 10.000 zaïres ou de l’une de ces peines seulement. 

Article 615 

L’affiliation peut être faite dès que l’enfant est conçu. L’enfant peut également faire 
l’objet d’une affiliation après son décès. 

Article 616 

L’affiliation doit intervenir même si le père est mineur. Dans ce cas, il agit seul. 
Si le père meurt ou n’est pas en mesure de manifester sa volonté, un ascendant ou 

un autre membre de sa famille doit agir en son nom. 
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Article 617 

Est nulle, toute clause tendant à limiter les effets de l’affiliation. 

Article 618 

L’affiliation peut être réalisée soit par convention conclue entre le père et la famille 
maternelle de l’enfant, soit par déclaration du père ou déclaration commune des parents. 

Article 619 

La convention d’affiliation est conclue entre le père et les membres de la famille 
maternelle de l’enfant. 

La convention n’est valable que si ta mère de l’enfant, même mineure, l’accepte. 
L’acceptation de la convention est présumée, lorsque la mère n’a élevé aucune 

protestation contre cette convention dans le délai d’un an à dater du jour où elle en a eu 
connaissance et si elle est mineure, un an après sa majorité, dans le cas où elle en avait 
déjà connaissance. 

Article 620 

L’affiliation conventionnelle est déclarée à l’officier de l’état civil.  
Elle produit néanmoins ses effets même en l’absence de déclaration. Dans ce cas, 

elle peut être prouvée par toutes voies de droit. 

Article 621 

L’affiliation peut être réalisée par la déclaration commune faite par les père et mère 
de l’enfant devant l’officier de l’état civil. 

Article 622 

L’affiliation peut être réalisée par une déclaration unilatérale de paternité faite par le 
père. 

Article 623 

Dans les cas prévus aux articles 620 et 622, la déclaration est faite à l’officier de 
l’état civil, qui l’inscrit dans l’acte de naissance de l’enfant ou en dresse un acte séparé. 

Article 624 

Dans le cas prévu à l’article 622, la mère ou les membres de la famille maternelle 
de l’enfant peuvent contester l’affiliation faite par déclaration unilatérale du père dans le 
délai d’un an à dater de celle-ci. 

Le fait que l’affiliation est préjudiciable aux intérêts de l’enfant pourra être invoqué. 
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Dans le cas où le tribunal fait droit à la demande, il désigne le père juridique de 
l’enfant parmi les membres de la famille de la mère. Cette décision est susceptible de 
révision. 

En aucun cas, une coutume subordonnant l’affiliation de l’enfant au mariage de ses 
parents ne peut être invoquée. 

Article 625 

Lorsqu’un enfant a fait l’objet d’une affiliation, nulle autre affiliation ne sera admise, 
hors le cas où la première a été contestée avec succès. 

Article 626 

L’affiliation ne peut être révoquée. 

Article 627 

L’affiliation peut être contestée par toute personne intéressée ainsi que par le 
Ministère public, s’il est prouvé que celui auquel la paternité a été attribuée n’est pas le 
géniteur de l’enfant. 

L’affiliation par déclaration peut être contestée du fait de l’incapacité résultant de 
l’interdiction judiciaire par le tuteur de l’interdit et, après la mainlevée de l’interdiction, par 
l’auteur de l’affiliation. 

Article 628 

Les membres de la famille maternelle de l’enfant peuvent exiger les indemnités et 
présents dus par le père en vertu de la coutume. 

Le montant des indemnités doit être déterminé en tenant compte des dépenses 
réellement effectuées pour l’entretien et l’éducation de l’enfant antérieurement à 
l’affiliation. 

Article 629 

Lors de la déclaration de l’affiliation, l’officier de l’état civil mentionne le montant 
des indemnités ou des présents versés à la famille maternelle de l’enfant, à l’occasion de 
l’affiliation ou l’absence de ceux-ci. 

De l’action de recherche de paternité 

Article 630 

La filiation paternelle peut être établie à la suite d’une action en recherche de 
paternité, si elle ne résulte pas de l’application des articles 601 à 629. 

Le tribunal décide suivant les circonstances de la cause si l’enfant a pour père celui 
qu’il réclame. 
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Article 631 

L’action en recherche de paternité appartient à l’enfant.  
Pendant la minorité de l’enfant, la mère, même mineure, peut l’exercer. 
Si la mère de l’enfant est décédée ou encore si elle se trouve dans l’impossibilité 

de manifester sa volonté, l’action sera intentée par un membre de la famille maternelle 
de l’enfant, désigné par le tribunal conformément à la coutume ou par celui qui a la garde 
de l’enfant. 

Si la mère de l’enfant n’est pas connue ou chaque fois que l’intérêt de l’enfant le 
requiert, le Ministère public peut exercer l’action en recherche de paternité. 

Article 632 

L’action en recherche de paternité est exercée contre le père ou contre ses 
héritiers. 

Article 633 

La filiation paternelle est prouvée par acte de l’état civil. 
À défaut d’acte, la filiation peut être prouvée par la possession d’état d’enfant. 
Une personne a la possession d’état d’enfant lorsqu’elle est traitée par un homme 

ou une femme, leurs parents et la société comme étant l’enfant de cet homme ou de 
cette femme. 

La possession d’état doit être prouvée; elle peut cependant être contestée par 
témoignage. 

Article 634 

Lorsque la filiation paternelle est prouvée par acte de l’état civil alors qu’elle n’est 
pas fondée sur la présomption légale du mariage, celui dont le nom est indiqué dans 
l’acte peut contester être le père de l’enfant lorsqu’il n’a pas été partie à l’acte. 

Article 635 

Lorsque la filiation paternelle fondée sur la présomption légale est conforme à la 
possession d’état, nul ne peut contester cette filiation. 

Corollairement, nul ne peut réclamer un état contraire à celui que donnent son titre 
de naissance et la possession conforme à ce titre. 

Article 636 

À défaut d’acte de l’état civil et de possession d’état ou si la possession d’état est 
contestée ou si elle ne concorde pas avec les énonciations de l’acte de naissance, la 
preuve de la paternité peut se faire par témoin lorsque les présomptions ou indices 
résultant de faits constants sont assez graves. 
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Le commencement de preuve par écrit résulte des titres de famille, des registres et 
papiers domestiques ainsi que des lettres du père et de la mère, des actes publics et 
même privés émanés d’une partie engagée dans la contestation ou qui y aurait intérêt si 
elle était vivante. 

Article 637 

Sans préjudice des autres moyens de défense, la demande en recherche de 
paternité peut être rejetée: 

1. s’il est établi que, pendant la période légale de conception, la mère a eu des 
rapports sexuels avec une autre personne, à moins qu’il ne résulte d’un 
examen de sang ou de tout autre examen selon des méthodes médicales 
certaines que cette personne ne peut être le père; 

2. si le père prétendu était pendant la même période, soit par suite de 
l’éloignement, soit par l’effet de quelque accident, soit par l’incapacité de 
procréer, dans l’impossibilité physique d’être le père; 

3. si le père prétendu établit par un examen de sang ou par tout autre examen 
selon des méthodes médicales certaines qu’il ne peut être le père de l’enfant. 

Article 638 

Une pension alimentaire à charge du père prétendu peut être allouée par le 
tribunal, à titre provisionnel, à la personne qui a la garde de l’enfant, si elle est indigente, 
au cas où la paternité s’avère très probable.  

Article 639 

Lorsque l’action est déclarée fondée, le tribunal peut, à la demande de la mère ou 
du Ministère public, condamner le père au remboursement de tout ou partie de frais de 
gésine et d’entretien pendant les neuf mois de la grossesse et tout le temps qui a 
précédé l’affiliation. 

Toutefois, le père reste soumis aux dispositions de l’article 614, alinéa 4. 
 

Des règles relatives aux actions en justice en matière de filiation 

Article 640 

Toute juridiction saisie par voie incidente d’une contestation relative à la filiation 
d’une personne devra surseoir à statuer jusqu’à ce que la juridiction civile compétente ait 
tranché la question de la filiation par une décision passée en force de chose jugée. 

Article 641 

Sauf si la loi dispose autrement, les actions relatives à la filiation sont 
imprescriptibles. 
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Article 642 

L’action qui appartenait à une personne quant à la filiation peut être exercée par 
ses héritiers. Ceux-ci peuvent eux-mêmes introduire l’action, quand l’enfant est décédé 
mineur ou dans les cinq ans qui ont suivi sa majorité sans l’avoir exercée. 

Ils peuvent poursuivre l’action que l’enfant avait engagée, à moins qu’il ne s’en fût 
désisté. 

Article 643 

Les actions relatives à la filiation ne peuvent faire l’objet de renonciation. 

Article 644 

Les jugements rendus en matière de filiation sont opposables même aux 
personnes qui n’y ont point été parties; celles-ci ont néanmoins le droit d’y former tierce 
opposition. 

Les juges peuvent d’office ordonner que soient mis en cause tous les intéressés 
auxquels ils estiment que le jugement doit être rendu commun. 

Toute rectification des actes de l’état civil résultant d’un jugement rendu en matière 
de filiation suit les règles inscrites aux articles 105 à 109. 

Des effets de la filiation 

Article 645 

Tous les enfants ont les mêmes droits et les mêmes devoirs dans leurs rapports 
avec leurs père et mère. 

Article 646 

Quel que soit son mode d’établissement, la filiation produit ses effets dès la 
conception de l’enfant selon les dispositions de l’article 594. 

Article 647 

L’enfant d’un seul des conjoints dont la filiation a été établie pendant le mariage ou 
dont la filiation, établie avant le mariage n’a pas été révélée à l’autre conjoint, ne peut 
être introduit dans la maison conjugale qu’avec le consentement de ce dernier. 

Article 648 

Les père et mère ont l’obligation de nourrir, entretenir et élever leurs enfants. 
À défaut par l’un d’eux de remplir cette obligation, l’autre ainsi que le Ministère 

public ont une action en pension alimentaire. 
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Du statut juridique de l’enfant dont la filiation paternelle n’a pu être établie 

Article 649 

Lorsque la filiation paternelle d’un enfant né hors mariage n’a pu être établie, le 
tribunal, à la demande de l’enfant, de sa mère ou du Ministère public, désigne un père 
juridique parmi les membres de la famille de la mère de l’enfant ou à défaut de ceux-ci, 
une personne proposée par la mère de l’enfant. 

Dans ce cas, le père juridique exerce vis-à-vis de l’enfant toutes les prérogatives 
résultant de la filiation et en assume les devoirs.  

La parenté juridique ne crée pas d’autres effets. 

De l’adoption 

Article 650 

L’adoption crée, par l’effet de la loi, un lien de filiation distinct de la filiation d’origine 
de l’adopté. 

Article 651 

L’adoption ne peut avoir lieu que s’il y a de justes motifs et si elle présente des 
avantages pour l’adopté. 

Article 652 

Les dispositions relatives à l’adoption sont impératives. 

Des conditions de l’adoption 

Article 653 

Ne peuvent adopter que les personnes majeures et capables, à l’exception de 
celles qui sont déchues de l’autorité parentale. 

Article 654 

L’adoption ne peut être demandée qu’après cinq ans de mariage, sauf s’il s’agit de 
l’enfant de son conjoint. 
Article 655 

L’adoption peut être conjointement demandée par les époux quel que soit leur âge. 

Article 656 

L’existence d’enfants chez l’adoptant ne fait pas obstacle à l’adoption. 
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Toutefois, l’adoption n’est permise qu’aux personnes qui, au jour de l’adoption, ont 
moins de trois enfants en vie, sauf dispense accordée par le président du Mouvement 
populaire de la révolution, président de la République. 

Nul ne peut adopter plus de trois enfants, sauf s’il s’agit des enfants de son 
conjoint. 

Article 659 

Le tuteur ne peut adopter son pupille qu’après avoir rendu les comptes de son 
administration. 

Article 660 

L’adoption est permise quel que soit l’âge de l’adopté. 

Article 661 

L’adopté âgé de plus de quinze ans doit personnellement consentir à son adoption. 
Il doit être entendu dès qu’il a atteint l’âge de dix ans, sauf si, en raison de 

circonstances, son audition est inopportune. 
Il ne doit consentir ni être entendu s’il est interdit ou s’il est hors d’état de 

manifester sa volonté. 

Article 662 

Les père et mère de l’adopté mineur doivent tous deux consentir à l’adoption. 
Si l’un des père ou mère est décédé, se trouve dans l’impossibilité de manifester sa 

volonté, n’a aucune demeure connue ou s’il est déchu de l’autorité parentale, le 
consentement sera donné conjointement par l’autre époux et un membre de la famille de 
son conjoint désigné par le tribunal de paix sur proposition du conseil de famille. 

Lorsque la filiation d’un mineur n’est établie qu’à l’égard de l’un de ses auteurs, 
celui-ci consent seul à l’adoption. 
 

Article 663 

Les père et mère de l’adopté majeur doivent tous deux donner leur consentement. 
Si l’un d’eux est décédé ou s’il est hors d’état de manifester sa volonté, n’a aucune 

demeure connue ou s’il est déchu de l’autorité parentale, le consentement sera donné 
conjointement par l’autre époux et un membre de la famille de son conjoint désigné par 
le tribunal de paix sur proposition du conseil de famille. 

S’ils refusent ou s’il y a dissentiment entre le père et la mère, l’adopté peut, après 
qu’il leur aura notifié un acte respectueux, demander au tribunal qu’il soit passé outre. 
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Article 664 

Si l’adopté mineur n’a ni père ni mère susceptible de donner son consentement, 
celui-ci doit être donné par le tuteur. 

Le tuteur recueille au préalable l’avis du conseil de famille. 
Toutefois, en cas de refus, le ou les futurs adoptants peuvent demander au tribunal 

de passer outre, après que le tuteur aura été entendu pour expliquer le motif de son 
refus. 

En cas d’adoption d’un pupille de l’État, le consentement est donné par le conseil 
de tutelle, le tuteur délégué entendu. 

Article 665 

Une personne mariée ne peut être adoptée qu’avec le consentement de son 
conjoint, à moins que ce dernier ne soit dans l’impossibilité de manifester sa volonté ou 
n’a aucune demeure connue. 

Article 666 

S’il s’agit de l’adoption d’un interdit, les articles 662, 663 et 664 lui sont applicables. 

Article 667 

Nul ne peut être adopté par plusieurs personnes si ce n’est par deux époux. 
Toutefois, en cas de décès de l’adoptant ou de deux adoptants, une nouvelle 

adoption peut être prononcée tant que l’adopté est mineur. 
Lorsque l’adopté l’a été par deux époux et que l’un d’eux vient à décéder, une 

nouvelle adoption est permise par le nouveau conjoint de l’époux survivant. 

Article 668 

L’adoptant doit avoir au moins quinze ans de plus que l’adopté. Toutefois, s’il 
adopte l’enfant de son conjoint, il faut qu’il ait dix ans de plus que l’adopté, sauf dispense 
du président du Mouvement populaire de la révolution, président de la République. 

Article 669 

L’adoption d’une personne par une autre, célibataire, veuve ou divorcée de sexe 
différent, ne peut être admise que si les circonstances la justifient. 

Des formes d’adoption 

Article 670 

La requête aux fins d’adoption est présentée au tribunal de paix par la ou les 
personnes qui se proposent d’adopter. La requête est présentée au tribunal du domicile 
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des adoptants ou de l’un d’eux, ou du domicile de l’adopté. Il est obligatoirement joint à 
la requête un extrait des actes de naissance des adoptants ainsi que de celui qu’on 
propose d’adopter et éventuellement, l’acte constatant les consentements requis. 

Ceux qui ont consenti à l’adoption sont avertis de la date de l’audience, dans le 
délai d’ajournement, augmenté, s’il y a lieu. Du délai de distance. 

Article 671 

Le consentement de l’adoptant et de l’adopté est donné en personne, devant le 
tribunal. 

Lorsqu’il n’est pas donné en personne devant le tribunal, le consentement des père 
et mère de l’adopté, de la personne chargée de donner son consentement conjointement 
avec l’un des parents conformément aux articles 662 et 663, du tuteur ou du conseil de 
famille de l’adopté, du conjoint de l’adoptant et de l’adopté, celui-ci doit résulter d’un acte 
authentique établi par un officier de l’état civil, un notaire ou un agent diplomatique ou 
consulaire zaïrois. 

Le consentement donné par acte authentique peut être rétracté dans les mêmes 
formes, jusqu’au dépôt de la requête aux fins d’adoption. 

Article 672 

L’instruction de la demande et, le cas échéant, les débats ont lieu en chambre du 
conseil. 

Le tribunal, après avoir, s’il y a lieu, fait procéder à une enquête par toute personne 
qualifiée et après avoir vérifié si toutes les conditions de la loi sont remplies, prononce 
l’adoption. 

Le dispositif du jugement indique le nom ancien et le nom nouveau, s’il y a lieu, de 
l’adopté et contient les mentions devant être transcrites dans les registres de l’état civil. 

Le jugement qui admet l’adoption est prononcé en audience publique. 

Article 673 

Si l’adoptant vient à décéder après la présentation de la requête aux fins 
d’adoption, l’instruction est continuée et l’adoption prononcée s’il y a lieu. 

Dans ce cas, elle produit ses effets au moment du décès de l’adoptant. 
Les héritiers de l’adoptant peuvent s’opposer à l’adoption. Dans ce cas, ils 

remettent au tribunal tous mémoires et observations. 

Article 674 

Le jugement relatif à l’adoption est susceptible d’appel et de recours en cassation 
par les adoptants, l’adopté, par ceux dont le consentement est requis ainsi que par le 
Ministère public. 

Le délai commence à courir à compter de la décision. 
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L’adoption prononcée par une décision passée en force de chose jugée ne peut 
être attaquée par voie de nullité. 

La requête civile n’est recevable que si elle émane de l’adoptant, des époux 
adoptants ou de l’un d’eux ou de l’adopté et pour autant qu’elle soit signifiée dans les 
trois mois du jour où le requérant a eu connaissance de la cause sur laquelle il appuie sa 
requête. 

Les jugements refusant de prononcer l’adoption ne font pas obstacle à 
l’introduction ultérieure d’une demande semblable fondée sur d’autres éléments de faits 
découverts ou survenus depuis la décision de rejet. Le cas échéant, de nouveaux actes 
constatant les consentements requis devront être produits. 

Article 675 

Dans le délai d’un mois à compter du jour où la décision n’est plus susceptible de 
voie de recours, le Ministère public près la juridiction qui l’a prononcée ou le greffier du 
tribunal de paix doit faire injonction à l’officier de l’état civil du domicile de l’adopté, en 
vue de transcrire le dispositif du jugement sur ses registres. 

Il est porté mention de l’adoption en marge de l’acte de naissance de l’adopté. 
Il sera délivré copie de l’acte d’adoption aux adoptants et à l’adopté. 

Des effets et de la révocation de l’adoption 

Article 676 

L’adoption produit ses effets à compter du jour du dépôt de la requête. 
L’adoption n’est opposable aux tiers qu’à partir de la transcription de la décision. 

Article 677 

L’adopté est considéré à tous égards comme étant l’enfant de l’adoptant. 
Il entre dans la famille de l’adoptant. 

Article 678 

L’adopté conserve ses liens avec sa famille d’origine. Ses descendants ont des 
liens avec la famille adoptive ainsi qu’avec la famille d’origine. 

Article 679 

Dans tous les cas où un choix doit être fait entre la famille adoptive et la famille 
d’origine, la famille adoptive est préférée, sauf si la loi en dispose autrement. 

Article 680 

L’adoption n’entraîne aucun rapport civil entre l’adoptant et la famille d’origine de 
l’adopté. 
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Article 681 

L’adoption conserve tous ses effets nonobstant l’établissement ultérieur d’un lien 
de filiation. 

L’affiliation de l’adopté par une personne autre que l’adoptant intervenue 
postérieurement à l’adoption, ne confère à l’adopté ni droits alimentaires ni droits 
héréditaires. 

Article 682 

Sans préjudice des exceptions résultant de dispositions particulières, les textes 
législatifs et réglementaires ainsi que les actes juridiques soumis au droit zaïrois utilisant 
les termes enfant, fils et fille sont interprétés comme s’appliquant à l’adopté. 

Article 683 

Toute clause particulière modifiant les effets légaux de l’adoption est nulle et 
réputée non écrite. 

Article 684 

La personne adoptée par deux époux ou par le conjoint de son père ou de sa mère 
est considérée comme leur enfant commun. 

Lorsqu’une personne de sexe masculin adopte un mineur dont la filiation paternelle 
n’a pas été établie, l’adoptant et la mère de l’adopté exercent conjointement l’autorité 
parentale et assument les obligations parentales, si le tribunal en décide ainsi. 

Article 685 

Les effets de l’adoption quant au nom de l’adopté et de ses descendants sont régis 
par les dispositions relatives au nom. 

Article 686 

L’adoption n’entraîne pas d’autres effets sur la nationalité que ceux prévus par la loi 
relative à la nationalité. 

Article 687 

Le mariage est prohibé entre l’adopté, son conjoint et ses descendants d’une part, 
et leurs parents et alliés tant originels qu’adoptifs d’autre part, conformément aux 
dispositions relatives au mariage. 

Article 688 

L’adoptant est investi de l’autorité parentale à l’égard de l’adopté. 



 212

En cas de décès, d’interdiction ou d’absence déclarée de l’adoptant ou de deux 
adoptants, la tutelle est organisée conformément aux articles 222 à 287 des dispositions 
relatives à la capacité. 

Toutefois, les père et mère de t’adopté mineur peuvent demander conjointement au 
tribunal que l’enfant soit replacé sous leur autorité parentale. 

La demande prévue à l’alinéa précédent peut être faite par le père ou la mère si 
l’un d’eux est décédé, interdit ou déclaré absent ou s’il est légalement inconnu. 

Article 689 

L’adopté, son conjoint et leurs descendants ne peuvent demander des aliments à la 
famille d’origine de l’adopté que si la famille adoptive est hors d’état de les fournir. 

Ils ne doivent des aliments aux ascendants de la famille d’origine de l’adopté que 
dans le cas où ceux-ci ne peuvent s’adresser, pour les obtenir, à un autre membre de 
leur famille. 

Article 690 

L’adopté et ses descendants conservent tous leurs droits héréditaires dans leur 
famille d’origine. Ils acquièrent des droits héréditaires dans leur famille adoptive. 

À défaut des dispositions entre vifs ou testamentaires, la succession de l’adopté, 
dans la mesure où elle ne revient ni à ses descendants ni à son conjoint, se divise en 
deux parts égales entre la famille d’origine et la famille adoptive. 

Article 691 

La révocation de l’adoption peut, exceptionnellement, pour des motifs très graves, 
être prononcée à la demande de l’adoptant ou de l’adopté. 

La décision de justice devenue définitive qui prononce la révocation sera inscrite 
dans le registre de l’état civil du lieu où l’adopté est domicilié. 

L’officier de l’état civil en fera mention en marge de l’acte de l’adoption et de l’acte 
de naissance de l’adopté et de ses descendants. 

Les effets de l’adoption cessent à partir du jour où le jugement de la révocation 
devient définitif. 

De la parenté 

Article 695 

La parenté résulte de la filiation d’origine. 
Elle résulte en outre de la paternité juridique et de la filiation adoptive dans la 

mesure déterminée par les dispositions relatives à la filiation et à l’adoption. 
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De l’autorité domestique 

Article 712 

L’autorité domestique sur les personnes vivant en ménage commun appartient à 
celui qui en est le chef en vertu de la loi. Cette autorité s’étend sur tous ceux qui font 
partie du ménage. 

Article 713 

Le chef de famille est responsable du dommage causé par les mineurs et interdits 
ou les personnes atteintes de maladie mentale ou d’aliénation mentale placés sous son 
autorité, à moins qu’il ne justifie les avoir surveillés de la manière usitée et avec 
l’attention commandée par les circonstances. 

Il est tenu de pourvoir à ce que les personnes de la maison atteintes de maladie 
mentale ou d’aliénation mentale ne s’exposent pas, ni n’exposent autrui à péril ou 
dommage. 

Il s’adresse au besoin à l’autorité compétente pour provoquer les mesures 
nécessaires. 

De l’obligation alimentaire 

Article 717 

Le débiteur de l’obligation alimentaire légale doit fournir au créancier les moyens de 
satisfaire les besoins vitaux auxquels il ne peut faire face par son travail. 

Article 718 

Lorsque le créancier d’aliments est mineur, l’objet de l’obligation alimentaire 
comprend aussi les frais d’éducation et de préparation à une profession. 

Article 721 

Indépendamment de leur obligation d’entretien et d’éducation, les père et mère 
sont tenus d’une obligation alimentaire envers leurs enfants inaptes au travail et ce, quel 
que soit leur âge. 

Article 722 

Eu égard aux circonstances concrètes du cas, le tribunal peut décider que l’enfant 
ne sera pas tenu d’une obligation envers celui de ses père ou mère dont la parenté 
résulte d’une filiation judiciaire. 
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Article 726 

Sauf si le tribunal en décide autrement, le tuteur est tenu de fournir des aliments à 
son pupille tant qu’il est chargé de la tutelle. 

Article 728 

Les débiteurs d’aliments sont: 
1. le conjoint; 
2. la succession du conjoint prédécédé; 
3. les descendants; 
4. les ascendants; 
5. les frères et sœurs; 
6. les autres parents visés à l’article 720, alinéa 2; 
7. les descendants par alliance; 
8. les ascendants par alliance; 
9. les autres débiteurs d’aliments visés à l’article 726. 

 

Article 731 

Le débiteur de l’obligation alimentaire peut être exonéré, lorsque le tribunal 
constate que le créancier a gravement manqué aux devoirs prévus par l’article 648 du 
présent titre ou, dans le cas des père et mère, à leur devoir d’entretien et d’éducation. 

En aucun cas, les père et mère ou le tuteur ne peuvent être exonérés de 
l’obligation alimentaire vis-à-vis de leurs enfants ou de leurs pupilles. 
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Des successions et des libéralités 

Article 758 

a) Les enfants du de cujus nés dans le mariage et ceux nés hors mariage mais 
affiliés de son vivant, ainsi que les enfants qu’il a adoptés, forment la première 
catégorie des héritiers de la succession. 
Si les enfants ou l’un des enfants du de cujus sont morts avant lui et qu’ils ont 
laissé des descendants, ils sont représentés par ces derniers dans la 
succession. 

b) Le conjoint survivant, les père et mère, les frères et sœurs germains ou 
consanguins ou utérins forment la deuxième catégorie des héritiers de la 
succession et constituent trois groupes distincts. 
Lorsque les père et mère du de cujus ou l’un d’eux sont décédés avant lui mais 
que leurs père et mère ou l’un d’eux sont encore en vie, ceux-ci viennent à la 
succession en leurs lieu et place. 
Lorsque les frères et sœurs du de cujus ou l’un d’eux sont décédés avant lui 
mais qu’ils ont laissé des descendants, ils sont représentés par ceux-ci dans la 
succession. 

c) Les oncles et les tantes paternels ou maternels constituent la troisième catégorie 
des héritiers de la succession. 
Lorsque les oncles et tantes paternels ou maternels du de cujus ou l’un d’eux 
sont décédés avant lui mais qu’ils ont laissé des descendants, ils sont 
représentés par ceux-ci dans la succession. 

Article 759 

Les héritiers de la première catégorie reçoivent les trois quarts de l’hérédité. Le 
partage s’opère par égales portions entre eux et par représentation entre leurs 
descendants. 

Article 764 

Si, par l’effet du concours des héritiers de la première catégorie, la quote-part 
dévolue à chaque groupe des héritiers de la deuxième catégorie est supérieure à une 
quote-part d’enfant héritier de la première catégorie, le partage égal de l’hérédité sera 
calculé en additionnant le nombre  d’enfants présents ou représentés et les groupes 
présents ou représentés. 

Article 779 

La quote-part revenant aux héritiers de la première catégorie ne peut pas être 
entamée par les dispositions testamentaires du de cujus établies en faveur d’héritiers 
des autres catégories ou d’autres légataires universels ou particuliers. 
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Article 780 

Lorsque la succession comporte une maison, celle-ci est exclusivement attribuée 
aux héritiers de la première catégorie. 

Lorsqu’elle comporte plusieurs maisons, l’une d’elles est exclusivement attribuée 
aux héritiers de la première catégorie. 

L’aliénation éventuelle de cette maison ne peut être opérée qu’avec l’accord 
unanime des enfants tous devenus majeurs et à condition que l’usufruit prévu au 
bénéfice du conjoint survivant ait cessé d’exister. 

Article 781 

Lorsque les biens dont le père ou la mère a disposé dépassent en valeur les trois 
quarts de la succession qui revient à ses enfants, les parts testamentaires seront 
réduites à la quotité disponible. 

La réduction se fera entre les légataires proportionnellement aux legs dont ils ont 
été déclarés bénéficiaires. 

Article 782 

Si le testateur n’a pas d’enfant, la quotité disponible ne peut excéder la moitié des 
biens s’il y a au moins deux groupes de la deuxième catégorie représentés à la 
succession et les deux tiers s’il n’y en a qu’un seul. 

La réduction se fera entre les légataires proportionnellement aux legs dont ils ont 
été déclarés bénéficiaires. 

Article 783 

Lorsqu’en faveur d’un quelconque héritier ab intestat ou testamentaire, venant à la 
succession, le de cujus a fait des donations entre vifs, celles-ci seront imputées pour le 
calcul de sa quote-part successorale et éventuellement réduites par retour à la masse 
successorale de ce qui dépasse la portion que la loi lui permet d’avoir. 

Toutefois, les donations accordées aux héritiers de la première catégorie seront 
réputées avoir été faites à titre de legs et ne seront réduites après retour à la masse 
successorale, que dans la mesure où elles dépassent la part de l’hérédité disponible qui 
leur a été de la sorte dévolue, soit à titre de seuls bénéficiaires, soit en concours avec 
d’autres légataires. 

La preuve de ces donations entre vifs incombe à celui des héritiers ab intestat ou à 
celui des légataires qui l’invoque. 

Toutefois, ne sont pas pris en considération les dons manuels ne dépassant pas le 
montant de 1.000 zaïres pour autant que ceux-ci totalisés ne dépassent pas 5.000 
zaïres. 

Dans tous les cas de réduction, celle-ci se répartira en proportion de la part 
successorale initiale attribuée à chaque héritier. 
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Article 786 

Tout héritage qui ne dépasse pas 100.000 zaïres sera attribué exclusivement aux 
enfants et à leurs descendants par voie de représentation, en cas de concours éventuel 
de ceux-ci avec les héritiers de la deuxième catégorie ou les légataires. 

Toutefois, le droit d’usufruit tel que prévu à l’article 785 au profit du conjoint 
survivant est maintenu. 

Les règles successorales ordinaires restent d’application dans les cas où il n’y a 
pas d’héritiers de la première catégorie. 

Article  787 

À défaut de dispositions testamentaires contraires attribuant l’hérédité en tout ou en 
partie à l’un des enfants, chacun de ceux-ci par ordre de primogéniture a la faculté, 
lorsque les héritages ne dépassent pas 100.000 zaïres, de la reprendre en tout ou pour 
une part supérieure à sa quote-part légale. 

Si cette faculté n’est pas exercée par l’aîné, elle peut l’être par le deuxième et ainsi 
de suite. 

Article 788 

Lorsque le droit de reprise est exercé par un des enfants, celui-ci est tenu d’assurer 
les charges prévues par la coutume, en faveur des autres enfants. 

Article 789 

L’enfant voulant exercer le droit de reprise sera tenu de le faire homologuer par le 
tribunal de paix dans le ressort duquel la succession est ouverte. 

Le tribunal vérifiera si l’héritage ne dépasse pas 100.000 zaïres et fixera 
éventuellement les charges d’aide et d’entretien que l’héritier privilégié devra respecter. 

La demande d’homologation du droit de reprise devra être introduite dans les trois 
mois après l’ouverture de la succession. 

Article 790 

Lors du partage de la succession du de cujus et compte tenu des dispositions de 
l’article 786, il sera procédé de la manière suivante: 

a) en cas de concours d’héritiers des première et deuxième catégories, les 
héritiers de la première catégorie choisissent d’abord leur part; 

b) en cas de concours d’héritiers de la deuxième catégorie uniquement, le 
conjoint survivant choisit d’abord sa part, puis les père et mère et enfin les 
frères et sœurs. 
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Article 795 

En cas de succession ab intestat, le plus âgé des héritiers sera chargé de la 
liquidation de la succession ou en cas de désistement, celui qui sera désigné par les 
héritiers. 

Si les liquidateurs ont été désignés par le testament ou s’il y a un légataire 
universel, la liquidation de la succession leur sera attribuée. 

Lorsque le testament désigne plusieurs légataires universels, le liquidateur sera le 
plus âgé d’entre eux. 

Si les héritiers légaux et testamentaires mineurs ou interdits sont présents à la 
succession, le liquidateur de la succession devra être confirmé par le tribunal de paix, 
pour les héritages ne dépassant pas 10.0.000 zaïres et par le tribunal de grande 
instance pour les autres héritages; toutefois, par décision motivée, susceptible de 
recours, le tribunal compétent pourra désigner un autre liquidateur parmi les héritiers. 

Lorsque les héritiers ne sont pas encore connus ou sont trop éloignés, ou qu’ils ont 
tous renoncé à l’hérédité ou en cas de contestation grave sur la liquidation, le tribunal 
compétent désigne d’office ou à la requête du Ministère public ou d’un des héritiers, un 
liquidateur judiciaire parent ou étranger à la famille. 

Article 808 

Lorsque les héritiers mineurs ou interdits viennent à la succession, le tribunal de 
paix pour les héritages ne dépassant pas 100.000 zaïres ou le tribunal de grande 
instance pour les autres héritages convoque, à côté du liquidateur qui le saisit, un conseil 
de famille composé de trois  membres de la famille du de cujus ou, à défaut de ceux-ci, 
de toute personne étrangère à la famille et désignée par le tribunal. 

Article 811 

Outre les dispositions prescrites à l’article 789, le droit de reprise, si certains 
héritiers sont mineurs ou interdits, ne peut être homologué par le tribunal de paix 
qu’après avoir pris avis du conseil de famille et du liquidateur. Le tribunal de paix devra 
fixer les charges incombant à celui qui exerce le droit de reprise vis-à-vis des héritiers 
mineurs ou interdits. 

Des libéralités 

Article 833 

Le mineur ne peut disposer de ses biens, même par représentation. 
Toutefois, le mineur marié peut donner à l’autre époux soit par donation simple, soit 

par donation réciproque, moyennant le consentement et l’assistance de ceux dont le 
consentement est requis pour la validité de son mariage; avec ce consentement, il peut 
donner tout ce que la loi permet à l’époux majeur de donner à l’autre conjoint. 
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Si cette donation est antérieure à la célébration du mariage, elle sera précisée dans 
l’acte de mariage. 

Article 834 

Le mineur de quinze ans accomplis ne peut disposer que par testament et jusqu’à 
concurrence seulement de la moitié des biens dont la loi permet au majeur de disposer. 

Article 835 

Le mineur émancipé peut faire, sans l’assistance de son curateur, des présents 
d’usage ou des aumônes, s’ils sont en rapport avec sa fortune. 
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Article 839 

Les enfants non conçus au jour de l’acte de donation ou au décès du testateur ne 
peuvent recevoir aucune libéralité, sous réserve des dispositions relatives à l’institution 
contractuelle et à la substitution fidéicommissaire. 

Les groupements ou établissements sans personnalité morale ne peuvent recevoir 
aucune libéralité. 

Article 840 

La donation ou le testament au profit d’un enfant conçu n’a son effet qu’autant que 
l’enfant est né viable. 
 
Du partage d’ascendant 

Article 899 

Les père et mère et autres ascendants peuvent faire, entre leurs enfants et 
descendants, le partage et la distribution de leurs biens. 

Si le partage se réalise par donation entre vifs, on l’appelle donation-partage; il est 
le testament-partage s’il se réalise par testament. 

Article 903 

Tous les enfants et les descendants des enfants prédécédés, excepté celui ou 
ceux exclus pour cause d’indignité ou d’ingratitude, ont les mêmes droits au partage fait 
par leurs ascendants. 

En cas d’omission, le partage est nul. 
L’action en nullité appartient aux enfants et à leurs descendants qui n’ont reçu 

aucune part ainsi qu’à ceux entre qui le partage avait été fait. 

Des substitutions fidéicommissaires 

Article 913.  

Les substitutions fidéicommissaires sont permises entre père et mère, entre frères 
et sœurs. 

Les uns et les autres peuvent disposer de leurs biens, en tout ou en partie, soit en 
faveur d’un ou de plusieurs de leurs enfants, soit en faveur des frères et sœurs, par acte 
entre vifs ou testamentaire, avec la charge de rendre ces biens aux enfants nés et à 
naître, au premier degré seulement desdits donataires. 
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Des dispositions transitoires et modificatives 

Article 931 

L’article 4, littéra K, de l’Ordonnance-loi 67-310 du 9 août 1967 portant Code du 
Travail, telle que modifiée à ce jour, est remplacé par la disposition suivante: 
K) Famille du travailleur : 

- le conjoint; 
- les enfants nés dans et hors mariage; 
- les enfants que le travailleur a adoptés; 
- les enfants dont le travailleur a la tutelle ou la paternité juridique; 
- les enfants pour lesquels il est débiteur d’aliments conformément aux 

dispositions du Code de la famille. 
Un enfant entre en ligne de compte s’il est célibataire et 

- jusqu’à sa majorité en règle générale; 
- jusqu’à l’âge de 25 ans, s’il étudie dans un établissement de plein exercice; 
- sans limite d’âge, lorsqu’il est incapable d’exercer une activité lucrative en 

raison de son état physique ou mental et que le travailleur l’entretient. 
N’entre pas en ligne de compte, l’enfant mineur engagé dans les liens d’un contrat 

de travail ou d’apprentissage qui lui donne droit à une rémunération normale. 
Dans tous les textes légaux et réglementaires relatifs à la sécurité sociale 

s’appliquant tant au secteur public qu’au secteur privé, le terme «enfant» doit être 
interprété conformément à l’article 4, littéra K, du Code de travail tel qu’il est modifié sans 
préjudice des dispositions plus favorables au bénéficiaire des avantages sociaux. 
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Loi n° 015/2002 du 16 octobre 2002 portant Code du travail 
 

- Extrait -  
 

Du Droit du Travail 
 
Article 3 : 
 

Toutes  les pires formes de travail des enfants sont abolies.  

L’expression « les pires formes de travail des enfants » comprend notamment : 

a) toutes les formes d’esclavage ou pratiques analogues, telles que la vente et la 
traite des enfants, la servitude pour dettes et le servage ainsi que le travail 
forcé ou obligatoire, y compris le recrutement forcé ou obligatoire des enfants 
en vue de leur utilisation dans des conflits armés ; 

b) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant à des fins de prostitution, de 
production de matériel pornographique de spectacles pornographiques ou des 
danses obscènes ; 

c) l’utilisation, le recrutement ou l’offre d’un enfant aux fins d’activités illicites, 
notamment pour la production et le trafic de stupéfiants ; 

d) les travaux qui, par leur nature ou les conditions dans lesquelles ils s’exercent, 
sont susceptibles de nuire à la santé, à la sécurité, à la dignité ou à la moralité 
de l’enfant. 

Article 4 : 
 

Il est institué un Comité National de lutte contre les pires formes de travail des 
enfants. 
 

Ce Comité a pour mission :  

- d’élaborer la stratégie nationale en vue de l’éradication des pires formes de 
travail des enfants ; 

- d’assurer le suivi de la mise en œuvre de la  stratégie et d’évaluer le niveau 
d’application des mesures préconisées. 

 
Article 5 : 

Un arrêté interministériel, pris par les Ministres ayant dans leurs attributions 
respectivement le Travail et la Prévoyance Sociale et les Affaires Sociales et Famille, 
détermine l’organisation et le fonctionnement du Comité National de lutte contre les pires 
formes de travail des enfants. 
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De la capacité de  contracter 
 
Article 6 :  

La capacité d’une personne d’engager ses services est régie par la loi du pays 
auquel elle appartient, ou à défaut de nationalité connue, par la loi congolaise.  

Au sens du présent Code, la capacité de contracter est fixée à seize ans sous 
réserve des   dispositions suivantes : 

a) une personne âgée de 15 ans ne peut être engagée  ou maintenue en service 
que moyennant dérogation expresse de l’Inspecteur du Travail et  de  l’autorité  
parentale ou tutélaire ; 

b) toutefois l’opposition de l’Inspecteur du Travail et de l’autorité parentale ou 
tutélaire à la dérogation prévue au litera a) ci-dessus peut être levée par le 
Tribunal lorsque les circonstances ou l’équité le justifient ; 

c) une personne âgée de 15 ans ne peut être engagée ou maintenue en  service 
que pour l’exécution des  travaux légers et salubres prévus par un arrêté du 
Ministre ayant le Travail et la Prévoyance Sociale dans ses attributions, pris en 
application de l’article 38 du présent Code ; 

d) toute forme de recrutement  est interdite sur tout le territoire national ; 
e) à défaut d’acte de naissance,  le contrôle de l’âge du travailleur visé aux  literas 

a) et b) ci-dessus est  exercé selon les modalités  fixées par un arrêté du 
Ministre ayant le Travail et la Prévoyance Sociale dans ses attributions. 

 
Des Définitions 
 
Article 7 : 

Au sens du présent Code, on entend par : 
 
a) Travailleur : 

Toute personne physique en âge de contracter, quels que soient son sexe, son état  
civil et sa nationalité, qui s’est engagée à mettre son activité professionnelle,  moyennant 
rémunération, sous la direction et l’autorité d’une personne physique ou morale, publique 
ou privée, dans les liens d’un contrat de travail. 
 

Pour la détermination de la qualité de travailleur, il ne sera tenu compte ni du statut 
juridique de l’employeur ni de celui de l’employé.     
               
b) Employeur : 

Toute personne physique ou morale, de droit public ou privé, qui utilise les services 
d’un ou de plusieurs travailleurs en vertu d’un contrat de travail. 
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c) Contrat de travail : 
Toute convention, écrite ou verbale, par laquelle une personne, le travailleur, 

s’engage à fournir à une autre personne, l’employeur, un travail manuel ou autre  sous la 
direction et l’autorité directe ou indirecte de celui-ci et moyennant rémunération. 
 
d) Entreprise : 

Toute organisation économique, sociale, culturelle, communautaire, 
philanthropique, de forme juridique déterminée, propriété individuelle ou collective, 
poursuivant ou non  un but lucratif pouvant  comprendre un ou plusieurs établissements. 
 
e) Etablissement : 

Un centre d’activité individualisé dans l’espace ayant au point de vue technique son 
objet propre et utilisant les services d’un ou de plusieurs travailleurs qui exécutent une 
tâche sous une direction unique. 
 

Un établissement donné relève toujours d’une entreprise. 
 
Un établissement unique et indépendant constitue à la fois une entreprise et un 

établissement. 
 
f) Recrutement : 

Toute opération effectuée dans le but de s’assurer ou de procurer à autrui la main-
d’œuvre de personnes n’offrant pas spontanément leurs services. 
 
g) Contrat d’apprentissage : 

Le contrat par lequel une personne physique ou morale, le maître d’apprentissage, 
s’oblige à donner ou à faire donner une formation professionnelle méthodique et 
complète à une autre personne, l’apprenti, et par lequel ce dernier s’oblige en retour à se 
conformer aux instructions qu’il recevra et à     exécuter les ouvrages qui lui seront 
confiés en vue de son apprentissage. 
 
h) Rémunération : 

La somme représentative de l’ensemble des gains susceptibles d’être évalués en 
espèces et fixés par accord ou par les dispositions légales et réglementaires qui sont dus 
en vertu d’un contrat de travail, par un employeur à un travailleur. 

Elle comprend notamment : 
- le salaire ou traitement ; 
- les commissions ; 
- l’indemnité de vie chère ; 
- les primes ; 
- la participation aux bénéfices ; 
- les sommes versées à titre de gratification ou de mois complémentaires ; 
- les sommes versées pour prestations   supplémentaires ; 
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- la valeur des avantages en nature ; 
- l’allocation de congé ou l’indemnité compensatoire de congé ; 
- les sommes payées par l’employeur pendant l’incapacité de travail et pendant la 

période précédant et suivant l’accouchement. 
 

Ne sont pas éléments de la rémunération : 
- les soins de santé ; 
- l’indemnité de logement ou le logement en nature ; 
- les allocations familiales légales ; 
- l’indemnité de transport ; 
- les frais de voyage ainsi que les avantages accordés exclusivement en vue de 

faciliter au travailleur l’accomplissement de ses fonctions. 
 
i) Jour ouvrable : 

Chaque jour de la semaine à l’exception des  jours de repos hebdomadaires et des 
jours fériés légaux. 
 
j) Temps de services : 

Le total des durées : 
- des prestations de travail fournies chez le dernier employeur et chez les 

employeurs substitués pendant le dernier contrat et les contrats de travail 
précédents ; 

- des congés y compris le congé de maternité ; 
- de l’incapacité de travail, en cas d’accident ou de maladie jusqu’à concurrence de 

six mois ininterrompus et sans limitation en cas d’accident du travail ou de 
maladie professionnelle ; 

- des voyages se situant entre deux périodes de services. 
 
k) famille du travailleur : 

- le conjoint ; 
- les enfants tels que définis par le Code de la famille ; 
- les enfants que le travailleur a adoptés ; 
- les enfants dont le travailleur a la tutelle ou la paternité juridique ; 
- les enfants pour lesquels il est débiteur d’aliments conformément aux dispositions 

du Code de la Famille. 
- Un enfant entre en ligne de compte s’il est célibataire et :  
- jusqu’à sa majorité en règle générale ; 
- jusqu’à l’âge de 25 ans révolus, s’il étudie dans un établissement de plein 

exercice ; 
- sans limite d’âge, lorsqu’il est incapable d’exercer une activité lucrative en raison 

de son état physique ou mental et que le  travailleur l’entretient. 
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N’entre pas en ligne de compte, l’enfant mineur engagé dans les liens d’un contrat 
de travail ou d’apprentissage qui lui donne droit à une rémunération normale. 

 
Dans tous les textes légaux et réglementaires relatifs à la sécurité sociale 

s’appliquant tant au secteur public qu’au secteur privé, le terme « enfant » doit être 
interprété conformément à l’article 7, litera (k), du présent code sans préjudice des 
dispositions plus favorables au bénéficiaire des avantages sociaux. 

 
TITRE III. DU CONTRAT D’APPRENTISSAGE 

 
Chapitre Premier : Des dispositions générales 

 
Article 18 : 

Nul ne peut recevoir des apprentis mineurs s’il n’est : 
- âgé de 18 ans au moins ; 
- reconnu de bonne vie et mœurs ; 
- suffisamment qualifié pour donner aux apprentis une formation appropriée ou 

faire donner cette formation par une autre personne à son service ayant les 
qualités requises. 

 
Aucun maître, s’il ne vit en famille ou en communauté, ne peut loger comme 

apprenties des jeunes filles mineures. 
 
Chapitre IV : De la suspension et de la fin du contrat d’apprentissage 
 
Article 29 : 

Le contrat d’apprentissage prend fin de plein droit avant son terme : 
a) par la mort du maître ou de l’apprenti ; 
b) par l’appel ou le rappel sous le drapeau de l’apprenti ou du maître ;  
c) par la condamnation du maître à une peine de servitude pénale supérieure à trois 

mois sans sursis ; 
d) pour les filles mineures apprenties habitant chez le maître, en cas de divorce de ce 

dernier, du décès de l’épouse du maître ou de toute femme de la famille qui dirigeait 
la maison à l’époque de la conclusion du contrat. 

 
Article 31 : 

Lorsque l’apprenti est mineur, et sans préjudice à l’exercice de l’autorité parentale 
ou tutélaire, toute résiliation du contrat d’apprentissage à l’initiative du maître est 
soumise à la condition suspensive  de son approbation par l’Inspecteur du Travail du 
ressort. La demande d’approbation est adressée à l’Inspecteur du Travail par lettre 
recommandée ou par cahier de transmission.  

L’Inspecteur du Travail doit notifier sa décision dans le mois à partir du jour où le 
maître lui  a fait connaître la mesure envisagée ; à défaut, il est censé l’approuver. 
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La décision de l’Inspecteur du Travail est susceptible d’un recours hiérarchique ou 
judiciaire dans les conditions fixées par arrêté du Ministre ayant le Travail et la 
Prévoyance Sociale dans ses attributions, pris après avis du Conseil National du Travail. 
 

TITRE IV :   
DU CONTRAT DE TRAVAIL 

 
Chapitre II : De la durée, du contrat et de la clause d’essai 
 
Article 41 : 

Le contrat à durée déterminée ne peut excéder deux ans.  Cette durée ne peut 
excéder un an, si le travailleur est marié et séparé de sa famille ou s’il est veuf, séparé 
de corps ou divorcé et séparé de ses enfants dont il doit assumer la garde. 

Aucun travailleur ne peut  conclure avec le même employeur ou avec la même 
entreprise plus de deux contrats à durée déterminée ni renouveler plus d’une fois un 
contrat à durée déterminée, sauf dans le cas d’exécution des travaux saisonniers, 
d’ouvrages bien définis et autres travaux déterminés par arrêté du Ministre ayant le 
Travail et la Prévoyance Sociale dans ses attributions, pris après avis du Conseil 
National du Travail. 

L’exécution de tout contrat conclu en violation des dispositions du présent article ou 
la continuation de service en dehors des cas prévus à l’alinéa précédent constituent de 
plein droit l’exécution d’un contrat de travail à durée indéterminée. 

 
Chapitre VI : De la résiliation du contrat et du certificat de fin de service 
 
Article 78 : 

Sauf dérogations éventuelles qui seront déterminées par un arrêté du Ministre 
ayant le Travail et la Prévoyance Sociale dans ses attributions, les licenciements massifs 
sont interdits. 
 

L’employeur qui envisage de licencier un ou plusieurs membres de son personnel 
pour des raisons économiques, notamment la diminution de l’activité de l’établissement 
et la réorganisation intérieure, doit respecter l’ordre des licenciements établi en tenant 
compte de la qualification professionnelle, de l’ancienneté dans l’établissement et des 
charges de famille du travailleur. 
 

En vue de recueillir leurs suggestions, l’employeur doit informer par écrit, au moins 
quinze jours à l’avance, les représentants des travailleurs dans l’entreprise, des mesures 
qu’il a l’intention de prendre. 
 

Seront licenciés en premier lieu, les travailleurs présentant les moindres aptitudes 
professionnelles pour les emplois maintenus et, en cas d’égalité d’aptitudes 
professionnelles, les travailleurs les moins anciens, l’ancienneté étant majorée d’un an 
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pour le travailleur marié et d’un an pour chaque enfant à charge aux termes de l’article 7 
du présent Code. 

Le travailleur ainsi licencié conserve pendant un an la priorité d’embauche dans la 
même catégorie d’emploi. 

 
Passé ce délai, il continue à bénéficier de la même priorité pendant une seconde 

année, mais son embauche peut être subordonné à un essai professionnel ou à un stage 
probatoire dont la durée ne peut excéder celle de la période d’essai prévue par la 
convention collective ou à défaut de celle-ci, par les dispositions de l’article 43 du 
présent Code. 

 
Le travailleur bénéficiant d’une priorité d’embauche est tenu de communiquer à 

l’employeur tout changement d’adresse survenant après son départ de l’entreprise. En 
cas de vacance, l’employeur avise l’intéressé par lettre recommandée avec avis de 
réception ou par lettre au porteur avec accusé de réception, à la dernière adresse 
connue du travailleur. Le travailleur doit se présenter à l’entreprise ou à l’établissement 
dans un délai maximum de quinze jours suivant la date de réception de la lettre. 

 
L’Inspecteur du Travail s’assure avant la mise en œuvre des licenciements du 

respect de la procédure prescrite et des critères retenus par l’employeur. 
 
En cas de non-respect de la procédure ou des critères fixés, l’Inspecteur  du Travail 

le notifie par écrit à l’employeur. Celui-ci est tenu de répondre avant de procéder 
aux licenciements. 

 
Tout licenciement économique intervenu en violation des dispositions du présent 

Code est considéré comme abusif. 
 
La défaillance de l’Inspecteur de Travail ou des représentants  des travailleurs ne 

fait pas obstacle à la poursuite de la procédure. 
 

TITRE V :  
DU SALAIRE 

 
Chapitre Premier : De la détermination du salaire 

 
Article 95 : 

Le salaire minimum interprofessionnel de la première catégorie professionnelle est 
fixé en fonction des besoins essentiels d’une famille du travailleur comprenant le père, la 
mère et les enfants à charge dont le nombre est déterminé par  le Décret prévu à l’article 
96 ci-dessous. 
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Les besoins familiaux essentiels et les articles pris en considération pour calculer 
ce salaire minimum interprofessionnel de la première catégorie sont déterminés après 
enquêtes menées périodiquement dans chaque province et dans la ville de Kinshasa 
selon les modalités fixées par arrêté du Ministre ayant le Travail et la Prévoyance 
Sociale dans ses attributions 

 
 

TITRE VI : 
DES CONDITIONS GENERALES DE TRAVAIL 

 
Chapitre III : Du travail de nuit 
 
Article 124 :  

Le travail de nuit est celui exécuté entre 19heures et 5 heures. 
Il doit être payé avec majoration, sans préjudice des dispositions relatives au 

paiement des  heures supplémentaires. 
Les modalités d’application du présent article sont déterminées par Arrêté du 

Ministre ayant le Travail et la Prévoyance Sociale dans ses attributions,  pris après avis 
du Conseil National de Travail. 

 
Article 125 : 

Les femmes, les enfants de moins de 18 ans et les personnes avec handicap ne 
peuvent pas travailler la nuit dans les établissements industriels publics ou privés. 

Le terme nuit visé à l’alinéa précédent signifie la période allant de 19 heures à 7 
heures. 

 
Article 126 : 

Le repos journalier des  enfants et des personnes avec handicap entre deux 
périodes de travail doit avoir une durée de douze heures consécutives au minimum. 

 
Article 127 : 

Les dérogations qui peuvent être accordées aux dispositions des articles 125 et 
126 ci-dessus, compte tenu des circonstances exceptionnelles, du caractère particulier 
de la profession ou pour les besoins de l’apprentissage ou de la formation et du 
perfectionnement professionnel, sont déterminées par les arrêtés prévus aux articles 38 
et 128 du présent Code, relatifs aux conditions de travail des enfants et des personnes 
avec handicap. 
 

Les dérogations prévues à l’alinéa précédent ne s’appliquent pas aux entreprises 
où sont seuls employés les membres d’une même famille. 
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Chapitre IV : Du travail des femmes, des enfants et des personnes avec handicap 
 
Article 128 : 

Des arrêtés du Ministre du Travail et de la Prévoyance Sociale, pris après avis du 
Conseil National du Travail, fixent les conditions de travail des femmes, des enfants et 
des personnes avec handicap et définissent notamment la nature des travaux qui leur 
sont interdits. 
 

La maternité ne peut constituer une source de discrimination en matière d’emploi. Il 
est en particulier, interdit d’exiger d’une femme qui postule un emploi qu’elle se soumette 
à un test de grossesse ou qu’elle présente un certificat attestant ou non l’état de 
grossesse, sauf pour les travaux qui sont interdits totalement ou partiellement aux 
femmes enceintes ou qui allaitent ou comportent un risque reconnu ou significatif pour la 
santé de la femme  et de l’enfant.  
 
Article 129 : 

Toute femme enceinte dont l’état a été constaté médicalement, peut résilier son 
contrat de travail sans préavis et sans avoir, de ce fait, à payer une indemnité de rupture 
de contrat. 

 
La même faculté lui est accordée pendant une période de huit semaines qui suivent 

l’accouchement. 
 
Article 130 : 

A l’occasion de son accouchement, et sans que cette interruption de service puisse 
être considérée comme une cause de résiliation de contrat, toute femme a le droit de 
suspendre son travail pendant quatorze semaines consécutives, dont huit semaines 
maximum  postérieures à la délivrance et six avant l’accouchement. 

 
Pendant cette période, que l’enfant vive ou non, la femme salariée a droit aux deux 

tiers de sa rémunération ainsi qu’au maintien des avantages contractuels en nature. 
 
Durant la même période, l’employeur ne peut rompre le contrat de travail. 

 
Le bénéfice des dispositions de l’article 129 du présent Code est acquis à toute 

femme salariée, en tant que ces dispositions lui sont applicables, qu’elle soit mariée ou 
non, que l’enfant vive ou non. 

 
Article 131 : 

Toute convention contraire aux dispositions des articles 129 et 130 ci-dessus est 
nulle de plein droit. 
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Article 132 : 
Lorsque la femme allaite son enfant, elle a droit, dans tous les cas à deux repos 

d’une demi-heure par jour pour lui permettre l’allaitement. Ces périodes de repos sont 
rémunérées comme temps de travail. 
 
Article 133 : 

Les enfants ne peuvent être employés dans une entreprise même comme 
apprentis, avant l’âge de 15 ans sauf dérogation expresse de l’Inspecteur du Travail du 
ressort et de l’autorité parentale ou tutélaire. 
 

En aucun cas, l’autorisation expresse de l’Inspecteur du Travail du ressort et de 
l’autorité parentale ou tutélaire ne doit être accordée en dessous de 15 ans. 
 
Article 137 : 

L’Inspecteur du Travail peut requérir l’examen des enfants, des femmes et des 
personnes avec handicap par un médecin en vue de vérifier si le travail dont ils sont 
chargés n’excède pas leurs forces. Cette réquisition est de droit à la demande des 
intéressés. 
 

L’enfant, la femme ou la personne avec handicap ne peut être maintenu dans un 
emploi ainsi reconnu au dessus de ses forces et doit être affecté à un emploi 
convenable. Si cela est impossible, le contrat doit être résilié à l’initiative de l’employeur 
avec paiement de l’indemnité de préavis. 

 
Chapitre V : Du logement et de la ration alimentaire 

 
Article 138 : 

En cas de mutation ou d’engagement en dehors du lieu d’emploi, l’employeur est 
tenu de fournir un logement décent au travailleur et à sa famille ou, à défaut, une 
indemnité conséquente. 

 
Dans les autres cas, l’employeur est tenu de payer au travailleur une indemnité de 

logement fixée par les parties, soit dans le contrat de travail, soit dans les conventions 
collectives, soit dans le règlement d’entreprise. 

La travailleuse a droit au logement ou à l’indemnité de logement. 
 

Dans le cas où le travailleur ne peut par ses propres moyens obtenir pour lui et sa 
famille un ravitaillement régulier en denrées alimentaires de première nécessité, 
l’employeur est tenu de le lui assurer. 
 
Article 139 : 

Un arrêté du Ministre ayant le Travail et la Prévoyance Sociale dans ses 
attributions, pris après avis du Conseil National du Travail, fixe : 
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a) les cas dans lesquels le logement doit être fourni, sa valeur maximale de 
remboursement, et les conditions auxquelles il doit répondre, notamment au regard 
de l’hygiène et pour assurer la protection des femmes et jeunes filles qui ne vivent 
pas en famille ; 

b) les régions et les catégories de travailleurs pour lesquelles est obligatoire la 
fourniture d’une ration journalière de vivres, la valeur maximum de remboursement 
de celle-ci, le détail en nature et en poids des denrées alimentaires de première 
nécessité la composant et les conditions de sa fourniture. 

 
Chapitre VI : Des congés 
 
Article 141 : 

La durée du congé est d’au moins un jour ouvrable par mois entier de service pour 
le travailleur âgé de plus de dix-huit ans. Elle est d’au moins un jour ouvrable et demi par 
mois entier de service pour le travailleur âgé de moins de dix-huit ans.  Elle augmente 
d’un jour ouvrable par tranche de cinq années d’ancienneté chez le même employeur ou 
l’employeur substitué. 

Les services pris en considération pour le calcul de la durée du congé comprennent 
les jours de prestation de travail, de repos hebdomadaire, de congé payé et les jours 
fériés légaux, ainsi que les périodes de suspension due à l’incapacité de travail à 
concurrence d’un maximum de six mois par année de service considérée séparément, 
sans que cette limitation soit applicable à l’incapacité résultant d’un accident de travail ou 
d’une maladie professionnelle. 

La durée du voyage n’est pas comprise dans le congé. 
 
Les jours de maladie compris dans la période de congé ne comptent pas comme 

jours de congé. 
 

Article 146 : 
Le travailleur a droit aux congés de circonstance suivants : 

1) mariage du travailleur : 2 jours ouvrables ; 
2) accouchement de l’épouse : 2 jours ouvrables ;  
3) décès du conjoint, ou d’un parent allié au 1er degré : 4 jours ouvrables ;  
4) mariage d’un enfant : 1 jour ouvrable ;  
5) décès d’un parent ou allié au second degré : 2 jours ouvrables ; 

 
Ces jours ne sont pas déductibles du congé minimum légal. 
Les congés de circonstance ne peuvent être fractionnés. 
Les soins de santé sont dus pendant les congés de circonstance. 
L’employeur n’est tenu au paiement des congés de circonstance que jusqu’à 

concurrence de quinze jours ouvrables par an. 
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Des voyages et des transports 
 
Article 148 : 

L’employeur supporte les frais de voyage aller du travailleur et de sa famille. 

Toutefois, cette obligation ne naît, à l’égard de la famille, qu’après la période d’essai. Par 

ailleurs, lorsqu’une suspension de contrat intervient avant le voyage, elle entraîne la 

suspension de ladite obligation. 

L’employeur est dispensé de payer les frais de voyage des personnes au sujet 

desquelles le travailleur a fait de fausses déclarations.  Lorsqu’il a payé des frais indus, il 

peut les compenser par des retenues, conformément aux dispositions de l’article 114 du 

présent Code. 

 
Article 149 : 

En règle générale, le droit au voyage retour du travailleur et de sa famille naît, sans 

restriction, après chaque période de deux ans de service, comptée de date à date. 

Ce droit est également acquis : 

a) au travailleur, au cours de la période d’essai, même lorsque le contrat est 
résilié pour faute lourde imputable au travailleur ; 

b) au travailleur et à sa famille, avant l’expiration de la deuxième année de   
service, lorsque le contrat prend fin du fait de l’employeur. 

c) au travailleur et à sa famille, à l’expiration de tout contrat conclu pour une 
durée inférieure à deux années ; 

d) à la famille du travailleur, lorsque ce dernier décède avant la fin du contrat. 

L’employeur ne supporte les frais de voyage de retour que proportionnellement à la 
durée des prestations accomplies : 

1) lorsque le contrat a été résilié pour faute lourde imputable au travailleur ;  

2) lorsque le travailleur a mis fin au contrat à durée indéterminée après avoir 
effectué douze mois de services depuis son dernier voyage aller et sans qu’il y 
ait faute lourde de l’employeur ;  

3) lorsque les parties résilient le contrat de commun accord après douze mois de 
services. 

L’employeur ne doit les frais de voyage retour que si ce voyage est réellement 
effectué. 
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Article 150 : 

Il n’est pas tenu compte de la limite d’âge des enfants, lorsqu’ils l’atteignent au 
cours du terme de services. 

Du service médical d’entreprise 

Article 184 : 

Les membres de la famille du travailleur ne bénéficient des dispositions du présent 
chapitre que s’ils sont à charge du travailleur, habitent effectivement avec lui et 
n’exercent pas de profession lucrative. 

Sont considérés comme habitant  effectivement avec le travailleur : 

- les enfants fréquentant un établissement scolaire situé en République 
Démocratique du Congo; 

- les membres de la famille lorsque la séparation résulte de la nature du travail, de 
la force majeure, du fait de l’employeur ou de la coutume. 

De l’administration du travail 

 
Article 187 : 

L’Inspection du Travail a pour mission de : 

1) assurer l’application des dispositions légales relatives aux conditions de travail 
et à la protection des travailleurs dans l’exercice de leur profession, telles que 
les dispositions relatives à la durée du travail, aux salaires, à la sécurité, à 
l’hygiène et au bien-être, à l’emploi des femmes, des enfants et des personnes 
avec handicap, aux conflits collectifs, aux litiges individuels du travail, à 
l’application des conventions collectives, à la représentation du personnel et 
d’autres matières connexes ;  

2) fournir des informations et des conseils techniques aux employeurs et aux 
travailleurs sur les moyens les plus efficaces d’observer les dispositions 
légales ;  

3) donner des avis sur les questions relatives à l’établissement ou à la 
modification des installations d’entreprises et d’organismes soumis à une 
autorisation administrative ;  

4) porter à l’attention de l’autorité compétente les déficiences ou les abus que 
révélerait  l’application des dispositions légales et qui ne sont pas couverts par 
celles-ci.   

Des moyens de contrôle 
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Article 212 : 

Le contrat de travail constaté par écrit doit comporter, au minimum, les 
énonciations ci-après : 

1) le nom de l’employeur ou la raison sociale de l’entreprise ; 
2) le numéro d’immatriculation de l’employeur à l’Institut National de Sécurité 

Sociale ; 
3) le nom, les prénoms et, le ou les post-noms et le sexe du travailleur ; 
4) le numéro d’affiliation du travailleur à l’Institut National de Sécurité Sociale et, 

éventuellement, le numéro d’ordre qui lui est attribué par l’employeur ; 
5) la date de naissance du travailleur ou à défaut, le millésime de l’année 

présumée de celle-ci ; 
6) le lieu de naissance du travailleur et sa nationalité ; 
7) la situation familiale du travailleur : 

- nom, prénoms, ou post-noms du conjoint; 
- nom, prénoms ou post-noms et date de naissance de chaque enfant à 

charge ; 
8) la nature et les modalités du travail à fournir ; 
9) le montant de la rémunération et des autres  avantages convenus ; 
10) le ou les lieux d’exécution du contrat ; 
11) la durée de l’engagement ; 
12) la durée du préavis de licenciement ; 
13) la date d’entrée en vigueur du contrat ; 
14) le lieu et la date de la conclusion du contrat ; 
15) l’aptitude au travail dûment constatée par un médecin. 
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Décret du 30 janvier 1940 tel que modifié et complété à ce jour 
 

- Extrait -  
 

Infractions contre l’ordre public 
 
Article 155 :  

Seront punies d'une servitude pénale d'un à cinq ans les personnes qui se rendront 

coupables de supposition d'enfant. La même peine sera appliquée à ceux qui auront 

donné la mission de commettre l'infraction, si cette mission a reçu son exécution. 

Infractions contre l'ordre des familles 
 
De l'avortement 
 
Article 165 : 
 

Celui qui, par aliments, breuvages, médicaments, violences ou par tout autre moyen 

aura fait avorter une femme, sera puni d'une servitude pénale de cinq à quinze ans. 

Article 166 :  
La femme qui volontairement se sera fait avorter, sera punie d'une servitude pénale 

de cinq à dix ans. 

Section II : Des infractions de violences sexuelles (modifiée et complétée par 
l’article 2 de la Loi 06/018 du 20 juillet 2006 modifiant et complétant le 
Décret du 30 janvier 1940 portant Code pénal Congolais) 

§1er : De l’attentat à la pudeur 

Article 167 
« Tout acte contraire aux mœurs exercé intentionnellement et directement sur une 

« personne sans le consentement valable de celle-ci constitue un attentat à la pudeur. 

« Tout attentat à la pudeur commis sans violences, ruse, ou menaces sur  la 

personne « ou à l’aide de la personne d’un enfant âgé de moins de   dix-huit ans sera 

puni d’une « servitude pénale de six mois à cinq ans.  L’âge de l’enfant pourra être 

déterminé par « examen médical, à défaut d’état civil. 
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Article 168 : 
« L’attentat à la pudeur commis avec violences, ruse, ou menaces sur  des 

personnes de l’un ou de l’autre sexe sera puni d’une servitude  pénale de six mois à cinq 

ans. 

« L’attentat à la pudeur commis avec violences, ruse, ou menaces sur la  personne 

ou à l’aide de la personne d’un enfant âgé de moins de 18  ans sera puni d’une servitude 

pénale de cinq à quinze ans. Si l’attentat  a été commis sur les personnes ou à l’aide 

« des personnes âgées de  moins de dix ans, la peine sera de cinq à vingt ans. 

§2 : Du viol 

Article 170 
« Aura commis un viol, soit à l’aide de violences ou menaces graves ou  par 

contrainte à l’encontre d’une personne, directement ou par l’intermédiaire d’un tiers, soit 

par surprise, par pression psychologique,  soit à l’occasion d’un environnement coercitif, 

soit en abusant d’une  personne qui, par le fait d’une maladie, par l’altération de ses 

facultés  ou par toute autre cause accidentelle aurait perdu l’usage de ses sens  ou en 

aurait été privé par quelques artifices : 

« a) tout homme, quel que soit son âge, qui aura introduit son organe sexuel, même 

« superficiellement dans celui d’une femme ou toute femme, quel que soit son âge, qui 

« aura obligé un homme à introduire  même superficiellement son organe sexuel dans le 

« sien ; 

« b) tout homme qui aura pénétré, même superficiellement l’anus, la  bouche ou tout 

« autre orifice du corps d’une femme ou d’un homme par  un organe sexuel, par toute 

« autre partie du corps ou par un objet  quelconque ; 

« c) toute personne qui aura introduit, même superficiellement, toute autre  partie du 

« corps ou un objet quelconque dans le vagin ; 

« d) toute personne qui aura obligé un homme ou une femme à pénétrer, même 

« superficiellement son anus, sa bouche ou tout orifice  de son corps par un organe 

« sexuel, pour toute autre partie du corps ou  par un objet quelconque. 
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« Quiconque sera reconnu coupable de viol sera puni d’une peine de  servitude 
pénale « de cinq à vingt ans et d’une amende ne pouvant être  inférieure à cent mille 
francs « congolais constants. 

« Est réputé viol à l’aide de violences, le seul fait du rapprochement  charnel de 
sexes commis sur les personnes désignées à l’article 167,  alinéa 2. 

Article 171 bis 
« Le minimum des peines portées par les articles 167 alinéa 2, 168 et  170 alinéa 2 
du « présent Code sera doublé : 
« 1. si les coupables sont les ascendants ou descendants de la personne sur laquelle 

« ou à l’aide de laquelle l’attentat a été commis ; 
« 2. s’ils sont de la catégorie de ceux qui ont autorité sur elle ; 
« 3. s’ils sont ses enseignants ou ses serviteurs à gage ou les serviteurs  des 

personnes « ci-dessus indiquées ; 
« 4. si l’attentat a été commis soit par les agents publics ou par des ministres du culte 

« qui ont abusé de leur position pour le commettre, soit par le personnel médical, 
« paramédical ou assistants sociaux, soit  par des tradi-praticiens, envers les 
« personnes confiées à leurs soins ; 

« 5. si le coupable a été aidé dans l’exécution de l’infraction par une ou plusieurs 
« personnes ; 

« 6. s’il est commis sur des personnes captives par leurs gardiens ; 
« 7. s’il est commis en public ; 
« 8. s’il a causé à la victime une altération grave de sa santé et/ou laissé  de 

séquelles « physiques et/ou psychologiques graves ; 
« 9. s’il est commis sur une personne vivant avec handicap ; 
« 10. si le viol a été commis avec usage ou menace d’une arme. 
«  En cas de viol tel qu’aggravé au sens du point 1 et 2 de l’alinéa 1er, le  juge 
prononcera en outre la déchéance de l’autorité parentale ou  tutélaire si l’infraction a 
été commise par une personne exerçant cette  autorité conformément a l’article 319 
du Code de la famille. 
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Section III : Des autres infractions de violences sexuelles (modifiée par l’article 3 
de la Loi n° 06/018 du 20 juillet 2006 modifiant et complétant le 
Décret du 30 janvier 1940 portant Code pénal Congolais) 

§1er : De l’excitation des mineurs à la débauche 

Article 172 
« Quiconque aura attenté aux mœurs en excitant, facilitant ou favorisant  pour 

satisfaire les passions d’autrui, la débauche ou la corruption des  personnes de l’un ou 

l’autre sexe, âgées de moins de dix-huit ans, sera  puni d’une servitude pénale de trois 

mois à cinq ans et d’une amende  de cinquante mille à cent mille Francs congolais 

constants. 

Article 173 
« Le fait énoncé à l’article précédent sera puni d’une servitude pénale de  dix à vingt 

ans et d’une amende de cent mille à deux cent mille Francs  congolais constants, s’il a 

été commis envers un enfant âgé de moins  de dix ans accomplis. 

Article 174 
« Si l’infraction prévue à l’article 172 ci-dessus a été commise par le père, la mère ou 

le tuteur, le coupable sera en outre déchu de l’autorité parentale ou tutélaire 

conformément à l’article 319 du Code  de la famille. 

§2 : Du souteneur et du proxénétisme 

Article 174 b 
« Sera puni d’une servitude pénale de trois mois à cinq ans et « d’une amende de 

cinquante mille à cent mille Francs congolais constants : 

« 1. quiconque, pour satisfaire les passions d’autrui, aura embauché,  entraîné ou 
« détourné, en vue de la débauche ou de la prostitution,  même de son 
« consentement, une personne âgée de plus de dix-huit  ans ; l’âge de la 
« personne pourra être déterminé notamment par  examen médical, à défaut 
« d’état civil ; 

« 2. quiconque aura tenu une maison de débauche ou de prostitution ; 
« 3. le souteneur : est souteneur celui qui vit, en tout ou en partie, aux  dépens 

« d’une personne dont il exploite la prostitution ; 
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« 4. quiconque aura habituellement exploité de quelque autre façon, la débauche ou 
« la prostitution d’autrui. 

« Sera puni de la même peine qu’à l’aliéna précédent : 
« 1. quiconque aura diffusé publiquement un document ou film pornographique aux 

« enfants de moins de 18 ans ; 
« 2. quiconque fera passer à la télévision des danses ou tenues « obscènes, 

attentatoires aux bonnes mœurs. 
« Lorsque la victime est un enfant âgé de moins de 18 ans, la « peine est  de cinq à 

vingt ans. 

§6 : Du mariage forcé 

Article 174 f 
« Sans préjudice de l’article 336 du Code de la famille, sera punie d’une peine de un 

« à douze ans de servitude pénale et d’une amende ne  pouvant être inférieur à cent 

mille « Francs congolais constants, toute personne qui, exerçant l’autorité parentale ou 

tutélaire « sur une   personne mineure ou majeure, l’aura donnée en mariage, ou en vue  

 de celui-« ci, ou l’aura contrainte à se marier. 

« Le minimum de la peine prévu à l’aliéna 1er est doublé lorsqu’il s’agit  d’une 

« personne âgée de moins de 18 ans. 

§7 : De la mutilation sexuelle 

Article 174 g 
« Sera puni d’une peine de servitude pénale de deux à cinq ans et d’une  amende de 

« deux cent mille Francs congolais constants, quiconque aura  posé un acte qui porte 

« atteinte à l’intégrité physique ou fonctionnelle  des organes génitaux d’une personne. 

« Lorsque la mutilation a entraîné la mort, la peine est de servitude pénale à 

« perpétuité. 

 
§10 : Du trafic et de l’exploitation d’enfants à des « fins sexuelles 

Article 174 j 
« Tout acte ou toute transaction ayant trait au trafic ou à l’exploitation  d’enfants ou 

« de toute personne à des fins sexuelles moyennant  rémunération ou un quelconque 

« avantage, est puni de dix à vingt ans de  servitude pénale. 
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§13 : De la pornographie mettant en scène des « enfants 

Article 174 m 
« Sera puni de cinq à dix ans de servitude pénale et d’une amende de cent cinquante 

« mille Francs congolais constants, quiconque aura fait toute représentation par quelque 

« moyen que ce soit, d’un enfant s’adonnant à des activités sexuelles explicites, réelles 

ou « simulées, ou toute représentation des organes sexuels d’un enfant, à des fins 

« principalement sexuelles. 

§14 : De la prostitution d’enfants 

Article 174 n 
« Sera puni de servitude pénale de cinq à vingt ans et d’une amende de deux cent 

« mille Francs congolais constants, quiconque aura utilisé un enfant de moins de 18 ans 

« aux fins des activités sexuelles contre  rémunération ou toute autre forme d’avantage. 

« Si l’infraction a été commise par une personne exerçant l’autorité  parentale ou 

« tutélaire, le coupable sera en outre déchu de l’exercice de l’autorité parentale ou 

« tutélaire conformément à l’article 319 du Code de la famille. 
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Décret du 6 août 1959 portant Code de procédure pénale 
 

- Extrait -  
 

Article 26 

Hors le cas d’infraction flagrante, l’officier du ministère public ne peut faire procéder 
à aucune exploration corporelle qu’en vertu d’une ordonnance motivée du président du 
tribunal de grande instance. 

Cette autorisation n’est pas requise dans le cas de consentement exprès de  la 
personne intéressée ; si elle est âgée de moins de seize ans, de la personne sous 
l’autorité légale ou coutumière de qui elle se trouve. Ce consentement doit être constaté 
par écrit. 

L’exploration corporelle ne peut être effectuée que par un médecin. 

Dans tous les cas, la personne qui doit être l’objet d’une exploration corporelle peut 
se faire assister par un médecin de son choix ou par un parent ou allié ou par toute 
personne majeure du même sexe qui est choisie parmi les résidents de l’endroit. 

 

Article 87 

Le délai pour former requête civile est de trois mois à dater du jour de la 
découverte du fait qui donne ouverture à ce recours. 

Ce délai ne court pas contre les mineurs et les interdits pendant la durée de leur 
minorité ou de leur interdiction. 

En cas de décès de la partie qui avait droit de former requête civile, avant 
l’expiration du délai prévu par le présent article, ce délai est prorogé de six mois en 
faveur de ses héritiers. 
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Protection de l’enfant dans le Code de procédure civile 
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Décret du  7 mars 1960 portant Code de procédure civile 
 

- Extrait -  
 
 

Article 56  

Le juge peut ordonner la comparution personnelle des incapables, de ceux qui les 
assistent ou de leurs représentants légaux. 

 
Article 87 

Le délai pour former requête civile est de trois mois à dater du jour de la 
découverte du fait qui donne ouverture à ce recours.  

Ce délai ne court pas contre les mineurs et les interdits pendant la durée de leur 
minorité ou de leur interdiction. 

En cas de décès de la partie qui avait droit de former requête civile, avant 
l’expiration du délai prévu par le présent article, ce délai est prorogé de six mois en 
faveur de ses héritiers. 
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Décret du 30 juillet 1888 modifié et complété par le Décret du 10 
septembre 1916, le Décret du 16 juin 1947, le Décret du 26 août 1959, le 

Décret du 23 juin 1960 et la Loi n° 73-21 du 20 juillet 1973 
 

- Extrait -  
 
Article 260  

De la responsabilité civile du fait d’autrui  

On est responsable non seulement du dommage que l’on cause par son propre fait, 
mais encore de celui qui est causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou 
des choses que l’on a sous sa garde. 

Le père, et la mère après le décès du mari, sont responsables du dommage causé 
par les enfants, habitant avec eux. 

Les maîtres et les commettants, du dommage causé par leurs domestiques et 
préposés dans les fonctions auxquelles ils les ont employés. 

Les instituteurs et les artisans, du dommage causé par leurs élèves et apprentis 
pendant le temps qu’ils sont sous leur surveillance. 

La responsabilité ci-dessus a lieu, en moins que les père et mère, instituteurs et 
artisans ne prouvent qu’ils n’ont pu empêcher le fait qui donne lieu à cette responsabilité. 
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